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OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQUIN.

OPUSCULE XLII.
U n MÊME DOCTEUR, SUE LES PUISSANCES DE L’AME.

CHAPITRE PREMIER.

Combien il y a d’am.es, combien de degrés d’êtres vivants, com.bien de 
genres de puissances de l’ame, et d’abord de l’ame végétative.

Pour mieux voir le secours accordé à l’homme et le progrès du 
péché, nous allons faire quelques considérations sur l’ame et ses 
puissances.* Avant tout, il faut supposer avec Àristote, dans le livre II 
de l’Ame, que l’ame est le premier principe de vie dans les choses 
inférieures. Car nous appelons vives les choses animées, et non-vives 
les choses inanimées. Cette vie, en effet, se manifeste par une double 
opération, savoir par la counoissance et le mouvement. C’est pour
quoi les philosophes ont recherché la nature de l’orne à l’aide de ces 
deux choses. Mais je ne l’appelle le premier principe de la vie que 
parce que, bien que un corps puisse être le principe d’une opération 
vitale, comme l’œil de la vision, et le cœur d’une opération vitale, il

OPUSCULÜM XLII.
E üUSDEM DOCTOUIS, DE POTENTIIS ANIMÆ. -*

CAPUT PR1MUM.
Quoi sunl animœ, quoi gradua viventium, 

quoi généra polcntiarum animœ. El primo 
déterminai de vegelativa.
Ut adjutoriuiïi homiiii collatum et pro- 

gressum peccati plenius videamus, de ani
ma et ejns potentias aliquid consideremus. 
In primis ergo oportet supponere cum Phi- 
losophoj in II. De anima, quod anima est

primum principium vitæ in istis rebus in- 
ferioribus. Animata enim viva dicimus, 
inanimata vero non viva. Ista enim vita 
dupiici operatione manifestatur, oognitione 
scilicet et motu. Unde et Philosophas, ut 
patet I. De anima, per ista duo anirnae na- 
turam investigaverunt. Pro tanto autem 
dico primum principium vitæ, quia licet 
aliquod corpus possit esse principium vi- 
talis operationis, ut oculus visionis et cor
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n’en est pâs néanmoins le premier, parce que cela ne leur convient 
pas en tant que corps, mais en tant que corps d’nne certaine façon, 
c’est-à-dire corps vivants, qualité qu’ils tiennent de l’ame, parce ce que 
ce qui est tel en acte tient cette qualité de quelque principe qui est son 
acte. Donc l’arae qui est le premier principe de la vie, n’est pas un 
corps, mais un acte du corps et quelque chose de plus élevé que le 
corps. Or, il en est ainsi maintenant, suivant Aristote, dans le second 
livre du Ciel et du Monde, que les choses infimes dans les êtres ne 
peuvent pas acquérir une bonté parfaite, mais elles en acquièrent une 
imparfaite par un petit nombre de mouvements, tandis que les choses 
supérieures acquièrent une bonté plus parfaite par un grand nombre 
de mouvements; les choses encore supérieures acquièrent la bonté 
parfaite par un petit nombre de mouvements. Enfin, la souveraine 
perfection se trouve en ce qui possède parfaitement la bonté sans au
cun mouvement. Comme donc la nature humaine est placée entre la 
nature corporelle et la nature angélique, elle est ordonnée pour un 
plus grand bien que la nature corporelle qui est ordonnée pour un 
bien particulier quelconque, parce qu’elle est faite pour le même bien 
que les anges, savoir le bonheur ; en conséquence elle a un plus grand 
nombre de vertus et d’opérations que les êtres corporels qui sont or
donnés pour un bien particulier, et que les anges qui l’excèdent dans 
les choses naturelles. Il y a donc dans l’ame plusieurs puissances qui 
lui ont été données pour acquérir la béatitude pour laquelle elle est 
finalement ordonnée. Or, ces puissances sont distinguées par les puis
sances et les objets, comme il est dit dans le second livre de l'Ame. 
Car la puissance, en tant qu’elle est puissance, est ordonnée pour 
l’acte, c’est pourquoi elle doit tirer le caractère de puissance de l’acte 
pour lequel elle est ordonnée. D’où il résulte que lorsque le caractère
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-vitalis operationis, non tamen est primum, 
quia hoc non convenit eis în quantum 
sunt corpora, sed in quantum sunt talia 
corpora, scilicet viva, quod habent per 
animam; quia quod est actu taie, hoc ha- 
bet ab aliquo principio, quod est actus 
ejus. Anima .ergo quæ est pvimum princi- 
pium vitæ, non est corpus, sed actus cor- 
poris, et aliquid corpore altius. Nunc au- 
tem sic est secunduzn Philosophum, in IT. 
Cœli et Muncli, quod ea quæ sunt infima 
in entibns; non possunt consequi perfeeftam 
bonitatem, sed aliquam imperfectam con- 
sequuntur paucis motibus. His vero supe- 
riora consequuntur perfectiorem bonita- 
tem motibus multis, superiora vero his 
perfectam adipiscuntur bonitatem motibus 
paucis. Summa vero perfectio invertitur in 
eo, qui absque ullo motu perfecte possidel

bonitatem. Quia ergo natura humana est 
inter corporalem et angelicam naturam 
constituta, ad majus bonum est ordinata, 
quam natura corporalis, quæ ordiftatur ad 
aliquod particulare bonum, quia ad æquale 
cum angelis, scilicet ad beatitudincm, 
idcirco plures habet virtutes et operationes 
quam corporalia quæ ordinantur ad bonum 
particulare, et quam angeli qui jam in na- 
turalibus excedunt. Sunt ergo in anima 
humana plures potentiæ ad hoc ut conse
qui possit beatitudinem, ad quam fmaliter 
ordinatur. Istæ autem potentiæ per actus 
et objecta distinguuntur, ut dicitur II. De 
anima. Potentia enim secundum ici quod 
est potentia, ordinatur ad actum, unde 
oportet rationem potentiæ accipere ex 
actu ad quem ordinatur : unde ubi diver- 
sificatur ratio actus, oportet quod diversi-



de l’acte est diversifié,-le caractère de la puissance doit l’être. Or, le 
caractère de l’acte est diversifié suivant le caractère de l’objet, comme 
il est dit au même endroit. En effet, l’acte de la puissance active est 
comparé à l’objet comme à son terme et à sa fin, comme étant la 
fin de l’action augmentative et le terme tout entier. L’acte, au con
traire, de la puissance passive est comparé à l’objet comme au prin
cipe des actes, comme la vue à la couleur; or, tout acte tire son 
espèce du principe et de la fin. 11 est donc évident que les puissances 
de l’ame se distinguent par les actes et les objets. Comme donc vé
géter, sentir et comprendre sont des actes différents par rapport aux 
différents objets, parce que végéter est quantité par rapport à l’objet, 
sensibilité qualité, et intelligence quiddité de la chose, il est clair que 
l'ame possède trois genres de puissances en général, savoir la puis
sance végétative, la puissance sensitive, et la puissance intellective. 
El qu’on ne cherche pas à savoir, pour le présent, si elles existent 
dans une seule espèce de l’ame ou dans plusieurs, parce que de quel
que manière qu’on le dise, elles sont toujours dites d’une manière 
quelconque puissances de l’ame humaine, parce que, quoique trois 
substances, elles ne sont cependant pas trois ames. Mais Âristote 
semble être d’un sentiment différent, dans le livre II de l’Ame, où il 
dit : « Nous appelons les puissances de l’ame puissances végétative, 
sensitive, appetitive, motive quant au lieu, et intellective. » Mais il 
ne faut pas s’en inquiéter, car, à proprement parler il y a trois ames, 
quatre modes de vivre et cinq genres de puissances de l’ame. En effet, 
la diversité des ames se tire de ce que l’opéraüon de l’ame surpasse 
l’opération de la nature corporelle. Car on juge que l’ame est plus ou 
moins noble et plus ou moins parfaite, suivant que l’opération de 
l’ame est plus ou moins dépendante du corps. Or, l’ame raisonnable
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ficetur ratio potentiæ, ratio autem actus 
secundum diversam rationem objecti di- 
versifîcatur, ut dicitur in eodem. Actus 
enim potentiæ activæ comparatur ad ob- 
jectum ut ad terminum et fineni ejus, ut 
actionis augmentativæ est finis, et termi
nus est ipsum quantum. Actus autem po
tentiæ passives comparatur ad objectum , 
ut ad principium activum, ut visus ad co- 
lorem; ex principio autem et fine omnis 
actus recipit spcciem. Palet ergo quod po
tentiæ animæ distinguuntur per actus et 
objecta. Quia ergo vegetarc, seutire et in- 
telligere sunt diversi £u*.tus respectu diver- 
sorum objectorum , qnia vegetare est 
quanti ut objecti, et sensus qualis, inlel- 
lectus autem quidditas rei , patet quod 
anima habet tria généra potentiarum in 
generali, scilieet vegetativum, sensitivum 
et intellectivum. Nec ad præsens fiat vis,

utrum sint in una essentia animæ , vei in 
diversis , quia qualitercumque dicatur, 
semper aliquo modo dicuntur potentiæ 
animæ humanæ > quia etsi sint très sub- 
stantiæ, non tamen très animæ. Sed contra 
hoc videtur esse Philosophus, II. De anima, 
ubi dicit, potentias autem animæ dicimus 
vegetativum, sensitivum*, appetitivum, mo- 
tivum secundum locum et intellectivum. 
Sed istud non move&t nos, quia si volumus 
proprie loqui, très sunt animæ et quatuor 
modi vivendi , et quinque généra poten
tiarum animæ. Diversitas enim animarum 
accipitur secundum quod operatio animæ 
supergreditur operationem naturæ corpo- 
ralis. Secundum enim quod operatio ipsius 
animæ magis aut minus dependet a cor- 
pore , secundum hoc nobilior aut imper- 
fectior anima judicatur. Anima autem ra- 
tionalis in tantum excedit naturam corpo-



excède la nature corporelle, par cela qu’elle exerce son opération 
propre sans organe corporel. Mais l’ame sensible dépend davantage 
de la matière corporelle, parce qu’elle ne peut exercer son opération 
sans organe corporel ; néanmoins elle n’exerce pas cette opération au 
moyen d’une qualité corporelle, d’où il suit que les sens n’exercent pas 
leur action au moyen du chaud, de l’humide, du froid et du sec, 
quoique ces qualités soient requises pour la composition ou la dispo
sition de l’organe par Le moyen duquel s’exerce l’opération. Quant à 
l’ame végétative, elle est tellement plongée dans la matière qu'elle 
exerce son opération corporelle par un organe et une qualité corpo
relle. Elle excède néanmoins la nature corporelle en ce que elle est le 
principe intrinsèque des opérations des êtres ^vivants, tandis que les 
opérations des corps inanimés procèdent d’un principe intrinsèque. 
Que l’opération de l’ame végétative s’opère par une qualité corporelle, 
c’est ce que l’on voit, en propres termes, dans le livre second de 
l’Ame, où il est dit, que la digestion et toutes les suites de la diges
tion s’opèrent par le moyen de la chaleur régularisée par l’ame; c’est 
donc par cette considération que les ames sont distinguées. Pour les 
modes de vivre, ils sont distingués suivant les divers degrés des êtres 
vivants. En effet, il y a certaines choses qui n’ont que la vertu végé
tative, comme les plantes; il en est d’autres dans lesquelles avec la 
force végétative se trouve la puissance sensitive sans mouvement, 
comme les animaux imparfaits, les coquillages et autres choses de 
cette nature. Il en est d’autres qui à ces qualités ajoutent le mouve
ment local, comme les animaux parfaits, tels que le cheval et autres 
de ce genre. Il en est d’autres en qui se trouve l’intelligence, comme 
dans les hommes, et par cette considération l’appétitif ne constitue 
pas un degré d’êtres vivants, parce qu’il se trouve partout où se trouve
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ralem, quod propriam operationem suarn 
exercet sine 'organo corporali. Anima au- 
tem sensibilis dependet a materia corporali 
plus, quia suam operationem exercere non 
potest sine organo corporali, sed tamen 
istam operationem non exercet, mediante 
qualitate corporea, unde sensus suam ope
rationem non exercet mediante calido, hu- 
mido, frigido et sicco, licet istæ qualitates 
requirantur ad compositionem, seu dispo- 
sitionem organi, per quod operationem 
suam exercet. Anima vero vegetabilis ita 
est immersa materiæ, quod per organum 
corporale et per qualitatem corpoream 
suam operationem exercet. In hoc tamen 
excedit naturam corporalem, quia est prin
cipium intrinsecum operationum vivorum, 
operationes vero corporum inanimatorum 
sunt a principio extrinseco. Quod autem

operatio animæ vegetativæ fiat per quali
tatem corpoream, aperte habetur II. De 
anima, ut dicitur, quod digestio et omnia 
quæ digestionem consequuntur, fiunt vir- 
tute caloris ab anima regulati; per hanc 
ergo considerationem animæ distinguuntur. 
Mocli vero vivendi distinguuntur secundum 
gradus diversos viventium. Sunt enim 
quædam quæ solum habent vegetativum, 
ut plantæ ; quædam, in quibus cum vege- 
tativo invenitur sensitivum tantum sine 
motu, ut animalia imperfecta immobilia, 
ut conchilia et hujusmodi. Alia sunt, 
quæ cum istis habent mctum localem, 
ut animalia perfecta, ut equus et hu
jusmodi. Alia sunt, in quibus invenitur 
intellectus, ut in homÎDibus, et per istam 
considerationem appelitivum non consti- 
tuit aliquem gradum viventium, quia in



le sensitif, comme on voit dans le livre second de l’Ame. Mais si nous 
considérons les genres des puissances, elles se trouvent distinguées 
par la diversité des objets. En effet, moins la puissance a rapport à 
un objet universel, plus elle est inférieure. C’est pourquoi le végétatif 
se rapporte au corps uni, parce qu’il ne circule que par ce corps. Le 
sensitif, au contraire , ne se rapporte pas seulement au corps uni,, 
mais à un corps sensible uni ou non. Pour l’intelleclif, il se rapporte 
généralement à tout être, par cela que tout être est intelligible. C’est 
pourquoi la puissance végétative est inférieure, la puissance sensitive 
supérieure, mais la puissance intellecüve suprême, et nous avons 
ainsi trois puissances de l’ame prises suivant les rapports de l'union 
des choses avec l’ame. Au contraire, suivant que Parue est unie aux 
choses, nous avons deux puissances, parce que suivant que l’ame est 
inclinée à une chose extrinsèque, comme à sa fin, qui est le principe 
dans l’intention, on trouve l’appétitif ; le mobile, quant au lieu, se 
reconnoit lorsque l’ame est inclinée vers une chose extérieure, comme 
au terme de son opération et du mouvement. Nous allons parler 
d’abord de l’ame et de la puissance végétative.
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CHAPITRE II.
De l’ame végétative et de ses paissances.

Il faut d'abord remarquer que l’ame végétative est ainsi appelée 
de végéter ou vivifier. En effet, vivre se prend de deux manières, 
comme il est dit dans le second livre de l’Ame. Premièrement, vivre 
est l’acte premier de l'être vivant, et dans ce sens vivre est la même 
chose que avoir la vie, ou être vivant, et ainsi vivre pour les vivants 
c’est être, comme il est dit au second livre de l’Ame. Dans un autre

quibuscumque invenitur sensitivum, inve- 
nitur appetitivum, ut patet in II. De ani
ma. Si vero considcremus généra potentia- 
rum, sic distinguuntur secundum diversi- 
tatem objectorum. Quanto enim potentia 
respicit minus universale objectum, lanto 
est inferior : unde vegetativum est respec
ta  corporis uniti, quia non currit, nisi 
corpus sibi uniturrn Sensiîivum autem non 
solum corpus sibi unitum, sed corpus sen- 
sibile respicit sive unitum, sive non. Iu- 
tellectivum autem respicit omne ens géné
ralité^ eo quod omne ens est intelligible ; 
ideo inferior est potenLia vegetativa, &u- 
periôr sensitiva, sed suprema intellectiva , 
et sic hahemus très potentias animæ ac
ceptas secandum^qaod rcs eonjungitur jpsi 
animæ. Secundum vero quod e contrario 
anima eonjungitur ipsis rebus, habemus

duas potentias , quia secundum quod ani
ma inclinatur ad rem extrinsecam, ut ad 
flnem, qui est principium in intentione, ac- 
cipitur appetitivum. Secundum vero, quod 
inclinatur ad rem extra, ut in terminum 
suæ operationis et motns, accipitur moti- 
vum secundum locum. Do vegetativa ani
ma et potentia prius considerandum est.

CÀPUT IL 
De anima veyclativa et ejus polentiis.

Advertendum tamen prius, quod dicitur 
anima vegetabilis a vegetando sive vivifi- 
cando. Viverc enim, ut II. De anima ha- 
be tur, dupliciler accipitur. Uno modo, 
vivere est actus primus ipsius viventis, et 
secundum hoc vivere idem est quod ha- 
bere vitam, vel vivum esse, et sic vivere 
viventibus est esse, ut dicitur II. De anima.



sens vivre signifie user de la vie, ou exercer les œuvres de la vie. 
Vivre, dans le premier sens, provient de rame végétative en tant 
qu’elle est une forme substantielle et un acte du corps ; mais dans le 
second sens, elle provient du végétatif en tant que puissance. En 
conséquence, en parlant du végétatif comme puissance, Àristote dit, 
dans le second livre de l’Ame, que ses opérations sont la génération, 
l’usage des aliments et l’accroissement. Car, ainsi qu’on l’a dit, la 
puissance végétative a pour objet le corps où elle est, auquel coqis 
trois choses sont nécessaires. La première, qu’il possédé l’être, et c’est 
à quoi est ordonnée la puissance génératrice ; la seconde qu’il possède 
l’être parfait, c’est à cela qu’est ordonnée la puissance d’accroisse
ment; la troisième, qu’il soit conservé dans l’état convenable, et c’est 
à quoi est coordonnée la puissance nutritive. Or entre ces puissances 
la puissance génératrice est la plus noble, comme il est dit dans le 
second livre de l’Ame, parce que les puissances nutritive et augmen- 
talive servent à la puissance généraüve, et la puissance nutrilive à 
l’augmentative. De même, parce que la puissance génératrice exerce 
en quelque sorte son opération sur le corps d’une manière extérieure, 
puisque elle n’engendre pas le corps dans lequel elle se trouve, mais 
un autre, elle se rapproche davantage de la génération de l’ame sen
sitive, qui a son opération dans les choses extérieures. La puissance 
nutritive, qui est le principe rie la conservation des êtres vivants en 
réparant les déperditions, possède quatre forces qui sont appelées 
naturelles, savoir’, la force d’attraction qui attire l’aliment nutritif 
du corps; la force de rétention qui le retient jusqu'à ce que il soit di
géré; la force de digestion qui digère ce que la puissance attractive a 
attiré, et la puissance de rétention a retenu; la force de répulsion 
qui expulse le résidu inutile des aliments. Ces forces opèrent par le
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Aïio modo, dicitur vivere uti vita, vel 
exercera opéra vitæ. Vivere primo modo 
diclum est ab anima vegetativa prout est 
forma substantialis et actus corporis, sed 
secundo modo acceptum est a vegetativo, 
prout est potentia. Loquendo ergo de vé
gétative ut est potentia, dicit Phiïosophus,
II. De anima, quod ejus operationes sunt 
generare, alimento u ti , et augmentum. 
Sicut enim dictum est, potentia vegetativa 
habet pro objecto corpus in quo est, ad 
quod corpus tria sunt necessaria. Unum 
est quod habet esse 3 et ad hoc ordinatur 
generativa. Aliud est, quod habeat esse 
perfectum; et ad hoc ordinatur aug
mentât! va. Aliud est, quod in statu de- 
bito conservetur, et ad hoc ordinatur nu
tritive. Inter istas autem potentias genera- 
tiya est nobiiior, ut dicitur II. De anima,

quia nutritiva et augmentativa deserviunt 
generativæ, nutritiva vero augmentativee. 
Item , quia generativa exercet suam ope
rationem quodammodo in corpus exterius, 
quia non générât corpus in quo est, sed 
aliud magis accedit ad generationom animæ 
sensitivæ, quæ habet operationem suam in 
res exteriores. Nutritiva, quæ est princi
pium conservationis viventium per restau- 
rationem deperditi, habet quatuor vires, 
quæ naturales appellantur, scilicet attrac- 
tivam, quæ attrahit aümentum nutritivum 
corporis; retentivam, quæ illud retinet do- 
nec digeratur ; digestivam, quæ illud di- 
gerit quod attractiva attraxit et retehtiva 
retinuit; expulsivam, quæ residuum ex 
nutrimento superfluum expellit. Hæ per 
quatuor qualitates primas operantur. At
tractiva enim operatur per calidum et



moyen de quatre qualités premières. La force d’attraction opère par 
le chaud et le scc, la force de rétention par le froid et le sec ; la force 
de digestion par le chaud et l’humide, et la force d’expulsion par le 
froid et l’humide. La force augmentative est le principe de l’accrois
sement du corps et de la perfection de la quantité voulue. La force 
génératrice est'le principe de la production de son semblable tel que 
l’on est, comme l’homme de l’homme, la plante de la plante. Cette 
puissance génératrice possède trois forces suivant Avicenne. La pre
mière est la force séminale qui produit la semence dans les mâles et 
les femelles ; la seconde est la force transformatrice qui produit le 
mélange des qualités qui existent dans les semences en les appro
priant à la complexion de chaque membre du coips à former ; la troi
sième est la force formatrice qui, de ces semences ainsi mélangées, 
forme des membres et leur donne leur configuration respective.

SUR LES PUISSANCES DE L’AME. 7

CHAPITRE III.
De la puissance sensitive et des cinq sens extérieurs.

Après avoir parlé de la puissance végétative, nous allons passer à 
la puissance sensitive. Or cette puissance sensitive se divise en force 
appréhensive et force motrice. La force sensitive appréhensive se di
vise en appréhensive extérieurement et appréhensive intérieurement. 
L’appréhensive extérieurement se divise en cinq sens extérieurs. La 
distinction des sens, suivant Aristote, doit se tirer de ce qui ap
partient par soi au sens. Or, ce qui appartient par soi au sens est 
l’objet extérieur ou sensible par lequel le sens est destiné à être 
changé. C’est pourquoi ces cinq sens sont déterminés par la diversité des 
transformations du sens par l’objet sensible. Il y a deux transforma-

siccutn. Reteuliva per frigidum et siccum. 
Digestiva per calidum et humidum. Ex- 
pulsiva per frigidum et humidum. Vis 
vero augmeirtativa est principium cre- 
menti corporis et perfectionis debitæ 
quanti tatis. Vis autem generativa est 
principium producendi de se taie quale 
ipsum est, ut ex homme hominem , plan
tain ex planta. Hæc vis generativa habet 
très vires secundum Avicennam. Prima est 
seminativa, quæ in masculis et fœminis 
semen générât. Secunda est immutativa, 
quæ virtutes quæ sunt in seminibus per- 
miscet, contemperando secundum quod 
complexioni cujuslibet membri corporis 
formandi convenit. Tertia est forma tiva, 
quæ ex sic permixtis seminibus meinbra 
format et configurât.

CAPUT III.
Va potentia eenèitiva, et quinque sen-sibus ex- 

ter iorib us.
Viso de potentia vegetabili, videamus de 

sensibili potentia. Hæc autem potentia sen- 
sibilis dividitur, quoniam quædam est ap- 
prehensiva, et quædam motiva. Àpprehen- 
siva autem sensibilis dividitur in appre- 
hensivam deforis et in apprehpnsivam. 
deintus. Apprehensiva deforis dividitur in 
quinque sensus exteriores. Horum autem 
distinctio secundum Philosophum acci- 
pienda est secundum illud, quod per se ad 
sensum pertinet. Illud autem quod per se 
ad sensum pertinet, est objectum exterius, 
scilicet sensibile, a quo sensus natus est 
immutari. Unde secundum diversitatem 
immutationum sensus ab exteriori sensi-



tions : l’une, en tant que forme à'immutation ou similitude de forme, 
est reçue dans la chose transformée suivant l’être naturel, comme la 
chaleur dans l’objet réchauffé. L’autre est une immutation spirituelle, 
comme, par exemple, lorsque la similitude de l’être transformant est 
reçue dans l’objet transformé suivant l’être spirituel, comme la res
semblance de la couleur dans la prunelle qui n’en est pas colorée. Or, 
l’immutation spirituelle est essentielle au sens, parce que sans cela il 
n’y a point de sens; c’est pour cela que les corps spirituels ne sentent 
pas, quoiqu’ils soient transmués naturellement, et parce qu’ils ne le 
sont pas spirituellement. Il y a donc des sens dans lesquels on trouve 
l’immutation purement spirituelle, comme dans la vue. Dans d’autres, 
au contraire, avec l’immutation spirituelle on trouve aussi l’immuta- 
lion naturelle. Or cela peut arriver ou du côté de l’organe ou du côté 
de l’objet. Du côté de l’objet l’immutation naturelle peut se faire de 
deux manières, ou relativement au son, comme on le voit dans l’ouïe, 
dont l’objet est le son qui est produit par la percussion et l’ébranle
ment de l’air. L’immutation du côté de l’objet peut arriver d’une 
autre manière par l’altération, comme on le voit dans l’odorat, dont 
l’objet est l’odeur qui est produite en lui, parce que la chaleur altère 
un corps spécial qui exhale une odeur dont il est le signe, parce que 
l’odeur se fait sentir davantage dans l’été. L’immutation naturelle 
peut se faire d’une autre manière du côté de l’organe, et c’est ce qui 
arrive dans le tact et le goût. Car la main qui touche un objet chaud 
devient chaude elle-même, et la langue s’humecte par l’humidité de 
la saveur.

Or la distinction de ces deux sens se tire de ce que, quoique le sens 
du goût suive le sens du tact dans la laDgue, il ne le fait pas néan
moins toujours et partout. Ou bien nous pouvons dire que l’organe
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bili, accipiuntur isti quinque sensus. Est. 
autem duplex immutatio. Una, in quan* 
tum forma immutationis, vel similitudo 
formæ accipitur in immutato secundum 
esse naturale, ut calor in calefacto. Alia 
est spiritualis immutatio, scilicet quaudo 
similitudo immuLantis recipitur in immu- 
tato secundum esse spirituale, ut simili
tudo coloris in pupilla, quæ non sit per 
hæc colorata. Spiritualis autem immutatio 
essentialis est sensui, quia sine ilia non est 
sensus, propter quod naturalia corpora non 
sentiunt , licet immutentur naturalîter, 
quia non immntantur spiritualités Est 
ergo aliquis sensus, in quo invenitur im
mutatio spiritualis solum ut in visu. In 
quibusd'am autem cum immutatione spiri- 
tuali invenitur immutatio naturalis ; hoc 
autem potest esse vel ex parte organi vel 
ex parte objecti. Ex parte objecti potest

esse immutatio naturalis dupliciter, vei 
secundum sonum, ut patet in auditu, cujus 
objectum est sonus, qui causatur ex per- 
cussione et aeris commotione. Alio modo 
potest contingere immutatio ex parte ob
jecti secundum alterationem, ut patet in 
olfactu, cujus objectum est odor, qui cau
satur ex eo, quod calidum altérai corpus 
ad. hoc, quod spiret odorem, cujus sdgnum 
est, quod odor magis sentitur in aestate. 
Alio modo potest esse immutatio naturalis 
ex parte organi, et hoc contingit in tactu 
et gustu. Manus enim tangens calidum ca- 
leût, et lingua humectatur per humidita- 
tem sapons.

Horum autem duorum sensuum distinc- 
tio ex hoc sumitur, quod licet sensus gus- 
tus comitetur sensum tactus in lingua, 
non tamen ubique. Vel possumus dicere, 
quod organum tactus immutatur primo et



du tact est invmué d’abord et par soi par la qualité qui lui est ob
jectée proprement, tandis que l’organe du goût ne l’est que par celle 
qui lui est préliminaire, ce qui fait que la langue ne devient pas 
douce ou amère, mais humide ou sèche. La vue est ainsi définie par 
Damascène, livre II, chap. 18 : « La vue est le premier sens, dont les 
organes sont les nerfs et les yeux, parce qu’ils procèdent du cerveau; 
il sent suivant la première raison de la couleur, mais il distingue le 
corps coloré de la couleur. » Or, il est dit le premier sens, non par 
rapport à la constitution de l’animal, car dans ce sens le tact est le 
premier sens, comme il est dit dans le second livre de l’Ame, mais 
par rapport à l’appréhension, et aussi parce qu’il est le premier en 
dignité. D'où il est évident que les yeux sont l’organe le plus pro
chain et intrinsèque de la vue; mais les nerfs visuels sont l’organe 
intrinsèque et premier, et son objet est la couleur. L'ouïe est la force 
ordonnée dans les nerfs tendres procédant du cerveau, pour saisir le 
son produit par la commotion de l’air interposé entre la cause et 
l’objet de la percussion. Or l’objet de l’ouïe est le son, qui doit im- 
muer l’ouïe par cela qu’il doit toucher l’air à l’état de repos dans la 
cavité du nerf auditif. L’odorat est la force ordonnée dans la partie 
antérieure du cerveau, dont les organes sont les narines, et deux par
ties molles semblables à des mamelons, par le moyen desquelles il 
renvoie au cerveau l’odour qui lui a été-transmise par l’air, auquel 
cette odeur vient se mêler. Le goût est la force ordonnée dans le nerf 
qui tapisse toute la surface de la langue pour saisir les différentes 
saveurs qui émanent des corps en contact avec elle. Le tact est la force 
disséminée dans les os, la chair et la peau. C’est par lui que l’on 
éprouve la chaleur, le froid, l’humidité, la sécheresse, la dureté, le 
moelleux, l’aspérité, la finesse. Aristote d it, dans le second livre de
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per se a qualitate, quæ objicitur sibi pro- 
prie, sed organum gustus ab ilia quæ præ- 
ambula est iUi. Unde lingua non lit dulcis, 
vel amara, sed humectosa vel sicoa. Yisus 
sicdifïinitura DamascenOjlib.il, cap. xviu: 
«Yisusestprimus sensus,cujus organasunt, 
quia ex cerehro progrediuntur nervi et 
oculi, et sentit secundum rationem pri
mant coloris, dignoscit autem et cum co
lore coloratum corpus.» Dicitur autem pri
mus sensus, non in constituendo animal, 
quia sic tactus est primus sensus. ut dici
tur II. De anima> sed in apprehendendo, 
et etiam quia prior est dignilate. Unde 
patet quod organum proximum et extrin- 
secum visus sunt oculi; primum autem et 
intrinsecum sunt nervi visuales, istius au
tem objectum est color. Auditus est vis 
ordinata in nervis mollibus a cerebro pro-

cedentibus ad apprehendendum sonumeau- 
satum ex aeris commotione constricti inter 
percutiens et. percussum. Objectum autem 
auditus est sonus, qui habet immutare 
auditum per hoc quod hahet taiigere ae- 
rem quietum collectum in concavitate 
nervi auditus. Olfactus est vis ordinata in 
anteriori pane cerebri, cujus organi sunt 
nares et duæ mollities similes capitibus 
mamillarum, per quas remittit ad cere- 
brum odorem sibi oblatum aj) aere, cui 
hujusmodi odor permiscetur. Gustus est 
vis ordinata in nervo expanso supra cor
pus linguæ, ad apprehendendum diversos 
sapores resolutos ex corporibus contingen- 
tibus ipsum. Tactus est vis diffusa per ossa, 
carnem et cutem, per quem apprehenditur 
calor, frigus, humiditas, siccitas, durities 
et mollities, asperitas et lenitas. De uni-
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l’Ame, relativement à l’unité du tact, qu’il est un dans le genre, mais 
qu’il est divisé en plusieurs, suivant l’espèce, et qu’il renferme par 
conséquent plusieurs contrariétés^ Il peutnéamoins être dit un, parce 
que, bien qu’il renferme plusieurs contrariétés, elles sont toutes con
tenues dans une contrariété qui nous est inconnue et innommée. 
Comme il arrive dans la vue qui a un organe unique, apparent à l’ex
térieur, savoir la prunelle, et un autre à l’intérieur où se forme le 
jugement, ainsi que le veut Aristote dans le livre De Sensu etsensato,
11 en est de même dans le tact, parce que l’organe où se fait la per
ception est la chair, et toute partie d’un égal mélange. Mais ce en 
quoi se fait le jugement en dernière analyse , c’est le nerf intérieur et 
le cerveau, lequel tout sensible qu’il est par soi, est néanmoins pour 
le nerf lui-même le principe de la sensation. La chair dans le tact est 
l’organe et le moyen, mais pour des raisons différentes, parce que 
elle est organe à raison de l’égalité de la commixtion qui est en puis
sance par rapport à toute excellence des qualités; mais elle est moyen 
à raison de l’égalité d’une commixtion semblable existant en elle, 
dont elle est le véhicule.

CHAPITRE IV.

Des quatre puissances sensitives intérieures suivant leurs natures.

Après avoir parlé de la vertu sensitive appréhensive extérieure
ment, il faut parler de l’appréhensive à l’intérieur. La nature n’étant 
pas défectueuse dans les choses nécessaires, comme il est dit dans le 
troisième livre de l’Ame, il doit y avoir dans l’animal autant de puis
sances et d’opérations qu’il en faut pour la vie de l’animal parfait. 
■Or, il est nécessaire pour la vie de l’animal pàrfail qu’il saisisse la

tate tactus rïicit Philosophus, II. De anima, 
quod est unus in genere, et dividitur in 
multos secundum speciem, et idecfplurium 
contrarietatum est.Tamen potest dici unus, 
quia, etsi sit plurium contrarietatum, 
omnes tamen continentur sub una contra- 
rietate nobis ignota et innominata. Sicut 
autem est in visu, quod unum liabet orga- 
num publicum extra, scilicet pupillam, 
aliud intra, in quo fit judicium, sicut vult 
Philosophus, in tib. De sensu et sensato, 
ita est et m tactu, quia organum in quo 
fit apprehensio, est caro et quæübet pars 
secundum æqualitatem mixta. Illud autem 
n quo ultimo fit judicium, est nervus in- 
terior, et cerebrum, quod licet sit de se 
insensibile, est tamenprincipium sentiendi 
ipsi nervo. Est autem caro in. tactu, et or
ganum, et medium . sed ratione diverso-

rum, quia ratione æqualitatis commixtio- 
nis, quæ est in potentia respectu cujusübet 
exceilentiæ qualitatum, est organum ; ra- 
tionem vero æqualitatis commixtionis 
consimilis existentis in e a , est njedium 
illud deferens.

CAJPUT ÏV.
De quatuor poientiis sensitivis interioribus3 

secundum earum naturas.
Yiso de virtute sensitiva apprehen&iva 

deforis, videndum est de apprehensiva de- 
intus. Gum enim natura non deficiat in 
necessariis , ut dicitur in Iil. De anima, 
tôt potentias et operationes oportet- esse 
in animali, quot requiruntur ad vitain 
animalis perfecti. Requiritur aiitem ad vi- 
tam animalis perfecti, ut non solum ap
préhendât rem cum actu est præsens, sed



chose non-seulement lorsqu’elle est présente en acte, mais encore 
lorsqu’elle est absente en acte ; parce que n’ayant pas unies à lui 
toutes les choses nécessaires, il a besoin d’être mû vers la distance. 
Mais comme il est mû par l’appréhension, il ne pourroit être mû vers 
une chose distante et absente, s’il ne saisissoit la chose absente. Puis
qu’il saisit cette chose par les sens extérieurs, seulement quant à sa 
présence, il a dû nécessairement avoir la vertu sensitive par le moyen 
de laquelle il saisirait la chose absente, et retiendrait son espèce. 
Donc, comme les sens propres et le sens commun sont ordonnés pour 
l’appréhension des formes sensibles dans la présence de la chose, il en 
est de même des autres forces dans l’absence de la chose. Or, ces 
forces appréhensives sont les cinq sens suivant Avicenne, mais quatre 
suivant Averrhocs, La première est le sens commun, la seconde est la 
fantasia, la troisième force est imaginative, la quatrième estimative 
ou cogitative, la cinquième mémorative. Mais suivant Averrhoès, la 
fantasia et Pimaginative sont la même puissance. Néanmoins, il est 
plus vrai dp dire qu’elles sont au nombre de quatre. Le sens com
mun, suivant Avicenne, est une vertu à laquelle se rapportent toutes 
les choses sensées. C’est donc le sens commun d’où dérivent les sens 
propres) c’est à lui que toutes leurs impressions vont aboutir, c’est 
en lui que toutes se réunissent. Son organe est la première concavité 
du cerveau, où naissent les nerfs des sens particuliers; et c’est là la 
raison pour laquelle, relativement à la distinction de l’esprit anima], 
les sens propres dérivent du commun ; pour ce qui est de l’appréhen
sion et de la renonciation du sens commun, elle se fait en acte par les 
sens propres, parce que elle ne saisirait rien si les sens propres ne 
revonoientà lui avec leurs profits, comme dit Avicenne. Or, cette 
puissance est nécessaire à l’animal, pour trois opérations que doit
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etiam cum actn est absens, quia cum lion 
habeat omnia necessaria sibi conjuncta, 
oportet quod moveaturad distantiain. Cum 
autem moveatur per apprehensionem, non 
posset moveri ad rem distantem et absen- 
tem , nisi rem absentem apprehenderet. 
Cum ergo per sensus exteriores appréhen
dât rem , solum quantum ad sui præsen- 
tiam, necesse liabuit habere virtutem sen- 
sitivam, per quam rem absentem appre
henderet, et ejus speciem retiueret. Sicut 
ergo sensus proprii et sensus communie 
ordinantur ad apprehensionem forrnarum 
sensibilium iu rei præsentia, sic et aliæ 
'vires in rei absentia. Istæ autem vires ap- 
prehensivæ sunt quinque sensus secundum 
Avicennam, sed quatuor secundum Aver- 
rhoem. Prima est sensus communis, se- 
cunda est phantasia, tertia imaginativa, 
quarta æstimativa seu cogitativa, quinta

memorativa. Secundum autem Averrboem 
phantasia et imaginativa sunt eadem po- 
tenlia, Verius tamen dicitur quod sunt 
quatuor : sensus communis secundum Àvi> 
cennam est virtus cui redduntur omnia 
sensata. Est ergo sensus communis a quo 
omnes sensus proprii derivantur, et ad 
quem omnis impressio ecrum renuntiatur 
et in quo omnes conjunguntur. Ejus enim 
organum est prima concavitas cerebri, a 
quo nervi sensuum particularium oriuntur, 
et hinc est quod quantum- ad distinctionem 
spiritus animalis, sensus proprii derivantur 
a communi ; quantum vero ad apprehen- 
sionem et renuntiationem sensus commu
nis, fît in actu per proprios, quia nihil 
apprehenderet, nisi per hoc, quod sensus 
proprii redeunt ad ipsum cum suis lucris, 
ut dicit Avicenna. Ista autem potentia est 
animali necessaria propter tria, quæ habet
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foire le sens commun. La première c’est de percevoir toutes les sen
sations communes que ne saisit pas le sens propre ; car le sens propre 
ne perçoit pas de première main et par soi la figure ou le mouvement, 
mais bien comme par accident. Mais le sens commun perçoit par soi 
les choses sensibles communes qui sont au nombre de cinq, suivant 
Aristote, dans le second livre de l’Ame, savoir : le mouvement, le 
repos, la grandeur, la figure, le nombre. Car, dit ce Philosophe au 
même endroit, le sensible est de trois espèces. L’un est propre et 
n’est point senti par un autre sens et il ne se produit pas d’erreur 
dans le sens propre par rapport à lui, comme la vue par rapport à la 
couleur*, l’ouïe par rapport au son. Un autre est commun et se divise 
en cinq branches qui répondent au sens commun, ainsi que nous 
l’avons dit. Le troisième est dit sensible par accident. Le second acte 
du sens commun est de percevoir plusieurs sensibles propres, ce que 
ne peut pas un sens propre quelconque. En effet, un animal ne peut 
pas juger que le blanc est doux ou nel’estpas, ou établir une différence 
entre les sensations propres, sans qu’il y ait un sens qui counoisse 
toutes les sensations propres, et c’est là le sens commun. Le troisième 
acte est de sentir les actes des sens propres, comme lorsque je sens 
que je vois; car le sens propre n’a pas cette aptitude, comme on le 
prouve dans le lirre II de l’Ame, parce que l’objet d’un sens propre 
est un objet unique. C’est pourquoi l’acte et l’objet de la vue, savoir 
la couleur, étant deux objets de cognition, le jugement de l’un et de 
l’autre n’appartient pas à un seul sens propre. La seconde force inté
rieure est la fantasia, qui est un mouvement produit par le sens sui
vant l’acte, comme il est dit dans le troisième livre de l’Ame, parce 
que la fantasia est une puissance mue par une espèce sensible, par

facere sensus communis. Primum est quod 
habet apprehendere omnia sensata com
munia, quæ sensus proprius non appre-, 
hendit. Non enim sensus proprius primo 
et per se apprehendit fîguram vel molum, 
sed quasi per accidens ; sensus autem com
munis per se apprehendit sensibilia com
munia, quæ sunt quinque eecundum Phi- 
losophum, IL De anima., scilicet motus, 
quies, magnitude, figura, numerus. Est 
enim triplex sensibile, ut ibidem dicit Phi- 
losophus. Unum est proprium, quod scili- 
cet non contingit alio sensu sentiri, et 
circa quod non contingit sensum proprium 
errare , ut visus circa coiorem, auditus 
circa sonum, Aliud est commune, quod 
dividitur in quinque, ut dictum est, quæ 
per se respondent sensui communi. Ter- 
tium dicitur sensibile per accidens, ut al
bum, quod est Darii filius, quia album 
sentitur per se, oui accidit Darii filium

esse. Secundus actus sensus communis est 
apprehendere plura sensibilia propria, 
quod non potest aliquis sensus proprius. 
Non enim potest animal jutlicare album 
esse dulce vel non esse, vel ponere diver- 
sitatem inter sensata propria, nisi sit ali
quis sensus qui cognoscat omnia sensata 
propria, et hic est sensus communis. Ter- 
tius vero actus est sentire actus proprio- 
rum sensuum, ut cum sentio me videre. 
Non enim potest hoc sensus proprius, ut 
probatur IL De anima, quia unius sensus 
proprii unum est objectum. Unde cum 
actus et objectum visus, scilicet color, sint 
duo cognoscibilia, judicium utriusque non 
pertinet ad unum sensum proprium. Se- 
cunda vis interior est phantasia, quæ est 
motus factus a sensu secundum actum, ut 
dicitur III. De anime, quia phantasia est 
potentia mota a specie sensibiU, per quam 
et sensus proprius et seusus communis fît



le moyen de laquelle le sens commun et le sens propre sont mis en 
acte. Mais elle n’est pas seulement mue par cette espèce, elle la 
retient encore dans l’absence de la chose que reçoit le sens commun. 
Or recevoir et retenir dans les corps, c’est deux opérations qui se rat
tachent à des principes différents. Car l’humide reçoit bien et retient 
mal. Le sec, au contraire, retieut bien et reçoit mal. Donc la puis
sance sensitive étant un acte d’un organe corporel, il faut qu’il y ait 
une autre puissance qui reçoit les espèces des sensibles et les con
serve, et cet organe se trouve derrière l’organe du sens commun dans 
la partie du cerveau qui ne contient pas autant d’humidité que sa 
partie antérieure où est situé l’organe du sens commun, et elle peut 
conséquemment mieux retenir les formes sensibles en l’absence de la 
ebose. La troisième force sensitive est estimative, et sa nécessité est 
aussi évidente. En effet, l ’animal est non-seulement impressionné 
par ce qui peut lui occasionner du plaisir ou de la peine suivant les 
sens, parce qu’ainsi il ne seroit pas nécesaire de supposer en lui autre 
chose, si ce n’est l’appréhension et la rétention des formes dans les
quelles les sens trouvent du plaisir ou de la répulsion; mais il en est 
qui évitent ou recherchent certaines choses à cause des diverses autres 
commodités, ou utilités et dangers, comme la brebis fuit le loup, non à 
cause de sa couleur et de sa figure qui ne lui conviennent pas, mais 
comme un ennemi de sa nature. De même, l’oiseau ramasse des 
pailles, non parce qu’elles lui plaisent, mais parce qu’elles lui sont 
utiles pour construire son nid. Il faut donc placer dans l’animal quel
que principe de perception des intentions de ce genre, différent de la 
fantaisie, dont l’immutation se fait par la forme sensible et non la 
perception de cette sorte d’intentions, et cette vertu est estimative en 
même temps qu’appréhensive des intentions qui ne sont pas reçues
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in actu. Non solum autem movetur ab ilia 
specie, sed etiam ipsam in absentia rei re- 
tinet, quam sensus communis recipit. Re- 
cipere autem et retinere in corporibus re- 
ducuntur ad diversa principia. Nam humi- 
dum bene recipit et maie retinet. Siccum 
vero e contrario bene retinet et rnale reci
pit. Gum ergo potentia sensitiva sit actus 
organî corporalis, oportet esse alxam po- 
tentiam quæ recipit species sensibilium et 
quæ conservât  ̂ et hujus organum est post 
organum sensus commuuis in parte cere- 
bri, quæ sic non abundat liumido, sicut 
prima pars cerebri,’ in qua situm est orga
num sensus communis, et ideo melius po
test retinere formas sensibiles re absente. 
Tertia vis sensitiva est æstimativa et hujus 
nécessitas sic patet. Animal enim non so
lum movetur propter delectabile et con-

tristabile secundum sensum, quia sic non 
esset necesse ponere in eo, nisi per appre- 
hensionem et retentionem formarum ; in 
quibus sensus delectatur vel horret ; sed 
aliquando fugit vel quærit aiiqua propter 
diversas alias commoditates, vel utüitates, 
et nocuinenta, sicut ovis fugil lupum non 
propter indecentiam coloris vel figurée, sod 
quasi inimicnm suæ naturæ. Similiter avis 
colligit paleam, non quia delectat sensum, 
sed quia ulilis est ad nidiücandum. Opor
tet ergo ponere in animali aliquod princi
pium perceptionis hujusmodi intentionum 
aliud quam phautasiam , cujus immutatio 
est a forma sensibili, non autem perceptio 
hujusmodi intentionum. Et hujusmodi vir- 
tus est æstimativa, quæ est apprehensiva 
intentionum quæ per sensum non acci- 
piuntur. Unde Algazel clicit : « Æstimativa



par les sens. C’est ce qui fait dire à Âlgazel : « Cette vertu est estima
tive qui perçoit d’un objet sujet à sensation ce qui n’est pas suscep
tible de sensation, comme la brebis pour l’hostilité du loup. » En 
effet, elle ne le fait pas par le moyen de la vue, mais par une autre 
vertu qui est dans les brutes, et qui est l’intelligence dans les hommes. 
De même que l’on connoît par l’intelligence ce que l’on ne connott 
pas parles sens, quoique cette connoissance ne s’opère qu’au moyen 
des sens, cette action est estimative quoique d’une manière infé
rieure. Or l’organe de cette puissance dans les brutes est placé dans 
l’hémisphère postérieur du cerveau. Dans les hommes, au contraire, 
il est placé dans la cellule médiane du cerveau, appelée syllogisti- 
que. D’où il arrive que, bien que quant aux formes sensibles, il n’y 
ait pas de différence entre l’homme et les autres animaux, parce 
qu’elles s’opèrent par infusion provenant des choses sensibles exté
rieures, il y a néanmoins une différence quaut aux intentions, comme 
certains animaux perçoivent des intentions particulières à l’homme 
par le seul instinct naturel, tel que ce qui est bon, convenable, nui
sible. Mais l’homme, en outre de cela, est favorisé d’une certaine 
collation, aussi cette force, qui dans les animaux est appelée estima
tive naturelle, s’appelle cogitative dans l’homme, en lui procurant 
des intentions par une certaine collation ; elle est aussi appelée raison 
particulière, parce quelle confère les intentions individuelles, comme 
la raison universelle confère les intentions universelles. Avicenne a 
placé une autre puissance entre l’estimative et la fantaisie, dont le 
rôle est d’opérer la composition et la division entre les formes ima
ginées, comme lorsque de la forme de l’or et de la forme de mon
tagne que nous avons dans l’imagination, nous composons une autre 
forme de montagne d’or que nous n’avons jamais vue. Mais comme 
nous n’avons vu cette opération que dans les hommes, nous ne devons
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est virtus appréhendons de sensato quod 
non est sensatum, sicut ovis inimicitias 
lupi, » Hoc enim non i'acit per oculum, sed 
per aliam virtutem quæ est in brutis, hoc 
quod est intellectus in hominibus ; sicut 
enim aliquis cognoscit per intellectum, 
quod non cognoscit per sensum, licet non 
cognoscat nisi accipiendo a sensu, ita æsti- 
mativa, licet modo inferiori. Organum au
tem hujus potentiæ ponitur in brutis in 
posteriori parte mediæ partis cerebri. In 
hominibus autem ejus organum ponitur 
media cellula cerebri, quæ syllogistica ap- 
pellatur. Uude licet quantum ad formassen- 
sibiles, non fit difierentia inter hominem et 
alia animalia, eo quod fiunt per infusionem 
a sensibilibus exterioribus, tamen quan
tum ad intentiones est difierentia aliqua: si

cut dliqua animalia percipiunt bu jusmodi in- 
te'ntiones, quæsuntbonum,et conveniens,et 
nocivum solo instinctu uaturali. Homo au
tem ultra hoc per quamdam coJlationem, 
et ideo quæ in aliis animalibus dicitur 
æstimativa naturalis, in ho mi ne dicitur co- 
gitativa, quæ per quamdam colïationem 
hujusmodi intentiones adinvenit, quæ 
etiam ratio particularis dicitur, quia scili* 
cet est collativa intentionum individua- 
lium, sicut ratio universalis intentionum 
universaüum. Avicenna vero posuit unam 
potentiam. inter æstimativam et phanta- 
siam, cujus sit componere et dividere in
ter formas imaginatas, sicut cum ex forma 
auri imaginati et montis, componimus 
unam formam montis aurei, quam nun- 
quam vidimus. Sed quia hanc operationem



pas pour cela supposer une nouvelle puissance sensitive. Il suffit. 
pour cela dans l’homme de la force imaginative ou fantaisie, comme 
dit Averrhoès, dans son livre De Sensu et sensato. La quatrième force 
sensitive intérieure est la méraorative ou mémoire. Suivant Âlgazel 
la mémoire est la force conservatrice des intentions que perçoit l’es- 

■ timative, et par conséquent elle est le réservoir des intentions; de 
môme que la fantaisie ou imagination est la conservatrice des formes 
et leur réservoir, et ces intentions ne sont pas sensées, mais prove
nant des sens. Or l’organe de cette puissance se trouve dans la con
cavité postérieure du cerveau. C’est pourquoi Avicenne dit dans le 
livre Yf, De naturàlibus : « La force mémoriale est celle qui est placée 
dans la concavité postérieure du cerveau contenant ce qui est perçu 
par la force d’estimation, relativement aux intentions non sensées des 
choses singulières et sensibles. » Il en est autrement dans les hommes 
que dans les braies, parce que dans les brutes il n’y a que la mé
moire d'une manière propre, et la réminiscence plus improprement. 
Suivant Avicenne et Algazel, dans les brutes l’instinct de la nature 
tient lieu de l’inquisition, de sorte que par l’intention propre il passe 
à la propre forme sensible, et de la forme sensible et de la propre 
imagination à  la chose qui l’a reçue dans le passé, et c’est ainsi que 
les brutes épient le moment de se venger, se souviennent des injures 
et des bienfaits, et cette réminiscence est subite. Dans les hommes, 
au contraire, non-seulement il y a mémoire, mais même réminis
cence qui s’opère par une certaine collation des intentions indivi
duelles préliminaires aux formes, en discourant syllogistiquement 
jusqu’au dernier objet cherché. Or, la puissance estimative et la puis
sance méraorative n’ont pas cette excellence dans l’homme par ce qui 
est propre à  la partie sensitive, mais par affinité et proximité de la
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non vidimns ni&i in hominibus, non debe- 
mus propter lioc ponere novam potentiam 
sensitivara. Ad hoc enim suiïicit in homine 
virtus imaginativa vcl phantasia, ut dicit 
Averrhoes in libro suo De sensu et sensato. 
Quarta vis sensitiva interior est memora- 
tiva vel memoria. Est autem memoria, 
secundum Algazelem, vis conservât!va ha- 
rum intentionum, quas apprehendit lesti- 
znativa, et ideo est arca intentionum ; 
sicut phantasia vel- imaginativa est con- 
servatrix formarum et arca illarum, et istæ 
intentiones non sunt sensatæ, sed a sensi- 
bus elicitæ. Organum autem hujus poten
tiæ est in posteriori concavitate cerebri. 
Unde Avicenna , VI. De natw'alibus, vis 
memoralis est quæ est ordinata in poste
riori concavitate cerebri , continens quod 
apprehendit vis æstimationis de iutentio- 
nibus non sensatis singularium et sensibi-

lium. Differenter est autem in hominibus 
et in brutis, quia in brutis memoria sola 
propiie ; reminiscentia autem’ minus pro
prie , quia secundum Avicennam et Alga-. 
calem, in brutis instinctus naturæ est loco 
inquisitionis, ut per propriam intentionem 
veniat in propriam illius formam sensibi- 
lem, et ex forma sensibili et propria ima- 
ginatione in rem , a qua est accepta in 
præterito, et sic bruta observant tempus 
vindictæ'et memorantur injuriarnm et be- 
nefleiorum, et ilia recordatio subita est. 
In hominibus vero non solum est memoria, 
sed etiam reminiscentia, quæ fit per quam- 
dam collationem intentionum individua- 
lium præviarum ad formas syllogistice 
discurrendo usque ad ultimo quæsitum. 
Istam autem excellentiam non habent in 
homine æstimativa et memorativa per id 
quod est proprium parti sensitivæ, sed per



raison, universelle par une certaine influence. Car, la vertu inférieure 
est toujours fortifiée par son union avec une vertu supérieure, parce 
que ce qu’il y a de plus élevé dans la nature inférieure atteint ce qu’il 
y a de plus bas dans la nature inférieure, comme dit Denis. D’après 
cela on voit l’excellence qui se trouve dans les puissances de l'âme 
sensitive. Carie sens propre ne peut pas saisir tout d’abord et par soi 
les choses sensées communes, mais bien par accident, tandis que le 
sens commun le.fait. Le sens propre ne peut saisir qu’une seule chose 
sensée, tandis que le sens commun peut en saisir plusieurs. Le sens 
propre ne peut connoître un acte propre, ce que fait le sens commun. 
De son côté le sens commun ne peut saisir une chose 3ans la présence 
extérieure de la chose, tandis que la fantasia retient la forme d’une 
chose en Tabsence de cette même chose. La fantasia ne peut saisir et 
retenir que les formes tirées des choses sensibles ; tandis que la puis
sance estimative peut saisir les intentions relatives à ces formes. Mais 
quoique la puissance estimative puisse saisir ces sortes d’intentions, - 
elle ne peut pas cependant les retenir, comme le fait la puissance mé- 
morative, et outre cela la puissance sensitive ne peut pas saisir la 
forme de-la chose et l’abstraire des conditions matérielles, c’est pour
quoi la forme saisie par le sens extérieur sans l’intérieur est toujours 
particulière.

CHAPITRE V.
De la vertu motive sensitive de l'animal.

Nous allons parler maintenant de la vertu sensitive motive. La 
vertu sensitive motive se divise en naturelle et animale. La naturelle 
est celle qui ne subsiste pas par l’appréhension, et n’est pas soumise
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affinitatem et propinquitatem açl rationem 
universalem per quamdam influentiam. 
Semper enim virtus inferior fortifleatur 
ex conjunctione sui cum virtute superiori, 
eo quod supremum naturæ inférions attin- 
git iafimum naturæ superioris , ut dicit 
Dionysius. His visis, patet quomodo est 
excellentia in potentiis animæ sensitivæ. 
Sensus enim proprius non potest appre
hendere sensata communia primo et per 
se, sed quasi per accidens ; sensus autem 
communis potest. Item, sensus proprius 
non potest apprehendere nisi unum sensa- 
tum ; sensus vero communis plura. Item, 
sensus proprius non potest actum pro
prium cognoscere, quod facit sensus com: 
munis. Item sensus communis non potest 
aliquid apprehendere, nisi ad præsentiam 
rei extra. Phantasia autem formam rai re
tinet, re absente. Item, phantasia non po

test apprehendere nec retinere, nisi formas 
a sensibilibus acceptas. Æstimativa autem 
potest intentiones circa hujusmodi formas 
apprehendere. Æstimativa vero, licct pos
ait hujusmodi intentiones apprehendere, 
non tamen retinere, quod habet memora- 
tiva, et ultra hoc non potest virtus sensi
tiva formam rei apprehendere et abstra» 
here a conditionibus materiaübus, icleo 
semper forma apprehensa a sensu exteriori 
sine interiori, est particularis.

CAPÜT V.
De virtute animalis , motiva sensitiva.
Viso de virtute sensitiva apprehensiva, 

videndum est de virtute motiva. Motiva 
autem sensitiva dividitur, quia quædam 
est naturalis, quædam animalis. Naturalis 
est, quæ non manet per apprehensionem, 
nec est subjecta imperio rationis, et taüs



à l’empire de la raison ; telle est la force vitale et pulsative qui fait 
battre les artères et le cœur par le moyen de la dilatation et de la 
constriction, et cette puissance est dans le cœur comme dans son or
gane propre; c’est pour cela qu’elle n’a l’être que dans les animaux 
parfaits qui ont les poumons et le cœur. Cette force, par le moyen de 
l’aspiration et de la respiration, tempère convenablement la chaleur 
du cœur et du corps; La force motive animale est celle qui meut par 
appréhension, qui subit une division ; une meut par manière de direc
tion, une autre par manière de commandement, une troisième par 
manière d’exécution. La force motive par manière de direction c’est 
la fantasia et l'estimative, en tant qu’elles montrent à l’appétit la 
forme ou l’intention convenable ou non convenable. En effet, la fan
tasia meut en montrant les formes sensibles, l’estimative en mon
trant les intentions, et les motives en commandant ou produisant le 
mouvement, comme le concupiscible, l’irascible qui sont des parties 
de l’appétit sensitif. Le concupiscible, en effet, est la force qui com
mande le mouvement pour produire le rapprochement des choses qui 
sont jugées nécessaires ou utiles, et cela par l’attrait du plaisir. L’i
rascible est la force commandant le mouvement pour repousser ce qui 
est jugé nuisible ou dangereux, et cela par l’ardeur de la vengeance 
ou du triomphe. La force qui exécute ce mouvement est une force 
extérieure répandue dans les muscles, les bras et les nerfs des 
membres. Il faut néanmoins remarquer qu’il y a de la différence entre 
la sensibilité et la sensualité, parce que la sensibilité comprend toutes 
les forces sensitives, tant appréhensives qu’appétilives; tandis que la 
sensualité ne signifie proprement que la partie de l’ame sensible qui 
produit le mouvement pour rechercher ou fuir ce qui parotl propre 
ou non à la volupté de l’animal, et c’est suivant l’ordre au comman-
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est virtus vitalis et pulsativaquæmovet arte- 
rias et cor secundum dilatationem et con- 
strictionem. Et hujusmodi est in corde sicut 
in proprio organo ; unde solum habet esse in 
animalibus perle dis pulmonem et corhahen- 
tibus. Et hæc vis per spirationem et respira- 
tionem est principium contemperandi calo- 
rem cordis et corporis. Motiva animaïis est 
quæ movet per apprehensionem, et Uæcdm- 
ditur, quia quaedam movet per modum 
dirigentis, quædarmper modum imperanfcis, 
quædam per modum exequentis. Motivæ 
per modum dirigentis sunt phantasia et 
æstimativa, in quantum appetitivi osten- 
dunt formam vel intentionem convenien- 
tem vel disconvenientem. Phantasia enim 
movet ostendendo formas sensibiles, æsti- 
mativa ostendendo intentiones ; motivæ 
autem imperantes et facientes motum, sicut 
concupiscibilis et irascibilis , quæ sunt

partes appetilus sensitivi. Concupiscibilis 
enim est vis imperans motum, ut appro- 
pinquetur ad ea quæ putantur necessaria, 
vel milia, et hoc appetitu delectandi. Iras
cibilis est vis imperans motum ad repel- 
lendum id quod putatur nocivum vel cor- 
rumpèns, et hoc appetitu vindicandi aut 
vincendi. Vis exequens motum istum est 
vis exterior, quæ diffusa est in musculis, 
et lacertis, et nervis membrorum. Adver- 
tendum tamen est quod sensibilitas et sen- 
sualitas differunt, quia sensibilitas corn- 
prehendit omnes vires sensitivas tam ap- 
prehensivas quam appetitivas ; sensualitas 
autem dicit proprie partem animæ sensi- 
bilis, per quam est motus ad prosequen- 
dum vel fugiendum, quod apparet con- 
sentaneum vel dissentaneum voluptàti ani- 
malis, et hoc est secundum ordinem ad 
imperium rationis. Unde sensualitas licet

v. 2



dement de la raison. C’est pourquoi, guoique la sensualité exige 
préalablement les forces sensitives appréhensives comme prélimi
naires, elles n’appartiennent cependant pas à son essence, il n’y a 
que l’appétit sensitif. L’estimative môme est très-voisine de la sen
sualité, laquelle confine avec elle, parce que la sensualité dit un cer
tain ordre à la raison. On voit par là que dans les brutes il n’y a pas 
de sensualité portant au péché ; cela n’a lieu que dans les hommes en 
qui, à cause de son ordre par rapport à la raison, elle est la porte de 
la corruption et de la culpabilité.
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CHAPITRE YI.
De la puissance intellective.

Après avoir parlé de la puissance végétative et de la puissance sen
sitive , nous allons traiter de l’intellect. Or cette puissance dans sa 
première division se partage en appréhensive et motive ou appétitive. 
Ces deux puissances ne se trouvent que dans les substances spirituelles 
et intellectuelles, comme le dit le commentateur sur le livre II de la 
Métaphysique. La raison de cette division est que toute forme est sui
vie par quelque inclination différente. De môme donc que l’inclina
tion ou l’appétit naturel suit la forme naturelle et l'appétit sensitif la 
forme sensible, de même aussi l’appétit intellectuel suit la forme uni
verselle et intellectuelle appréhendée; et comme l’appétit intellectuel 
suit l’appréhension, nous devons parler des appréhensives avant de 
parler des appétilives. Deux principes sont nécessaires pour l’appré
hension intellectuelle, savoir l’intellect par lequel on a tout à faire, 
c’est-à-dire l’intellect actif, et l’intellect par lequel tout doit être fait, 
c’est-à-dire l’intellectpossible, comme il est dit dans le troisième livre 
de l’Ame. Car, comme dans chaque nature il y a des principes suffi-

præexigat vires sensitivas apprehensivas 
quasi præambulas, tamen ad essentiam 
ejus non pertinent, sed appetitus sensitivus. 
Æstimativa etiam valde propinqua est sen- 
sualitati, quia sibi confiais est, quia sen
sualités dicit ordinem quemdanTad .ratio- 
nem. Ex quo patot quod in brutis non est 
sensualitas vocafos ad peccatum ; sed in solis 
hominibus in quibus propter ordinem ejus 
ad ralionem, est porta corruptionis et 
janua culpæ.

GÀPUT VI.
De potentia inlellectim.

Viso de potentia vegetativa et sensitiva, 
dicendum est de intellectu. Potentia autem 
hæc prima sui divisione dividitur in ap- 
prehensivam et motivam vel appetitivam.

Hæ duæ potentiæ soium inveniuntur in 
substantiis spiritualibus et inlellectualibus, 
ut dicit Gommentator super II. Metnphys. 
Ratio hujus divisionis est quia quamlibet 
formam sequitur aiiqua varia inclinatio. 
Sicut ergo formam naturalem sequitur in
clinatio vel appetitus naturalis, et formam 
sensibilem sequitur appetitus sensitivus, ita 
formam universalem vel inlellectualenx 
apprehensam sequitur appetitus întellec- 
tualis ; et quia appetitus intellectualis se- 
quiiur apprehensionem , ideo prius dicen
dum est de apprehensivis, quam de appeti- 
tivis. Ad apprehensionem intellectualem 
duo principia sunt nccessaria, scilicet in- 
tellectus quo est omnia facere, id est iutel- 
lectus agens, et intellectus quo est omnia 
fieri, id est intellectus possibilis, ut dicitur



sants pour la génération propre ou l’opératiou, il en est aussi de 
même dans l’ame. Mais l’acte de l’intellection ne peut s’accomplir par 
une seule et même puissance, parce que l’ame ne comprend rien sans 
informer l’espèce à l’égard de laquelle elle est en puissance, comme 
la prunelle par rapport aux couleurs. Mais elle ne peut pas être mise 
en acte par cette puissance, il faut qu'elle le soit par une autre chose 
qui est en acte, et par rapport à l’intellect possible, et par rapport à 
l’èspèce intelligible. Mais comme l’espèce n’est pas reçue dans l’intellect 
possible avant d’avoir été dégagée des sensibles matériels, et que cela 
ne peut se faire que par ce qui est immatériel en acte, il est évident 
que outre l’intellect possible il faut placer dans l’ame un intellect ac
tif , de sorte que Famé est en puissance par une force et en acte par 
mie autre par rapport aux espèces intelligibles, comme, par exemple, 
le feu, quand il agit sur l’eau, il agit par le moyen de la chaleur qu’il 
a en acte, et subit l’action de l’eau par le froid qu’il a en puissance, 
tandis que l’eau l’a en acte ; de même l’ame étant immatérielle en 
acte, est en acte par rapport à une espèce immatérielle et en puis
sance par rapport à une espèce matérielle qu’elle peut mettre en acte 
quand elle veut, et cela par l’intellect actif. Or, il est eD puissance par 
rapport à l’espèce, en tant qu’il ne l’a pas en acte, et qu’il peut en 
recevoir la passion. On yoit par là quelle est l’opération de l’intellect 
actif, d’abstraire les espèces de la matière et des sensibles matériels. 
Mais il ne faut pas concevoir cette abstraction suivant la chose mais 
suivant la raison. Car ainsi que nous voyons dans les puissances sen
sitives, que quoique certaines choses soient unies suivant la réalité, 
la vue ou tout autre sens de ces êtres, ainsi conjoints, peut saisir une 
chose sans saisir l’autre, comme la vue perçoit la couleur du fruit
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III. De anima. Sicut enim in quaiibel na- 
tura sunt pnncipia sufïicientia ad généra- 
tionem propriam vel operationem, ita in 
anima. Per unam autem et earadem po- 
tentiam non potest actus intelligendi ex- 
pleri, quia anima mhil intelligit nisi infor- 
metur spem, ad quam est in potentia, si
cut pupilla ad colores. Per illam poteutiam 
autem per unam recipit, non potest educiin 
actum, sed oportet quod educatur in ac- 
tum per aliud, quod est in actu, et respectu 
intellectus possibilis et respectu speciei 
intelligibilis. Cmn autem species non re- 
cipiaiur in intellectu possibili nisi depure- 
tur a sensibilibus materialibus, et hoc non 
posait fieri nisi per id quod est actu im- 
materiale, patet quod oportet ponere ultra 
intellectum possibilem, intellectum rogen- 
tem in anima, ita quod anima per aliain 
potentiam est in potentia et per aliain est 
in actu respectu specierum intelligibilium,

sicut videmus quod ignis quando agit in 
aquam, agit in eam per caliditatem quam 
habet actu, et patitur ab aqua per frigidi- 
tatem quam habet in potentia , et aqua 
habet eam actu ; ita anima quia actu est 
immaterialis, est in actu respectu speciei 
immaterialis, et in potentia respectu spe
ciei materialis, et cum vult potest eam 
actu facere, et hoc per intellectum agen- 
tem. Est autem in potentia respectu speciei 
in quantum non habet eam actu , et in 
tantum' potest ab ea pati; ex quo patet 
quæ sit operatio intellectus agentis, quia 
abstrahere species a materia et a sensibi
libus materialibus. Istâ autem abstractio 
non est intelligenda secundum rem, sed 
secundum rationem. Sicut enim videmus 
in potentiis sensitivis , quod licet aliqua 
sint conjuncla secundum rem , tamen illo- 
rum sic conjunctorum visus vel alius sen
sus, potest unum apprehendere altero non



sans en percevoir la saveur unie à la couleur, il peut en être de même à 
bien plus forte raison dansla puissance intellective; parce que, bien que 
les principes de l’espèce ou du genre ne soient que dans les individus, 
un peut être saisi sans que l’autre le soit, ce qui fait que l’animal peut 
être perçu sans l'homme, l’âne et les autres espèces, et que l’homme 
peut être perçu sans Sortès ou Platon, et aussi la chair, les os et l'ame 
sans percevoir telles chairs, tels os en particulier, et de cette manière 
l’intellect perçoit les formes abstraites, c’est-à-dire les supérieurs sans 
les inférieurs. Néanmoins l’action de l’intellect n’est pas fausse, parce 
qu’il ne juge pas que telle chose existe sans telle autre, mais il saisit 
une chose et en juge sans porter un jugement sur l’autre. Or, l’objet 
qui est requis pour l’intellection est l’image et la similitude d’une 
chose particulière, qui est dans l’organe de l’imagination. C’est pour
quoi, de même que la vision corporelle se complète par trois choses, 
savon, par la couleur exposée à la vue, par la vue qui reçoit la simi
litude de la couleur, par l’action de la lumière qui se projette sur la 
couleur et change ce qui est visible en puissance en visible en acte ; 
de même l’intellection s’opère par l’intellect possible, comme rece
vant la ressemblance de l’image, et par l’opération de l’intellect actif 
abstrayant l’espèce immatérielle de l’image, et par l’image même 
imprimant sa ressemblance dans l’intellect possible. Il faut cependant 
observer que l’image ne se perçoit pas comme la couleur se voit, mais 
qu’il est dit seulement obj et de l’intellect, parce que celui-ci n’exerce pas 
son opération sans l’image. Or, l’objet propre de l’intellect possible 
est ce qui est quelque chose, c’est-à-dire la quiddité de la chose même, 
comme il est dit dans le livre III de l’Ame. Car, comme il y a des 
degrés dans les puissances, il y en a aussi dans les objets ; parce
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apprehenso, ut visus apprehendit colorem 
pomi, qui tamen saporem colori conjunc- 
tum non apprehendit ; sic multo fortius 
potest esse in potentia intellectiva, quia 
licet principia speciei vel generis nun- 
quam sint nisi in individuis, tamen potest 
apprehendi unum, non apprehenso altero, 
unde potest apprehendi animal sine h o  
mine, asino et aliis speciebus, et potest ap- 
prehendi homo non apprehenso Sorte vel 
Platone ; et caro, et ossa, et anima non ap~ 
prehensis his camibus et ossibus, et sic 
semper intellectus formas abstractas, id est 
superiora sine inferioribus intelligit. Nec 
tamen falso intelligit intellectus, quia non 
judicat hoc esse sine hoc , sed apprehendit 
et judicatde uno, non judicando de altero. 
Objectum autem quod requiritur ad intel- 
ligendum, est phantasma et similitudo rei 
particularis, quod est in organo phantasiæ. 
Unde sicut visio corporalis complet ur per

tria, scilicet per colorem’visui objectum, 
per visum recipientem similitudinem co
loris, per actum lucis super colorem irra- 
diantis, et de potentia visibili actu visibile 
facientis ; ita intelligere fît per iutellectum 
possibilem, ut recipientem similitudinem 
phantasmatis et per operationem intellec
tus agentis speciom immaterialem a phan- 
tasmate abstrahentis, et per ipsum phan
tasma suam similitudinem in intellectum 
possibilem imprimentis. Advcrtenüum ta
men quod phantasma non intelligitur sicut 
color videtur, sed pro tanto dicitur objec
tum intellectus, quia suam operationem 
non exercet sine phantasmate. Proprium 
autem objectum ipsius intellectus possi- 
bilis, est quod quid est, id est quidditas 
ipsius rei, ut dicitur Hï. de Anima. Sicut 
enim est gradus in potentiis, ita in objec- 
t is , quia sicut sensus exterior non tantum 
potest, quantum sensus interior, nec inte-
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que comme le sens extérieur ne peut pas autant que le sens inté
rieur,-et le sens intérieur que l’intellect, de même l'objet du sens 
extérieur qui est les qualités de la troisième espèce de qualités, sa
voir les qualités passibles, n’est pas aussi* élevé que l’objet propre du 
sens intérieur, savoir le sens commun de Ja fantaisie et de l’imagina
tion, ce qui est la quantité immédiatement adhérente à la substance. 
Mais la substance de la chose surpasse tout cela, parce que de même 
que la qualité ne peut pas être sans la quantité, de même aussi l’une 
et l’autre ne peut être sans la substance. Donc la substance de la chose 
est ce que l’intellect perçoit. La ressemblance de celte chose qui est 
dans l’ame est ce par quoi l’intellect perçoit formellement la chose 
extérieurement. L’image est ce par quoi l’intellection s’opère comme 
effectivement en acquérant la science. L’intellect actif est celui qui 
produit et fait toutes ces choses en acte. L’intellect possible, au con
traire, est celui qui reçoit l’espèce et excite l’acte de l’intellection, et 
ainsi celui-là est seul intellect possible qui est le sujet d’une grande 
science acquise. L’intellect actif est celui qui ne reçoit rien, mais qui 
est la puissance de l’ame, par lequel celle-ci rend intelligibles en acte 
les choses qui par leur nature ne sont intelligibles qu’en puissance, 
ayant une matière qui fait obstacle à l’intellect, parce que chaque 
chose est perçue en tant qu’elle possède l’être immatériel. Or, l’in
tellect possible auquel seul il appartient de recevoir l’espèce intelli
gible., peut être considéré sous quatre rapports. Le premier suivant 
qu’il est tout-à-fait en puissance relativement à la science, et ainsi il 
précède l’intellection, et dans ce sens il est appelé, par les philo
sophes, matériel, c’est-à-dire potentiel, comme n’étant en acte d’au
cune manière. En second lieu il peut être considéré, selon qu’il a 
quelque disposition à la science, mais incomplète, comme lorsqu’il a

rior, sicut intellectus , ita objectum sensus 
exterioris, quæ sunt qualitates, cïe tertia 
specie qualitatis, scilicet passibiles quali
tates, non est ita altum sicut proprium ob
jectum sensus interioris, scilicet sensns 
communis phanlasiæ et imaginativæ, quod 
est quantitas quæ immédiate adhæret sub- 
stantiæ. Omnia autem ista exceliit sub- 
stantia re i, quia sicut qualitas non potest 
esse sine quantitate , ita nec utraque sine 
substantia. Substantia ergo rei est id quod 
intellectus intelligit. Similitudo autem 
illius reir quæ est in anima, est illud quo 
formaliter intellectus rem extra intelligit. 
Phanlasma autem est illud quo quasi effec
tive intelligit in acquirendo scientiam. 
Intellectus autem agens est, qui omnia ilia 
actu agit et facit. Intellectus vero possibilis 
est 3 qui speciem recipit et actum intelli—

gendi elicit, et sic solus intellectus possi
bilis est, qui est subjectum scientiæ maxi
me acquisitæ. Intellectus autem agens est, 
qui nihil recipit, sed est potentia ânimæ, 
quo omnia facit actu intelligibilia, quæ 
per naturam suam sunt potentia solum in
telligibilia , cum habeant materiam quæ 
intellectum impedit, quia unumquodque 
intelligitur, in quantum habet esse imma- 
teriale. Intellectus autem possibilis, cujus 
solius est recipere speciem intclligibilem, 
quadrupliciter potest considerari. Uno 
modo, secundum quod est omnino in po
tentia ad scientiam, et sic est ante intelli- 
gere, et hoc modo appellatur a Philosophis 
materialis, id est potentialis quasi nullo 
modo actu. Secundo modo potest conside
rari , ut habet aliquam dispositionem ad 
scientiam, sed incom pie tara, ut cum habet
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des principes connus par soi de quelque science, et en ce sens il est 
appelé intellect disposé. Il peut être considéré, en troisième lieu, selon 
qu'il a l’habitude de la science, sans user néanmoins de cette habi
tude, et dans ce sens il est appelé intellect parfait en habitude. En 
quatrième lieu suivant qu’il considère en acte selon l’habitude, 
et dans ce sens il est appelé acquis en acte, et c’est de cet intellect 
que certains veulent entendre ces mots d’Aristole, dans le livre III de 
l’Ame, que l’intellect exerce l’intelléction en certains cas, pas dans 
d’autres, mais toujours. Quoique cet-intellect impossible reçoive dif
férents noms, suivant ses différentes perfections et opérations, il ne 
peut néanmoins en aucune manière être multiplié suivant la sub
stance de la puissance; la raison en est, comme il a été dit, que la 
puissance ne se diversifie que suivant la raison de l’objet. Or, voilà 
ce qui se fait, lorsqu’une puissance quelconque est ordonnée à quel
que objet sous la raison d’un objet universel, cette puissance n’est 
pas diversifiée suivant la diversité des différences particulières de 
l’objet. C’est pourquoi la vue, en percevant la couleur sous la raison 
üniverselle de la couleur, n’est pas diversifiée suivant la différence du 
blanc et du noir, parce qu’elle ne considère le blanc et le noir qu’en 
tant que coloré. Or, comme c’est par l’intellect possible que tout doit 
être fiait, comme il est dit dans le livre III de l’ame, il considère l’objet 
sous la raison commune de l’être, et par conséquent la puissance in- 
telleclive appréhensive ne peut être diversifiée suivant aucune diffé
rence de l’être. Néanmoins l’intellect actif et l’intellect possible sont 
diversifiés à l’égard de cet objet, parce qu’il doit y avoir par rapport 
au même objet une puissance active et une autre passive, comme il a 
été dit. On voit par là que l’intellect spéculatif et l’intellect pratique 
sont la même chose ; la raison en est que ce qui a trait'accidentelle-
principia per se nota alicujus scientiæ, et 
sic âppellatur intellectus dispositus. Tertio 
modo potest considerari, prout habet ha
bituai scientiæ, non tamen utitur habitu, 
et sic appellatur intellectus perfectus in 
habitu. Quarto modo, secundum quod 
actu, considérât secundum habitum, et sic 
dicitur intellectus adeptus in actu, et de 
isto intellectu volunt quidam intelligi illud 
verbum Philosophi in ni. De anima, quod 
intellectus quandoque intelligit, quand o- 
que non, sed semper. Iste autem intellec
tus impossibilis licet secundum diversas 
ejus perfectiones et operationes diversi- 
mode nominetuv, non tamen potest aliquo 
modo multiplicari secundum substantiam 
potentiæ, eu jus ratio est quia, ut dictum 
est, potentia non diversificatur nisi secun
dum diversam rationem objccti. Nunc au
tem sic est quod quando potentia aliqua

ordinatur ad aliquod objectum sub ratione 
universali objecti, non diversificatur po
tentia ilia secundum diversitatem particu- 
lariura differentiarum objecti. Unde visus 
quia respicit colorem sub universali ra
tione coloris, non diversificatur secundum 
diversitatem albi et nigri, quia nec album 
nec nigrura considérât, nisi in quantum 
coloratum. Cum autem intellectus possi- 
bilis sit, quo est omnia iieri, ut dicitur 111. 
De m im a, respicit objectum sub ratione 
communi entis, et ideo secundum nullam 
differentiam entis potest diversifleari po
tentia intellectiva apprehensiva. Respectu 
tamen istius objecti diversificatur intellec
tus agens et intellectus possibilis , quia 
respectu objecti ejusdem oportet esse aliam 
potentiam activam et aliam passivam, ut 
dictum est. Ex hoc patet quod idem sit 
intellectus specuiativus et practicus, cujus



ment à la raison de l’objet que regarde une puissance quelconque, ne 
diversifie pas cette puissance. En effet, parce qu’il arrive à un objet 
coloré d’ètre grand ou petit, homme ou âne, tous ces accidents n’en 
sont pas moins perçus par la même puissance visuelle. Or, il est 
constant que c’est un accident d’une chose perçue par l’intellect d’être 
ordonnée ou non à  une œuvre; c’est pourquoi l’intellect spéculatif et 
l’intellect- pratique diffèrent, en ce que la fin de l’intellect spéculatif 
est la vérité seule, et l’œuvre celle de l’intellect pratique, comme il 
est dit dans le livre II de la Métaphysique. 11 est évident qu’ils ne sont 
qu’une même puissance, ce que prétend ouvertement Âristote, dans 
le troisième livre de l’Ame, où il dit : « Que l’intellect spéculatif 
devient pratique par l’extension de la chose perçue à l’œuvre, ce 
qui montre qu’ils diffèrent par la fin seule. » On voit aussi par là que 
l’intellect et l'intelligence ne sont pas des puissances différentes, mais 
diffèrent dans le sens adopté par Aristote, non pas à la vérité comme 
la puissance de la puissance, mais comme l’acte de la puissance. 
Car l’intellection est l’acte de l’intellect, qui est intelligence, suivant 
ce que dit Aristote, dans le livre III de l’Ame. L’intelligence appar
tient aux. indivisibles en qui le faux ne se trouve pas. Cependant in
telligence est prise quelquefois, par certains philosophes, pour nature 
ou substauce séparée, qui est dite intelligence, parce qu’elle com
prend toujours. Mais l’intellect ne peut différer de la raisoD, ce qui 
est évident, si l’on considère leurs actes avec soin. Comprendre, c’est 
considérer la vérité par une simple intuition. Mais raisonner, c’est 
passer d’uue chose comprise à une autre, pour connoltre la vérité in
telligible , ce qui fait que la raison commence toujours par l’intellect 
et se termine à  lui. C’est pourquoi il est clair que raisonner et com
prendre diffèrent comme être en mouvement et être en repos. Or,
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ratio est, quia illud quod accidentaliter 
habet se ad rationem objecti, quam frcspicit 
aliqua potentia, non diversiûcat potentiam, 
quia enim accidit colorato, quod sit ma
gnum aut parvum, homo vel asinus, ideo 
omnia ista per unam potentiam visivam 
apprehenduntur. Constat autem quod acci
dit apprehenso per intellectum, quod ordi- 
netur ad opus vel non ordinetur : unde 
cum secundum hoc différant intellectus 
speculativus et practicus, quia finis specu- 
lativi est sola veritas, practici vero opus, 
ut dicitur IL MetapktJ manifestum est, 
quod sunt una potentia, quod aperte vult 
Philosophais, III. De anima,, ubi didt quod 
intellectus speculativus extensione, scilicet 
apprehensi ad opus fit practicus, ex quo 
patet quod solo fine differunt. Ex hoc etiam 
apparet quod intellectus et imellîgentia 
non sunt diversæ potentiæ, sed differunt.

secundum quod intelligentia accipitur a 
Philosophe, non quidem sicut potentia a 
potentia, sed sicut actus a potentia. Intel- 
ligentia enim est actus ipsius intellectus, 
qui est intelligentia, juxta illud Philoso- 
phi, III. De anima. Indivisibilium intelli
gentia est, in quibus non est falsurn. lu- 
telligentia tamen aliquando a Philosophis 
accipitur pro natura vel substantia sepa- 
rata, quæ intelligentia dicitur , quia sem- 
per irftelligit. Intellectus autem a ratione 
differre non potest , quod patet, si eorum 
actus diligenter consideretur. Intelligere 
est veritatem shnpüci intuitu considerare. 
Ratiocinari autem est de uno intellectu ad 
aliud procedere, ad veritatem intelligibi- 
lem cognoscendam , unde ratio incipit 
semper ab intellectu et ad intellectum ter- 
minatur. Unde patet quod ratiocinai! et 
intelligere differunt, sicut moveri et quies-



d’après Aristote, dans le deuxième livre du Ciel et du monde, il est 
constant, dans les choses corporelles, qu’une chose se meut vers 
un lieu ou repose dans un lieu par la même puissance. Donc à 
plus forte raison, dans les choses spirituelles, c’est par la même puis
sance que nous raisonnons et que nous comprenons, que nous cher
chons la venté, et que nous la concevons après l’avoir trouvée. Il ne 
peut pas même y avoir une raison supérieure et inférieure d’une 
puissance diverse, parce que la raison inférieure est dite ainsi à cause 
qu’elle a trait aux choses inférieures, et la raison supérieure aux 
choses supérieures. Or, il y a deux manières d’avoir trait aux choses 
supérieures, la première en les considérant en elles-mêmes, la se
conde en prenant d’elles des règles pour faire les choses inférieures. 
Mais ces deux objets, savoir les choses temporelles et les choses éter
nelles, sont comparés de deux manières à notre connoissance. La 
première suivant la voie de l’invention, et ainsi les choses temporelles 
sont pbur nous le chemin qui mène aux choses éternelles, suivant ce 
passage de la première Epître aux Romains : « Les choses invisibles 
de Dieu sont comprises et connues par le moyen des choses créées.» 
La seconde par voie de résolution et de jugement, et ainsi nous dispo
sons des choses temporelles par le moyen des choses éternelles. 11 en est 
ainsi maintenant que, bien que le moyen et ce à quoi l’on arrive par 
le moyen puissent appartenir à différentes habitudes, ils n’appar
tiennent jamais à des puissances différentes, mais à la même. D’où il 
suit que quoique les principes et les conclusions appartiennent à des 
habitudes différentes, parce que les principes regardent l’habitude 
des principes de l’intellect, et les conclusions l’habitude des conclu
sions de la science, les uns et les autres néanmoins appartiennent à la 
même puissance. Donc la considération des choses éternelles, quoique 
appartenant à une habitude autre que la considération des choses
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cere. Constat autem secundum Philoso- 
phum, II. Casii et mimdi, quod per eam
dem potentiam movetur aliquid ad Iocum 
et quiescit in loco in corporàlibus. Ergo 
multo fortius in spiritualibus per unam et 
eamdem potentiam ratiocinamnr et intel- 
ligimus, veritatem inquirimus et inventam 
intelîigimus. Ratio etiam superior et in~ 
ferior divers» potentiæ esse non possunt, 
quia ratio inferior ex hoc dicitur, quod 
rebus inferïoribus intendit, ratio superior, 
quia superioribus. Superioribus autem in— 
tendere potest dupliciter : uno modo spe- 
culando ea in seipsis ; alio modo accipiendo 
ex ipsis régulas inferiorum agendorum. 
Ista autem duo objecta, scilicet temporalia 
et æterna, comparantur ad cognitionem 
nostram dupliciter, Uno modo, secundum

viam inventionis, et sic temporales sunt 
nobis via deveniendi in æterna, juxta illud 
Rom., I : «Invisibilia Dei per ea quæ facta 
sunt intellecta conspiciuntur, » Alio modo 
per viam résolutionis et judicii, et sic per 
rationes ætemorum, temporalia disponi- 
mus. Nunc autem sic est quod licet me
dium, et illud ad quod per medium deve- 
nitur, possint ad diversos habitue pertinere, 
nunquam tamen ad diversas potentias, sed 
ad eamdem : unde licet principia et con- 
clusiones pertineant ad diversos habitas, 
quia principia ad habitum intellectus priii- 
cipiorum, conclusiones ad habitum scientiæ 
conclusionum, tamen utraque pertinet ad 
eamdem potentiam, Ergo consideratio æ- 
temorum, licet ad aliüm habitum perti
nent quam consideratio temporalium, quia
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temporelles, parce que celle-ci regarde la sagesse qui a rapport aux 
choses éternelles, et celle-ci la science qui a rapport aux choses tem
porelles, néanmoins il faut que la considération des unes et des autres 
appartienne à la même puissance. On dit cependant partie supérieure 
et partie inférieure, parce que partie vient de partage, et là, quoiqu’il 
n’y ait point partage de puissance, il y a néanmoins partage d’habi
tudes et d'offices, aussi saint Augustin les appelle-t-il deux parties.

CHAPITRE VII.
De la volonté et du libre arbitre qui sont une même chose.

Après avoir parlé de la puissance appréhensive intellective, nous 
allons parler de la puissance motive ou appétitive qui est appelée vo
lonté. Or la volonté est double; l’une naturelle, l’autre délibérative. 
En effet, la volonté peut être mûe par un mouvement naturel comme 
les autres puissances, et cela pour le salut de la nature, et ainsi elle 
est appelée volonté naturelle. Elle peut,rd’une autre manière, être mûe 
vers quelque chose suivant qu’elle abonde plus que les autres en li
berté en suivant son moteur qui est l’intellect ou la fantasia, et dans 
ce sens elle est indéterminée par rapport aux intelligibles, ce qui fait 
que dans ce sens elle est délibérative. Il n’y a pas cependant diffé
rentes volontés, mais une seule volonté diversement mûe ou se mou
vant elle-même. Mais cétte volonté ne se divise pas par l’irascible et 
le concupiscible, comme l’appétit sensitif, parce qu’elle considère le 
bien sous la raison particulière du bien, Gomme le sens saisit la raison 
particulière du bien, en raison de quoi les appétits sensitifs sont, di
versifiés suivant les raisons particulières des biens. Car le concupis- 
ciblc regarde la raison propre du bien en tant qu’il est délectable sui
vant les sens, et convenable à la nature. L’irascible, au contraire,

ilia ad sapientiam quæ est de esterais., ista 
ad scientiam quæ est de temporalibus, ta
men oportet quod ad eamdem potentiam 
pertineat utrorumque consideratio. Dicitur 
tamen pars superior et inferior, quia pars 
a partitione dicitur; ibi autem, licet non 
sit partitio potentiarum , tamen partitio 
habituum e t ofliciorum est ibi, et ideo di- 
cuntur ab Augustino duæ partes.

CAPUT VII.
De voluniale et libero arbitrio, quod sunt 

idem.
Viso de apprehensiva intellect iva, videa- 

mns de motiva vel appetitiva, quæ dicitur 
voluntas. Voluntas autem est duplex. Una 
naturalis, alia deliberatiya. Potest enim 
voluntas moveri motu naturali sicut aliæ

potentiæ, et hoc ad salvationem naturæ, 
et sic dicitur voluntas naturalis. Alio modo 
potest moveri ad aliquid, secundum quod 
abundat ab aliis in libertate, sequendo 
suum motorcm qui est intellectus vel phan- 
tasia, et sic est indeterminata, respectu 
intèlligibilium , unde sic est deliberativa. 
Nec tamen sunt diversæ voluntates, sed 
una diversimode -mota vel movens seipsam. 
Ista autem voluntas per irascibilem et con- 
cupiscibilem non dividitur, sicut appetitus 
sensitivus, quia respicit bonum sub parti- 
culari ratione boni, sicut et sensus parti- 
cularem rationem boni apprehendit; ideo 
secundum particulares rationes bonorum 
diversificantur appetitus sensitivi. Concu- 
piscibilis enim respicit propriam rationem 
boni, in quantum est delectabile secundum



regarde la raison particulière du l)ieu, eu tant qu'il le repousse et le 
combat, ce qui occasionne un préjudice. Or, la volonté considère le 
bien sous la raison universelle du bien, aussi les puissances ne sont 
pas diversifiées en elle suivant les raisons diverses des biens particu
liers, suivant le concupiscible et l’irascible. La volonté délibérative et 
le libre arbitre ne sont qu’une même chose. Elle ne peut pas, en effet, 
être une habitude, comme certains l’ont d it, car par les habitudes 
nous nous portons vers les passions d’une manière déterminée en 
bien ou en mal, comme il a été dit dans le second livre des Ethiques; 
tandis que le libre arbitre se porte indifféremment à bien ou mal agir, 
c’est ce qui fait dire qu’il est une même puissance avec la volonté. 
Néanmoins il ne dénomme pas la volonté d’une manière absolue, mais 
bien par comparaison à la raison, en tant que, par exemple, la vertu 
de la raison délibérante demeure en elle ; c’est pourquoi, comme 
vouloir est de la volonté, d’une manière absolue, de même choisir est 
du libre arbitre, en tant que la force de la raison demeure en elle. 
Mais, bien qu’elle soit une puissance, elle est quelquefois dénommée 
par son acte, ce qui fait qu’elle est appelée libre arbitre, comme libre 
jugement de la raison. Elle est aussi appelée faculté, parce que c’est 
une puissance disposée à l’opération. Elle est également appelée ha
bitude, par saint Bernard, non pas en tant que l’habitude est séparée 
de la puissance, mais en tant qu’il signifie une habitude quelcon
que, par laquelle on se porte à l’acte de la même manière ; c’est pour
quoi le libre arbitre est brièvement comparé à  la volonté de la même 
manière que la raison à l’intellect; parce que de même que la raison 
acquiert des connoissances en discourant d’une chose à une autre, ce 
que l’intellect fait simplement et d’une manière absolue, de même 
aussi le libre arbitre est un appétit pour acquérir quelque chose, c’est
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serisum et conveniens naturæ. Irascibilis 
autem respicit particularem rationem boni 
secundum quod est repulsivum et pugna- 
tivum ejus, quod infert nocumentum. Vo- 
luntas autem respicit bonum sub univer- 
sali ratione boni, et ideo non diversifi- 
cantur in ea potentiæ secundum diverses 
pai’ticularium bonorum rationes, secun
dum concupiscibilem et irascibilem. Yo- 
luntas autem deüberativa et liberum ar- 
bitrium idem sunt. Non enim potest esse 
habitas, ut quidam dixerunt, quia per ha
bitas nos habemus determinate ad passio- 
nes et actus bene vel raale, ut dicitur II. 
Ethic. Liberum autem arbitrium indiffe- 
renter se habet ad bene agendum vel 
maie, unde oportet dicere quod sit poten
tia eadem scilicet cum voluntate. Non ta- 
xnen nommât voluntatem absolute, sed per 
comparationem ad rationem, in quantum

scilicet manet in ea virtus rationis dclibe- 
rantis : unde sicut velle est voluntatis, ab
solute, ita eligere est liberi arbitrii, in 
quantum in ea manet virtus rationis. Licet 
autem sit potentia, tamen per actum suum 
aliquando nominatur, unde dicitur liberum 
arbitrium, quasi liberum de ratione judi- 
cium. Facilitas etiam dicitur, quia poten
tia est expedita ad operandum. Dicitur 
etiam habitas a Bemardo, non prout ha
bitas dividitur contra potentiam, sed prout 
dicit aliquam habitudinem, per quam ali- 
quis eodem modo se habet ad actum, unde 
breviter eodem modo comparatur liberum 
arbitrium ad voluntatem, sicut ratio ad 
intellectum , quia sicut ratio per discur- 
sum unius ad alterum cognoscit, quod in
tellectus simpliciter et absolute facit. sic 
liberum arbitrium est appetitus alicujus ad 
aliquid consequendum , unde. est eorum



pour cela qu’il est des choses qui regardent la fin. Mais la volonté est 
l’appétit de la chose d’une manière absolue ; c’est pourquoi elle est 
dite être de la fin qui estappétée pour elle-même.

CHAPITRE VIII.
Dans quelles puissances de Vaine se trouve le péché, et quelles sont celles

oü il n’est pas.

Après avoir parlé des puissances de l’ame, il faut examiner dans 
lesquelles le péché peut être ou n’être pas. Il faut donc dire, suivant 
saint Grégoire, que toute créature est comprise nominativement sous 
le nom d’homme, parce que celui-ci a quelque chose de commua 
avec toutes les créatures. 11 a, en effet, l’être avec les pierres, la vie 
avec les arbres, la sensibilité avec les bêtes, l’intelligence avec les 
anges. Mais le mouvement ne lui convient pas par la raison par la
quelle il a l’être, parce qu’alors le mouvement conviendrait à tous les 
êtres. Mais en vertu de la raison par laquelle il vit, sent et conçoit, 
un triple mouvement lui convient, savoir le mouvement naturel, le 
mouvement animal et le mouvement rationnel. Or, le mouvement na
turel existe suivant une inclination nécessaire en dehors de l’appré
hension de quelque chose de délectable, et comme lorsqu’il y a incli
nation nécessaire, il n’y a ni soumission, ni obéissance à la raison ; 
en conséquence le mouvement naturel dans l’homme, tel que le mou
vement de nutrition, d’accroissement, de génération, en tant que ces 
mouvements suivent la nécessité de la nature et précèdent l’appré
hension, ils ne peuvent être sujets du péché, par la raison que le péché 
est volontaire en quelque manière et sujet à la raison, c’est pourquoi 
il ne peut pas y avoir de péché dans les actes de la partie végétative. 
Le mouvement animal suit l’appréhension du délectable et a l’être
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quæ sunt ad finem, Voluntas autem est 
appetitus rei absolu te : unde dicitur esse 
ipsius finis, qui propter se appetitur.

CAPUT VIII.
In quibus polenliis animes est peccatnm , et 

in quibus non.
Viso de potentiis animæ, videndnm est 

in quibus potest esse peccatum, et in qui
bus non. Dicendum est ergo secundum 
Gregorium, quod omnis creatura, nomine 
homo intelligitur, quia cum omni creatura 
habet aliquid commune, Habet enim esse 
cum lapidibus, vivere cum arboribus, sen- 
tire cum bestiis, iutelligere cum angelis. 
Ratione vero qua homo habet esse, non 
convenit ei aliquis motus, quia sic motus 
conveniret omnibus entibus. Ratione vero 
qua vivit, sentit et intelligit, convenit ei

aliquis motus, quia sic motus conveniret 
omnibus entibus. Ratione vero -qua vivit, 
sentit et intelligit, convenit ei triplex mo
tus, scilicet naturalis, animalis et rationalis. 
Motus autem naturalis est secundum ne^ 
cessariam incïinationem præter alicujus 
delectabiUs apprebensionem, et quia ubi 
necessaria est inclinatio, ibi nuila subjec- 
tio veLobedieutia ad rationem ; ideo motus 
naturalis in homine sicut est motus imtri- 
tivæ, augmentativæ, generatiVæ, secun
dum quod sequuntur naturæ necessitatem 
et antecedunt apprebensionem, non pos- 
sunt esse subjectum peccati, eo qùod pec
catum aliquo modo est voluntarium et 
rationi subjectum , unde in actibus partis 
vegetativæ, non potest esse peccatum. 
Motus vero animalis sequitur doiectabilis 
apprebensionem et habet esse in appetitu



dans l’appétit sensitif qui est rationnel par participation, ce qui fait 
dire à Àristote, sur la fin du premier livre de Y Ethique, qu’il est en 
quelque sorte soumis à la raison, quoi qu’il ne le soit pas simpliciter 
à cause de la corruption et de l’infection. D’où il suit que le péché, 
étant un acte moral et ordonné, peut se trouver dans la puissance qui 
est soumise d’une certaine façon au principe moral, c’est-à-dire à la 
volonté. Néanmoins, comme ces actes ou mouvements animaux ne 
sont pas entièrement soumis à l’empire de la volonté, parce qu’ils ne 
sont ni produits, ni commandés par la volonté , comme les mouve
ments qui comportent la délibération, mais sont seulement permis 
par la raison et la volonté, quoiqu’ils aient le caractère de péché, ce 
n’est que de péché incomplet, cependant, qui est le péché véniel, 
mais non complet, ce qui est le péché mortel. Donc, parce que le 
péché est attribué comme au sujet de la puissance qui le commet ou 
qui est son principe, conséquemment dans la sensualité qui dénomme 
l’appétit sensitif dans l’homme, comme il a été dit dans la distinction 
des puissances de l’ame, il peut y avoir péché véniel comme dans le 
sujet, mais non péché mortel. Le mouvement rationnel est celui qui 
est libre suivant la raison par laquelle un acte doit être ordonné vers 
sa fin légitime. C’est pourquoi, s’il est détourné de sa fin légitime, 
l’acte a le caractère de péché, parce que c’est le propre de la raison 
d’ordonner ses actes. Or la raison a un double acte, un selon soi, par 
comparaison à son objet qui est de connoître quelque vérité propre; 
il est désordonné quand la raison ne fait pas convenablement son of
fice comme elle le doit, et ainsi le désordre est occasionné par l’igno
rance. La raison a un autre acte comme directrice des actes humains, 
et cet acte consiste à dominer et à réprimer les forces inférieures, et 
elle pèche par cet acte, quand elle commande ce qu’elle ne doit pas
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sensitivo , qui est ratioualis per participa- 
tionem, unde dicit Philosophus, I. Ethic.j 
in fine. Est itaque aliquo modo obedibiie 
rationi , et si non simpliciter propter cor- 
ruptionem et infectionem. Unde, quia pec- 
catum est actus moralis et ordinatus, po
test esse in ilia potentia quæ subjacet ali
quo modo principîo morali, id est voluntati. 
Quia tamen actus isti vel motus animales 
non omnino subsunt imperio volnntatis, 
quia non eliciuntur, nec imperantur a vo- 
luntate, sicut motus deliberationem su- 
mentes, sed solum permittuntur a ratione 
et voluntate ; ideo licet habeant rationem 
peccati, tamen incompleti, quod est pec~ 
catum veniale, non autem completi, quod 
est mort aie. Quia ergo peccalum attribui- 
tur ut subjecto potentiæ, quæ ipsum elicit 
vel est principium ejus; ideo in sensuali- 
tate quæ nominat appetitum sensitivum

in homine, ut dictum est in distinctione 
potentiarum animæ, potest esse peccatum 
veniale, tanquam in subjecto, non autem 
peccatum mortale. Motus autem ratioualis 
est qui est secundum rationem Liberum, 
per quam debet actus ordinari in dcbitum 
finem. Unde si deordinetur a debito fine, 
habet actus rationem peccati, cum rationi 
sit actum suuin ordinare. Ratio autem ha
bet duplicem actum. Unum secundum se, 
per comparationem ad objectum suum, 
quod est cognoscere aliquod proprium ve- 
rum, qui est tune inordinatus, quando ra
tio non recte se habet circa ea ad quæ te- 
netur et debet, et sic inordinatio causatur 
ex ignorantia, Alium actum habet ratio, 
in quantum est directiva humanorum ac- 
tuum, et iste actus est imperare vel coer- 
cere vires inferiores, et per istum actum 
peccat, quando imperat quod non debet



commander, ou ne réprime pas ce qu'elle doit réprimer. Il n’est pas 
contraire à cette doctrine de dire que le péché est dans la volonté ; car 
la raison précède la volonté d’une certaine façon, et de même celle-ci 
la raison, parce que la raison dirige la volonté, et la volonté meut la 
raison, et par conséquent le mouvement de la volonté- est appelé ra
tionnel, et le mouvement de la raison volontaire. Dans la raison même 
supérieure il peut y avoir péché tant mortel que véniel. Car la raison 
supérieure doit se montrer dans l’objet propre et dans les objets des 
forces inférieures. Elle ne se porte dans les objets des forces infé
rieures qu’en consultant sur eux les lois étemelles, c’est pourquoi 
elle se porte eu eux par mode de délibération, d’où ü  arrive que si 
l’objet des forces inférieures est de sa nature péché mortel, l’acte de 
la raison supérieure est aussi mortel. Si> au contraire, cet objet est 
de la nature du péché véniel, il sera véniel, comme on voit lorsque 
l’on consent àune parole oiseuse. Quant à l’objet propre, la raison su
périeure a un double mouvement, l’un qui est une simple intuition 
de son objet, et ce mouvement peut être subit dans les choses divines 
et désordonné, etparce que un désordre, subit sans délibération, n’est 
pas péché mortel, un tel acte est par conséquent péché veniel, comme 
un mouvement subit d’infidélité, quoique l’infidélité soit péché mortel. 
Il y a un autre acte de la raison supérieure relativement à l’objet 
propre par.délibération, comme lorsqu’il arrive un mouvement de 
doute touchant la résurrection des morts et qu’on se rappelle en 
même temps que la résurrection des morts est révélée par la lei de 
Dieu. Si après le souvenir connu de la loi de Dieu on a un mouvement 
de doute, alors ce mouvement est délibéré, et c’est un péché d’in
fidélité completet mortel. Il est ainsi évident que la raison inférieure 
peut pécher véniellement et mortellement, mais non sans le consen-
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imperare, vel non coercet quod debet
coercere. Nec contra istud est, quod pecca- 
tum dicitur esse in voluatate. Ratio enim 
quodammodo præcedit .voluntatem , quo- 
dammodo voluntas rationem, quia ratio 
dirigit voluntatem, et voluntas movet. ra
tionem , et ideo motus voluutatis dicitur 
rationalis, ai motus rationis voluntarius. 
In ratione etiam superiori potest esse pec- 
catum tam mort,aie quam veniale. Ratio 
enim superior habet fieri in objectum pro- 
prium et in objecta virium inferiorum. 
In objecta virium inferiorum non fertur, 
nisi in consulendo eis leges æternas, et 
ideo in ea fertur per modum délibératio
n s ,  unde si objectum virium inferiorum 
est de genere suo rnortale peccatum, actus 
etiam motus superioris rationis est inor- 
tale peccatum. Si autem sit in genere pec- 
cati venialis, erit veniale , ut patet cum

quis consentit in verhum otiosum. Circa 
proprium autem objectum habet ratio su
perior duplicem motum, unum scilicet 
simplicem intuitum sui objecti, et iste 
motus potest esse'subitus circa divina et 
inordinatus, et quia inordinatio subitaj 
sine deliberatione, non est peccatum mor- 
taie, ideo talisacluç est peccatum veniale, 
ut subitus motus infidelitatis, quamvis in- 
fldelitas sit peccatum rnortale. Alius est 
actus superioris rationis circa objectum 
proprium per deliberationem, ut cum oc- 
currit motus infidelitatis de resurrectione 
mortuorum, et statim occurrat resurrec- 
lionem mortuorum a lege Dei traditam, si 
post conscientiam legis habeat motum in
fidelitatis, tune iile motus deliberatus est, 
et est peccatum infidelitatis completum et 
rnortale. Et sic patet quod ratio inferior 
potest peccare venialiter et mortaliter, sed
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tement ou la négligence de la raison supérieure. La raison supérieure 
de son côté peut pécher quelquefois véniellement, d'autres fois mor
tellement et dans la comparaison avec les objets des forces inférieures, 
et dans la comparaison, avec l’objet propre. Or la volonté a son 
être principalement sujet du péché, parce qu’aucun acte n’est péché, 
sans être volontaire en quelque manière, comme un acte de la volonté 
de son ame, puisqu’il n’y a point d’acte proprement bon ou mauvais 
d’une bonté ou d’une malice morale, comme l’acte de la volonté, et 
parce que l’acte de la volonté ne passe pas dans la matière extérieure, 
mais demeure dans l’agent dont il est le plus parfait, un tel acte est 
par conséquent dans la volonté comme dans le sujet. C’est pourquoi 
c’est dans la volonté que se trouve le plus complètement le péché, et 
dans les autres puissances en raison de leur soumission à la volonté, 
ainsi qu’on a pu le voir.

Fin du quarante-deuxième opuscule de saint Thomas d’Aquin sur 
les puissances de l'ame.

L’Abbé VÉDR1N1.

non sine consensu vel negligentia superio- 
ris. Ratio vero superior, quandoque veina- 
ïiter, quandoque mortaliter et in compa- 
ratione acl objecta virium inferiorum, et 
in comparatione ad objectum proprium. 
Ipsa autein voluntas maxime subjectum 
peccati habet esse 9 quia nullus actus est 
peccatum, nisi aliquo modo sit voiuutarius, 
sicut actus animæ ipsius voluntatis, cum 
nullus actus sit ita proprie bonus vel ma
lus bonitate vel malitia morali, sicut actus

vôluntatis. Et quia actus voluntatis non 
transit in exteriorem materiam, sed manet 
in agente, cujus est perfectior, ideo talis 
actus est in voluntate sicut in subjecto. 
Unde et in voluntate completissime habet 
esse peccatuni, et in àliis potentiis secun
dum quod voluntati sabduntur, ut visum 
est.

Explicit Opusculum quadragesimuoi se -  

cundum divi Thomœ Aquinatisy de potentiis 
animæ.
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OPUSCULE XLIII.
DU MÊME DOCTEUR, SUR LE TEMPS.

CHAPITRE PREMIER.
Le temps a l’être en dehors de la matière.

Au sentiment d’Aristote, au deuzième livre de la Métaphysique, la 
difficulté dans la connoissance-de la vérité a deux causes, dont l’une 
vient de nous et l’autre des choses qui sont l’objet de la cognition. 
Car toute chose étant connue suivant ce qu’elle est en acte, les choses 
qui sont le plus en acte en elles-mêmes, sont celles qui sont le plus sus- 
ceptiblesd’être connues. C’est pourquoi, sinotre intellect ne peut parve
nir aies atteindre, cela vient de nous et non pas d’elles. Celles, au con
traire, qui ont la plus petite entité en elles-mêmes, sont celles qui sont 
le moins susceptibles d’être connues. Si nous les ignorons, cela vient 
non-seulement de nous, mais aussi d’elles. Or, de telles choses sont 
matière première laquelle n’est pas en soi être en acte; ce sont des choses 
successives qui n’ont pas uhe existence complète par soi, mais une 
existence par quelque chose indivisible de soi ; du nombre de ces 
choses est le temps. Il suit de là qu’il est dificile de savoir ce que c’est 
que le temps. Néanmoins, pour connoître ce qu’il est, il faut connoître 
s’il est, parce qu’il est impossible de connoître ce qu’est une chose, si 
on ignore si elle est. On doute donc d’abord si le temps existe, et il

OPUSCULUM XLIII.
E j u s v e m  d o c t o r i s ,  d e  t e m p o r e .

CAPÜT PRIMüM.
Quod lempU'8 habet esse extra materiam.

Sicut vult Philosophus, II. Metapht) dif- 
Ëcultas in cognoscendo veritatem, causa- 
tur ex duobus, quia causatur quandoque 
ex parte nostra, quandoque ex parte rerum 
cognoscibilium. Gum enim unumquodque 
cognoscatur secundum quod est in actu, 
quæ secundum se sunt maxime actu, se
cundum se sunt maxime cognoscibilia. 
Unde quod intellectus noster ad eorum co- 
gnitionem non attingat, hoc non est ex 
parte eorum, sed ex parte nostra. Ilia vero 
quæ minimam eniitatem habent secundum

se, sunt roinimp cognoscibilia. Unde quod 
ea ignoremus, hoc non solum est ex parte 
nostra, sed etiâm ex parte eorum. Talia 
autem sunt materia prima, quæ secundum 
se non eçt eus in actu, et omnia successiva, 
quæ secundum sc tota non extant, sed se
cundum aliquid indivisibile sui, de nu
méro quorum est tempus. Ex quo sequi
tur quod difficile est cognoscere quid sit 
tempus. Ad cognoscendum tamen quid sit, 
oportet cognoscere an sit, quia impossibile 
est cognoscere de aliquo quid sit, ignorato 
an sit. Dubitatur ergo primo an tempus sit, 
et videtur quod non, quia illud quod com- 
ponitur ex partibus quæ non sun t, vide-



paroît que non, parce que ce qui se compose de parties qui n’existent 
pas semble n’avoir pas d'existence. Car l’entité d’un tout semble ré
sulter de l’entité des parties; or le temps se cômpose du passé et de l’a
venir qui n’existent pas, le passé a existé et n’existe plus, et l’avenir 
n’existe pas encore; il semble donc que le temps ne possède pas l'être. 
Et on ne peut pas dire qu’une partie du temps existe maintenant en soi, 
parce qu’il n’y a pas dans le moment présent une partie du temps. 
Car toute partie prise une fois sert à mesurer le tout, ou du moins 
toute partie tombe dans la composition du tout. Mais ce qui est pris 
présentement en plusieurs fois ne sert pas à mesurer le temps, et le 
temps n’en est pas composé non plus, comme on le prouve dans le 
livre VI de la Physique, par la raison qu’une chose continue ne peut 
être composée d’indivisibles. D’où il est évident que le moment pré
sent n’est pas une partie du temps. Il n’y a donc rien du temps qui 
soit partie du temps. Je réponds qu’il faut dire que l’existence du 
temps est nécessaire, ce qui est évident puisque toutes les choses gé- 
nérables et corruptibles sont mesurées par le temps, car elles tirent 
du temps le principe et la fin de leur être, ainsi que le veut Aristote, 
livre IV delà Physique. Si donc le temps n’existoit pas, il n’y auroit 
rien de générable ou d’incorruptible, ce qui ne peut se dire. Il s’est 
cependant trouvé des philosophes qui, pour les raisons alléguées ci- 
dessus, ont affirmé que le temps n’existoit que dans l’ame, et ils 
donnent deux raisons pour prouver leur assertion. La première, c’est 
que le temps étant un nombre mû, ou il existe dans la matière numé- 
rable, ou dans l’ame qui nombre; la première supposition ne peut 
pas se faire, parce que la matière numérable du temps n’est autre 
chose que la priorité ou la postériorité dans le mouvement, en quoi il 
ne peut pas être, puisque ce sont des non-êtres. J1 s’ensuit donc que
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tur non esse. Entitas enim totius videtur 
consurgere ex entitate partium ; tempus 
autem componitur ex præterito et futuro, 
quæ non sunt, præteritum enim fuit et 
non est, futurum autem nondum est, vi- 
detur ergo tempus non esse. Nec potest 
dici, quod aliqua pars temporis sit, scilicet 
ipsum nunc, quia nunc pars temporis non. 
est. Omnis enim pars aliquoties accepta 
mensurat totum, aut saltem omnis pars 
cadit in compositione totius. Nunc autem 
multoties acceptum, non mensurat totum 
tempus, nec iterum ex ipsis non compo
nitur tempus, ut probatur VI. Phys., eo 
quod ex indivisibilibus non potest componi 
aliquod continuum. Unde manifestum est 
quod nunc non est pars temporis. Nihil 
ergo quod sit pars temporis, de tempore 
existit. Respondeo dicendum, quod neces-

saiïum est tempus esse ; quod patet quia 
omnia generabilia et corruptibilia tempore 
mensurantur. Accipiunt enim principium 
et fïnem sui esse in tempore, ut vult Phi- 
losophus, IV. Phys. Si ergo tempus non 
esset, nihil esset generabile vel corrupti- 
bile, quod est inconveniens, tempus ergo 
est. Fuerunt tameu quidam, qui propter 
rationem superius inductam , dixerunt 
tempus non esse nisi in anima, qui ad con- 
fïrmandam suam positionem adducunt duas 
ratione». Prima est, quia cum tempus sit 
numerus motus, aut erit in materia nume- 
rabili, aut in anima numerante ; non pri- 
mum, quia materia numerabilis temporis 
non est nisi prius et posterius in motu, in 
quibus nihil potest esse, cum ipsa sint non 
entia. Sequitur ergo quod tempus solum 
sit in anima numerante. Secunda est ratio,



le temps existe seulement dans l’ame numératrice. La seconde raison 
est que si le temps existoit dans une chose ab extra, comme le nombre 
d’un mouvement extérieur, il s'ensuivrait alors que celui qui ne 
saisirait pas le mouvement extérieur, ne saisirait pas non plus le 
temps, ce qui est contraire au sentiment d’Aristote, qui dit au qua
trième livre de la Physique, que si étant dans les ténèbres nous n’é
prouvons rien par la vue des choses extérieures visibles, et nous ne 
sentons pas quelque mouvement des corps extérieurs, pourvu néan
moins qu’il se fasse quelque mouvement dans l’ame par la succession 
des pensées et des imaginations, nous avons toujours le sentiment du 
temps. Il suit de là que le temps suit toujours,le mouvement qui est 
dans l’ame, et qu’il n’existe que dans l’ame. C’étoit l’opinion de Galé- 
nus admise aussi en partie par Averrhoès, lorsqu’il a dit que le temps 
étoit hors de l’ame sous un certain rapport, mais seulement dans 
l’ame quant à son complément. Gela ne-peut être vrai, parce que le 
temps étant un nombre mû et unnombrenombré, il est ainsi nécessaire 
que le temps existe comme existe le mouvement. Or, il est constant 
que le mouvement est dans la chose ab extra , donc le temps existe 
ab extra dans la chose. De même une quantité continue est une vraie 
chose hors de l’ame; or le temps est une vraie quantité continue, donc 
il est impossible qu’il soitdans l’ame ; il faut donc dire par conséquent 
que le temps est flans la chose ab extra. Pour comprendre cela il faut 
considérer que le nombre étant dans les choses nombrées, comme 
l’être des choses nombrées dépend de l’intellect numérateur, il en 
est de même du nombre, tandis que l’être des choses nombrées ne 
dépend pas de notre intellect, mais bien de l’intellect qui est la cause 
des choses, comme l’intellect divin. Donc le nombre des choses ne 
dépend pas non plus de notre intellect. Or, le temps est un nombre

s u a  LE TEMPS. 3 3

quia si tempus essct in re extra, tanquam 
numerus alicujus motus exterioris, tune 
sequitur quod qui non apprehendere t mo- 
tum exteriorem, non apprehenderet tem
pus, cujus oppositum vult Philosophus, 
IV, Phy$.> qui dicit, quod si sunnas in te- 
nebris etpnihil patiamur per visum ah exte- 
rioribus vieibilibus, nec sentiamus aliquem 

•motumexteriorum corporum, durn tamen 
fiat aliquis motus in anima per successio- 
nem cogitationum vol imaginationum , 
semper sentimus tempus. Ex quo sequitur 
quod tempus semper sequatur motum qui 
est in anima, et quod solum sit in anima. 
Hujus opinionis fuit Galenus, cui etiam in 
tantum consensit Averrhoes, quod dixit, 
tempus secundum quid esse extra animam, 
secundum vero ccmplementum sui, esse 
solum iu anima. Istud non potest habere

V.

veritatem, quia cum tempus sit numerus 
motus et sit numerus numeratus, sic est 
necesse esse tempus, 'sicut et motus. Con
stat autem qpod motus est in re extra’. 
Ergo et tempus est in re extra. Item, quan- 
titas continua est vera res extra animam, 
tempus autem est vera quantitas continua, 
ergo impossibile est quod sit in anima. Et 
ideo dicendum, quod tempus sit in re ex
tra. Ad cujus intellectum considerandum 
est, quod cum numerus sit in rebus nume- 
ratis, sicut dependet esse.rerum numera- 
tarum ab intellectu numerante, ita et nu- 
meius. Esse autem rerum numeralarum 
non dependet ab intellectu nostro, sed ab 
intellectu qui est causa rerum, sicut est 
intellectus divinus. Ergo nec numerus re
rum dependet ab intellectu nostro. Tem
pus autem nümerus motus est, et ideo sicut

3



mû, et conséquemment comme le mouvement ne dépend pas de notre 
intellect, il en est de même du temps. Ily en a cependant qui disent que 
le mouvement dépend aussi de l’ame, parce que le mouvement étant 
quelque chose de successif, ses parties qui sont l’antériorité et la pos
tériorité, n’ont pas l’être ab e x t r a à m s  la chose, mais seulement dans 
l’ame comparant la première disposition du mobile à la disposition 
suivante, et par conséquent il n’a l’être dans l’ame que s im p lic ile r  et 
quant à son être parfait. Mais dans la chose ab e x tr a  il n’a l’être que 
suivant quelque chose d’indivisible de soi, et cet être est un être im
parfait secundum  q u id ;  ils en disent de même du temps. Cette asser
tion ne peut tenir, parce que ce en quoi le mouvemrnt existe suivant 
son être complet et parfait, se meut d’une manière nécessaire. Donc, 
si le mouvement existoit dans l'ame suivant son être complet, l’ame 
auroit uu mouvement nécessaire, ce qui ne peut pas être. C’est pour
quoi il faut comprendre que tout être vient de l’acte. Or, l’acte est 
divisible, comme le veut Aristote, livre IX de la Métaphysique. Car 
il y a un acte existant tout entier et simultanément, comme l’ame ou 
la blancheur. Il y a un autre acte successif, comme le jour, l’agonie, 
l’infiùi, le vide, au nombre desquels sont le mouvement et le temps. 
Donc, comme l’être suit l’acte, le mode d’être suivra le mode d’acte. 
Donc l’être qui vient de l’acte premier est d’être simultanément, et 
un tel être est l’être complet qui est dû à une chose perfectionnée par 
l’acte premier. Au contraire, l’être qui vient de l’actc second, c’est-à- 
dire de l’acte successif, est un être successif. Et tel est l’être parfait 
qui est dû à un tel acte ou à une chose perfectionnée par un tel acte ; 
par conséquent l’être parfait du mouvement et du temps, qui est dû 
à l’un et à l’autre suivant la raison de sa propre espèce, n’est pas un 
être simultanément existant, comme ils disent, maisbien un être en suc-
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motus uon dependet ab intellectu nostro, 
ita nec tempus. Sunt tamen quidam, qui 
dicunt etiam motus dependere ab anima, 
quia cum motus sit aliquod successivum, 
partes ejus quæ sunt prius et posterius, 
non habent esse in re extra, sed solum in 
anima comparante priorem dispositionem 
mobihs ad posteriorem, et ideo solum ha
bet esse in anima simpliciter, et quantum 
ad esse suum perfectum. In re autem extra 
habet esse solum secundum aliquod indi
visible sui, et istud esse est imperfectum 
esse et secundum quid, et idem dicunt ipsi 
de tempore. Istud non potest stare 9 quia 
illud in quo motus est secundum esse suum 
completum et perfectum , necessario mo- 
vetur. Si ergo motus secundum esse suum 
completum -esset in anima , anima neces
sario moveretur, quod est inconveniens, et 
ideo inteliigendum est quod omne esse ab

actu est. Actus autern est divisibilis , ut 
vult Philosophus, IX. Metaph. Est enim 
actus quidam totus simul existens, sicut 
anima aut albedo. Et est alius. actus suc- 
cessivus, ut dies et agon, infinitum et va- 
cuum., de numéro quorum sunt et motus 
et tempus. Cum ergo esse Sequatur actum 
et modus essendi' sequetur modum actus , 
esse igitur quod est ab actu primo, est esse 
simul, et taie est esse completum quod de- 
betur rei perfectæ per primum actum. Esse 
vero quod est ab actu secundo, scilicet ab 
actu successivo, est esse successivum. Et 
taie est esse perfectum, quod debetur tali 
actui vel rei perfectæ per talem actum, et 
ideo esse perfectum ipsius motus et lem- 
poris, quod debetur utrique secundum ra
tionem propriæ speciei, non est esse simul 
existens, sicut ipsi dicunt, séd est esse in 
successione, quod est secundum aliquid in-



eession, ce qui est suivant quelque chose d’indivisible de soi. La solu
tion estévidentepour les raisons opposées. A la première assertion il faut 
dire, que le passé et le futur ne sont pas pour exister simultanément, et 
cela n’est pas requis pour l’être du temps, puisqu’il est successif, comme 
on Ta dit. Il a néanmoins l’être par quelque chose d’indivisible de soi 
qui les continue présentement. Aux autres raisons qui prouvent que le 
temps existe dans l’arao il faut répondre : lorsqu’on dit, le temps étant 
nombre possède l’être dans la maLière numérahle qui est l’antériorité 
et la postériorité, il faut dire que le temps a l’être dans l’antériorité et 
la postériorité du mouvement. Et lorsque vous dites que ces choses 
n’existent pas, c’est vrai sous l’être permanent, elles ont néanmoins 
l’être successif, comme il a été dit. À l’autre assertion il faut répondre 
que le temps suit un mouvement extérieur, savoir le premier mouve
ment ; il n’y a pas d’empêchment à cela dans ce que en saisissant 
tout mouvement, le mouvement premier est aussi compris au moins 
virtuellement, parce qu’il est la cause de toute transmutation. Mais 
parce qu’on a dit que le temps étant successif ne possède l’être que 
par le moyen de quelque chose indivisible de soi qui est le présent, ce 
n’est pas sans raison que l’on doute si le moment présent est le même 
dans le même temps, ou s’ilestsuccessivementdifférent.Il semble qu’il 
est absolument le ipême,'car de même qu’il est impossible que deux 
parties de temps existent ensemble à moins qu’une ne contienne 
l’autre, comme l’année contient le mois, lé mois la semaine, la se
maine le jour; de même aussi il est impossible que deux instants pré
sents existent en même temps dans le temps, puisque l’un ne renferme 
pas l’autre; si donc le premier moment présent ne peut pas être en 
même temps que le suivant, il faut nécessairement que le premier 
soit anéanti. Or, tout ce qui est altéré l’est dans quelque instant pré-
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divisibile ipsorum. Ad raliones in opposi- 
tum patet solutio. Ad primum dicendum, 
quod præteritum et futurum non sunt sic, 
ut simul sint., nec hoc requiritur ad esse 
temporis, cum sit successivum, ut decla- 
ratum est; habet tamen esse per aliquid 
indivisibile sui, quocl continuât ea, scilicet 
per ipsum nunc. Ad alias rationes proban
tes tempus esse in anima dicendum est. 
Cum arguitur, tempus cum sit numerus, 
aut habet esse in materïa numerabili quæ 
sunt prius et posterius, dicendum quod 
tempus habet esse in priori et posteriori 
motus. Et cum dicis, quod hæc non sunt, ve- 
rum est sub esse permanenti, habent tamen 
esse successivum, ut dictum est. Ad aliud 
dicendum, quod tempus sequitur motum 
-exteriorem aliquem, scilicet primum mo
tum; nec obstat hoc, quia apprehenso quo-

cumque motu, comprehenditur motus pri
mus saltem virtualiter, eo quod ipse est 
causa omnis transmutationis. Quia vero 
dictum est, quod tempus cum sit successi
vum, habet esse solum per aliquod indivi
sibile sui, quod est nunc, non irrationabi- 
liter dubitatur, utrum sit unum et idem 
nunc in eodem tempore, an aliud et aliud. 
Videtur enim, quod sit unum et idem, quia 
sicut impossibile est duas partes temporis 
simul esse, nisi una contineàt aliam, sicut 
annus mensem, mensis seplimanam, septi- 
mana diem ; ita impossibile est duo nunc 
in tempore simul esse, cum unum non con- 
tineat alterum ; si ergo primum nunc non 
potest simul esse cum posteriori, necesse 
est primum esse corruptum. Omne autem 
quod est corruptum, corruptum est iu 
aliquo nunc. Nunc ergo quod est corrup-



sent. Donc le présent gui est altéré, ou est altéré en lui-même ou dans 
quelque instant présent postérieur, parce que cela seroit ou dans 
le présent médiat ou dans le présent immédiat ; ce n’est pas dans le 
présent immédiat, parce que l’instant présent n'est pas la continuation 
d’un autre instant présent, de même que un point ne continue pas 
un autre point, comme on le prouve dans le sixième livre de la Phy
sique. Il ne peut pas non plus être corrompu dans le moment présent 
médiat, parce qu’il y a un temps moyen entre deux présents, de 
même qu’il y a une ligne médiane entre deux points. Or, dans tout 
temps ü y 'a une infinité de moments présents. Si donc le présent 
antérieur étoil altéré dans le présent postérieur médiat, il s’ensui- 
vroit qu’il auroit l’être avec une infinité de présents moyens, ce qui 
est impossible. Il est donc impossible qu’il y ait dans le temps deux 
moments présents. IL y a à cela une double objection. D’abord, parce 
que chaque continu fini a au moins deux termes. Or, le présent est le 
terme du temps, et pour déterminer un temps limité. Donc il y a au 
moins deux présents dans le temps. La seconde c’est qu’on dit que des 
choses existent ensemble lorsqu’elles existent dans le même lemps 
présent. Si donc il n’y avoit pas plusieurs présents dans le temps, 
mais bien un seul, il s’ensuivroit que les choses qui se feront dans 
mille ans existeroient en même temps que les choses qui existent au
jourd’hui. Or c’est impossible. 11 faut remarquer qu’ainsi qu’il a été 
dit, l’existence des choses successives consiste en ce qu’elles existent 
suivant quelque chose d’indivisible de soi qui peut être mani
festé, parce que chaque partie d’une chose successive est divisible 
en différentes parties. Si donc il existait quelque chose de successif, 
non-seulement suivant quelque chose d’indivisible de soi, mais sui
vant quelque partie de soi, il s’ensuivroit qu’un grand nombre de 
parties d’une chose successive existeroient en même temps, ce qui est
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tum, aut est corruptum in seipso aut in 
aliquo posteriori ; non in seipso, quia*nunc 
est; nec in aliquo posteriori, quia aut hoc 
esset in nunc mediato, aut in nunc imme- 
diato : non in nunc iramediato, quia unum 
nunc, non est continuuru alii nunc, sicut 
nec punctus puncto, ut probatur VI. Phys. 
Nec potest corrumpi in nunc mediato, 
quia inter quælibet rluo nunc, est tempus 
medium, sicut inter quælibet duo puncta, 
est linea media. In quolibet autem tem- 
pore sunt infinita nunc. Si ergo nunc prius, 
corrumperetur in nunc posteriori mediato, 
sequitur quod haberet esse cum infinitis 
nunc mediis, quod est impossibile. Impos
sible est ergo, duo nunc esse in tempore. 
Üpporitum hujus videtur dupliciter. Primo 
quia cujuslibet continui finiti sunt duo ter-

mini ad minus ; nunc autem terminus tem- 
poris est, et est accipere tempus finitum, 
ergo ad minus suiit duo nunc in tempore. 
Secundo, quia ilia dicuntur simul esse, quæ 
sunt in eodem nunc temporis. Si evgo non 
essent piura nunc in tempore, sed unum 
tantum, sequitur quod ea quæ fient post 
millesimum annum, simul essent cum his 
quæ sunt hodie ; hoc autem est impossi
bile. Intelligendum quod, sicut diclum est, 
esse successivorum consistit in hoc quod 
existant secundum aliquid indivisible sui, 
quod manifestari potest, quia quælibet 
pars cujuslibet successivi divisibilis est in 
diversas partes. Si ergo aliquod snccessi- 
vum existeret non solum secundum aliquid 
indivisible sui, sed secundum aliquam sui 
partem, sequitur quod niultæ partes ali-



contraire à la condition des choses successives. Nous pouvons prouver 
cela plus-particulièrement à l’égard du temps, parce que chaque par
tie du temps est temps. Si donc il existait quelque partie du temps, il 
s’ensuivroit que le temps existerait en soi, ce qui est faux. Donc le 
temps existe en quelque chose de divisible de soi, qui est le moment 
présent. Cela supposé, il faut dire que le seul et même présent se trouve 
dans tout le temps selon la substance, différent quant à l’être et la 
raison. La raison de cela est que au moment présent qui est dans le 
temps succède ou un autre présent ou quelque partie, et non un autre 
présent; parce que un moment présent ne peut pas être continué par 
un autre ; ce n’est pas'non plus quelque partie de temps, parce que 
nulle partie de temps ne peut exister en soi, comme il a été prouvé. 
Donc il est impossible qu'un présent succède à un autre présent dans 
le temps. En outre, il en est du présent, relativement au temps, comme 
de ce qui est porté au mouvement, de même que nous connoissons le 
mouvement par ce qui y est porté, aussi bien que l’antériorité et la 
postériorité dans le mouvement en voyant les différentes positions de 
ce qui est m û, ainsi sont déterminées par le présent dans le temps 
l’antériorité et la postériorité. Mais ce qui est porté au mouvement est 
identiquement le même dans tout le mouvement, mais différent 
quant à l’être, en raison du changement de position. Donc, le présent 
est identiquement le même dans tout le temps suivant la substance et 
différent quant à l’être selon qu’il est considéré dans les différentes 
successions de temps.'Et les raisons alléguées d’abord ne valent rien. 
Car lorsqu’on dit que chaque fini a au moins deux termes, il faut dire 
que chaque fini continu permanent a deux termes .différents quant à 
la chose, mais pour le continu fini successif il n’est pas nécessaire
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cujus successivi simul essent, quod est 
contra rationem euccessivorum. Specialius 
autem possumus hoc probare de tempore, 
quia quælibet pars temporis est tempus. Si 
ergo aliqua pars temporis existeret, sequi
tur quod tempus secundum se existeret, 
quod est falsum. Ëxistit ergo tempus se
cundum aliquid sui indivisibile, illud au
tem est ntme. Hoc supposito dicendum est 
quod unum et idem nunc est in toto tem
pore secundum substantiam, differens se
cundum esse et rationem. Cujus ratio est, 
quia ipsi nunc , quod est in tempore, aut 
suôcedit aliud nuuc, aut aliqua pars tem
poris, non aliud nunc ; quia unum nunc 
non potest continuari alii nunc ; non ali
qua pars temporis, quia nulla pars tem
poris secundum se existere potest, ut pro- 
batum est. Ergo impossibile est quod unum 
nunc succédât alii nunc in tempore. Præ- 
terea, sicut se habet illud quod fertur ad

motum, ita nunc ad tempus, quia sicut 
per illud quod fertur, cognoscimus motum 
et prius et posterias ia motu, in quantum 
videmus illud quod movetur, aliter et ali
ter se habere, ita per nunc detenninatur 
prius et posterius in tempore. Sed quod 
fertur unum est et idem secundum sub
stantiam in toto m otu, aliud et aliud se
cundum essein quantum est alibi et alibi. 
Ergo et ipsum nunc unum et idem est in 
toto tempore secundum substantiam, aliud 
et aliud secundum esse, in quantum scili
cet consideratur in- alio et alio successu 
temporis. Nec valent rationes prius ad- 
ductæ. Cum enim dicitur quod cujuslibet 
finiti sunt duo termini ad minus, dicen
dum quod cujuslibet continui finiti per- 
manentis, sunt duo termini différentes se
cundum rem, continui vero finiti successivi 
non oportet quod sint duo termini secun
dum subjectum, sed solum secundum ra-
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qu’il y ait deux tenues suivant le sujet, mais bien suivant la raison. 
C’est pourquoi il est faux de supposer qu’il y a un temps limité. En 
effet, il ne faut pas prendre un temps fini en acte et limité par le pré
sent , si ce n’est dans notre imagination, ou par rapport à quelque 
mouvement qui est limité dans le temps. Car tout le temps estconünu 
en soi et il n’y a actuellement nulle partie séparée de l’autre. A l’autre 
objection, il faut répondre que l’on ne dit pas exister simultanément 
suivant le temps les choses qui sont dans le même présent quant à la 
substance, mais bien celles qui sont dans le même présent quant à 
l’être et à la raison. Mais les choses qui arriveront dans mille aus et 
celles qui existent aujourd’hui, quoiqu’elles soient dans le même pré
sent quant à la substance, elles n’y sont pas quant à l’être, on ne 
doit donc pas dire qu’elles existent simultanément.

CHAPITRE II.
Le temps n’est pas un mouvement, mais quelque chose du mouvement.

Après avoir reconnu que le temps existe, il faut rechercher ce qu’il 
est. Or, il faut considérer que le temps n’est pas un mouvement 
comme certains ont cru que le temps étoit un mouvement du del ap
pelé circulation, parce que toute partie du temps est temps. Si donc 
le temps étoit une circulation, il s’ensuivroit que toute partie delà cir
culation seroit circulation, ce qui est cependant faux. De même, tout 
mouvement est prompt ou lent, or le temps n’est ni rapide ni lent, 
donc le temps n’est pas un mouvement. La mineure est évidente, car 
la rapidité et la lenteur sont déterminées par le temps,, mais le temps 
n’est pas déterminé par le temps, ni quant à la quantité, ni quant à la 
qualité. Secondement, il faut considérer que quoique le temps ne soit

tionem. Et preeterea falsum supponit ratio 
in hoc quod ponit quod est dare tempus 
finitum. Non enim est accipere aliquod 
tempus actu finitum et terminatum per 
nunc, nisi secundum imaginationem nos- 
tram, vel per relationem ad aliquem mo- 
tum, qui in tempore terminatur. Totum 
enim tempus secundum se continuum est, 
nec est actualiter una pars divisa ab alia. 
Ad aliud dicendum, quod non dicuntur esse 
simul secundum tempus, quæcumque sunt 
in nunc eodem secundum substantiam, sed 
quæ sunt in eodem nunc secundum esse et 
secundum rationem. Ilia autem quæ fient 
post millesimum annum et quæ sunt ho- 
die, licet sint in eodem nunc secimdum 
substantiam, non tamen sunt in eodem se
cundum esse, et ideo non oportet quod di- 
catur esse simul.

CAPOT II.
Quod tempus non est motus, sed aliquid 

ejus.
Viso ergo quod tempus sit, inquiren- 

dum est quid sit. Est autem consideran- 
dum, quod tempus non est motus, sicut 
quidam opinati sunt tempus esse motum 
cœli, qui circulatio dicitur ,,quia quælibet 
pars temporis est tempus. Si ergo tempus 
esset circulatio, sequeretur quod quælibet 
pars circulationis esset circulatio, quod ta
men falsum est-. Item omnis motus est ve~ 
lox vel tardus, tempus autem nec tardum 
est, nec velox. Ergo tempus non est motus. 
Minor patet, quia velox et tardum deter- 
minantur tempore, tempus autem non de- 
terminatur tempore , nec quantum ad 
qualitatem. Secundo considerandum, quod



pas un mouvement, il n’est pas cependant sans mouvement. En effet, 
comme nous ne nous transformons pas dans notre cognition par la 
succession des choses susceptibles de cognition, nous ne saisissons 
pas alors le temps, parce que nous ne saisissons pas le mouvement, 
comme il arriva aux dormeurs de Sardes de la fable. Là, par le moyen 
de certains enchantements, on rendoit insensibles des hommes qui, 
à leur réveil, disoient avoir vu des merveilles. Ces personnes en 
s’éveillant ne tenoient pas compte du temps qui s’étoit écoulé, parce 
qu’elles joignoient l’instant présent où elles s’étoient endormies àl’ius- 
tant présent où elles s’étoient réveillées, comme s’il n’y avoit pas eu de 
temps intermédiaire. De môme donc que s’il n’y avoit rien eu d’in
termédiaire entre ces deux inslanLs présents, il n’y auroit pas eu de 
temps, ainsi elles ne percevoient pas le temps, parce qu’elles ne perce- 
voient pas l’intermédiaire ; donc de même, nous ne percevons pas le 
temps, parce que nous ne percevons pas le mouvement. Mais lorsque 
nous percevons le mouvement et que nous déterminons en lui l’anté- 
l'iorité et la postériorité, alors nous percevons le temps. Il reste donc à 
dire que quoique le temps ne soit pas un mouvement, il n’est pas 
néanmoins sans mouvement. Donc comme nous connoissons en 
même temps le mouvement et le temps, il est évident que le temps est 
quelque chose du mouvement lui-même. Or, le mouvement suit la 
grandeur sous deux rapports, quant à la continuité et quant à l ’anté
riorité et à la postériorité, et il en est de même du temps à l’égard du 
mouvement. Mais la priorité et la postériorité du mouvement, quoi
qu’elles soient subjectivement la même chose avec le mouvement, en 
diffèrent néanmoins en raison, par la raison que dans la définition du 
mouvement elles sont déterminées dans le liv.IVde la Physique. Consé- 
quemment il reste à chercher en raison de quoi le temps suit le mou
vement, si c’est absolument en raison du mouvement ou de l’antério-
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licet tempus non sit motus, non tamen est 
sine motu. Cum enim nos non transmu ta- 
mur secundum cognitionem nostram per 
successionem cognoscibilium, tune non ap- 
prehendimus tempus, quia nec apprehen- 
di'mus motum, sicut accidit his quos fa- 
bulantur dormisse in Sardo apud Heroes. 
Ibi enim reddehantur aliqui insensibiles 
propter quasdam incantationes, quod exci- 
tati dicebant se vidisse quædam mirabilia. 
Taies autem qui oxcitabantur, non perd- 
piebant tempus quod fluxerat, eo quod co- 
pulabant primum nunc iu quo dormire 
cœperanl, posteriori nunc, in quo excitati 
fuerant, ac si non fuisset tempus medium. 
Sicut ergo si nihil fuisset medium inter 
ilia duo nunc, non fuisset tempus, ita quia 
non percipiebant medium, non percipie-

bant tempus, sic ergo non percipimus 
tempus, quia non percipimus motum. Cum 
autem percipimus motum et determina- 
mus prius et posterius in ipso, tune perci
pimus tempus. Relinquitur ergo, quod licet 
tempus non sit motus, non tamen est sine 
motu. Quia ergo simul cognoscimus mo
tum et tempus, manifestum est quod tem
pus est aliquid ipsius motus. Motus autem 
sequitur magnitudinem quantum ad duo, 
scilicet quantum ad continuitatem et quan
tum ad prius et posterius, et similiter 
tempus motum. Prius autem et posterius 
motus, licet sint idem subjecto cum motu, 
differunt tamen ratione, eo quod in diffi- 
nitione motus assignante in IV. Physic. 
Et ideo restât inquirere, ratione cujus 
tempus sequitur motum, utrum scilicet ra-
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rité et de la postériorité. Il faut dire que c’est à raison de l’antériorité 
et de la postériorité, parce que c’est par là que le temps sa reconnoit. 
Donc le temps suit le mouvement à raison de la priorité et de l’anté
riorité, sur quoiil faut comprendre que l’antériorité et la postériorité 
dans le mouvement peuvent être considérées sous un double point de 
vue. Le premier suivant qu’elles sont sous la forme de continu d’une 
manière absolue, et de cette manière en connoissant l’antériorité et la 
postériorité, nous connoissons en même temps le mouvement. Le se
cond, suivant qu’elles sont sous une forme discrète, en tant que, par 
exemple, l’ame dit que la postériorité est différente de l’antériorité, 
que ce sont deux choses diverses, et une seule chose, et ainsi le temps 
n’estpas absolument le mouvement, ni absolument non plus l’antério
rité et la postériorité du mouvement, mais c’est l’antériorité et la pos
tériorité du mouvement dénombrées, comme il a été dit. Nous pou
vons tirer de là. une définition du temps, que le temps est le nombre 
mû suivant l’antériorité et la postériorité. Que le temps soit un nombre, 
c’est évident. C’est par le nombre en effet que nous jugeons du plus 
ou du moins d’une chose, et c’est par le temps que nous jugeons du 
plus ou du moins dans le mouvement; donc le temps est un nombre. 
Or, il y a deux sortes de nombres, le nombre absolu qui sert à la nu
mération, comme un, deux, trois, et le nombre nombré, comme le 
nombre dix hommes. Le temps, en effet, n’est pas un nombre servant 
à la numération, mais un nombre nombré, c’est l’antériorité et la pos
tériorité en tant que nombrées dans le mouvement. Et quoique le 
nombre servant à la numération soit quelque chose de discret, le temps 
est cependant quelque chose de continu, comme dix aunes de drap 
sont continues, quoique le nombre dix soit quelque chose de discret. 
Le temps étant donc quelque chose de discret et quelque chose de con-

tione motus absolute aut ratione prioris et 
posterions. Dicendum , quod hoc est ra
tione prioris et posterions, quia ex priori 
et posteriori in motu cognoscitur tempus. 
Ergo tempus sequitur motum ratione 
prioris et posterions, juxta quod intelii- 
gendum est, quod prius et posterius in 
motu possunt considerari dupliciter. Uno 
modo, prout sunt sub forma continui ab
solute , et sic ccgnoscendo prius et poste
rius , simul cognoscimus motum. Alio 
modo, ut sunt sub forma discreta, in 
quantum scilicet anima dicit posterius esse 
aliud a priori, et ipsa esse duo et unum, 
et sic tempus non est motus absolute, nec 
prius ac posterius motus absolute, sed est 
prius et posterius motus ut numerata sunt. 
Ex quo possumus concludere diffinitionem 
temporis, quod tempus est numerus motus

secundum prius et posterius. Quod autem 
tempus sit numerus patet. ̂ Numéro enim 
judicamus aliquid plus vel minus, tempore 
autem judicamus motus esse minorem et 
majorem. Ergo tempus est numerus. Nu
merus autem est duplex. Est enim nume
rus absolute quo numeramus , ut unum , 
duo, tria, etc. Et numerus numeratus, qt 
numerus decem hominum. Tempus enim 
non est numerus quo numeramus, sed nu
merus numeratus; est enim prius et poste
rius , ut numerata sunt in motu. Et licet 
numerus quo numeramus, sit aliquid dis- 
cretum, tamen tempus est aliquid conti- 
nuum, sicut decem ulnæ panai sunt con
tinuas, licet numerus denarius sit aliquid 
discretum. Quia ergo tempus et est aliquid 
discretum et aliquid continuum, relinqui- 
tur quod in tempore est dare aliquo modo



linu, il reste à recounoître dans le temps lin nombre minime dans un 
sens et non dans un autre. Car dans un nombre on peut simplement 
prendre le plus petit comme l’unité, ou un des plus petits comme le 
nombre deux, qui a la raison de nombre. Mais dans le nombre nombré, 
comme dans la multitude des lignes, il faut prendre le moindre suivant 
la multitude, comme une ou deux lignes. Mais suivant la grandeur il 
ne faut pas prendre la plus petite ligne, parce que toute ligne est divi- 
siblè en d’autres lignes. Comme aussi dans le temps il faut prendre le 
plus petit temps suivant la multitude, comme par exemple un jour ou 
deux jours dans le genre des jours ; mais il ne faut pas prendre le plus 
petit suivant la grandeur, parce que tout temps est divisible à l’infini, 
ainsi que tout continu. Or, parce que le temps est nombre et qu’il est 
aussi continu, voilà pourquoi on dit qu’il estabondant et rare, loug et 
court, mais non rapide ou lent. L’abondance et la rareté sont des pas
sions du nombre, et c’est pour cela que le temps étant nombre est dit 
abondant ou rare. Long ou court sont des passions du continu, c’est 
pour cela que l’on dit de la ligne qu’elle est longue ou courte, et c’est 
pour cela qu’étant continu le temps est dit long ou court. Il n’est pas 
dit rapide ou lent, parce qu’étant un nombre mû, si le temps étoit dit 
rapide ou lent, ce seroit à raison ou du nombre1 ou du mouvement. Ce 
ne seroit pas à raison du nombre, parce que le nombre n’est dit ni ra
pide ni lent, ce ne seroit pas à raison du mouvement, parce que, quoique 
le temps soit quelque chose du mouvement, on ne peut pas dire que 
le temps soitle mouvement. C’est pourquoi il ne faut pas attribuer au 
temps les passions du mouvement qui sont rapide et lent, parce que 
rapide et lent sont déterminés par le temps, et c’est pour cela que le 
temps n’est dit ni rapide nilent. Mais la continuité dans le temps vient 
de la continuité du mouvement, non de toute espèce de mouvement,.
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numerum minimum, et aliquo modo non. 
In numéro enim simpliuiter est dare mini
mum, sicut unitatem, vel minimum quod 
habet rationem numeri, sicut est binarius. 
In numéro autem numerato, sicut in mul- 
titudine Jlinearum est dare minimum se
cundum multitudiuem, sicut unam lineam 
aut duas; secundum magnitudinem autem 
non est dare minimale lineam, eo quod 
omnis linea divisibilis est in alias lineas. 
Sicut etiam in tempore est dare minimum 
tempus secundum multitudiuem : puta, 
unam diem vel duos dies in genere die- 
rum ; minimum autem tempus secundum 
magnitudinem non est dare, eo quod omne 
tempus divisibile est in infinitum, sicut et 
quodlibet continuum. Quia autem tempus 
et est numerus et est continuum, inde est 
quod dicitur multum et paucum, breve et 
longum, non autem velox vel tardum.

Multum enim et paucum sunt passiones 
numeri et ideo tempus ; quia est numerus, 
dicitur multum et paucum. Longum autem 
et breve sunt passiones continui, unde linea 
dicitur longa vel brevis, et quia tempus 
est continuum, ideo dicitur longum vel 
breve. Velox autem aut tardum non dici
tur, quia cum tempus sit numerus motus, 
si diceretur velox aut tardum, aut hoc es
set ratione numeri aut motus ; non ratione 
numeri, quia numerus. neque velox neque 
tardus dicitur ; neque ratione motus, quia 
licet tempus sit aliquid motus, non est ta
men dicere quod tempus sit motus. Et 
ideo non oportet passiones motus, quæ 
sunt velox et tardum, dici de tempore, 
quia velox et tardum determiuantur tem
pore, et ideo tempus non dicitur velox nec 
tardum. Gontiuuitas autem in tempore est 
ex continuitatc motus, non cujuscumque,



mais du premier ; et eu conséquence parce que le premier mouve
ment est un, le temps est quelque chose de un mesurant tous les mou
vements faits en même temps. Or l’antériorité et la postériorité du 
temps sont diverses comme dans le mouvement. D’où il arrive que de 
même que la même circulation est réitérée suivant l’espèce, mais non 
suivant le nombre, ainsi le temps se réitère suivant l’espèce, mais non 
suivant le nombre. Or, nous mesurons le mouvement par le temps et 
le temps par le mouvement, entant que nous déterminons la quantité 
de l’un par la quantité de l’autre. En effet, nous mesurons le mouve
ment par le temps, parce que le temps, suivant ce tju’il est, est un 
nombre mû ; nous mesurons aussi le temps en tant que nous détermi
nons sa quantité par la quantité du mouvement qui nous est connue. 
Nous disons, en effet, que le temps est abondant, parce que le mouve
ment qui s’est fait dans le temps est considérable, et cela se fait 
rationnellement. Car le mouvement suit la grandeur quant à la conti
nuité et à l’antériorité et à la postériorité, et le temps suit de même le 
mouvement. Or, nous mesurons le mouvement par la grandeur et 
vice versâ. Nous disons, en effet, que le mouvement est considérable, 
parce que la grandeur sur laquelle s’effectue le mouvement est consi
dérable; et de même nous disons que la grandeur est considérable, 
parce que un grand mouvement s’est opéré sur la grandeur. C’est pour 
cette raison et de la même manière que nous déterminons la quan
tité du temps par le mouvement, et la quantité du mouvement par le 
temps.
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sed primi ; et ideo quia motus primus 
unus est, tempus est unum mensurans 
omues motus simul factos. Prius autem et 
posterius temporis altéra sunt, sicut prius 
et posterius motus. Unde sicut reiteratur 
eadera circulatio secundum speciem et non 
secundum numerum, ita tempus reiteratur 
idem secundum speciem et non secundum 
numerum. Mensuramus autem motum tem- 
pore, et tempus motu, in quantum deter- 
minamus quantitatem unius per quantita- 
tem alterius. Motum enim mensuramus 
tempore, quia tempus secundum id quod 
est, est numerus motus; tempus etiam 
mensuramus, in quantum scilicet per 
quantitatem motus nobis notam determi-

namus quantitatem temporis. Dicimus 
enim quod tempus est multum, quia mo
tus qui factus est in tempore est multus, 
et hoc rationabiliter accidit. Motus enim 
sequitur magnitudinem quantum ad conti- 
nuitatem et prius et posterius, et tempus 
similiter motum. Per magnitudinem au
tem mensuramus motum, et e converso. 
Dicimus enim quod motus est multus, quia 
magnitudo supra quam est motus, -est 
multa, et similiter dicimus, quod magni
tudo est multa, quia motus supra magni
tudinem factus est multus. Quare et simi
liter determinaraus quantitatem temporis 
per motum et quantitatem motus per 
tempus.
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CHAPITRE III.
Quelles sont les choses qui sont mesurées par le temps et celles qui ne le

sont pas.

Après avoir déterminé ce qui est relativement au temps en soi, il 
faut considérer ce qui en est dans les rapports aux choses qui sont me
surées par le temps. Or, il faut considérer que le temps est gpmparé 
d’une manière différente avec le mouvement et avec les autres choses. 
En effet, le mouvement étant essentiellement continu et successif, il 
n’est pas seulement mesuré par le temps quant à son être et sa succes
sion ou durée, mais encore quant à ce qu'il est, parce que son essence 
consiste dans la succession. Mais les choses mobiles ne sont pas mesu
rées par le temps, par rapport à ce quelles sont, comme l’homme ou la 
pierre, parce que leur essence est dans chaque instant présent du 
temps et n’a ni antériorité, ni postériorité ou succession, c’est pour
quoi c’est l’instant présent du temps et non le temps qui leur corres
pond. Mais elles sont mesurées par le temps quant à leur être et à leur 
succession ou durée, parce que leur durée n’existe pas toute en même 
temps. De même donc que pour le mouvement être dans le temps, 
c’est être mesuré par le temps quant à ce qu’il est et quant à sa durée ; 
ainsi pour les autres choses être dans le temps c’est être mesurées par 
le'temps, non quant à ce qu’elles sont, mais quant à leur durée; et la 
vérité de cela saute aux yeux. En effet, être dans le temps, ou c’est 
être pendant que le temps dure, ou être comme dans un nombre; or 
être dans le temps, n’est pas être quand le temps dure, de même que 
être dans un lieu n’est pas être pendant la durée du lieu; car il s’en- 
suivroit que toutes choses seroient dans le même lieu, tandis que tout 
est quand un seul lieu est; comme il s’ensuivroit aussi que le ciel se-

CAPÜT III.
Quæ sunt ilia quæ mensurantur tempore et 

quæ non.
Deterininatio de tempore, secundum se 

considerandum est de ipso secundum rela- 
tionem ad ea quæ tempore mensurantur. 
Est autem considerandum , quod aliter 
comparatur tempus ad motum et ad alias 
res. Cum enim motus sit continuus et suc- 
cessivus essentiaïiler, ideo non solum men- 
suratur tempore quantum ad suum esse, 
et suam successionem vel durationem; 
sed eliam quantum ad id quod est, quia 
ejus essentiâ in successione consistit. Mo- 
bilia vero quantum ad id quod sunt, sicut 
homo aut lapis non mensurantur tempore, 
quia essentia eorum est in quolibet nunc 
temporis, nec habet prius nec posterius,

sive successionem, unde his respondet 
nunc temporis et non tempus. Mensuran
tur autem tempore quantum ad suum esse 
et suam successionem vel durationem t 
quia duralio eorum non est tota simul. 
Sicut ergo motum esse in tempore, est 
ipsum mensurari tempore quantum ad id 
quod èst et quantum ad suam durationem, 
ita alias res esse in tempore, est ipsas men
surari tempore non quantum ad id quod 
sint, sed quantum ad suam durationem, 
et quod hoc sit verum patet. Esse enim 
in tempore, aut est esse dum tempus est, 
aut est esse sicut in numéro ; esse autem 
in tempore non est esse quando tempus 
est, sicut nec esse in loco est esse quando 
locus est. Sic enim sequeretur, qnod om- 
nia essent in eodem loco , cum omnia sint 
quando unus locus est ; sicut etiam seque-



roit dans un grain de mil, parce que le ciel existe en même temps que 
le grain de mil. Mais être dans le temps c’est être mesuré et renfermé 
par le temps, de même que être dans un lieu c’est être mesuré et ren
fermé dans ce lieu. C’est pourquoi il s’ensuit que être dans le temps, 
c’est être comme dans un nombre. Or, une chose est de deux manières 
dans un nombre, ou elle est quelque chose de ce nombre, comme 
l’unité, pair ou impair, ou parce qu’elle est son nombre, comme d’une 
chose nombrée. Ainsi donc le temps étant un nombre, on dit que des 
choses sont dans le temps, parce qu’elles sont quelque chose de ce 
temps, comme le présent, le passé, l’avenir. D’autres choses sont dans 
le temps, non parce qu'elles sont quelque chose du temps, mais parce 
qu’elles sont mesurées par le temps et sont renfermées dans le temps, 
comme les choses qui sont dans un nombre sont renfermées dans ce 
nombre. Donc, puisque être dans le temps c’est être comme dans un 
nombre et donner un plus grand nombre à tout ce qui est dans le 
nombre, il s’ensuit que c’est donner un temps plus grand à tout ce 
qui est. dans le temps. C’est donc là la première condition de toutes les 
choses qui sont mesurées par le temps. Leur seconde condition, c’est 
que toutes les choses qui sont dans le temps souffrent dans le temps, 
comme nous avons coutume de dire que le temps flétrit et corrompt 
les choses qui sont dans lb temps et que le temps engendre l’oubli. Il y 
a deux causes de cela. La première, c’est que nous voyons certaines 
choses se corrompre clans le temps sans qu’il apparoisse aucun agent 
extérieur de corruption, comme il arrive dans la corruption qui pro
vient de la vieillesse que nous attribuons surtout au temps. Or rien 
ne se fait dans le temps sans qu’il paroisse quelque agent extérieur, 
c’est pour cela que nous ne disons pas que le temps est cause de la 
génération, comme de la corruption, ou que le temps est cause de la
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retur, quod cœlum esset in grano milii, 
quia cœlum est quando granum milii est; 
sed esse in tempore est mensurari et con- 
tineri a tempore, sicut esse in loco est 
mensurari et contineri loco. Propter quod 
sequitur quod esse in tempore est esse si* 
eut in numéro. In numéro autem aliquid 
est dupliciter, aut enirn est aliquid ipsius 
numeri, sicut umtas, par vel impar; aut 
quia numerus est ejus, sicut rei nume- 
ratæ. Sic ergo cum tempus sit numerus, 
aliqua dicuntur esse in tempore, quia sunt 
aliquid ipsius temporis, ut nunc, prius et 
posterius. Aliqua autem sunt in tempore, 
non- quia sunt aliquid ejus, sed quia rnen- 
surantur tempore et continentur sub tem
pore , sicut ea quæ sunt in numéro conti- 
neutur sub numéro ; quia ergo esse in tem
pore est sicut in numéro, omni autem eo

quod est in numéro est dare majorem nu- 
merum, inde est quod est dare tempus raa- 
jus omni eo quod est in tempore. Hæc est 
ergo prima oonditio omnium eorum quæ 
tempore mensurantur. Secunda conditio 
eorum est, quod quæcumque sunt in tem
pore patiuntur sub tempore, sicut oonsue- 
vimus dicere quod tempus tabefacit et 
corrumpit ea quæ sunt in tempore et quod 
oblivio fit propter tempus. Hujus autem' 
causa est duplex. Prima est, quiavidemus 
aliqua corrumpi in tempore, dato quod 
non appareat nobis aliquod extenus cor- 
rumpens, sicut est in corruptione quæ fit 
ex senio, quam maxime attribuimus tem- 
pori. Nihil autem fit in tempore nisi ap
pareat aliquid extexius faciens, propter 
quod non dicimus quod tempus sit causa 
generationis, sicut corruptionis , aut quod



science, comme il est cause de l’oubli, parce que personne ne devient 
savant par la raison qu’il vit longtemps. La seconde cause est que le 
temps est un nombre mû; or le mouvement produit l’éloignement 
de ce qui est mobile de la position où il étoit d’abord et est une cause 
de plus de la corruption et de la génération, à quoi on assigne une 
triple cause. La première, c’est que le mouvement éloigne ce qui est 
mû de sa première position, comme il a été dit. Or cette distance est 
déterminée par rapport au terme qui est corrompu dans le mouve
ment, et par conséquent le mouvement est par soi une cause de cor
ruption. Mais que le mouvement produise quelque terme ad quem, 
ce n’est pas absolument de l’essence du mouvement, mais cela lui 
convient en tant qu’il est limité. Or, il a le caractère de fini, d’après 
l’intention déterminée du moteur, dont le rôle est de mouvoir à un 
but déterminé. C’est ce qui fait que la génération d’un terme ad quem 
doit être plutôt attribuée à la forme du moteur lui-même, à raison du
quel le moteur imprime le mouvement, qu’au mouvement lui-même. 
La seconde raison, c’est que la chose qui est mûe n’est en aucune ma
nière pendant le mouvement ni dans le terme a quo, ni dans le terme 
ad quem, mais est étrangère à l’un et à l’autre. Et par conséquent le 
mouvement est de soi la cause pourquoi ce qui est mû est privé du 
terme a quo et du terme ad quem. Or, lorsque ce qui est mobile est 
constitué sous le terme ad quem, il n’y a plus alors de mouvement, et 
par conséquent le mouvement est plus la cause de la corruption de 
chaque terme, pendant qu’il existe, que de la géqération du tenue 
ad quem, parce que lorsque le terme ad quem est produit, il n’y a plus 
alors de mouvement. La troisième raison, c’est que, ainsi qu’on le 
voit dans le troisième livre de la Physique, le mouvement est conduit 
à la condition d’acte, suivant qu’il est considéré ut ab hoc, et à lacon-
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tempus sil causa disciplinai, sicut est causa 
oblivionis, quia ex hoc solo quod aliquis 
diu vivit, non etficitur sciens. Secunda 
causa est, quod tempus est numerus mo
tus , motus autem facit distare mobile a 
disposition in qua prius erat, et est nu  gis 
causa corruptionis et generationis, cujus 
ratio signatur triplex. Prima ratio est, 
quia motus fucit id quod movetur distare 
a prima dispositione sua, ut dictum est. 
Hæc autem distantia attenditur respectu 
termini a quo, qui corrumpitur in inotu, 
et ideo motus per se est causa corruptionis. 
Quod autem per motum generetur aliquis 
terminus ad quem, hoc non est de ratione 
motus absolute, sed convenit ei ut tinitus 
est. Rationem1 autem finiti habet ex deter- 
minata intentione moventis, cujus est ino- 
vere ad aliquem determinatum terminum.

Unde generatio termini ad quem magis est 
attribuenda formæ ipsias moventis, ra
tione cujus moyens movet, quam ipsi mo- 
tui. Secunda ratio est, quia iilud quod mo
vetur, dum movetur, neque est omnino in 
termino a quo, neque in termino ad quem, 
sed déficit ab utroque ; et ideo motus de 
se est causa quare mobile sit sub priva- 
tione termini a quo, et termini ad quem. 
Cum autem mobile factum est sub ter
mino ad quem , tune non est motus, et 
ideo motus magis est causa corruptionis 
utrisque termini dum est, quam genera
tionis termini ad quem, quia cum termi
nus ad quem generatus est, tune motus 
non est. Ténia ratio e$t, quia ut patet ex
III. Phys.j motus trahitur ad rationem ac- 
tionis, secundum quod consideratur ut ab 
hoc, ad rationem autem passionis trahitur,



dition de passion, selon qu’il est considéré ut in hoc. Or, il est cons
tant que tout accident a une relation plus vraie au sujet qu’à la cause 
agissante, c'est pourquoi la considération du mouvement sous la 
raison de passion est plus vraie que sous la raison d’action. Or, la pas
sion est par soi une cause de corruption. Car il est de son essence de 
perdre de la substance à proportion du développement qu’elle prend. 
Or, la production est plutôt attribuée à l’action. Et parce que, comme 
il a été dit, le mouvement est considéré'd’une manière plus vraie sous 
le caractère de passion que sous celui d’action, il s’ensuit que le mouve
ment est plus une cause de corruption que de génération. Or, comme 
il a été dit, le temps est la mesure du mouvement, et il est par con
séquent plutôt cause de corruption que de génération, ainsi que le 
mouvement. Néanmoins il n’est cause par soi ni de l’une ni de l’autre. 
De ces deux conditions qui paroissent dans les choses qui sont dans le 
temps, nous pouvons conclure que les choses qui existent toujours 
ne sont pas dans le temps. D’abord, parce que, comme le dit la pre
mière condition, c’est la destinée de tout ce qui est dans le temps de 
recevoir un temps plus grand; mais pour les choses sempiternelles 
il n’y a pas à recevoir un temps plus grand, puisqu’elles existent 
toujours ; donc les choses qni existent toujours ne sont pas dans 
le temps. En outre, comme porte la seconde condition, les choses 
qui sont dans le temps sont passives dans le temps, sont corrom
pues dans le temps ; mais les choses qui existent toujours ne sont 
pas passives dans le temps, elles ne se corrompent ni ne vieillis
sent; c’est pourquoi il est clair qu’elles ne sobt pas dans le temps. 
On pourroit croire, d’après tout ce qui a été dit, que les choses qui 
sont dans le repos conservant toujours la même physionomie pen
dant leur repos, comme les choses sempiternelles, ne sont pas me-
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ut consideratur ut in hoc. Constat autem 
quod omne accidens veriorem habet corn- 
parationem ad subjectum, quam ad eau- 
sain agentem, ideo verior est consideratio 
motus sub ratione passionis, quam sub 
ratione actionis. Passio autem est causa 
corruptionis per se. De ratione enim ejus 
est, quod ipsa magis facta plus, et plus 
abjiciat a substantia ; factio autem magis 
attribuitur actioni. Et quia sicut dictum 
est, venus consideratur motus sub ratione 
passionis, quam sub ratione actionis, inde 
est quod motus magis est causa corruptio
nis quam generationis. Tempus autem, ut 
dictum est, est mensura motus, et ideo 
magis est causa corruptionis quam genera- 
tionis, sicut et motus; neutrius tamen est 
causa per se. Ex bis duabus conditionibus 
quæ apparent in rebus quæ sunt in tem

pore, possumus concludere, quod ea quæ 
sunt semper, non sunt in tempore. Primo, 
quia sicut dicit prima conditio, omni eo 
quod est in tempore, est accipere tempus 
majus ; sempiternis autem non est aliquid 
majus tempus accipere, cum ipsa semper 
sint ; ergo ea quæ semper sunt, non sunt 
in tempore. Præterea, sicut dicit secunda 
conditio, ea quæ sunt in tempore patiun- 
tur in tempore, corrumpuntur in tempore, 
ea autem quæ semper sunt, non patiuntur 
a tempore, nec corrumpuntur, neque se- 
nescunt, quare mauifestum est quod non 
sunt in tempore. Ex his autem quæ dicta 
sunt, posset aliquis credere, quod ea quæ 
quiescunt, cum semper dum quiescunt si- 
militer se habeant sicut sempitema, quod 
non mtfnsurarentur tempore : hoc autem 
est falsum. Et ideo dicendum est, quod



surées par le temps ; or cela est faux. Et par conséquent il faut dire 
que, de même que le temps est la mesure par soi du mouvement, il 
est aussi la mesure par accident du repos. Car, en effet, il ne faut pas 
que tout ce qui est dans le temps soit mû actu, comme il est nécessaire 
que tout ce qui est en mouvement soit mû actuellement, parce que le 
temps n’est pas le mouvement, quoiqu’il soit un nombre mû. Or, il 
convient que dans le nombre du mouvement il y ait non-seulement ce 
qui est mû, mais aussi ce qui est en repos ; car on ne dit pas en repos 
tout ce qui n’est pas en mouvement, mais bien tout ce qui n’est pas 
en mouvement malgré l’aptitude native à recevoir le mouvement, et 
toute cliose semblable est mobile. Donc l’être d’une chose en repos 
est l’être d’une chose mobile ; or l’être d’une chose mobile est me
suré par le temps, donc il en est de même de l'être d’une chose en 
repos. Mais ce qui est en repos et ce qui est en mouvement se mesure 
quant à la quantité du repos ou du mouvement, le mouvement par 
soi, mais le repos par accident. Nous disons, en effet, qu’une chose a 
été en repos pendant un jour, parce qu’elle a été privée de mouve
ment pendant un jour. D’après cela il faut comprendre que ce qui est 
mobile peut être considéré de deux manières, ou selon sa substance 
ou son essence, ou selon son être. Si on le considère dans sa sub
stance, ce n’est point mesuré par le temps, par la raison qu’une sub
stance mobile existe dans tout instant présent du temps et n’a point de 
succession ni d’antériorité et de postériorité. Si, au contraire , 011 le 
considère sous le rapport de son être, on peut le faire de deux ma
nières, ou quant à l’être substantiel, ou quant à l’être qu’il a dans le 
mouvement qui est son aptitude au mouvement. Si on le considère de 
la première manière, ce n’est pas mesuré par le temps, tandis qu’il en 
est ainsi de la seconde manière. Car le mouvement n’est pas un tout
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sicut tempus est mensura motus per se , ita 
est mensura quietis per accidens. Non enim 
oportet quod omne quod est in tempore, 
actu moveatur, sicut omne quod est in 
motu necesse est actualiter moveri, quia 
tempus non est motus, licet sit numerus 
motus. In numéro autem motus conveuit 
esse non solum illud quod movetur, sed 
etiam illud quod quioscit. Quiescens enim 
non dicitur quodeumque quod non move- 
tu r, sed quod non movetur aptum tamen 
natum moveri, et omne taie est mobile. 
Esse ergo rei quiescentis est esse rei mo- 
bilis; esse autem rei mobilis mensuratur 
tempore, ergo et esse rei quiescentis. Men- 
suralur autem id quod quiescit et id quod 
movetur quantum ad quantitatem quietis 
vel motus ; motus tamen per se, quies au
tem per accidens. Dicimus enim quod ali

quid quievit uno die, quia cessavit a motu 
una die. Juxta quod intelligendum est 
quod mobile potest considerari dupliciter, 
vel quantum ad suam substantiam seu es- 
sentiam , vel quantum ad suum esse. Si 
consideratur quantum ad suam substan
tiam, sic non mensuratur tempore, eo quod 
suhstantia mobilis in quolibet nunc tem- 
poris est, nec habet successionem, nec prius 
nec posterius. Si auterïi consideretur quan
tum ad suum esse, hoc potest esse duplici
ter, quia aut considerari pôtest quantum 
ad suum esse substantiale aut quantum ad 
suum esse, quod habet in motu, quod est 
suum moverû Si consideretur primo modo, 
sic non mensuratur tempore, secundo au
tem modo mensuratur tempore. Moveri 
enim mobilis non est totum simul, sed 
successivum. Viso ergo quod non omnia
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simultané, mais successif de ce qui est mobile. Reconnoissanl donc 
que tous les êtres ne sont pas dans le temps, et que tous les non-étres 
n’y sont pas non plus, et comprenant cela en peu de mots, il faut dire 
que tous les non-êtres qui sont dans l’impossibilité de passer à l’être, 
ne sont pas mésurés par le temps. Et la raison en est que, comme nous 
l’avons dit, tout ce qui est dans le temps est destiné à prendre un 
temps plus grand. Or il est constant que l’entité des choses qui ne 
peuvent passer à l’être n’a pas à prendre un temps plus grand, et par 
conséquent de tels non-êtres ne sont pas dans le temps. Quant aux 
choses qui peuvent être et ne pas être, elles sont dans le temps, parce 
que leur entité et leur non-entité sont susceptibles de recevoir un 
temps plus grand.

CHAPITRE IY.
De la différence de l’éternité, de Tævum et du temps •, ce que c’est que

chacune de ces choses.
Après avoir parlé du temps en lui-même et par résolution à l’égard 

des choses temporelles, il faut le considérer dans ses rapports avec 
les autres mesures qui sont l’éternité et Yœvum. Il faut voir d’abord 
si l’éternité existe et ce qu’elle est. Il y en a qui doutent si l’étcmilé 
existe, et ils prouvent la négative, par la raison que l’infini en tant 
qu’infini n’a pas de mesure; mais la cause première est infinie et a 
l’éternité pour mesure. Donc il semble que l’éternité ne peut exister 
dans le genre de mesure ; donc l’éternité n’est rien. De même toute 
mesure accuse une quantité quelconque ; or la cause première n’a au
cune quantité, donc l’éternité ne peut pas être la mesure de la cause 
première, ni par conséquent être quelque chose, puisqu’on ne sup
pose l’être que dans le genre de mesure. Autre raison : Rien de ce qui 
conserve la même condition ne peut servir de mesure; or, l’éternité
entia sunt in tempore, et quod non omnia 
non entia sunt in tempore, et hoc breviter 
comprehendamus, dicendum est quod ilia 
non entia quæ impossibile est esse, non 
mensurantur tempore. Et ratio hujus e s t, 
quia sicut dictum est, omni eo quod est in 
tempore est accipere majus tempus. Constat 
autem quod non est accipere majus tem
pus entitate eorum quæ impossibile est 
esse, et ideo non entia talia non sunt in 
tempore. Ea,autem quæ possunt esse et 
non esse, sunt in tempore, quia est dare 
tempus majus entitate eorum et non en
titate.

CAPUT IV.
De differenUa œternitalis œvi et temporis, 

et quid sit unumquodque eorum.
Viso ergo de tempore secundum se et per

resolutionem ad tempoftlia, consideran- 
dum est per relationem ad alias mensuras, 
quæ sunt ætemitas et ævum. Primo ergo 
yidendum an ætemitas sit et quid sit. Du- 
bitant enim aliqui an ætemitas sit, et pro
bant ipsi quod non, quia inflniti in quan
tum inflnitum est, non est mensura : causa 
autem prima inûnita e st, cujus mensura 
ponitur ætemitas. Ergo Yidelur quod æter- 
nitas non possit esse in genere mensuræ. 
Ergo ætemitas nihil est. Item onmis men
sura certificat aliquam quantitatem : causa 
autem prima nullam quantitatem habet. 
Ergo ætemitas non potest esse mensura 
causæ primæ, nec per consequens aliquid 
esse, cum non ponatur esse nisi in genere 
mensuræ. Item, nihil uno modo se habens, 
potest mensurare; ætemitas autem est 
uno modo se habens, ergo non potest ha-



est toujours la même, donc elle ne peut avoir le caractère de mesure. 
Or l’éternité n’est établie que comme une sorte de mesure; donc l’é
ternité n’existe pas. Il faut remarquer que l’éternité se prend en trois 
sens. Dans le premier sens l’éternité est dite la mesure de la durée 
d’une chose qui conserve toujours la même condition, sans acquérir 
rien pour l’avenir, et sans rien perdre dans le passé, et l’éternité est 
ainsi prise dans le sens le plus strict. Dans le second sens l’éternité est 
dite la mesure de la durée d’une chose qui a un être fixe et stable, 
mais qui admet néanmoins des vicissitudes dans ses opérations, et 
dans ce sens l’éternité s’appelle proprement œvum. L'œvum est la me
sure des choses dont l’être est stable, qui ont néanmoins une succes
sion dans leurs œuvres, comme les intelligences. Dans le troisième 
sens l’éternité est dite la mesure de la durée successive ayant une 
antériorité et une postériorité, mais sans principe ou sans fin, ou sans 
fin mais avec un commencement, et de ces deux manières on suppose 
un monde éternel, quoique dans la réalité il soit temporel, et dans ce 
sens c’est d’une manière tout à fait impropre qu’on l’appelle éternité, 
car l’antériorité et la postériorité répugnent au caractère de l’éternité. 
Mais dans l’un et l’autre cas l’éternité a une entité très-réelle, et il ne 
signifie rien de dire que l’infini en tant qu’infini n’a pas de mesure ; 
parce que, bien que la cause première soit infinie par la raison qu’elle 
n’a ni commencement ni fin, elle est néanmoins très-finie par la rai
son que subsistant en elle-même, elle n’a rien de soi en dehors d’elle. 
Quant à ce que l’on objecte que toute mesure constate une quantité 
quelconque, il faut répondre que ce n’est pas universellement vrai, à 
moins de prendre la quantité dans un sens très-large pour la quantité 
de-force et de grandeur. Or, quoique la première cause n’ait pas la 
quantité de grandeur, elle a néanmoins la quantité de vertu, et cela
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bere rationem mensuræ, non ponitur au
tem esse æternitas, nisi ut mensura quæ- 
dam ; ergo æternitas non est. Intelligen- 
dum, quod æternitas tripliciter accipitur. 
Uno modo dicitur æternitas mensura du- 
rationis rei semper similiter se habentis , 
nihil acquirentis in futuro et nihil admit- 
tentisin præterito, et sic propriissime su- 
mitur æternitas. Secundo modo dicitur 
æternitas mensura durationis rei habentis 
esse fixum et stabile, recipientis tamen 
vices in operationibus suis, et æternitas 
sic accepta proprie dicitur ævum. Ævum 
enim est mensura eorum quorum esse est 
stabile, quæ tamen habent successionem 
in operibus suis, sicut intelligentiæ. Tertio 
modo dicitur æternitas mensura durationis 
successivæ habentis prius et posterius, ca- 
rentis tamen principio et fine, vel carentis 
fine et tamen habentis principium, et ulro-

que modo ponitur mundus æternus, licet 
secundum veritatem sit temporalis, et isto 
modo impropriissirne dicitur æternitas, 
rationi enim æternitatis répugnât prius et 
posterius. Utroque autem istorum modo- 
rum dicta æternitas verissimam entitatem 
habet. Nec valet illud quod arguitur, quod 
infinili in quantum infinitum est, non est 
mensura; quia licet causa prima infinita 
sit, eo quod careat principio et fine, tamen 
finitissima est, eo quod in se ipsa manens 
nihil sui habet extra se. Ad aliud tum di
citur quod omnis mensura certificat ali- 
quam quantitatem, dicendum quod non 
est universaliter verum, nisi accipiatur 
quantitas valde large pro quantitate vir- 
tutis et magnitudinis. Licet autem prima 
causa non babeat quantitatem magnitu
dinis , habet tamen quantitatem virtutis, 
et hoc sufïicit. Ad aliud, cum dicitur, illud

Y. 4



suffit. A ce que l’on objecte que ce qui conserve toujours la même 
physionomie ne sert pas de mesure, il faut répondre qu’il est vrai que 
cela ne sert pas de mesure comme nombre, mais comme unité, c’est 
pour cela que l’éternité doit plutôt être dite unité d’une cbose éter
nelle que nombre. Maintenant il faut examiner ce que c’est que l’é
ternité. Pour cela il faut considérer que l’éternité signifie une cer
taine interminabilité. On dit éternel comme existant sans limites. Or, 
ainsi que le dit Aristote dans le huitième livre de la Physique, dans 
tout mouvement il y a quelque génération et quelque altération en 
tant que le mobile cesse d’être dans le terme a quo et commence 
d’être dans le terme ad quem. Il est évident, d’après cela, que toute 
mutabilité répugne à l’éternité. Donc l’éternité renferme non-seule
ment Vinterminabilité d’être, mais encore l’immobilité ■ or c’est par 
le mouvement que se produisent l’antériorité et la postériorité dans le 
temps, et, par conséquent, le mouvement répugnant à l’éternité, par 
suite il lui répugne d’avoir l’antériorité et la postériorité. C’est pour
quoi Boëce définit ainsi l’éternité : l’éternité est la possession simul
tanée entière et parfaite d’une vie interminable. Donc toutes les choses 
qui, avec l’indéfectibilité de l’être, possèdent l’immobilité et sont sans 
succession temporelle, sont dites exister éternellement et sont me
surées par l’éternité. C’est pourquoi il en est qui définissent l’éternité 
comme le retard et le non-retard du temps, mais elle est dite le retard 
de l’être, c’est-à-dire l’indéfectibilité. Au contraire l’espace est tout 
ce qui environne tout l’être indéfectible. Mais le continu est appelé 
ainsi, non parce qu’il a des parties, mais parce qu’il ne manque ja
mais, n’a jamais manqué, ne manquera jamais; il est appelé aussi 
non-entrefait, parce qu’il n’a point de parties qui passent de la puis
sance à l’acte, comme le temps dont la partie antérieure est passée,
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quocl uno modo se habet, non mensurat, 
dicendum quod verum est quod non men- 
surat ut numerus, sed ut uni tas, unde æter- 
nitas magis dicenda est unitas rei ætemæ, 
quam numerus. Nunc ergo considerandum 
est quid sit æternitas. Ad quod sciendum, 
considerandum est, quod æternitas dicit 
interminabilitatem quamdam. Dicitur 
enim æternum quasi extra terminos exis
tens. Sicut autem dicit Philosophus, VIII. 
Phys.j in omni motu est aliqua generatio 
et aliqua corruptio, in quantum mobile 
définit esse in termino a quo incipit esse 
in termino ad quem; ex hoc patet, quod 
omnis mutabilitas répugnât æternitati. In- 
cludit ergo æternitas nou solum intermi- 
nabiütatem esseudi, sed etiam immohili- 
tatem ; ex motu autem causatur prius et 
posterius in 'tempore. Et ideo cum motus

repugnet æternitati, ex consequenti répu
gnât ei habere prius et posterius. Propter 
quod Boetius diffinit æternitatem, dicens : 
« Æternitas est interminabilis vitæ tota 
simul et perfecta possessio. » Quæcumque 
ergo cum indeficientia essendi habent itn- 
mobilitatem et sunt absque succession© 
temporalij ipsa diountur esse æternaliter 
et mensurantur æternitate. Unde a qui- 
busdam diffinitur æternitas, quod est mora 
et non mora temporis, sed dicitur mora 
essendi, id est indeficientia. Spatium vero 
dicitur eo quod ambit totum esse indofi- 
ciens. Continuum vero dicitur, non eo 
quod habeat partes, sed quia nunquaxn 
deest, nunquam défait, nunquam décrit; 
non interfectum vero dicitur, quia non 
habet partes quæ exeant de potentia ad 
actum, sicut tempus, cujus parsprior præ-



et la partie postérieure arrivera. C’est pourquoi Boëce dit que l’éter
nité est produite par ce qui est présentement stable et ne s’écoule pas. 
A cette occasion il y en a qui ne savent comment les locutions de 
temps passé et d’avenir se vérifient à l’égard de Dieu. A cela il faut 
répondre que l’éternité est la mesure d’une chose indéfectible, comme 
on l’a dit. Il arrive cependant que l’éternité est comparée au passé ou 
au futur, et c’est à cette comparaison ou concomitance, produite par 
son indéfectibilité, que se rapportent les termes de temps passé ou 
futur. C’est pourquoi la cause première est dite avoir été dans le passé 
parce qu’elle n’a jamais manqué dans tout le temps passé; elle est 
dite devoir être dans l’avenir, parce qu’elle ne manquera jamais. 
D’après cc qui a été dit on peut assigner la différence qui existe entre 
l’cternité, Yœvum et le temps; l’éternité est Ja mesure d’une chosein- 
commutable n’admettant point de changement dans son opération. 
L’œvum est la mesure d’une chose dont l’être est incommutahle, mais 
qui admet néanmoins des changements dans ses opérations; le temps 
est la mesure d’une chose muable et successive en toute manière. Or, 
il est constant que l’éternel qui est immuable est la cause de Yœvum 
éternel, qui est immuable quant à l’être, mais admet des change
ments dans ses opérations, et de même Yœvum éternel est la cause 
du temporel. Et il est dans leurs instruments comme là, parce que 
l’éternité est la cause exemplaire de Yœvum lui-même. Car l ’œvum 
imite l’éternité tant qu’il peut, mais il est défectueux à l’égard de 
l’éternité, tiœvum à son tour est la cause exemplaire du temps, par 
la raison que le temps imite Yœvum tant qu’il peut, mais est défec
tueux aussi de ce côté. C’est pourquoi il n’est pas douteux que comme 
le temps est d’abord la mesure d’une chose, savoir le premier mo
bile, qui est le plus rapide, et l’éternité est en premier lieu la mesure
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teriit, et pars posterior futura est. Propter 
quod dicit Boetius, quod nunc stans et non 
fluens causât ætemitatem. Occasione hujus 
dubitant aliqui, quomodo verba prœteriti 
temporis et futuri verifîcantur de Deo. Ad 
quod dicendum est 5 quod æternitas est 
mensura rei indeficientis, sicut dictum est. 
Huic tamen accicüt, quod comparetur ad 
præteritum vel futurum , et hanc compa- 
rationem vel concomilantiam ex inrtefi- 
eientia ejus causa tam, dicunt verba præ- 
teriti et futuri temporis. Unde prima 
causa dicitur fuisse in præterito , quia iu 
toto tempore præterito nunquam defuit, 
et dicitur fore in futuro, quia nunquam 
deerit. Ex his quæ dicta sunt, potest assi
gnait difïerentia inter æternitatem, ævum 
et tempus, quia ætemitas est mensura rei 
incommutabilis, non recipientis vices in 
operatione ; ævum autem est mensura

rei cujus esse est incommutabile, quod ta
men recipit vices in suis operationibus ; 
tempus vero est mensura rei secundum 
omnem modum mutabilis et successivæ. 
Constat autem quod æternum quod immu- 
tabiliter se habet, causa est ævitemi, quod 
incommutabiliter se hahet quantum ad 
esse, recipit tamen vices in suis operatio
nibus, et similiter æviternum causa est 
temporalis. Et sicut est in his, sic et in 
instrumenlis eorum, • quia æternitas causa 
est exemplaris- ipsius ævi. Ævum enim 
imitatur æternitatem quantum potest, dé
ficit tamen ab ætemitate. Ævum autem 
est causa exemplaris ipsius temporis, eo 
quod tempus imitatur ævum quantum 
potest, déficit tamen ab ævo. Unde non est 
dubium , quod sicut tempus est primo 
mensura unius, scilicet primi mobilis, qui 
est velocissimus ; et æternitas primo est



du premier être , qui est de l’essence la plus simple, de même l’œ- 
vum est en premier lieu la mesure de quelque chose d’un, qui, tout 
en admettant des vicissitudes dans ses opérations, est néanmoins très- 
prôche du premier acte. Et.conséquemment, quoi qu’on dise, comme 
il n’y a qu’un temps et une éternité, il n’y a aussi qu’un ævum. Par 
là se trouve réfutée l’erreur de ceux qui disent que le présent de l’é
ternité et celui du temps sont le même, erreur qu’ils s’efforcent de 
prouver en disant que ce qui est stable et ce qui est mobile ne semblent 
pas différer quant à la substance, mais quant à la raison. Or,leprésent 
de l’éternité est stable, et le présent du temps s’écoule, c’est pourquoi 
ils ne semblent différer que par la raison seule. Cela ne peut être vrai 
en vertu de ce qui a été établi. Nous avous vu, en effet, que l’éternité 
et le temps diffèrent essentiellement, parce que le présent de l’éter
nité et celui du temps sont essentiellement différents. Autre raison : 
Les choses qui se produisent comme cause et effet sont essentiellement 
différentes. Or, le présent de l’éternité ne diffère de l’éternité quepar 
la seule raison qu’il est la cause du temps et son présent, comme il a 
été dit. C’est pourquoi le présent du temps et celui de l’éternité sont 
essentiellement différents. Outre cela, le présent du temps et celui de 
l’éternité sont essentiellement différents, parce que le présent du 
temps est la continuation du passé dans l’avenir, comme on le voit 
dans le quatrième livre de la Physique. Mais le présent de l’éternité 
n’est pas la continuation du passé dans l’avenir, parce que dans l’é
ternité il n’y a ni antériorité, ni postériorité, ni passé, ni futur, mais 
l’éternité existe simultanément tout entière. Il n’y a non plus aucune 
valeur dans la raison qui allègue que ce qui est stable et ce qui est 
passager ne diffère pas par essence. La vérité est qu’il y a une diffé
rence par essence dans tout ce qui .est stable et ce qui est passager,
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mensura primi esse, quod est essentiæ 
simplicissimæ, ita ævum est primo men
sura alicujus unius, quod licet recipiat 
vices in operationibus suis, est tamen pro- 
pinquissimum primo actui. Et ideo quid- 
quid dicatur, sicut est uuum tempus et 
una æternitas, ita et unum ævum. Ex hoc 
confutatur error quorumdam dicentium, 
quod est idem nunc ætemitatis et tem
poris quod nituntur probare quia stans et 
movens se non videtur differre secundum 
suhstantiam, sed solum secundum ratio
nem ; nunc autem æternitatis est stans, 
et nunc temporis Üuens, quare non videtur 
differre nisi ratione sola. Istud non potest 
habere veritatem, secundum ea quæ de ter- 
minata sunt. Visum est enim quod æter- 
uitas et tempus essentialiter differunt, 
quia nunc ætemitatis et uuuc temporis es-

sentialiter differunt. ïtem, quæcumque se 
habent ut causa et causatum essentialiter 
differunt ; nunc autem ætemitatis cum 
non différât ab æternitate nisi sola ratione 
causa est temporis et nunc ipsius, ut dic- 
tum est. Quare nunc temporis et nunc æ- 
ternitatis essentialiter differunt. Præterea, 
nunc temporis et nunc æternitatis essen
tialiter differunt, quia nunc temporis est 
continuativum præteriti cum futuro, ut 
patet IV. Physic. Nunc autem æternitatis 
non est continuum præteriti cum futuro, 
quia in æternitate non est prius, nec pos- 
terius, nec præteritum, nec futurum, sed 
tota æternitas est tota simul. Neque valet 
ratio in oppositum , cum dicitur quod 
stans et fluensnon differunt per essentiam. 
Verum est in omni eo quod contingit et 
stare et fluens esse, tamen stans quod



qui ne s’écoule en aucune manière en restant stable, et ne devient en 
aucune manière stable en s’écoulant; c’est là le présent de l’éternité 
et celui du temps. Et eu outre, si le présent du temps et celui de l’é
ternité étoient la mesure d’une seule et même chose, qui est stable et 
devient passagère, ils différeroient néanmoins d’une manière essen
tielle, parce qu’une seule et même chose peut être mesurée sous diffé
rents rapports par des mesures différentes, parce que nous voyons, 
au contraire, que diverses choses mesurables, qui ont la même con
dition, peuvent être mesurées avec la même mesure, comme le chan
gement de lieu et l’altération qui sont mesurés par le temps en tant 
qu’ils s’accordent dans le caractère de succession, ayant une antério
rité et une postériorité. C’est pourquoi il est évident que les choses 
mesurables qui diffèrent en tant que mesurables, diffèrent en elles- 
mêmes; or, ce qui est passager et ce qui est stable, quoique pouvant 
être une seule et même chose quant à la substance, parce qu’ils ne 
diffèrent qu’en ce que êtrê stable est autre qu’être passager, et ce qui 
est passager, en ce que être passager est différent d’être stable, par 
cette raison ils sont mesurés avec une mesure différente en tant que. 
stable et passager. Conséqueminent le présent de l’éternité qui est la 
mesure d’une chose comme stable, et le présent du temps qui est la 
mesure d’une chose comme passagère, sont nécessairement différents 
l’un de l’autre.

Fin du quarante-troisième opuscule de saint Thomas d’Aquin, 
sur la mesure du temps.

L’abbé VÉDRINE.
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nullo modo contingit fluere, .et fluens quod 
nullo modo contingit starc , differunt per 
essentiam, talia autem sunt nunc ætemi- 
tatis et nunc temporis. Et præterea, si 
nunc temporis et nunc æternitatis essent 
mensura unius et ejusdem rei quæ con
tingit stare et fluere , tamen adhuc differ- 
rent essentialiter, eo quod unum et idem 
secundum aliam et aliam rationem meu- 
surari potest alia et aiia mensura, quia nos 
videmus in opposito, quod diversa mensu- 
rabilia quæ tamen participant unam ra
tionem, possunt mensurari eadem men
sura , sicut loci inutatio et alteratio quæ 
mensuramur tempore, in quantum con- 
veniiint in ratione successivi, habentes

prius et posterius. Unde manifestum est, 
quod quorum mensurabilia differunt in 
quantum mensurabilia sunt et ipsa diffé
rant ; fluens autem et stans, licet possint 
esse unum et idem secundum substantiam, 
quia non differunt nisi in eo quod. stans 
est aliud a'fluente , et fluens in ea quod 
fluens, est aliud a stante, ideo mensuran- 
tur aUa et alia mensura, in eo quod stans 
et fluens. Et ideo nunc æternitatis quod 
est mensura rei ut stans, et nunc temporis 
quod est mensura rei ut fluens, de necessi- 
tate differunt ab irMcem.

Explicit Opusculum quadragesimum 
iertium beati Thomm de Aquino, de na- 
tura temporis.
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Du MÊME DOCTEUR, SUR LA PLURALITÉ DES FORMES.

Comme c’est une sainte pratique d’honorer la vérité plus que ses 
amis, ainsi que le dit Àristote, dans le premier livre des Ethiques, les 
hommes vertueux ne craignent pas de déplaire à leurs amis en faveur 
de la vérité, en reprouvant les choses qu’ils jugent contraires à la vé
rité; mais la plupart du temps ne distinguant pas bien le vrai du faux, 
parce qu’il y a certaines choses fausses qui sont plus probables que 
d’autres qui sont vraies, ils estiment quelquefois vrai ce qui est faux, 
à raison d’une certaine ressemblance au vrai, aussi en pensant s’é
loigner du faux, ils s’y attachent comme à un ami et repoussent la 
vérité. Puisque, en effet, entre les vérités sur les principes de la na
ture, sur l’unité de forme dans un seul individu, elle s’étend à plu
sieurs autres vérités, il en est qui la reconnoissent, mais la regardant 
comme une fausseté, ils la traitent sans respect et finissent par la 
répudier tout-à-fait. Comme de sa connoissance découle une foule de 
conséquences, il semble expédient de la faire eonnoître aux amateurs 
de la vérité, afin qu’étant connue par eux, elle ne soit plus combattue, 
mais honorée comme le plus précieux des amis, et afin qu’eux- 
mêmes puissent s’aider de sa luraièi’e pour découvrir d’autres vérités. 
Il n’est cependant pas nécessaire d’apporter des raisons nouvelles 
pour la manifester; il doit suffire pour le moment de mettre en avant 
certaines raisons communes, emploj'ées par les écrivains, de les

OPUSCULUM XLIV.
ElUSDEM DOCTORtS, DE PLUUALITÀTE FOUMAHUM.

Quoniam sanctum est honorare verita- 
tem præ cæteris amicis , ut dicit Philoso- 
phus in I. Et hic,, ideo Yîrtuosi hommes 
non dimittunt propter vevitatem amicis 
displicere* ea quæ contraria reputant veri- 
tati reprobando. Sed plerumque verum a 
falso non recte discementes, eo quod quæ
dam falsa probabiliora sunt quibusdam 
veris,.falsum quandoque judicant verum 
propter apparentiam veri, ac per hoc dum 
putant falsum prosequi, ipsum tanquam 
amicum prosequuntur et répugnant veri- 
tati. Inter veritates siquidem de principiis 
naturæ, de unitate formæ in uno individùo

ad plurimas se extendit veritates, quam 
agnoscunt aliqui, sed ipsam esse faisitatem 
putantes, tractavevunt irreverenter et pe- 
nitns repudiaverunt. Quod veFo ex ejus 
cognitione multa dépendent consequentia, 
expediens videtur ipsam manifestave ama- 
toribus veritatis, ut ab eis agnita non am- 
plius impugnetur , sed potius tanquam 
præcipua arnica honore tur, ipsi autem per 
ejus cognitionem ad videndum multas ve
ritates illustrentur. Nec tamen oportet 
novas adducere rationes ad sui manifesta- 
tionem, sed sufficiat ad præsens quasdam 
rationes communes iu scriptis adductas,



mettre à l’abri de la plaisaaterie, de les étayer de l’autorité d’Aristote 
et de son commentateur, et enfin de détruire les raisons qui enchaînent 
certaines intelligences et les empêchent d’apercevoir cette même 
vérité. Je me propose donc de renfermer mon présent travail en trois 
points. Le premier traite de la distinction des formes entre elles;, le 
second de la raison de l’entité ; le troisième de la raison de l’unité. 
On s’accorde communément sur le premier point, parce que les formes 
des choses sont comme les nombres et les figures, en ce qu’une forme 
ajoute une perfection à une autre, de même qu’un nombre ajoute à 
un autre, et une figure à une autre figure et la contient virtuellement, 
et par conséquent la forme plus parfaite contient virtuellement la 
forme moins parfaite. Donc la forme plus parfaite établie, il est inu
tile d’en produire une moins parfaite ; donc, comme il n’y a rien 
d’inutile dans la nature, la nature ne permet pas qu’il y ait dans le 
composé deux formes dont une soit plus parfaite que l’autre. Pour 
mettre cela en évidence ilfâul considérer que les formes substantielles 
ne sont pas distingifées entre elle, comme la couleur et la saveur qui 
appartiennent à des genres divers physiquement parlant. Mais toutes 
les formes matérielles sont distinguées comme les figures qui sont du 
même genre physique. Il faut donc établir ainsi la principale raison : 
Il est impossible que deux formes du même genre physique con
courent simultanément à parfaire un même sujet; mais toutes les 
formes substantielles sont du même genre physique, donc il est im
possible que deux formes substantielles concourent simultanément à 
parfaire la même matière. II faut d’abord poser la seconde proposi
tion de cette raison, parce que c’est nécessaire pour démontrer la 
première. Or, on la prouve de trois manières. D’abord, par la transmu
tation des formes entre elles. En effet, ces formes sont du même genre
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contra cavillatioues fortificare , authorita- 
tibus scilicet Philosophi et sui Commenta- 
toris, eas confirmare, et tandem rationes 
dissolvere f quæ mentes aliquorum ligant, 
ne dictam videant veritatem. Ostcnditur 
autem propositum tribus viis ad præsens. 
Prima sumitur ex distinctione formarum 
a se invicem. Secunda, ex ratione entitatis. 
Tertia, ex ratione unitatis. Secundum pri- 
mam viam orguitur communiter, quia for
mas rerum sunt sicut numeri et figuræ 
quantum ad hoc quod una forma addit 
perfectionem super aliam , sicut unus nu* 
merus addit super alium , et sicut una fi
gura super aliam, • et virtute continet ip- 
sam, forma ergo perfectior virtute continet 
formam imperfectiorem ; posita ergo forma 
perfection , superfluit ponere imperfectio
rem. Cum ergo in natura nihil sit super- 
fluum, non permittit natura quod in eo-

dem composito sint duæ formæ, quarum 
una sit perfectior alia. Ad hujus rationis 
evidentiam considerandum est quod formæ 
substantialesnon distinguuntur ab invicem, 
sicut distinguuntur calor et sapor, quæ 
sunt di versorum generum physice loquendo, 
sed omnes formæ materiales distinguuntur 
sicut figuræ quæ sunt ejusrlem geneids 
physici. Formetur ergo principalis ratio 
sic. Impossibile est duas formas ejusdem * 
generis physici simul perficere idem sub- 
jectum ; sed omnes formæ substantiales 
sunt ejusdem generis physici. Ergo impos
sibile est duas formas substantiales simul 
perficere eamdem materiam. Hujus ratio
nis primo declaranda est secunda propo- 
sitio, quia ejus declaratio ulilis est ad os- 
tensionem primæ. Probatur autem tripli- 
citer. Primo quidem per transmutationem 
formarum ab invicem. Illæ enim formæ



physique entre lesquelles il y a transmutation par soi, de telle ma
nière, par exemple, que l’une soit terme a quo par soi et non par ac
cident,’à savoir par son adjonction'avec le terme a quo, et l’autre un 
terme ad quem par soi et non par accident, par la raison qu’il est ad
joint à'quelque autre chose. Par exemple : Quand le blanc se change 
en noir, s'il se change en même temps en doux, il y a transmutation 
de blanc en doux par accident, mais de blanc en noir par soi, et cela 
par la raison que blanc et noir sont dans le même genre. C’est ce qui 
fait dire à Àristote, dans le deuxième livre de la Métaphysique, que 
les choses qui sont diverses en genre n’ont pas de voie, c’est-à-dire 
de transmutation de l’une à l’autre; tandis qu’il y a transmutation 
par soi entre les formes substantielles. Et cela est évident à l’égard 
des formes, que tout le monde s’accorde à reconnoître comme spéci
fiques. Car il est évident ici qu’une forme est dépouillée quand l’autre 
est revêtue, et cela n’est pas par accident à l’égard du dépouillement 
ou du revêtement d’autres formes qui sont les termes de la transmu
tation par soi, comme par soi il se fait du feu de l’eau, ou réciproque
ment, ou de la pluie de la vapeur. En effet, la génération qui est dans 
la substance ne vient pas par soi de quelque accident, comme du 
blanc, et même celle qui est par soi ne se termine pas à quelque acci
dent, comme au noir.

Il ne reste donc plus que d’être par soi entre deux formes substan
tielles, dont l'une est dépouillée et l’autre revêtue. Donc toutes les 
formes substantielles sont du même genre. Mais, si l’on reconnolt 
quelques formes qui ne soient pas spécifiques, ainsi que certains re- 
connoissent dans l’homme une forme de corps différente de l’ame, il 
faudra encore, par cette raison, admettre qu’une telle forme est du 
même genre que les autres qui sont spécifiques, parce qu’il y a trans-
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sunt ejusdem generis physiti, inter quas 
est transmutatio per se, ita scilicet quod 
una sit terminus a quo per se, non autem 
per accidens, scilicet cum adjunctione sui 
cum termino a quo, et alia sit terminus 
ad quem per se non per accidens, ex hoc 
quod adjungitur alicui alteri. Yerbi gratia; 
Quando album mutatur in nigrum, si illud 
etiam mutetur in dulce, est transmutatio 
albi in dulce per accidens , sed albi in ni- 
grum per se, et hoc ideo, quia album et 
nigrum sunt in eodem genere. Unde dicit 
Philosophus, X, Metaph.j quod ea quæ 
sunt diversa genere, non habent viam , id 
est transmutationem ad invicem, nunc au
tem inter formas substantiales per se est 
transmutatio. Et hoc manifestum est de 
formis quas omnes concedunt esse speci- 
fîcas. ïn talibus enim manifestum est, quod 
una ahjicitur in inductione alterius, et hoc

non est per accidens ad inductionem et 
abjectionem aliarum quæ sunt termini 
transmutationis per se , sicut per se sit 
ignis ex aqua vel e converso, vel pluvia ex 
vapore. Non enim generatio quæ est in 
substantia est per se ex aliquo accidente ut 
ex albo, vel etiam quæ est per se, termi- 
natur ad aliquod accidens, puta ad ni
grum.

Reiinquitur ergo quod sit per se inter 
duas formas substantiales, quarum una 
abjicitur et alla inducitur. Omnes ergo 
formas substantiales sunt ejusdem generis* 
Si vero ponantur aliquæ formæ quæ non 
sint speciücæ, sicut aàiqui ponunt in ho* 
mine formam corporis aliam ab anima, 
adhuc oportebit per illam rationem ponere 
talem- esse ejusdem generis cum aliis quæ 
sunt speci&cæ, eo quod inter illas formas 
et formas specificas est per se transmutatio.
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mutation par soi entre ces formes et le ,̂ formes spécifiques. Car le 
corps de l’homme qui tombe en putréfaction après la mort se résout 
dans les éléments, parce que le corps est produit par la semence, la 
semence par les aliments et les aliments par les éléments. Car c’est 
par eux que nous sommes nourris et que nous existons. Donc la forme 
du corps est du même genre que les formes des éléments, et les 
formes des éléments du même genre que les autres formes spécifiques. 
Donc la forme du corps dans l’animal est aussi du même genre uni
versellement que les autres formes spécifiques. Outre cela, qu’il n’y 
ait pas de persistance dans une forme matérielle quelconque, quant à 
cela, on le démontre par cette raison, que dans les substances la gé
nération d’une chose est toujours la corruption d’une autre, et réci
proquement, comme le dit Aristote, dans le livre sur la Génération 
et la corruption, où il traite de la génération et de la corruption en 
général. Généralement donc il y a transmutation entre les formes sub
stantielles, de manière que dans le revêtement de l’une il y a dé
pouillement de l’autre, et vice versâ; or ce revêtement et ce dépouil
lement ne peuvent être par accident, relativement au revêtement et 
au dépouillement des autres choses qui sont par soi des termes de 
génération et de corruption, parce que dans la génération et la cor
ruption d’une substance il n’y a qu’une forme substantielle qui puisse 
être terme par soi. Il y a donc transmutation entre certaines formes 
d’une manière générale. Il faut donc dire généralement qu’elles sont 
toutes du même genre, et c’est là la première preuve de la proposi
tion. La seconde se tire de la définition. Le philosophe Aristote dit 
dans le livre Y de la Métaph., que les choses qui n’ont pas le même 
susceptif sont diverses en genre. Donc tous les actes qui ont le même 
susceptif sont de même genre. C’est évident, tant à l’égard des acci-

Corpus enim hominis quod post mortem 
putrescit, resolvitur in elementa ; fit enim 
corpus taie ex semine, et semen ex ali
menta, et alimentum ex alimentis. Ex eis- 
dem 'énim nutrimur et sumus. Forma 
ergo corporis est ejusdem generis cum 
formis elementorum ; formæ autem ele- 
rnentorum sunt ejusdem generis cum aliis 
formis specificis. Ergo et forma corporis 
in animali est ejusdem generis universa
lité  cum aliis formis specificis. Practerea, 
quod non sit instantia in aliqua forma ma- 
teriali, quantum ad hoc, ostenditur per 
hoc quod in substantiis semper generatio 
umus est corruptio alterius, et e converso, 
ut dicit Philosophus in libro De générât, 
et corrupt. ,  ubi déterminât de generatione 
et corruptione in universali. Universaliter 
ergo inter formas substantiales est trans-

mutatio, sic quod in inductione unius est 
abjectio alterius, et e converso. Talis au
tem inductio et abjectio non potest esse 
per accidens ad inductionem et abjectio- 
nem aliorum quæ sunt per se termini ge- 
nerationis et corruptionis, quia in gene- 
ratione substantiæ vel corruptione nihil 
potest per se esse terminus, nisi forma 
substantialis. Est ergo transmutatio inter 
quascumque formas ' universali ter. Oportet 
ergo dicere universaliter, qucd omnes 
eunt ejusdem generis , et' hæc est prima 
prohatio propositionis. Secundo probatur 
per locum a diffinitione. Dicit enim Philo
sophus, V. Metaph.j quod diversa généra 
sunt quæ non habent idem susceptivum. 
Omnes ergo actus qui habent idem suscep
tivum sunt ejusdem generis. Hoc est ma- 
nifestum tam de accidentibus transeunti-



dents passagers, qui sont les opérations, qu’à l’égard des formes per
manentes. En effet, la vue du blanc et la vue du rouge sont des actes 
de même genre, puisqu’elle sont le même susceptif prochain, à savoir la 
puissance visuelle. De même la blancheur et la rougeur sont des formes 
du même genre, puisqu’elles se trouvent dans le même susceptif, 
c’est-à-dire dans la superficie d’un corps limité. La raison en est que 
les puissances sont distinguées par les actes, de façon que les actes de 
divers genres ont des puissances diverses. Or le susceptif prochain de 
tout acte est la puissance destinée à être perfectionnée par cet acte; 
d’où il suit que tous les actes, qui ont le même susceptif prochain, 
sont nécessairement du même genre. Or toutes les formes substan
tielles ont le même susceptif, parce qu’elles sont des perfections de la 
même puissance. En effet, la matière est ce qui est une certaine puis
sance ordonnée pour toutes les formes matérielles, comme pour 
ses perfections, elle est susceptible de toutes les formes matérielles, 
comme le bois est susceptible de toutes les formes artificielles, 
comme il est dit dans le Ier livre de Phys. Donc toutes les formes ma
térielles sont du même genre. Mais on peut opposer à cette preuve le 
fait de l’ame, qui est l’acte d'un corps physique organique. Car elle 
ne paroît pas être un acte de la matière première comme d’une puis
sance immédiatement ou prochainement, mais seulement comme 
d’une manière éloignée, tandis qu’elle semble être un acte du corps, 
comme immédiatement. C’est ce qui fait dire à Aristote, dans le livre II 
de l’Ame, que du corps et de l’ame il se fait une chose unique comme de 
la puissance et de l’acte, et il semble ainsi que le susceptif immédiat de 
ce composé est différent du susceptif des autres formes, quoique le sus
ceptif éloigné soit le même. Et de là semble suivre ce que nous avons 
dit que l’ame n’est pas du même genre que les formes matérielles,
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bus, quæ sunt operationes, quam de formis 
permanentibus. Visio enim albi et Visio 
rubri sunt actus ejusdem generis, cum ha- 
beant idem proximum susceptivum, scili
cet potentiam visivam. Simiüter albedo et 
rubedo sunt formæ ejusdem generis, cum 
sint in eodem susceptivo, scilicet in super
ficie corporis terminati. Et hujus ratio est, 
quia potentiæ distinguuntur per actus, ita 
quod actus diversorum generum habent 
diversas potentias. Proximum autem sus
ceptivum cujuslibet actus est potentia nata 
perfïci per ilium actum : unde oportet 
quod omnes actus qui habent idem sus- 
ceptivum proximum, sint ejusdem generis: 
nunc autem omnes formæ substantiales 
habent idem susceptivum, quia sunt per- 
fectiones ejusdem potentiæ. Materia enim 
est illud quod est potentia quædam ordi- 
nata ad formas omnes materiales tanquam

ad suos actus, sive perfectiones, et est sus- 
cep tiva omnium formarum materialium, 
sicut lignum est susceptivum omnium for
marum artificialium, ut dicitur I. Physic. 
Omnes ergo formæ materiales sunt ejus
dem generis. Sed huic probationi potest 
obviari de anima, quæ est actus corporis 
physici orgardei. Non enim videtur esse 
actus primæ materiæ tanquam potentiæ 
immédiate-vel proxime, sed solum tan
quam remote : videtur autem esse actus 
corporis tanquam immédiate. Unde Philo
sophas dicit in II. De anima, quod ex cor- 
pore et anima sit unurn tanquam ex po
tentia et actu, et sic videtur quod ejus sus
ceptivum immediatum sit alterum a susr- 
ceptivo aliarum formarum, licet idem 
habeant susceptivum remotum.

Et ex hoc videtur sequi prædictum, 
quod anima non sit ejusdem generis cum



puisque les choses qui n’ont pas le même suscqptif prochain sont di
verses en genre. Il ne faut pas, en effet, que les choses qui ont le 
même susceptif éloigné soient de même genre ; car dans ce cas la 
couleur et la saveur seroient de même genre puisqu’elles sont dans la 
même substance. Or la puissance n’est pas tout principe de l’acte, 
mais son principe immédiat. Donc de ce que la matière est puissance 
ou susceptif des autres formes, il ne s’ensuit pas qu’elle l’est de l’ame; 
il s’ensuit donc, comme on voit, que l’ame est d’un autre genre que 
les autres formes. Il faut répondre à cela qu’il est nécessaire que l’ame 
ait le même susceptif que les autres formes. Si, en effet, nous pre
nons le corps en acte par une autre forme que l’arne, et ce corps, 
suivant quelques-uns, subsistant après la mort, un tel corps ne peut 
être puissance par rapport à l'aine, parce que s’il en étoit ainsi, il 
pourroit recevoir l’amc après la mort, par la raison que tant que la 
puissance subsiste elle peut être naturellement amenée à l’acte par un 
agent, de même, tant que la puissance visuelle subsiste dans l’œil, elle 
peut être amenée à l’acte de la vision. Or, présentement le corps mort 
ne peut recevoh- l’ame par le moyen d’aucun agent naturel, mais seu
lement par un agent surnaturel qui est Dieu. En effet, un mort ne 
revient naturellement à la vie que par résolution à la matière pre
mière. Or un corps mort n’a jamais été avec l’identité numérique 
puissance par rapport à l’ame. On peut argumenter de lâ même ma
nière à l’égard de toute chose composée reçue dans un corps mort, 
car il ne peut être reçu rien de semblable qui puisse devenir vivant 
sans corruption. Car la résolution du corps mort se fait jusqu’à la ma
tière première avant que quelque chose de vivant soit engendré de 
lui", il ne reste donc plus qu’à dire que la matière première est puis
sance immédiaLe par rapport à l’ame, en prenant l’ame suivant son
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formis matevialibus , cum ilia sint diversa 
genere, quæ non habent idem susceptivum 
proximnm. Non enim oportet quod ilia 
quæ habent idem susceptivum remotum, 
sint ejusdem generis ; sic enim color et 
sapor essent ejusdem generis, cum sint in 
eadem substantia. Potentia autem dicitur 
non quodeumque principium actus, sccl 
principium immedia tum ipsius. Materia 
ergo si sit potentia, sive susceptivum alw- 
rum formarum, non sequitur quod sit ani
mæ, sequitur ergo ut videtur, quod anima 
sit alterius generis ab aliis formis. Ad hoc 
dicendum, quod necesse est idem suscep- 
tivum esse animæ et ■aliarum formarum. 
Si enim accipiamus corpus in actu per 
aliam formam quam sit anima, quod qui- 
dem corpus maneat post mortem seenn- 
dum aliquos, taie corpus non potest esse 
potentia respectu animæ, quia si sic, pos-

set post mortem suscipere animam, quia 
.quamdiu manet potentia, tamdiu potest 
per agens duel ad actum naturaliter, sicut 
quamdiu in oculo manet potentia visiva, 
potest duel ad actum videndi ; nunc autem 
corpus mortuum per nuilum agens natu- 
rale potest animam suscipere, sed tantum 
per agens supernaturale, quod est Deus. 
Ex mortuo enim non fit vivum naturaliter 
nisi per resolutionem ad primam mate- 
riam; corpus autem taortuum nunquam 
fuit idem numéro potentia resjfectu ani
mæ. Eodem modo etiam potest argui de 
quocumque accepto in corpore mortuo, 
quod sit compositum; nihil enim taie po
test acoipi, quod possit Beri vivum sine 
corruptione. Fit enim resolulio corporis 
mortui usque ad primam materiam, ante- 
quam ex ipso generetur vivum, et ita re- 
linquitur quod materia prima sit potentia



caractère propre, de même qu’elle est puissance immédiate par rap
port aux autres formes. Néanmoins, si nous considérons le corps en 
acte par le moyen de l’ame même, alors le corps ainsi considéré est 
puissance par rapporté l’ame, en tant qu’elle communique la qualité 
de vivant, de sensible et ainsi de suite.

Aristote, dans le second livre de l’Ame, parle dans ce sens, lors
qu’il dit que du corps et de l'ame il se fait quelque chose d’unique, 
comme de la puissance et de l’acte. De même, lorsqu’il dit au même 
endroit que l’ame est .un acte du corps, il s’exprime ainsi, parce que 
dans la définition de la forme, il faut mettre la matière en tant qu’elle 
est appropriée à cette forme, et non en tant qu’elle lui est commune 
avec les autres. C’est aussi dans le même sens que l’on dit : L’ame est 
un acte du corps, comme si l’on disoit, la chaleur est un acte de 
l’objet échauffé, et ce dont la chaleur est l’acte n’est pas qualifié par 
une autre qualité antérieure à la chaleur, parce que la chaleur appar
tient aux quatre premières qualités, mais on entend que c’est 
qualifié par la première chaleur, qui est son acte. Et on ne peut pas 
dire que la disposition du susceptif, par laquelle la puissance est 
appropriée à l’acte, donne le caractère de puissance au susceptif lui- 
même, de manière,par exemple, qu’après la destruction de cette 
disposition, elle ne soit plus puissance par rapport à une telle forme ; 
comme si l’on disoit que l’harmonie propre fait que le corps est puis
sance par rapport à l’ame, et que par conséquent, après la destruction 
ou la résolution de cette harmonie, elle n’est plus puissance, c’est- 
à-dire susceptif à son égard. S i, en effet, cela étoit vrai, il y auroit 
autant de puissances que d’actes, et une seule puissance ne répondroit 
pas aux divers actes du même genre, parce que les différents actes 
demandent des dispositions diverses dans la puissance susceptive.
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immediata respectu animæ, si accipiamus 
animam secundum suam propriam ratio
nem, sicut est potentia immédiats respectu 
aliarum formarum. Tamen si consideremus 
corpus in actu per ipsam animam, tune 
ipsum corpus sic consideratuin, est poten
tia respectu animæ, et secundum quod ipsa 
dat esse vivum et sensitivum, et sic dein- 
ceps; et sic loquitur Philosophus in U. De 
anima, cum dicit, quod ex corpore et ani
ma fit unum sicut ex potentia et actu, et 
sirailiter quando dicit ibi quod anima est 
actus corporis, ideo autem sic loquitur, 
quia in diffinitione formai debet poni ma- 
teria prout appropriata est illi formæ, non 
autem secundum quod communis est sibi 
et aliis ; similis est modus loquendi cum 
dicitur : Anima est actus corporis, ac si 
diceretur, calor est actus calefacti, non

autem id cujus calor est actus, est quali- 
licatum alia qoalitata priori quam sit ca
lor, quia calor est de primis quatuor qua- 
litatibus, sed intelligitur quod sit qualiÛ- 
catum primo calore , qui est actus ejus, 
Nec potest dici, quod dispositio susceptivi, 
per quam appropriatur potentia actui, det 
ipsi susceptivo rationem potentiæ, ita sci
licet quod ilia dispositione destructa, non 
sit amplius potentia respectu talis formæ : 
sicut si diceretur quod propria Iiannonia 
facit, quod corpus est potentia respectu 
animæ, et ideo ipsa harmonia destructa 
vel soluta jam non est potentia, scilicet 
susceptiva respectu ipsius. Si enim hoc es- 
set verum, tôt essent potentiæ quot actus, 
et non responderet una potentia diversis 
actibus ejusdem generis, quia diversi actus 
requirunt diversas dispositiones in potentia



Nous voyons, en effet, que les actes des actifs se trouvent dans le 
patient et le disposé, comme il est dit au livre second de l'Ame. C’est 
ce qui fait aussi que les formes des éléments qui ont évidemment le 
même susceptif prochain, demandent dans leur susceptif des dispo
sitions contraires, savoir, la forme du feu la chaleur, la forme de 
l’eau la fraîcheur. Peu importe de dire que cela se fait à raison du 
défaut de l’agent naturel, parce que cette puissance passive, qui est 
un corps mort, no peut être amenée à l’acte de la vie, par la raison 
que à toute puissance passive répond une puissance active quelconque 
qui puisse l’ainener à l’acte, autrement cette puissance passive serait 
oisive. C’est pourquoi, de ce qu’il n’y a point de puissance naturelle 
qui puisse disposer un corps mort à  l’acte de la vie, il s’ensuit qu’il 
n’est pas puissance par rapport à un tel acte, et par conséquent aussi 
le corps mort n’est pas le même qu’il étoil vivant, quant à la forme. 
En effet, ce corps vivant étoit puissance par rapport à l’ame, mais 
l’ame communique la qualité de vivant avec les perfections ulté
rieures, quoique la matière soit la puissance, en tant qu’elle constitue 
l’être substantiel et l’être corporel, comme il a été dit. Il faut donc 
ainsi que toutes les formes matérielles soient du même genre, parce 
qu’elles ont toutes le même susceptif prochain, c’est-à-dire la matière 
première : voilà la preuve, de la seconde proposition. On démontre 
également cela d’après l’habitude des formes entre elles, quant à 
leurs essences. Pour mettre cela en évidence, il faut considérer que 
les formes des différents genres sont telles, que l’une n’a rien dans sa 
nature de la vertu de l’autre, mais qu’elles sont tout^à-fait d’une 
nature différente, n’étant pas contenues l’une dans l’autre : par 
exemple la couleur et la saveur, dont aucune n’est en vertu dans 
l’autre, et qui sont par là diverses, quant au genre. Mais les formes
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susceptiva. Videmus enim actus activorum 
esse in patiente et disposito, ut- dicitur II. 
De anima. Unde etiam formæ olementorum, 
de quibus manifestum est quod habent 
idem susceptivum proximum, requiruut 
id suo süsceptivo dispositions contrarias : 
puta, forma ignis calorem, forma aquæ 
frigiditatem. Nec valet si dicatur, quod hoc 
fit propter defectum agentis naturalis, quia 
ilia potentia passiva quæ est corpus mor- 
tuum, non potest duci ad actum vitæ, quia 
cuilibet potentiæ passives respondet aliqua 
potentia «activa, quæ possit cam ducere ad 
actum • alioquin ilia potentia passiva esset 
otiosa. Unde ex hoc quod non est aliqua 
potentia naturalis, quæ possit disponere 
corpus mortuum ad actum vitæ, sequitur 
quod ipsum non est potentia respectu talis 
actus, et per consequens etiam non est 
idem corpus secundum formam, quod fuit

vivum. Illud enim corpus vivum erat po
tentia respectu animæ, sed anima dat esse 
vivum et ulteriores perfeetiones, licet ma
teria sit ejus potentia, secundum quod con
struit esse substantiale et esse corporeum, 
sicut dictum est. Sic ergo oportet quod 
omnes formæ materiales sint ejusdem ge
neris, 00 quod omnes habent idem suscep
tivum proximum, scilicet materiam pri- 
mam, et hoc est secundæ propositions pro- 
batio. Ostenditur hoc -idem, ex habitudine 
formarum ad se invicem quantum ad suas 
essentias. Àd cujus evidentiam consideran
dum est, quod formæ diversorum geue- 
rum sic se habent, quod una nihil habet 
in sui natura de virtute alterius, sed sunt 
penitus diversæ naturæ, quarum nulla con- 
tinetur in alia ; puta, color et sapor, quo
rum neutrum est virtute in altero , et ex 
hoc sunt diversa secundum genus; sed



du même genre sont telles, que l’une contient toujours l’autre en 
vertu, .savoir, celle qui est plus parfaite contient en elle celle qui 
l’est moins avec une addition, de même que nous voyons qu’une 
figure en contient une autre avec quelque chose de plus. En effet, le 
tétragone renferme le trigone, avec un angle de plus; le pentagone 
renferme le tétragone, avec un angle en sus, et ainsi des autres; et 
il en est des autres genres comme du genre des figures rectilignes. 
Comme, en effet, en tout genre il y a quelque chose de premier, qui 
est la mesure de toutes les choses qui sont dans ce genre, il faut 
nécessairement que les diverses formes du même genre soient dis
tinctes entre elles, en s’éloignant de ce qui est premier dans leur 
genre, et que par-là même elles soient multipliées en s’éloignant les 
unes plus, les autres moins, de façon qu’il y ait autant de formes 
que de modes d’éloignement. Par exemple, dans le genre de couleur 
il y a autant d’espèces qu’il y a de modes d’éloignement dans le genre 
de la couleur de ce qu’il y a de premier dans ce même genre, et de . 
la mesure qui renferme toute la perfection du genre. C’est pourquoi 
Aristote dit dans le dixième livre de la Métaphysique, que le noir, 
qui s’éloigne le plus du blanc, est la privation du blanc, par la raisou 
qu’il manque totalement de la perfection du blanc, et il en est ainsi 
à l’égard des autres contraires. En effet, tous les contraires sont dans 
le même genre, d’où il résulte qu’un des contraires est toujours pri
vation par rapport à un autre qui est habitude, parce qu’il contient 
toute la perfection de son genre. On peut conclure de là que toutes 
les formes qui sont telles, à l’égard les unes des autres, que la plus 
parfaite contient en elle celle qui l’est moins, en y ajoutant quelque 
chose, sont du même genre. Il en est ainsi de toutes les formes sub
stantielles, dans ce cas elles sont comme les nombres dont les espèces
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formæ ejusdem generis sic se habent, 
quod semper una virtute continet aliam, 
ilia scilicet quæ est perfectior in se conti
net imperfectiorem cum alio addito, sicut 
videmus quod una figura continet aliam 
et aliquid amplius. Tefragonum enim con
tinet trigonum et addit unum angulum; 
pentagonum continet tetragonum et addit 
unum angulum, et ita de cæteris, et sicut 
est in geuere rectilinearum figurarum, ita 
est in aliis generibus. Cum enim in omni 
genere sit unum primum quod est men
sura omnium, quæ sunt in illo genere. 
oportet quod diversæ formée ejusdem ge- 
ueris, sint ab invicem distinctæ per reces- 
sum a primo sui generis, et quod multipli- 
centur secundum quod multum recedunt 
ab illo primo, quædam minus et quædam 
magis, ut scilicet tôt sint formæ, quot mo-

dis sit recessus ab illo primo : puta, in ge
nere coloris tôt sunt species, quot modis 
sit recessus ab illo primo in genere coloris 
et mensura totam perfectionem sui gene
ris comprehendente. Unde et Philosophus, 
X. Metaph.j nigrum, quod maxime distat 
ab albo, dicit esse privationem albi, eo 
quod minime habet perfectionem coloris 
albi, et ita est in aliis contrariis. Omnia 
enim contraria sunt in eodem genere, unde 
unum contrariorum semper est privatio 
respectu alterius quod est habitus, eo quod 
continet totam perfectionem sui generis. 
Ex his concludi potest, quæcumque formæ 
sic se habent ad invicem, quod semper 
perfectior continet in sc imperfectiorem 
et super eam addit aliquid, sunt ejusdem 
generis. Sic se habent omnes formæ sub
stantiales, tune enim formæ sunt ut nu-
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résultent de ce que le plus grand ajoute une unité au plus petit, 
comme il est dit aux Yül" et IXe livres de la Métaphysique. Donc, 
toutes les formes substantielles matérielles sont du même genre. De 
même, en effet, que les différents nombres se forment en progressant 
naturellement de l’unité, de manière que le premier nombre ajoute 
une unité à l’unité, et ainsi de suite,■ de même les formes maté
rielles se prennent en raison d’un certain éloignement de la matière 
relatif au plus ou moins de perfection. Les formes des éléments sont 
très-proches de la matière première, et par-là même très-imparfaites, 
suivant le Commentateur, et comme s'éloignant peu de la matière. 
C’est ce qui fait que les corps élémentaires sont appelés premiers 
corps, comme constitués par les premières formes et la matière pre
mière. Ces formes, à cause de leur proximité de la matière, ne sont 
suivies d’aucune opération excédant les qualités actives et passives. 
Et par conséquent elles s’éloignent davantage de l’imperfection et de 
la potentialité de la matière première de la forme des corps mixtes, 
comme ayant en elles quelque chose de la forme des éléments et 
quelque chose en sus, ce qui fait qu’elles déterminent des opérations 
excédant les qualités actives et passives des éléments. Par exemple, 
l’aimant attire le fer, le jaspe arrête le sang, et ainsi des autres ; et 
dans ces métaux il y a encore plusieurs degrés. Ou peut également 
comparer les plantes aux êtres inanimés, parce que les formes des 
plantes excèdent la forme de toutes les choses inanimées, à raison de 
quoi elles ont en elles-mêmes le principe actif de leur mouvement, 
savoir de la nutrition, de l’accroissement, ce qui ne convient à aucun 
être inanimé. De même les formes des animaux excèdent les formes 
des plàntes, et s’éloignent davantage de la terrestréitéde la matière, 
parce qu’elles ont en elles le principe de leur mouvement, et en outre
meri, quorum species résultant, per hoc 
quod major addit unitatem supra mino- 
rem , sicut dicitur VIII. Metaph. et IX.
Omnes ergo formæ substantielles materiales 
sunt ejusdem generis. Sicut enim numeri 
diversi résultant secundum progressionem 
naturalem ah unitate. ità quod primus nu
merus super unitatem addit unitatem, et 
sic deinceps , ita furinæ materiales acci- 
pjuntur secundum quemdam a materia re- 
cessum secundum perfectius et iinperfec- 
tius. Formæ siquidem elemenlorum sunt 
propinquissimæ materiæ primæ, et sic im- 
perfectissimæ secundum Commentatorem, 
et quasi parum a materia recedentes.
Unde corpora elementaria dicuntur prima 
corpora tanquam a primis formis et ma
teria prima conslituta. Istas autem formas 
propter sui propinquitatem ad?matenam 
non sequitur aliqua operatio excedens qua

litates activas et passivas. Consequenter 
autem magis recedunt ab imperfectione et 
potentialitate materiæ primæ formæ mix- 
torum, utpole habentes in se quidquid ha
bent formæ eiementorum, et adhuc am- 
plius, unde et ipsas consequuntur opera- 
tiones, excedentes qualitates activas et 
passivas eiementorum, puta, adamas trahit 
ferrum, jaspis reslringit sanguinem, et sic 
de aliis, et in islis etiam sunt multi gra- 
dus. Similis est etiam-comparatio planta- 
rum ad inanimata, quod scilicet formæ 
plantarum excedunt omnium inanimato- 
rum formam, ex quo quiclem excessu ha
bent in seipsis principium sui motus acti- 
vum, puta, nutritionis et angmentationis, 
quod nulli inanimato competit. Similiter 
etiam formæ animalium excedunt formas 
plantarum, et plus elongantur a terrestrei- 
tate materiæ, propter quod habent in se



les connoissances des autres choses. Mais l’ame humaine est la plus 
parfaite de toutes les formes reçues dans la matière. C’est pourquoi 
elle est non-seulement un principe de cognition s’opérant par l’organe 
corporel, mais parce qu’elle est élevée au-dessus de la matière, elle a 
naturellement une cognition et une intelligence séparée de la matière, 
ce qui fait qu’elle doit être immortelle, comme l’insinue Aristole au 
chap. XII de la Métaph., parce que, entre toutes les formes, elle sub
siste seule après la corruption du corps. Ainsi donc, comme elle esi 
la plus parfaite entre toutes les formes matérielles, et qu’elle contient 
virtuellement la forme végétative de la plante et la forme sensitive de 
la brute, elle doit nécessairement contenir virtuellement toutes les 
autres formes matérielles, et ainsi quant à ce qu’elle est une perfection 
du corps, elle est du même genre que les autres formes corporelles 
ou matérielles; et ainsi on peut remarquer que la forme substantielle, 
qui est plus parfaite, renferme en elle la moins parfaite et quelque 
chose de plus, il faut donc admettre qu’elles sont toutes du même 
genre : c’est là la troisième et dernière preuve de la proposition. La 
première proposition delà même question se prouve par ce qui a été 
dit. Et d’abord par la transmutation des formes entre elles.

En effet, si deux formes quelconques concourent ensemble à par
faire le même sujet, elles sont contingentes et ne présentent aucune 
l’épugnance. Or la transmutation par soi ne se produit pas entre des 
formes contingentes ; car le contingent ne provient du contingent que 
par accident, et par conséquent ne se résout en contingent que par 
accident, comme il est dit au livre Ier de la Phys. Or, si la transmu
tation par soi ne se produit pas entre les formes qui existent simul
tanément dans un sujet, il s’ensuit qu’elles ne sont pas du même 
genre, parce que la transmutation par soi se produit entre les formes
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principium sui motus, sed et coguitiones 
aliarum rerum. Anima vero humana inter 
omnes formas receptas in materia perfec- 
tissima est. Unde non solum est princi
pium cognitionis, quæ est per organum 
corporale, sed quia elevata est super ma- 
teriam, naturaliter habet cognitionem et 
intelUgcntiam separatam a materia, unde 
oportet quod sit perpétua, sicut innuit 
Philosophus, XII. Métaph., quod inter om
nes formas ipsa sola manet post corporis 
corruptionem. Sic ergo cum sit perfectis- 
sima inter omnes formas materiales, et 
contineat virtualiter vegetativam plantæ 
et seusitivam bruti, oportet quod contineat 
virtute omnes alias formas materiales , et 
ita quantum ad hoc quod est perfectio 
corporis, est ejusdem generis cum aliis 
formis corporalibus vel materialibus, et 
sic considerari potest quod semper forma

substantîalis quæ est perfectior, continet 
in se -imperfectiorem et amplius, et ita re- 
linquitur, quod omnes sunt ejusdem gene
ris; et hæc est tertia et ultima probatio 
propositionis. Prima vero propositio ejus
dem rationis probatur ex his quæ dicta 
sunt. Primo quidem per transmutationem 
formarum ad invicem. Si enim aliquæ duæ 
formæ periiciunt simul idem subjcctum, 
illæ sunt contingentes nulLam ropugnan- 
tiam habentes. Inter formas autem con
tingentes non cadit transmutatio per se. 
Contingens enim non fit ex contingenti 
nisi per accidens, nec per consequens cor- 
rumpitur in contingens nisi per accidens, 
sicut dicitur 1. Phys. Si autem inter for
mas quæ simul sunt in subjecto, non ca
dit transmutatio per se, sequitur quod non 
sint ejusdem generis , quia inter formas 
ejusdem generis cadit transmutatio per se,



du même genre, comme on l’a démontré. Il est donc impossible que 
deux formes du même genre concourent ensemble à parfaire un même 
sujet. La seconde preuve se tire de ce que les formes du même genre 
ont le même susceptif immédiat. Or, il n'est pas possible que deux 
formes aient à la fois numériquement le même susceptif immédiat, 
parce qu’il doit y avoir un ordre naturel entre les formes, et deux 
formes pareilles ne sont mises dans le même sujet qu'en tant que 
l’une est coordonnée à l’autre ; et encore nulle d’elles ne sera perfec
tionnée par l’autre, parce que ce qui est perfectible précède la per
fection. Si donc l’on dit que de deux formes l’une perfectionne le sus
ceptif par le moyen de l’autre, il s’ensuit qu’elles n’ont pas le même 
susceptif immédiat, et par conséquent qu’elles ne sont pas du même 
genre. Donc il est impossible que deux formes perfectionnent d’une 
manière quelconque le même susceptif. Peu importe de dire qu’une 
forme est la disposition au susceptif, et l’autre en est l’acte, parce 
que les diverses formes du même genre demandent différentes dispo
sitions par le moyen desquelles le réceptif leur soit approprié ; et 
quoique, dans l’ordre de la génération, l’une dispose à l’induction de- 
l'autre, néanmoins, dans l’ordre de l’être, la disposition propre de 
l’une répugne à l’autre. Car si la disposition de l’une subsistoit avec 
la disposition de l’autre, cette disposition seroit commune, et ne 
seroit propre à aucune. Or il n’y a point de forme dans la matière, 
sans qu’elle soit disposée et propre. S’il y avoit simultanément deux 
formes dans la matière, aucune d’elles n’auroit une disposition propre ; 
car toute la disposition de la matière seroit commune à l’une et à  
l’autre, par cela que l’une et l’autre forme subsiste avec cette dispo
sition. Doue il est non-seulement vrai qu’une forme n’appartient pas 
à la disposition propre de l’autre, mais encore qu’elle n’en souffre
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ut prius ostensum est. Impossibile est ergo 
dnas formas ejusdem generis simul perfî- 
cere idem subjectum. Secundo ostenditur 
idem per hoc quod formæ ejusdem generis 
habent idem susceptivum immediatum. 
Non est autem possibile, quod duæ formæ 
habeant idem susceptivum numéro imme- 
cliatum simul, quia oportet esse ordinem 
naturalem inter formas, nec etiam ponun- 
tur duæ formæ taies in eodem subjecto, 
nid in quantum una est ordinata ad 
aliam ; neutra etiam perficictur per aliam. 
eo quod perfectibilo præsupponitur per- 
fectiom. Si ergo dicatur quod duarum 
formarura una perfleit susceptivum me
diante alia, sequitur quod non habent 
idem susceptivum immediatum, et per con- 
sequens quod non sint ejusdem generis. 
Impossibile est ergo duas formas aliquo 
modo perficere idem susceptivum. Nec

etiam valet si dicatur, quod una forma 
est dispositio ad susceptivum , et alia est 
actus ejusdem, quia diversæ formæ ejus
dem generis requirunt diversas disposi- 
tiones, per quas receptivum eis approprie- 
tur, et licet in via generationis una dispo- 
nat ad inductionem alterius, tamen in via 
essencli dispositio propria unius répugnât 
alteri. Si enim dispositio unius staretcum 
dispositions alterius, jam esset communis 
dispositio et nullius propria. Forma autem 
non est in materia, nisi sit disposita et 
propria.

Si essent duæ formæ materia simul, 
neutra haberet propriam dispositionem : 
tota enim dispositio materiæ esset commu
nis utrique, ex quo utraque forma stat cum 
ilia dispositions. Non solum ergo verum 
est quod una forma non pertinet ad dis- 
positionem alterius propriam , sed nec

V.



pas d’autre avec elle dans le même sujet. Et on peut trouver là la 
troisième preuve tirée de l’impossibilité de la coexistence des dispo
sitions. En quatrième lieu, on peut établir ainsi la preuve. La forme 
la plus parfaite renferme toujours la plus imparfaite, comme dans 
les nombres et les figures, où le nombre cinq renferme le nombre 
quatre, et le pentagone le tétragone, ainsi que nous l’avons fait voir. 
Donc la forme plus parfaite existant dans la matière, ce seroit inuti
lement que s’y trouveroit la forme moins parfaite, puisqu’elle est 
contenue dans la forme plus parfaite, et qu’elle est avec elle du même 
genre dans le même sujet. La cinquième preuve se tire de ce qui 
parottànos sens. Nous remarquons dans les formes sensibles qui sont 
du même genre, qu’elles ne se souffrent pas mutuellement dans le 
même sujet. Un corps, en effet, n’est pas, dans la même partie, 
rouge et blanc, pas plus que froid et chaud, et nous remarquons cela 
non-seulement dans les choses où il y a contrariété, mais encore dans 
les autres. Un corps ne peut effectivement être tout à. la fois triangu
laire et quadrangulaire. Donc, puisque nous nous élevons par le 
■moyen des sensibles à la connoissance des intelligibles, il est impos
sible que les formes du même genre, qui ne sont pas sensibles, telles 
que sont les formes substantielles, puissent compatir entre elles dans 
le même sujet. On peut encore établir ainsi une autre preuve. Dans 
les formes où l’on trouve la contrariété, par exemple dans les couleurs 
et les saveurs, il y a deux choses à remarquer, savoir, qu’elles va
rient d’intensité, et qu’elles sont du même genre. Or il est évident 
que dans de telles choses deux formes sont simultanément et relative
ment impossibles. Donc ou elles sont impossibles ainsi à raison de 
leur augmentation ou diminution d’intensité, ou parce qu’elles sont 
du même genre. On ne voit pas d’autre cause de cette incompossibilüé.
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etiam compatitur secum aliam in eodem 
subjecto. Et hæc potest esse tertia pro
batio sumpta ex incompossibilitate dispo- 
sitionum. Quarto} ostenditur idem sic. 
Semper forma perfectior continet imper- 
fectiorem, sicut est in numeris et figuris, 
quod quinarius continet quaternarium, et 
pentagouus tetragonum, ut prius ostensuin 
est. Forma ergo perfectiore existente in 
materia, frustra esset in ea forma imper
fection ex quo continetur in forma per
fectiore , et sit cum forma imperfectiore 
ejusdem generis in eodem subjecto. Quinto 
persuadetur sic per ea quæ apparent sen- 
sui. Videmus enim in formis sensibilibus, 
quæ sunt ejusdem generis, quod non com- 
patiuntur se in eodem subjecto. Non enim 
idem corpus in eadem sui parte est album 
et rubeum , nec etiam caiidum et frigi-

dum, et sic etiam videmus non soium in 
illis ubi est contrarietas, sed etiam in aliis. 
Non enim aliquod corpus potest esse simul 
triangulare et quadrangulare. Cum ergo 
per sensibilia elevemur ad cognitionem 
intelligibilium, impossibile est quod formæ 
ejusdem generis quæ non sunt sensibiles, 
cujusmodi sunt formæ substantiales, com- 
patiantur se in eodem subjecto. Sexto, 
probatur idem sic. In formis ubi inveni- 
tur contrarietas, puta, in coloribus et sa-> 
poribus, duo est considerare, scilicet quod 
intenduntur et remittuntur, et quod sunt 
ejusdem generis. Manifestum est autem 
quod in talibus duæ formæ sunt incompos- 
sibiles ad invicem. Aut ergo sunt incom- 
possibiles, quia intenduntur et remittun
tur, aut quia suni ejusdem generis; nec 
apparet aliqua alia causa incompossibili-



Mais od ne peut pas dire qu’elles sont incompossibles à raison de 
l’augmentation ou de la diminution d’intensité, parce que, par Vin- 
tension ou la rémission de la forme dans le sujet, il se fait en quelque 
sorte une transition à une autre forme du même genre, ou plus par
faite , ou moins parfaite, et par ce moyen disparoît quelque chose de 
l’impossibilité de l’une à l’égard de l’autre. Il no reste donc plus qu’à 
dire qu’elles sont incompossibles par cette raison qu’elles sont du 
même genre. Donc , puisqu’en posant la cause on admet l’effet, il 
faut en général que toutes les formes qui sont du même genre soient 
incompossibles par cette raison. La septième preuve se déduit ainsi. 
La forme moins parfaite d’un genre quelconque se distingue de celle 
qui est plus parfaite, non à raison de quelque chose de positif existant 
en elle, et n’existant pas dans celle qui est plus parfaite, parce que, 
ainsi qu’il a été dit, la plus parfaite contient totalement celle qui l’est 
moins, et quelque chose de plus. Elle en est donc distinguée par cela 
que la forme plus parfaite introduit dans le sujet quelque chose dont 
la moins parfaite produit la négation. Donc, comme il est impossible 
qu’un sujet possède et soit privé en même temps de quelque chose de 
positif, il est impossible qu'une forme plus parfaite et une forme 
moins parfaite existent en même temps dans le même sujet. Huitième 
preuve. Un acte quelconque, tant qu’il perfectionne sa puissance, la 
perfectionne, l’occupe et la coudent totalement. Car il est de l'essence 
de l’acte de parfaire, de limiter et de compléter sa puissance. Mais un 
susceptif occupé et complet n’admet rien de plus avant d’avoir subi une 
évacuation. Donc les formes de même genre ayant le même susceptif, 
il est impossible à celui-ci de recevoir une forme après l’autre, sans 
être débarrassé de la première. Neuvième et dernière preuve. Toute 
transmutation par soi se fait de l’opposé à l’opposé, car on fait le
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tatis , nisi allerum istorum. Sed non po
test dici quod sunt incorapossibiles, quia 
intenduntur et remittuntur, quia per in- 
tentionem et remissionem formæ in sub- 
jecto fit quodammodo accessus ad aliam 
formam ejusdem generis, vel perfectiorem 
vel imperfectiorem, et sic per hoc lollitur* 
aliquid impossibilitatis uuius ad alteram. 
Relinquitur ergo quod sint incompossibiles 
propter hoc, quia sunt ejusdem generis. 
Cum ergo posita causa, ponatur effectus, 
oportet universaliter quod omnes formæ 
quæ sunt ejusdem generis, sint ex hoc in
compossibiles. Septimo, qrguitur sic. For
ma imperfeclior alicujus generis distin- 
guitur a perrectiore non secundum aliquid 
positivum quod sit in ea et non in perfec- 
iiore, quia sicut dictum est, perfectior con
tinet imperfectiorem totaliter et adbuc 
amplius. Per hoc ergo distinguitur ab ea,

quod forma perfectior aliquid ponit in 
subjecto , cujus privationem ponit imper- 
fectior. Cum ergo impossibile sit aiiquod 
subjectum simul habere in se aiiquod posi
tivum , et privationem ejusdem, impossi
bile est ergo quod forma perfectior et im- 
perfectior ejusdem generis simul sint in 
eodem subjecto. 1 Octave , arguitur. Omnis 
actus quamdiu suam potentiam pérficit, 
totaliter eam perflcit, et occupât,et continet. 
De ratione enim aettis est perficere, ter- 
minare et complere suam potentiam ; sed 
susceptivum occupatum et completum, 
nihil suscipit quousqffë evacuetur. Ergo 
cum formæ ejusdem generis habeant idem 
susceptivum, impcssibile est quod recipiat 
unam formam post aliam, nisi priore ab- 
jecta. Nono et ultimo arguitur. Omnis 
transmutatio per se est de opposito in op- 
positum, de non albo enim fit album, et



blanc de ce qui n’est pas blanc, le feu de ce qui n’est pas du feu ; 
mais il y a transmutation par soi entre deux formes de même genre, 
comme on l’a dit. Donc une forme produit une dénomination diffé
rente de celle qui accompagnoit une autre forme de même genre, et 
c’est ce qui se voit dans les formes sensibles. En effet, un corps rouge 
est non blanc, et non noir, et non vert; pareillement le blanc est non 
rouge et non vert, et ainsi des autres. Si donc deux formes de même 
genre concouroient ensemble à perfectionner le même sujet, il se 
trouverait simultanément dans le même sujet des choses opposées. 
Par exemple, si dans le même sujet il y avoit blancheur et rougeur, 
le même sujet seroit qualifié non blanc par la rougeur, et blanc par 
la blancheur, et ainsi il serait blanc et non blanc. Or c’est là l’opposé 
du premier principe, et on a ainsi suffisamment montré que diffé
rentes formes du même genre ne peuvent concourir simultanément à 
parfaire le même sujet ; d’un autre côté, on a prouvé précédemment 
que toutes les formes substantielles sont du même genre ; il ne reste 
donc plus qu’à conclure qu’un sujet ne peut être perfectionné simul
tanément par divers modes substantiels, mais par un seul. Cette mé
thode est prise dans l’opinion d’Aristote formulée en divers endroits, 
et surtout dans le livre X de la Métaph., où il dit que comme dans les 
couleurs il y a quelque chose de premier qui est la mesure de toutes 
les couleurs, savoir la couleur blanche, dans les tons il y a quelque 
chose de premier, savoir le dièse, dans les figures rectilignes il y a 
aussi quelque chose de premier, savoir le trigoue. Il en est de même 
dans les autres genres, e t, cela étant, il doit en être de même dans 
les passions, les qualités et les substances. Car la même chose a lieu 
en tout.

Ces paroles du Philosophe expriment formellement que toutes les
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de non igne ignis ; sed. inter dnas formas 
ejusdem generis est per se transmutatio, 
sicut dictum est. Ergo una forma denomi- 
nat ipsum opposita dénominations a prima 
qua dénommât ipsura alia forma ejusdem 
generis, et hoc apparet in formis sensibi- 
libus. Corpus enim quod est rubeum , est 
non album, et est non nigrum, et non vi- 
rida \ eodem etiam modo album est non 
rubeum et non viride, et sic de aliis. Si 
ergo duæ formæ ejusdem generis simul 
perficerent idem subjectum, opposita simul 
inessent eidem subjecto : puta , si in eo
dem subjecto esset albedo et rubedo, de- 
nominaretur idem subjectum per rubedi- 
nem non .album et per albedinem album, 
et ita esse album et non album : hoc au
tem est oppositum primi principii, et ita 
sulïicienter ostensum est, quod diversæ

formæ ejusdem generis non possunt simul 
perficere idem subjectum ; prius autem- 
probatum est, omnes formas substantiales 
esse ejusdem generis. Relinquitur ergo 
quod non est possibile aliquod subjectum 
simul perfici diversis modis substantialibus, 
sed uua sola. Sumpta est autem hæc via ex 
sententia Philosbphi in diversis iocis, et 
præctpue ex X. Metciph., ubi dicit quod 
'sicut in coloribus est unum primum, quod 
est mensura omnium colorum, scilicet co- 
lor albus, et in vocibus est unum primum 
illius generis, scilicet diesis, et in fïguris 
rectilineis est unum primum , scilicet tri- 
gonum ; ita est in aliis generibus, et si ita 
sit, in passionibus, et qualitatibus, et sub- 
stantiis, necesse est similiter se habere Si- 
militer enim se habet in omnibus.

Ex istis vérins Philosopha habetur ex-



substances dont il parle ici appartiennent à un seul genre physique. 
Or il parle des substances matérielles, parce qu’il n’est pas encore ar
rivé à traiter des substances immatérielles. Il dit aussi au môme en
droit, que la privation est un principe de contrariété, et qu’un des 
contraires est la privation à l’égard d’un autre. Le commentateur dit 
également, sur le même passage, que toutes les choses contraires 
sont opposées à raison de la privation et de l'habitude". Car il arrive 
que l’un des contraires est la privation de perfection, parce que l’un 
des contraires est l’habitude parfaite, .et l’autre diminuée. Or, la rai
son de ces deux auteurs, Aristote et son commentateur, est que les 
contraires sont dans le même genre et qu’ils sont par conséquent dis
tingués par la privation et l’habitude de leur genre, comme on l’a 
exposé plus haut. La conséquence est donc que les formes de même 
genre, lorsqu’il n’y a pas de contrariété, sont distinguées de la même 
manière, comme dans les figures et les substances, de manière que 
l’une perfectionne toujours le sujet avec la privation de Vautre. Mais 
un des contraires est comme la privation, à cause de sa grande dis
tance à son contraire, qui est l’habitude la plus parfaite du même 
genre, de même les milieux entre deux contraires venant des con
traires eux-mêmes, ont quelque chose de la privation, et quelque 
chose de l’habitude à raison du plus et du moins, c’est pourquoi cha
cun d’eux est incompossible avec Vautre dans le même sujet. Donc la 
même cause se trouvant dans les composés et dans les autres genres 
où il n’y a pas de contrariétés, deux formes du même genre ne 
pourront pas concourir ensemble à perfectionner le même sujet. 
Aristote dit aussi dans le même livre, qu’il n’y a point de transmuta
tion d’un genre en un autre, si ce n’est par accident, et plus cet autre 
genre est plus parfait, plus il est simple et moins composé, comme
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presse, quod substantiæ omnes, de quibus 
hic loquitur, sunt unius generis physici, 
loquitur autem de substantifs materialibus, 
quia nondum pervenit ad determinandüm 
de substantiis immaterialibus. Dicit etiam 
in* eodem, quod privatio est principium 
contrarietatis, et quod unum contrariorum 
est privatio respectu alterius. Ubi etiam 
dicit Commentalor, quod omnia contraria 
opponuntur secundum privationem et ha- 
bitum. Uni enim contrariorum accidit ut 
sit privatio perfectionis, quia àlterum con
trariorum est perfectus habitua, et alte- 
ruru diminutus. Ratio autem istorum dic- 
torum Philosophi et sui Commentatoris 
est, quia contraria sunt in eodem genere, 
et ideo distinguuntur secundum privatio
nem et habitum sui generis , ut supra ex- 
positum est. Conséquent ergo est, quod 
eodem modo distinguantur formæ ejusdem

generis, ubi non est contrarietas, utpote 
in figuris et in substantiis, ut semper una 
perficiat subjectum cum privatione alte
rius; sed unum contrariorum est ut pri
vatio , propter sui maximam distantiam a 
suo contrario, quod est habitua perfectissi- 
mus ejusdem generis, ita et media inter 
duo contraria cum sint ex ipsis contrariis, 
aliquid habent de privatione , et aliquid de 
babitu secundum magis et minus, propter 
quod quodlibet eorum est incompossïbile 
alteri in eodem subjecto. Cum ergo eadem 
causa in compositis reperiatur et in aliis 
generibus, ubi non est contrarietas, non po- 
terunt duæ formæ^ejusdem generis simul 
perficere idem subjectum. Dicit etiam Phi- 
losophus in eodem libro, quod non est per- 
mutatio ex uno genere in aliud genus, nisi 
pçr accidens ; et quanto aliud est perfec- 
tius, tanto est simplicius et minus compo-



on le voit daüs les formes accidentelles du même genre. En effet, la 
blancheur qui est la couleur la plus parfaite est plus simple, et les 
autres couleurs sont plus ou moins composées et plus ou moins 
simples, selon qu’elles s’en éloignent ou s’en approchent. Outre cela, 
dans les formes du même genre l’une contient l’autre virtuelle
ment, la plus parfaite la moins parfaite, et si la moins parfaite 
étoit unie à la plus parfaite, elle ne lui apporteroit aucune perfection, 
et cette union seroit inutile. Mais il n’y a rien d’inutile dans la na
ture; il ne sera donc pas possible de faire dans les espèces aucune 
addition de manière à ce qu’une forme préexistante subsiste avec une 
seconde qui sera survenue. Il faut donc entendre la comparaison sus
dite en ce sens que la forme préexistente s’altère lorsqu’il en survient 
une.plus parfaite, de sorte que dans un composé il ne reste qu’une 
seule forme, laquelle néanmoins contient celle qui est moins parfaite 
et quelque chose de plus, et par conséquent lui ajoute quelque chose. 
De sorte que, ainsi que le nombre plus grand contient en soi le 
nombre moindre séparé de lui, et y ajoute quelque chose, comme le 
nombre quatre renferme virtuellement le nombre trois entièrement 
distinct et y ajoute l’unité ; de même la forme plus parfaite ajoute 
quelque perfection à la forme moins parfaite qu’elle contient virtuel
lement. Donc quoique dans les nombres 011 puisse ajouter au nombre 
trois une nouvelle unité laquelle, avec les trois autres unités, forme 
le nombre quatre, qui est le nombre plus grand, néanmoins ce mode 
n’esl. pas possible dans les formes, et la forme survenantne peut cons
tituer une forme plus parfaite avec celle qui préexiste dans la ma
tière. Il y a deux raisons de cette différence, la première, c’est que 
l’addition d’un nombre à un autre nombre se fait suivant les parties 
intégrales ou quantitatives, en tant qu’un nombre en excède un autre.
situm, ut patet in formis accidentalibus 
ejusdem generis. Albedo enim quæ est co- 
lor perfectissimus est simplicior ; et alii 
colores in quantum ab eo distant vel ei 
appropinquant sunt compositiores vel sim- 
pliciores. Et præterea, formarum ejusdem 
generis una continet aliam virtualité^ sci
licet perfcctior imperfectiorem, et imper- 
fectior si conjungeretur cum perfectiore, 
nullam perfectionem daret, sed esset frus
tra. In natura autem nihil est frustra, non 
ergo sic poterit fieri additio in speciebus, 
ut forma præexistens maneat cum alia su
per veniente. Oportet ergo similitudinem 
prædictam sic intelligere, ut forma perfec- 
tiore ad veniente, corrampatur præexistens, 
ut semper in composito maneat una forma 
tantum, continens tamen imperfectiorem 
et amplius, et per consequens addens super 
ipsam ; ut sicut numerus major continet m
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se numerum minorem seorsum ab eo exis- 
tentem, et addit super ipsum, ut quater- 
narius continet in se virtualiter quantita
tive seorsum ab eo existentem ternarium 
et addit unitatem ; ita forma perfectior 
super formam imperfectiorem , quam vir- 
tualiter continet, addit aliquam perfectio
nem. Lifcet ergo in numeris sit quod mi- 
nori numéro; puta ternario potest fieri 
additio unitatis novæ, quæ cum tribus 
unitatibus constituât quaternarium, qui 
est numerus major, tamen ille modus iu 
formis non est possibilis, ut forma adve- 
niens cum forma præexistente in materia 
constituât perfectiorem formam. Et hujus 
diversitatis ratio est duplex , quia additio 
numeri super numerum est secundum 
partes intégrales vel quantitativas, in 
quantum unus numerus excedit alium. Ad 
talem autem excessum habendum nihil re-



Mais pour avoir cet excédant, peu importe qu’en prenant le nombre 
moindre on y ajoute quelque chose en faisant de ce nombre une partie 
du plus grand, ou qu’on prenne le plus grand nombre tout à fait en 
dehors de toutes les unités. Des deux manières un nombre surpasse 
l’autre en quantité. Mais l’addition d’une forme à une autre forme du 
môme genre se fait par rapport à la perfection. Or toute la perfection 
qui est dans la forme est moins parfaite dans la forme plus parfaite 
par soi, il n’y auroit donc pas acccroissement de perfection par l’u
nion de la forme moins parfaite avec celle qui est plus parfaite, et par 
conséquent toute forme est simple, et il n’en est aucune composée de 
formes, el la forme est d’autant plus simple qu’elle est plus grande 
et plus parfaite, quoiqu’il eu soit tout le contraire dans les nombres, 
parce que plus un nombre est grand plus il est composé, et consé- 
quemrnent il ne peut se faire d’addition à la forme existante, comme 
dans les nombres on ajoute à un nombre préexistant. La seconde rai
son de cette différence c’est que le nombre n’est pas quelque chose de 
simplement u n , mais c’est quelque chose d’un par l’aggrégation des 
unités. Par conséquent il peut convenablement avoir plusieurs parties 
dont chacune est en acte, et conséquemment, de quelque manière que 
se fa'sse l’addition d’une partie à une autre partie, il en résulte un 
nombre plus grand ; mais la substance matérielle est quelque chose 
d’un simplement, ce qui fait qu’il ne peut pas y avoir en elle plu
sieurs actualités, comme on le dira plus bas; en conséquence, lorsqu’il 
survient une forme substantielle, l’autre doit nécessairement céder la 
place. Pour cette raison il vaut mieux comparer les formes aux 
figures qu’aux nombres, parce que la figure suit la forme du continu; 
Aristote établit cette comparaison, dans le livre II de l’Ame, lorsqu’il 
dit : « II en est de même pour ce qui est des figures lesquelles sont en
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fert utruin accepto minore numéro adda- 
mus aliquid faciendo ipsum minorem nu- 
merum partem majoris, vel quod accipia- 
mus majorem numerum seorsum ornnino 
ex omnibus unitatibus. Utroque enim modo 
unus numerus exccdit aiium secundum 
quantitatem. Sed additio formæ super 
formam ejusdem generis est secundum 
perfectionem ; tota autem perfectio quæ 
est in forma, imperfectior est in forma 
perfectiore per se , et ita nulla perfectio 
crescevet ei ex forma imperfcctiore, si po- 
neretur cum perfectiore, et ideo omnis 
forma est simplex, et nulla est composita 
ex formis, et tanto forma est simplicior, 
quanto major est et perfectior, licet in nu- 
meris sit a contrario, quia quanto numerus 
est major, tanto est compositior, et ideo 
non potest fieri additio formæ existenti,

sicut fit in numeris additio numéro præ- 
existenti. Alia ratio hujus diversitatis est, 
quia numerus non est quid unum simpli- 
c iter, sed unum aggregatione unitatum. 
Et ideo sibi competit habere plures partes, 
quarum quælibet est in actu, et ideo quo- 
cumque modo fiat additio partis ad partem, 
résultat numerus major, sed substantia 
materialis est unum quid simpliciter, et 
ideo non possunt in ea esse plures actua- 
litates, ut infra dicctur; et ideo adve- 
niente una forma substantiali', necesse est 
aliam cedere. Et secundum hoc convenien- 
tior est similitudo formarum ad figuras, 
quam ad numéros) eo quod figura sequi
tur formam continui, quam similitudinem 
ponit Philosophus, in U. De anima, sic in- 
quiens : « Similiter se habent ei quod de 
•figuris est et quæ secundum animam



rapporl avec Varae. » En effet, il y a toujours dans ce qui est d’une 
manière conséquente une puissance qui est antérieurement dans les 
figures et dans les choses animées, comme le trigone dans le tétra- 
gone, le végétatif dans le sensitif. Or. dans les figures il est évident 
que pour avoir une espèce plus grande daus le trigone, il ne faut pas 
lui ajouter une ligne quelconque pour avoir le tétragone, parce que 
de quelque manière que l’on ajoute cette ligne il n’y auroil pas une 
figure plus grande, parce qu’elle ne sera pas fermée d’une manière 
différente. On ne peut pas non plus ajouter à un trigone préexistant 
un nouveau quaternaire pour former avec lui une figure plus grande, 
parce que deux figures du même genre ne peuvent coexister numéri
quement dans le même sujet ou corps, mais il faut, pour que le corps 
trigone devienne tétragone, opérer une section dans le corps pour 
détruire la figure triangulaire, il devient ou flexible ou ductile, et il 
y a une autre opération à faire pour avoir quatre angles en détruisant 
les premiers angles qui se trouvoienl dans la figure triangulaire. 
Ainsi donc il est nécessaire qu’il se fasse une addition ou uue sous
traction daus les substances des choses de telle sorte que la figure qui 
préexistait s’altère lorsqu’il en survient une nouvelle, comme on le 
voit dans les figures, et de même dans les nombres dont l’un est pris 
après l’autre en dehors de toutes les autres unités, un nombre conte
nant plus d’unités que l’autre et le surmontant ainsi. 11 est aussi évi
dent que cet ordre pi’ocède suivant l’opinion d’Aristote, parce que les 
propositions dont nous avons étayé nos assertions, viennent de lui, et 
sont prises dans son sens. Mais il reste un doute à éclaircir, considé
rant comme prouvé qu’il n’y a pas plusieurs formes substantielles 
dans l'homme, parce que l’ame raisonnable étant incorruptible ne 
paroît pas être du même genre gue les choses matérielles qui sont
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sunt. » Semper enim in eo quod est couse- 
quenter, est potentia quod prius est in fi
guris et in animatis, ut in tetragono qui- 
dem trïgonum, in sensitivo autem vegeta
tivum. Manifestum est autem in figuris, 
quod ad habendum speciem majorem tri- 
gono manenti, non est ilii addenda aliqua 
hnea ut habeatur tetragonus, quia quali* 
tercumque addatur ilia linea non esset fi
gura major, quia non esset alia clausio 
quam prius. Nec etiam trigono præexis- 
tenti potest- addi novum quatemarium, ad 
constituendum cum ipso majorem figuram, 
quia non compatiuntur se in eodem sub- 
jecto sive corpore secundum numerum 
duæ figuræ ejusdem generis, sed oportet 
ad hoc quod corpus trigonum fiat tetrago- 
num, amovere per decisiouem de corpore, 
ut destruatur figura triangularis, vel sit 
flexibilis vel ductibilis oportet in ipso

aliam curationem facere, ut habeantur 
quatuor anguli destructis primis angulis 
qui fuerunt in figura triaugulari. Sic ergo 
necesse est additionem vel subtractionem 
in substantiis rerurn fieri, ut adveniente 
nova forma corrumpalur ilia quæ præexis- 
tebat, sicut in figuris patet et sicut in nu- 
meris quorum uuus accipitur post alium 
seorsum ex aliis unitatibus omnibus, cum 
unus plures mutâtes contineat quam aller, 
et sic cadit super ipsum. Patet etiam quod 
tota ilia via procedit secundum sententiam 
Philosophi, quia propositiones ex quibus 
ostensum est propositum, ab eo. sumptæ 
sunt et secundum sensum quern intellexit. 
Sed unum dubimn restât videre, quia vi
detur esse probatum, quocl in homme non 
sint plures formæ substantiales, quia anima 
rationalis cum sit incorruptibilis, non vide
tur esse ejusdem generis cum aliis mate-



corruptibles, puisque le corruptible et l’incorruptible diffèrent en 
genre, comme il est dit au livre X de la Métaph., et ainsi l’ame rai
sonnable admet avec soi certaines formes corporelles dans l'homme, 
de façon qu’il y ait deux formes dans l’homme, savoir, l’ame raison
nable et la forme du corps. A cela il faut dire que c’est à cause de cela 
que l’ame a été constituée sur les limites des substances séparées qui 
sont incorporelles, el des formes matérielles qui sont corporelles. Car 
elle est la plus basse des formes incorruptibles et la plus élevée des 
formes corruptibles ; c’est pour cela qu’elle est en partie séparée de 
la matière et eu partie dans la matière; suivant l’intellect et la vo
lonté, elle est séparée et incorruptible, et sous ce rapport, elle appar
tient au genre des substances séparées, mais suivant les autres puis
sances elle est un acte de la matière, et sous ce rapport elle est corruptible 
et appartient ainsi au genre des formes matérielles qui sont corrup
tibles. Tout cela est évident par la raison que par ces puissances, sa
voir la puissance sensitive et la puissance végétative, elle contient la 
perfection qui se trouve dans les formes des brutes, mais dans un 
degré plus éminent. C’est pourquoi il est impossible qu’elle puisse 
coexister aven une autre dans le même sujet, étant du même genre 
que chacune des autres, de la même manière que toutes les autres 
formes sont incompo&sibUs par la raison qu’elles sont du même genre, 
comme on l’a prouvé.

Nous allons passer au second moyen de démonstration qui se tire 
de la puissance essentielle de la forme substantielle, à savoir de ce 
que chaque forme substantielle constitue un être simplement; et pour 
écarter toute dispute de mots, j ’appelle être simplement ce qui est une 
chose déterminée et subsistante. En effet, une chose déterminée sub
sistante ne dépend de rien dans l’existence; ce qui est dépendant, c’est
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rialibus quæ sunl corruptibiles, quia cor- 
ruptibile et iucorruptibile différant secun
dum genus, ut dicitur X. Metaph.j et ita 
anima rationalis compati tur secum quas- 
dam formas corporales in bomine, ut sint 
duæ formæ in homine, scilicet anima ra
tionalis et forma corporis. Ad hoc dicen
dum est quod propter hoc anima consti- 
tuta est in continio substantiarum sépara- 
tarnm quæ sunt incorporâtes, et formarum 
materialium quæ sunt corporales. Est enim 
infima formarum incorruptibilium et su- 
prema formarum corruptibilium ; et prop
ter boc est partim separata a materia, et 
partim in mateiia, secundum intellectum 
namque et voluntatem separata et iucor- 
ruptibilis est, et quantum ad hoc pertinet 
ad genus substantiarum separatarum, sed 
secundum alias potentias est actus mate- 
riæ, et secundum illas est eorruplibilis, et

sic pertinet ad genus formarum materia
lium quæ sunt corruptibiles. Quod patet 
ex hoc quod per potentias illas, scilicet 
sensitivam et vegetativam, continet per- 
fectionem quæ reperitur in formis bruto- 
rum, sed eminentius. Unde impossibile est 
quod compatiatur secundum aliam in eo- 
dem subjecto, cum sit ejusdem generis 
cum unaquaque, sicut et omnes formæ 
ahæ sunt incompossibiles propter hoc, 
quod sunt ejusdem generis, ut ostensum 
est.

Sequitur de secunda via-ostendendi pro- 
positum, quæ sumitur ex potestate.essen- 
tiali formæ subslantialis, ex hoc scilicet 
quod quælibet forma substantialis consti- 
tuit ens simpliciter ; et ne fiat disceptatio 
de vocabulo, voco ens simpliciter illud, 
quod esl hoc aliquid et subsistens. Hoc 
aliquid enim subsistens a nullo dependet



un être secundum. quid ; c’est pourquoi Aristote appelle accidents les 
êtres secundum quid, et substance les êtres simplement. Il appelle de 
même la génération des accidents genre secundum quid, et le genre 
des substances genre simplement. Que toute forme substantielle cons
titue un être subsistant, on pourroit le prouver par le premier moyen 
en supposant l’incompossibilité des formes. Il s’ensuit, en effet, tout 
d’abord, que tout subsistant matériel étant un sujet, n’ayant qu’une 
matière, il n’y a pour chacun qu’une forme qui le rend subsistant. 
Néanmoins, pour montrer que ce moyen est suffisant en soi,' nous 
allons procéder par les ressources propres qu’il fournit. Il faut d’abord 
mettre en principe que toute forme naturelle est le principe de quelque 
mouvement naturel et de repos. Donc toute forme naturelle qui se pro
duit dans la matière se constitue un corps naturellement apte à recevoir 
un mouvement naturel; or tel est un corps mesurable pesant ou léger, 
dur ou mou. Donc toute forme qui se produit d’abord dans la matière 
est suivie de quelques accidents qui sont nécessaires au mouvement ; 
mais de pareils accidents sont nécessairement fondés sur quelque 
substance subsistante; donc toute forme matérielle substantielle, qui 
est immédiatement unie à la matière, constitue un être subsistant. 
Outre cela, tout ce qui se meut par soi, est un être par soi, et subsis
tant par soi. Chaque chose, en effet, opère en raison de ce qu’elle est, 
mais toute forme qui se produit d’abord dans la matière constitue un 
être qui se meut par soi, savoir un corps physique. Donc c’est un être 
subsistant par soi, et il faut surtout remarquer cela à l’égard de la 
forme du corps humain, que certains supposent être différente de 
l’ame. Car, comme suivant l’opinion commune, cette forme du 
corps subsiste dans la matière après la mort, il semble, d’après le sens
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in essendo ; quod autem dependet est ens 
secundum quid, unde Philosophus acci- 
dentia vocat entia secundum quid, sub- 
stantias autem entia simpliciter ; similiter 
generationem accideutium vocat genus se
cundum quid, genus substantiarum genus 
simpliciter. Quod autem quælibet forma 
substantialis constituât ens subsistens, pos- 
set probari ex prima via supposita incom- 
possibilitate formarum. Ex hoc enim sta- 
tim sequitur, quod omne subsistens mate- 
riale, cum sit unum subjectum, unam 
tantum habens materiam quod tantum sit 
una forma cujuslibet, quæ faciat eum esse 
subsistens ; sed tamen ut appareat, quod 
ista via in se sit sufficiens, ideo ex propriis 
hujus viæ est procedendum. Pro principio 
autem hiyus viæ sumendum est, quod om- 
nis forma naturalis est principium alicu- 
jus motus naturalis et quietis. Omnis ergo 
forma naturalis quæ primo advenxt mate-

riæ , constituit aliquod corpus aptum 11a- 
tum moveri aliquo motu nalurali ; taie au
tem est corpus dimensionatum grave vel 
leve, durum vel molle. Ergo ad quam- 
cumque formam primo advenientem ma- 
teriæsequuntur aliqua accidentia quse aunt 
necessaria ad motum ; sed talia accidentia 
nocessario fundautur in aliqua substsntia 
subsistente. Ergo omnis forma naturalis 
substentiaUs quæ immédiate unitur mate- 
riæ , constituit ens subsistens. Præterea, 
omne quod per se movetur, est .per se ens- 
et per se subsistens. Unumquodque enim 
sicut est, itaoperatur; sed omnis forma 
primo adveniens materiæ constituit ens 
quod per se movetur, scilicet corpus phy- 
sicuin. Ergo est ens per se subsistens, et 
hoc specialiter considerandum est de forma 
corporis humani, quam quidam ponunt 
esse aliam ab anima. Cum enim secuudum 
omnes forma ilia corporis maneat in ma-



commun, qu’un tel corps est quelque chose de subsistant; il s’ensuit 
un être subsistant par soi. En outre, on le démontre ainsi de toute 
forme substantielle. Comme la forme substantielle, par cela qu’elle 
est forme ou acte, constitue quelque chose en acte, de même, par cela 
qu’elle est substantielle, elle doit constituer une substance; donc par 
la raison qu’elle est forme substantielle elle doit constituer, une sub
stance en acte et par conséquent donner l’être subsistant; mais l’être de 
la substance est de subsister, comme l’être de l’accident c’est d’exister 
dans un être. Donc toute forme substantielle constitue une substance 
subsistante. Outre cela, on le prouve par un exemple. Nous voyons 
les formes imparfaites, telles que les formes des éléments, suivant les 
philosophes, de même la forme de la vapeur, de la pluie, de la grêle 
et d’autres choses imparfaites de ce genre, constituer quelque chose 
de subsistant. Or, plus la forme est parfaite, plus l’être qu’elle donne 
est parfait, et l’être subsistant est plus parfait que l’être par lequel 
une chose ne subsiste pas. Il est donc contraire à la raison de dire que 
les formes plus parfaites, telles que les formes des êtres mixtes, ne 
doivent pas être subsistantes. Nous avons donc démontré ainsi que 
toutes les formes substantielles rendent une chose subsistante. Il faut 
considérer de plus que tout ce qui survient dans une chose subsistante 
doit être accident, et on le prouve par ce que nous avons dit. Et d’a
bord, si toute forme substantielle constitue un être subsistant, aucune 
forme substantielle ne pourra se produire dans un subsistant préexis
tant. Mais elle constitue nécessairement quelque chose de subsistant, 
et par conséquent quelque suppôt, et ainsi elle ne se produit pas dans 
un suppôt préexistant. Donc tout ce qui survient dans une chose sub
sistante, comme l’informant, est accident. Outre cela, tout ce qui
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teria j>ost mortem, apparet autem sensui, 
quod taie corpus est quoddam subsistens, 
sequitur quod ipsa constituit ens per se sub
sistens. Præterea, hoc ostenditur universa- 
liter de omui forma substantiali sic. Forma 
substantialis, sicul ex hoc quod est forma 
vel aclus, aliquid in actu constituit, ita ex 
hoc quod substantialis e s t, substantiam 
debet constituera. Ex hoc ergo quod est 
forma substantialis debet constituere sub
stantiam in actu, et per consequens dare 
esse subsistens; sed esse substantiæ est 
Bubsistere, sicut esse accidentis altori in
esse. Omnis ergo forma substantialis con
stituit substantiam subsistentem. Præte- 
rea hoc persuadetur per signum. Videmus 
enim formas imperfectas, cujusmodi sunt 
formæ elementorum secundum Philosophos, 
similiter formam vaporis, pluviæ, grandi- 
nis et hujusmodi imperfectorum consti
tuere hoc aliquid subsistens; quanto au

tem forma est perfectior, tanto dat esse 
perfectius, perfectius autem est esse sub
sistens, quam esse quo aliquid non subsis- 
tit. Irrationale ergo est dicere, quod formæ 
perfectiores, cujusmodi sunt formæ mix- 
torum, non debeant esse subsistentes. Sic 
ergo ostensum est, quod omnes formæ 
substantiales faciunt rem subsistere. UUe- 
rius considerandum ost, quod omne quod 
advenit rei subsistenli oportet esse acci- 
dens, et hoc probatur per præmissa. Primo 
si enim omnis forma substantialis consti
tuit ens subsistens, nulla forma substan
tialis poterît advenire subsistent! præexis- 
tenti; sed necessario constituit aiiquod 
subsistens et per consequens aiiquod sup- 
positum, et sic non advenit supposito præ- 
existenti. Omne ergo quod advenit rei 
subsistenti, tanquam ipsam informans ac- 
cidens est. Præterea, omne quod advenit 
rei subsistenti, et consequitur esse substan-



survient dans une chose subsistante et suit l’étre substantiel, ne peut 
pas être de l’essence de la chose, parce que toute l’essence de la chose 
se conçoit comme le principe de l’être susceptif de l’être même ; car 
l’essence est comparée à l’être comme la puissance à l’acte. Donc toute 
l’essence de la chose, ou la substance est préconçue avant l’étre même. 
Donc ce qui survient dans la chose subsistante n’est pas de l’essence 
de la chose, ce sera donc par accident. Il y en a qui s’imaginent à tort 
détruire ces raisons en disant qu’il y a quelque chose de subsistant 
complet dans l’être spécifique, et tout ce qui lui survient, puisqu’il a 
l’étre complet, est en dehors de sa substance, et en est l’accident. Il 
y a aussi quelque chose de subsistant incomplet, n’ayant point par 
soi l’être spécifique; par conséquent il se produit en cela une forme 
substantielle complétant son existence et son essence. Mais cela a été 
suffisamment exclu par ce qui a été dit. En effet, tout subsistant, 
quelque incomplet qu’il soit, est séparé quant à l’être de tout autre 
subsistant. Donc comme deux formes substantielles constituent deux 
subsistants, ainsi qu’on l’a montré, il s’ensuit qu’aucune des deux ne 
s’ajoute à l’autre d'ans le même individu , mais qu’elles constituent 
deux individus séparés quant à l’être. Car deux subsistants, quelque 
incomplets qu’ils soient, sont deux individus distincts. Outre cela, les 
genres ne subsistent que dans leurs espèces.' Donc l’être subsistant, 
quelque incomplet qu’il soit, possède l’être spécifié, et par conséquent 
l’essence complète, autant qu’il est possible suivant son degré. Pour 
cette raison, certains imaginent une autre plaisanterie et disent, 
que la forme substantielle complète parfaite survenant dans une chose 
subsistante lui donne un nouvel être de subsistance, mais l’être qui 
existoit d’abord n’existe plus, parce qu’il y auroit ainsi deux sub
sistances , et ils disent en conséquence que le premier être s’altère

separatur secundum esse ab alio subsis- 
tente. Cum ergo duæ formæ substantiaies 
constituant duo subsistentia, ut ostensnm 
e s t, sequitur quod neutra alteri advenit 
ineodem individuo, sed constituunt duo 
individua separata secundum esse. Duo 
enim subsistentia quantumcumque incom- 
pleta sint, sunt duo distincta individua. 
Et præterea, généra non subsistant, nisi 
in suis speciebus. Esse ergo subsistens 
quantumcumque incomplctum s i t , habet 
esse specificatum et per consequens essen- 
tiam completam, quantum possibile est se
cundum gradum suum. Propter hoc qui
dam adinveniunt aliam cavillationem , di- 
cendo quod forma substantialis compléta 
perfecta adveniens rei subsistent!, dat ei 
novum esse subsistent!©, sed non manet 
esse quod præfuit, quia sic essent duæ sub- 
sistentiæ, et ideo dicunt, quod primum
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tiale, non potest esse de essentia re i, quia 
tota essentia rei intelligitur ut principium 
susceptivum ipsius esse, comparatur enim 
essentia ad esse, sicut potentia ad actum. 
Tota ergo essentia rei sive substantia præ- 
inteüigitur ipsi esse. Non ergo quod adve
nit rei subsistent! est de essentia rei, erit 
ergo per accidens. Istas autem rationes 
putant quidam fallaciter infringere di- 
cendo, quod aliquid est subsistens complé
tant in esse specifico, et omne quod ad
venit tali cum babeat esse completum,.est 
extra ejus substantiam, et est accidens ip
sius. Aliquid autem est subsistens incom- 
pletum non habens secundum se esse spe- 
cificum ; et ideo sibi advenit forma sub
stantialis complens ejus existentiam et 
ejus essentiam. Sed istud sufîicienter ex- 
clusum est per prædicta. Omnc enim sub
sistens quantumcumque incompletnm s i t ,



dans la production de la seconde forme, et que par conséquent il n’y a 
qu’un seul subsistant. Mais c’est encore plus contraire à la raison 
parce que l’être par soi suit la forme plus immédiatement même que 
la première passion ne suit son objet propre, car l’être est l’actualité 
de la forme. Or, ce qui par soi suit quelque chose ne peut être enlevé 
par la nature tant qu’il y a subsistance. D’où il suit que la passion 
propre ne peut être séparée par la nature de son sujet, tant que le 
sujet persiste, quoique peut-être cela puisse arriver par miracle, ce 
qui n’entre pas dans notre sujet. Donc toute forme qui est suivie de l’être 
ne peut le perdre sans subir une destruction radicale. Outre cela ac
quérir l’être n’est pas autre chose pour une forme que de passer à 
l’acte ou être engendrée, d’où il suit qu’être engendré est non-seule
ment la voie qui mène à l’être, mais encore à la forme. Car la forme 
est le terme île la génération. Donc la corruption étant opposée à la 
génération, acquérir l’être pour une forme n’est autre chose qu’être 
détruite ou corrompue. Cela étant bien compris, il est évident que 
l’existence de deux formes substantielles dans un individu est impos
sible. On pourroil déplus en.déduire les inconvénients évidents qui en 
résulteraient. En effet, il s’ensuit d’abord que la forme que l’on sup
pose se produire dans un subsistant et être substantielle, est substan
tielle, d’après l’hypothèse, et n’est pas substantielle, mais acciden
telle, comme on l’a montré ; et ainsi on affirmerait d’elle deux choses 
contradictoires, car elle sera accident et non accident, substance et 
non substance; il suit qu’elle est accident, puisqu’on suppose qu’elle 
survient dans un corps constitué dans l’être par une autre forme. De 
plus encore, si la forme substantielle est accident, si d’un autre côté 
l ’induction de la forme substantielle est simplement une génération
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esse corrumpitur in adveutu formai se- 
cundæ. et ideo est tantum unum subsistens. 
Sed illud est magis irrationale, quia esse 
per se consequitur formam immediatiiis 
etiam quam 'prima passio suum subjectum 
proprium : esse enim est actualitas forage, 
quod autem per se consequitur aliquid, 
non potest auferri per naturam ipso ma- 
nente. Unde nec propria passio potest se- 
parari per naturam a suo subjecto, dum 
subjectum manet, licet forte per miracu- 
lum hoc possit fieri, quod non est ad pro- 
positum. Non evgo forma aliqua, ad quam 
sequitur esse, potest illud esse amittere 
absque sui fundamenti destructione. Præ- 
terea, nibil aliud est formam acquirere 
esse, quam ipsam ad actuin produci vel 
generari, unde generari non solum est via 
ad esse, sed etiam ad formam. Forma enim 
est terminus generatiouis. Ergo cum cor- 
ruptio opponatur generationi, nihil aliud

est formam acquirere esse, quam ipsam 
destrui vel corrumpi. Istis ergo suflicienter 
intellectis manifestum est, quod impossi- 
bile est in uno individuo esse duas formas 
substantiales. Ulîerius etiam possnnt con- 
cludi manifestissima inconvenientia ex 
istis. Statim enim sequitur quod forma 
quæ ponitur advenire subsistenti, et esse 
substantialis, est substantialis ex hypothesi 
et non substantialis, sed accidentalis, ut 
ostensum est ; et ita de ip&a dicentur duo 
contradictoria. Erit enim accidens et non 
accidens, substantia et non substantia ; et 
præsertim de anima; quæ- penitur ab om
nibus esse substantia ; sequitur quod sit 
accidens, cum ponatur advenire corpori 
constituto in esse per aliam formam. Ulte
rius etiam si forma substantialis sit acci
dens, inductio autem formæ substantialis 
sit generatio simpliciter, inductio vero 
acideutis sit alteratio, sequitur quod gene-



et l’induction de l’accident une altération,-il s’ensuit que la généra
tion simplement devient altération en étendant le nom d’altération à 
la production de tout accident par lequel peut s’opérer un chan
gement d’individu dans une chose, comme on dit que Sortès sur la 
place publique est différent de Sortès sur le théâtre. Néanmoins ce 
n’est proprement qu’une altération quant à la qualité. Ce genre de 
preuves est tiré du sentiment d’Aristote et de son commentateur dans 
la plupart de ses écrits, et dans différents passages suivant les di
verses questions qui en ont été extraites et prouvées. Quant à ce qui a 
été prouvé d’abord que toute forme substantielle constitue une chose 
réelle, c’est tiré du livre II de l’Ame, aux premières pages où ce Phi
losophe divise la substance en trois choses, savoir : la matière, la forme 
et le composé ; la matière qui par soi n’est pas quelque chose de con
stitué, la forme par laquelle elle acquiert cette qualité, et la troisième 
chose qui provient des deux autres, savoir un être constitué. C’est ce 
qui fait dire au commentateur, que toutes les choses desquelles se 
dit la substance se présentent sous trois modes, dont l’un est qu’il y 
ait la matière première, qui n’est point formée par elle-même, ni 
quelque chose par soi en acte. Le second est la forme par laquelle se 
constitue tel individu ; le troisième est ce qui résulte des deux autres. 
Le commentateur pense donc que la substance ne se dit que de la 
forme par le moyen de laquelle une chose est un individu, laquelle 
chose est dite formée des deux autres, savoir de telle forme et de telle 
matière, mais non de ces deux choses et d’une autre forme quelcon
que. Car cette division d’Aristote à l’égard de la substance seroit in
suffisante surtout pour ses conclusions relativement à l’ame, s’il y 
avoit une forme qui constitueroit un individu et une autre qui ne le 
constitueroit point, à moins qu’il ne l’eût mis dans sa division. Par
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ratio simpliciter fit alteratio extendendo 
nomen alterationis ad productionem cu- 
juslibet accidentis, panes quod potest at
tend! aliqua alteritas in re, sicut Sortes in 
foro dicitur alter a seipso in Iheatro ; pro
prie tamen alteratio est secundum quali- 
tatem. Sumpta est autem ista via probandi 
propositum a sententia Philosophi et sui 
commentarios in plerisque locis et diversis 
■quantum ad diversa quæ assumpta sunt 
et probata. Quod enim primo probatum 
est, quod omnis forma substantialis con
stituit hoc aliquid, hoc acceptura est a 
principio II. De anima, ubi dividit Philo- 
sophus substantiam in tria, scilicet raate- 
riam, formam et compositum. In mate- 
riam quidem, quæ secundum se non est 
hoc aliquid ; et formam secundum quam 
jam est hoc aliquid , et tertium quod est 
«x his, scilieet hoc aliquid. Unde dicit

Commentator, quod omnia de quibus di
citur substantia, sunt tribus modis, quo
rum unus est, ut sit materia prima, quæ 
per se non est formata, nec aliqnid per se 
in actu. Secundum autem est forma per 
quam habet esse hoc individuum. Tertium 
autem est, quod fit tix istis ambobus. Vult 
ergo Commentator, quod substantia non 
dicitur de aliqua forma, nisi de ilia per 
quam individuum est hoc aliquid, quod 
quidem hoc aliquid dicitur fieri ex istis 
ambobus, scilicet forma et materia tali, et 
non dicitur ipsum fieri ex istis ambobus et 
aliqua alia forma. ïnsufïiciens enim esset 
hæc divisio Philosophi de substantia, ma
xime ad propositum suum concludeudum 
de anima, , si esset aliqua forma quæ con- 
stituerot hoc aliquid, et aliqaæ quæ non 
constitueret hoc aliquid, nisi hoc poneret 
in sua divisione. Gonsequenter Commen-



conséquent le commentateur le met expressément dans le même en
droit. Car pour montrer que l’ame est une substance qui est une forme, 
il se sert, pour le prouver, de ce que la forme substantielle diffère de 
l’accident en cela que le sujet de l’accident est composé de matière et 
de forme, et est quelque chose n’existant en acte qui n’a pas besoin 
d’accident dans son être ; tandis que le sujet de la forme substantielle 
n’a l’être en acte que par cette forme, et a besoin de forme pour être 
en acte ; et ensuite dans quelques intercallations, il dit que les formes 
naturelles sont des substances, parce que par leur ablation se perd 
aussi le nom qui détermine l’être, en tant qu’il est un individu de 
substance, et par la même la définition qui se fait suivant ce nom, 
parce que le genre el la différence sont ôtés, et il ne reste rien qui soit 
un individu, et cela est évident au dernier point, comme il le dit dans 
les formes des choses simples, puisque la forme enlevée il ne reste 
plus rien. Il faut remarquer sur ces paroles du commentateur que, 
quoiqu’il ne soit pas aussi évident pour l’ame que pour les autres 
formes que son sujet n’est quelque chose en acte que par l’ame, et 
que l’ame étant enlevée il ne reste plus rien dans la matière, il fait 
néanmoins servir tout cela à  opérer une connoissance spéciale de 
l’ame, comme 011 le voit clairement par son procédé. Il admet que l’ame 
est la première perfection du corps, comme il le dit lui-même en 
définissant l’ame, et il suit de là qu’il n’y point de forme antérieure 
constitutive du corps. Car s’il y  avoit un acte antérieur, le sujet de 
l’ame seroit composé de matière et de forme et ainsi l'ame seroit un 
accident, suivant la différence qu’il a assignée précédemment entre la 
substance et l’accident, et le corps n’auroitpas l’être par le moyen de 
l’ame. Cela étant impossible, il ne reste plus qu’à dire qu’elle est la 
première perfection du corps, de telle sorte qu’il n’y en a point d’an-
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tator in eodem loco hnc ponit expressius. 
Volens enim ostendere quod anima sit sub- 
stantia quæ est forma, accipit ad ejus pro- 
bationem quod forma substantialis in boc 
differt ab accidente, quod subjectum ac- 
cidentis est compositum ex materia et for
ma, et est aliquid existens in actu , quod 
nonindiget in suo esse accidente ; subjec
tum autem formæ substantialis non habet 
esse actu nisi per illam formam, et indiget 
forma ut sit actu, et postea in quibusdam 
interpositis dicit, quod formæ naturales 
sunt substantiæ, quia cum fuerint ablatæ, 
aufertur nomen quod demonstrat ens se
cundum quod est individuum substantiæ, 
et similiter diflinitio, quæ fit secundum 
illud nomen, quia auferuntur genus et 
differentia, et nihil remanet quod sit ali— 
.quod individuum , et hoc valde manifes- 
tatur, ut dicit in formis rerum simpli-

cium, quoniam cum forma fuerit ablata, 
nihil remanet. Circa ista verba Commen- 
tatoris considerandum est, quod quamvis 
non sit ita manifestum de anima, sicut de 
aliis formis, quod subjectum ejus non sit 
aliquid actu nisi per animam, et quod ipsa 
ablata nihil remaneat in materia, tamen 
omnia ista adducit ad habendum cogni- 
tionem de anima specialiter, ut patet ex 
processu suo. Accipit enim quod anima est 
prima perfectio corporis , sicut ipse dicit 
in diffiniendo animam, et ex hoc sequitur, 
quod non sit aliqua forma prior, per quam 
sit corpus. Si enim esset aliquis actus 
prior, subjectum animæ esset compositum 
ex materia et forma, et ita anima esset 
accidens secundum differentiam quam prius 
assignavit inter substantiam et accidens, 
nec haberet-corpus esse per animam; quod 
cum sit impossibile, relinquitur quod sit



lérieure dans le corps et que son sujet n’a d’être que par elle et a 
besoin de l’ame pour être en acte. Le même commentateur le dit en 
core plus expressément sur la fin du livre Ylfl de la Métaph. crue le 
corps et l’ame ne sont pas deux choses diverses, et que le corps 
n’existe pas sans l’ame. Le commentateur prétend donc que en gé
néral , le sujet de toute forme substantielle ne devient en acte sous 
tous les rapports, que par le moyen de cette forme, et il prouvé spé
cialement cela pour la substance de l’ame, et il faut bien le remar- 
quer, parce qu’il y en a qui le nient formellement du sujet de Pâme 
Quant à ce que nous avons conclu plus haut que tout ce qui survient 
à une chose à la suite d’une forme substantielle est accident le com
mentateur le dit assez. En effet, il dit dans le livre 1“ de la Physique 
que si la matière avoit une forme substantielle qui lui fût propre elle 
n ’en pourroil recevoir une autre tant que la première subsLteroit 
mais se corromproit aussitôt qu’une autre seroit produite et peu 
après il dit, que si elle avoit une autre forme, ou ce seroit des acci
dents de la forme, ou une forme de la forme. Toutes ces choses ne s’en- 
suivroient pas s’il y avoit quelque forme qui pût recevoir immédiate
ment une autre. Si, en effet, il y avoit une telle matière propre se- 
roitrelle même de la substance de la matière, elle ne devroit pas se 
corrompre par l’apparition d’une autre forme, mais elle en seroit 
plutôt perfectionnée, et la forme qui surviendroit ne devroit pas non 
plus être un accident. Or, pour que ces paroles soient vraies il faut 
qu’il n’y ait point de forme qui ne constitue pas un individu, de sorte 
que toute forme qui survient soit accident. C’est pour cela que les an
ciens, supposant que le principe matériel est un corps le feu par 
exemple, ou l’air, ont dit qu’il falloit admettre comme une consé
quence nécessaire, que toutes les formes étoient des accidents. C’est
prima perfectio corporis, ita quod nulla 
sit prior in corpore, et quod subjectum 
ejus nullum esse habeat nisi per ipsam, 
sed indigeat anima, ut sit in actu ; et hoc 
magis expresse dicit idem Commentator in 
VIII, M etaph in fine, quod corpus et ani
ma non est duo diversa et corpus non exis- 
tit sine anima. Vult ergo Commentator, 
quod universaliter subjectum cujuslibet 
formæ substantialis, nihil sit in actu nisi 
per illam formam , et specialiter hoc pro
bat de substantia animæ, et hoc bene con
siderandum est, quia hoc de subjecto aui- 
mæ ab aliquibus præcipue uegatur. Quod 
autem conclusum est superius, quod omne 
quod rei advenit post quameumque for
mam substantialem, sit accidens hoc satis 
dicit Commentator. Dicit enim I. Physic 
quod si materia haberet aliquam formam 
substantialem sibi propriam, nullam aliam
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reciperet ipsa præsente, sed statim cor- 
rumperetur, quam cito alia generaretur. 
Et paulo post d icit, quod si haberet ali
quam formam vel formæ essent accidentia 
vel formæ esset forma; ista autem non 
sequerentur, si esset aliqua forma quæ pos- 
set aliam formam immédiate super se re- 
cipere. Si enim esset aliqua talis propria 
materia, etiamsi esset de substantia nmte- 
riæ , non oporteret eam corrumpi in ad- 
ventu alterius formæ, sed potius perfice- 
retur ; nec etiam oporteret formam super- 
venxentem esse accidens. Ad hoc autem, 
ut dictum suum habeat veritatem, oportet 
quod nulla forma sit quæ non constituât 
hoc aliquid, ita quod omnis forma adve- 
niens sit accidens. Et propter hoc antiqui 
ponentes principium materialc esse corpus 
aliquod, puta ignem' aut acrem , dixerunt 
tan quam necessarium suum consequens



ce qui fait dire au commentateur, dans le livre III de la Phys., que 
si les formes des éléments restoient en acte différentes des autres 
formes, il faudroit nécessairement qu’aucun être ne fût produit par 
elles avec une diversité dans la forme substantielle, mais seulement 
dans les accidents. Pour ce qui est de la conclusion qu’on a tirée plus 
haut relativement à l’ame qu’elle seroit un accident si elle s’ajoutoit 
à une autre forme, cela se déduit assez des paroles du commentateur 
déjà citées au livre II de l’Âme. Quant à la conclusion ultérieure, que 
la génération seroit une altération, on peut le tirer assez au long des 
paroles d’Aristote. 11 d it, en effet, dans le I°r livre de la Génération, 
donnant son opinion, qu’il faut généralement traiter de la génération, 
de la corruption, de l’altération et des autres transmutations. Et il 
faut"noter qu’il le dit d’une manière générale, pour qu’on ne dise pas 
que les choses qui suivent ne s’étendent pas à toutes les choses géné
ra les , mais bien à quelques-unes ; et il ajoute immédiatement après 
que tous ceux qui ont pensé que tout provient d’un principe matériel, 
qui est un corps, comme l’air ou le feu, doivent nécessairement ad
mettre que la génération est une altération et que ce qui est généré 
d’abord n’est ensuite qu’altéré, et il en donne ensuite la cause en di
sant : « suivant eux, en effet, il reste toujours un et même sujet en 
acte, et nous disons qu’un tel sujet s’altère. » D’où se montrant consé
quents avec leurs principes ils disoient que la génération n’est autre 
chose que l’altération, comme il est dit au même'endroit. Aristote 
estime donc que dans toute transmutation où il reste un sujet en acte, 
cette transmutation est une altération, et si l’on prétend que cette 
transmutation est une génération, la génération est appelée altéra
tion. G’est encore rendu évident par le procédé suivant d’une manière 
plus expresse , parce qu’il suit de là qu’il s’agit généralement de la
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poni, quod onines formæ essent acciden- 
tia. Unde Commentator in ICI. Phys. dixit, 
qnod si formæ eleineutorum reinanerent 
in actu différentes ab aliis formis, necesse 
esset nt nullum ens generaretur ab eis di- 
versum in forma substantiali, sed tantum 
in accidentibus. Quod autem conclusum 
est superius de anima, quod ipsa esset ae- 
cidens si advenirct alicui. formæ., hoc satis 
habetur ex verbis Commentatoris jam 
dictis, II. De Anima. Quod autem ulterius 
concludebatur, quod generatio esset alté
ration satis diffuse diflamari potest ex ver- 
bis Philosophi. Dicit enim 1. De générât 
dans intentionem suam, quod universaliter 
detenninandum est de generatione, et cor- 
ruptione, et altcratione, et cæteris trans- 
mutationibus. Ubi nolandum quod hoc di
cit universaliter, ne quis dicat quod quæ 
sequuntur non se extendant ad omnia ge-

nerabilia, sed ad quædam; et cito post 
subjuugit, quod quicumque putaverunt 
omnia ex uno aliquo principio materiali, 
quod sit corpus, puta ignis vel aer, necesse 
babebant ponere generationern alteratio- 
nem esse, et quod prius generatur solum 
alterari, cujus causam assignat postea di* 
cens : tt Semper enim manet secundum 
eos, unum et idem subjectum in actu, 
taie autem alterari dicimus. » Unde ipsi 
ponentes consequënter suis principiis ge- 
nerationem nil aliud esse dicebant, quam 
alterationem, ut ibidem dicitur. Yult ergo 
Philosophus, quod in quacumque trans- 
mutatione mauet subjectum aiiquod in 
actu, ilia transmulatio est alteratio ; et si 
ponatur quod ilia transmutatio est gene
ratio, generatio dicitur alteratio. Istud pa
tet etiam ex processu sequenti magis ex
presse, quia sequitur ibi universaliter ergo

V. 6



génération et de la corruption de ce qui est simple. Il donne, en 
effet, la raison pourquoi on a parlé en général de toute génération, en 
disant que Platon n’a pas traité la question d’une manière suffisante j 
car il n’a point étendu ses recherches à toute génération et corrup
tion , mais seulement à celle des éléments. Les paroles d’Aristote 
montrent donc clairement que ce qu’il a dit de la génération appar
tient généralement à la génération de toute substance. D’un autre 
côté il a expliqué dans le même endroit d’une manière évidente son 
sentiment personnel, que ce d’où proviennent la génération ou la 
corruption n’est qu’une substance en puissance, sans rien être ni 
en quiddité, ni en quantité, ni en qualité, et ainsi du reste. Or, une 
telle chose n’est que la matière conçue sans aucune forme, et il faut 
par conséquent, dans l’opinion de ce Philosophe, qu’il ne reste dans 
ce qui produit la génération aucune forme dans la génération, ni sub
stantielle, ni accidentelle. Car ce qui reste est ce qui produit la géné
ration. C’est pourquoi il enseigne que ce qui produit la génération 
est un non-être, et que ce n’est pas un des contraires, mais la ma
tière, et par suite, dans les substances la génération d’une chose est 
la corruption de l’autre et réciproquement. C’est ce qui lui fait dire 
que rien dans la génération ne demeure en acte, ce qui est évident 
d’après les conséquents, car en assignant logiquement la différence 
entre la génération et l’altération, il dit que l’altération se produit 
lorsque, la substance sensible persistant, il se fait une transmutation 
dans les passions, comme par exemple, quand un corps sain devient 
quelque chose de languissant en restant le même, quand, au con
traire , il s’opère une transmutation du tout, sans qu’il reste rien de 
sensible dans le même sujet, comme toute la semence est employée à 
la formation de l’animal, comme l’air se forme de l’eau, c’est alors
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de generatione et corruptione simplicis. 
Assignat enim causam, quare universaliter 
sit dictum de generatione omni, dicens 
quod Plato insufficienter determinavit de 
eis. Non enim scrutatas est de omni gene
ratione et corruptione , sed de ea quæ est 
elementorum. Ex verbis ergo Philosophi 
patet, quod ea quæ ibi determinavit de 
generatione, sunt universaliter ad genera- 
tionem cujuslibet substantiæ pertinentia. 
Ibi autem secundum sententiam propriam 
determinavit manifeste, quod id ex quo 
est generatio, et id ex quo est corruptio, 
est substantia in potentia tantum, nec est 
actu quid, nec quantum, nec quale, et sic 
de aliis. Taie autem non est aliquid, nisi 
materia intellecta sine forma omni, et ideo 
oportet per inventionem Philosophi, quod 
in illo ex quo generatio est, nulla forma

remanet apud generationem, nec substan
tialis , nec accidentalis. Illud enim quod 
manet est illud ex quo est generatio. Unde 
vult, quod illud ex quo est generatio, est 
non ens, et quod illud non est alterunt con- 
trariorum, sed materia, et ideo semper in 
substantiis, unius generatio est alterius 
corruptio, et e contrario. Unde dicit, quod 
nibil actu manet apud generationem et 
quod patet ex consequentibus, quia con- 
sequenter assignans differentiam inter ge
nerationem et alterationem, dicit quod al- 
teratio est quando manente substantia sen- 
sibili, üt transmutatio in passiouibus, puta 
quando1 corpus sanum fit languidum unum 
et idem manens ; quando autem totum 
transmutatur non manente aliquo sensibili 
in eodem subjecto, sicut ex semine toto fit 
animal, et ex aqua acr , tune est ejus ge-



une génération d’une chose et la corruption d’une autre, et il ajoute en 
propres termes : quand il ne reste rien dont l’autre chose soit la pas
sion , ou l’accident, ou la génération et la corruption, c’est propre
ment la matière et surtout un sujet susceptible de génération et de 
corruption. On voit d’après ce procédé, et surtout suivant le sentiment 
d’Aristote, que jamais clans une génération quelconque une forme ne 
se produit dans un sujet existant en acte parle moyen de la première 
forme qui subsiste, mais qu’il faut qu’une forme soit dépouillée quand 
l’autre est revêtue, et que la matière seule soit sujet, autrement la 
génération seroit une corruption. Or, on peut montrer que c’est bien 
là le sentiment d’Aristote, en considérant comment, au livre Y de la 
Physy il établit que la génération n’est pas un mouvement par la 
raison que ce qui n’est pas généré n’est pas un être. U distingue, en 
effet, d’abord le non-être en disant, que tout changement se fait de 
sujet à sujet, ou de sujet à non-sujet, ou de non-sujet à sujet, et que 
le non-sujet ou le non-être se dit de deux manières, l’une simpliciter, 
l’autre secundum quid, afin que l’on voie mieux de quel être il parle, 
ou lequel il a en vue, et parmi les autres modes il met le non-être 
pour ce qui n’est pas en acte. D’où il est évident qu’il ne peut pas être 
mû, et il raisonne ainsi : ce qui n’est pas quelque chose en acte, mais 
simplement un non-être, ne reçoit pas le mouvement. Or, ce qui est 
généré est simplement un non-être, donc ce qui est généré ne reçoit 
pas de mouvoment, et par conséquent la génération n’estpas un mou
vement. Pour que cette raison soit bonne il faut que ce qui est généré 
soit simplement un non-être de manière qu’il ne soitpas mobile. Mais 
s’il étoit un être par quelque forme quelque imparfaite qu’elle fût, 
qui constitueroit un corps, ce seroit en quelque manière un être qui 
pourrait recevoir le mouvement, quoique n’étant pas dans une espèce

de subjecto in non subjectum, vel de non 
subjecto in subjectum, et quod non sub
jectum sive non ens dicitur duplioiter, 
uno modo simpliciter, alio modo secun
dum quid, ut apparet magis de quo ente 
dicat vel intendat, et inter alios modos ac- 
cipit non ens, quod nihil est in actu. Unde 
manifestum -est quod non potest moveri, 
et ex hoc sic arguil. Illud quod non est 
aliquid in actu, sed simpliciter non eus , 
non movetur ; quod antem generatur est 
non ens simpliciter. Ergo quod generatur 
non movetur, et per consequens generatio 
non est motus. Ad hoc autem quod ilia 
ratio valeat oportet quod illud quod gene
ratur sit non ens simpliciter sic ut non sit 
mobile. Si autem esset ens per aliquam 
formam quantumeumque imperfeefam, quæ 
constitueret corpus, jam esset aliquo modo 
ens, sic ut moveri posset, licet non esset
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neratio et aiterius corruptio, et addit ex
presse postea sic. Quando nihil manet, cu- 
jus alterum sit passio, vel accidens, vel ge
neratio , et corruptio est materia proprie, 
et maxime subjectum generationis et cor- 
ruptionis susceplibile. Ex isto processu ha- 
betur maxime secundum sententiam Phi- 
losophi, quod Tronquant in generatione 
aliqua una forma advenit alicui subjecto 
existenti in actu per priorem formam quæ 
remanet, sed oportet cum inductione unius 
esse abjectionem aiterius, et solam mate- 
rîam esse subjectum, alioquin generatio 
esset alteratio. Istud autem potest ostendi' 
esse de mente Philosophi, si consideremus 
quomodo V. Phys. , oslendit generationem 
non esse motum propter hoc quod illud 
quod generatur non est ens. Distinguit 
enim primo non ens ; rlicens, quod omnis 
mutât io est de subjecto in subjecum, vel



complète. Il faut donc que ce qui est généré n’ait pas de forme dans la 
matière, de façon qu’il soit simplement un non-être, et il ne restera 
ainsi que de la matière dans la génération sans aucune forme de ce 
qui est généré ; el pour mettre cela dans un plus grand jour, j ’écar- 
terai la futilité qui, suivant quelques philosophes, semble mettre obs
tacle à cet ordre de choses. Il y en a qui disent qu’Aristote n’entend 
pas dire que ce qui persiste dans la génération est simplement un 
non-être j mais que ce qui est ainsi généré est simplement un non-être 
en acte. Quoique parfois un corps persistant soit préexistant à la gé
nération et soit perfectionné par elle; néanmoins ce corps préexistant 
n’est pas le corps qui est généré, sinon en puissance, mais étant gé
néré il est en acte par le moyen du composé provenant du sujet 
préexistant, et la forme se produit par la génération. Tout cela n’est 
rien; parce qu’à le bien considérer, il n’y a pas de différence pour 
notre proposition, à dire dans le sens d’Aristote, que le sujet de la 
génération est simplement un non-être, ou à s’exprimer de la troisième 
manière, ou à énoncer que le susceptif de la forme qui persiste dans 
la génération est simplement un non-être, parce que, quoi que l’on 
dise, la raison que l’on donne, pour être bonne, doit procéder de la 
non-entité de ce qui persiste. Car la raison ne peut point procéder du 
non-être généré suivant cette forme seule qui est revêtue par la gé
nération , de façon à être conçu non-être par la seule raison qu’il en 
est privé, et qu’il soit un être par une autre forme. Il en est ainsi, eu 
effet, dans tout mouvement, que tout ce qui est produit, ne l’est pas 
encore par la forme, qui est le terme du mouvement. Par exemple, 
lorsqu’un homme devient sain, il n’est pas sain tant que s’opère le 
mouvement qui le porte à la santé, parce que la santé, qui est le terme 
du mouvement, fait défaut; mais néanmoins celte non-entité ne suffit
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in specie compléta. Oportet ergo, quod 
ipsius quod generatur, nulla sit forma in 
materia, ut sic sit simpliciter non ens, et 
ita sola materia remanebit apud généra- 
tionem, et nulla forma ejus quod genera
tur. Et ut istud manifestius appareat, ex- 
cludam cavillaÆionem quæ istum procès- 
sum impedire videtur secundum quosdam. 
Dicunt enim aliqui, quod ratio Philosophi 
non accipit, quod illud quod remanet in 
generatione, sit simpliciter non ens, sed 
quod illud quod generatur sic , sit simpli
citer non ens actu. Licet autem præexistat 
generationi quandoque quoddam corpus 
quod manet et per generationem perfici- 
tur ; tamen illud corpus præexistens non 
est illud corpus quod generatur, nisi po
tentia tantum ; gener&tum autem actu est 
per ipsum compositum ex præexistente 
subjecto, et forma per generationem. Sed

ista verba vana sunt, quia si recte consi- 
deremus, non differt quantum ad proposi- 
tum , utrum accipiatur in ratione Philo
sophi, quod subjectum generationis sit non 
ens simpliciter, vel tertio modo, vel quod 
illud susceptivum formæ, quod manot 
apud generationem, sit non ens simpliciter 
quia quodcumque dicatur, oportet quod 
ratio ad hoc quod valeat, procédât ex non 
entitate ejus quod manet. Non enim po
test ratio procedere ex non ente generato, 
secundum illam formam-solam , quæ in- 
ducitur per generationem, ut intelligatur 
non ens solum propter carentiam illius, ita 
quod sit ens per aliam formam. Sic enim 
est in omni motu, quod id quod produci- 
tu r , nondum est per formam, quæ est 
terminus motus. Puta cum sit homo sanus, 
dum movetur ad sanitatem, non est sanus, 
quia déficit sanitas quæ est terminus mo-



pas pour montrer que la guérison n’est pas un mouvement, par la 
raison que le susceptif de la santé, qui persiste dans la guérison, est 
un être susceptible de mouvement, puisque c’est on homme. Donc 
une telle non-entité ne fait pas que la transmutation, qui lui est con
tingente, ne soit pas un mouvement. La raison d’Aristote est donc 
tirée de l’être généré simplement lequel n’a rien en Bcte qui persiste 
dans la génération, c’est ce qui résulte du texte même de ce Philo
sophe ; car il dit qu’il y a quelque chose non-être, ou non-blanc ou 
non-sain à qui il arrive de se mouvoir par accident, l’homme par 
exemple. Pour ce qui est simplement un non-être en acte, ou non 
quelque chose, ce n’est jamais dans le cas de recevoir le mouvement. 
Or il#dit cela pour montrer que sa raison ne procède pas d’un non- 
être tel qu’il est sous un rapport quelque chose en acte, quoique sous 
un autre rapport il soit un non-être, autrement sa raison seroit de 
nulle valeur. Si, en effet, il restait quelque corps dans la génération, 
ce seroit un être dans une disposition passive au mouvement. Quant à 
la considération rationnelle que ce qui est engendré n’est pas dans 
une espèce complète avant sa génération, mais encore que son acte 
n’est en aucune manière ce qui persiste dans la génération, cela est 
vrai, et cela n’est rien en acte, mais doit être soumis à la génération 
par la seule matière. Et c’est ce que le commentateur dit au même 
endroit, que l’être de la matière n’étant pas adjoint en acte par uu 
mélange, il est impossible qu’il reçoive le mouvement. Et il ajoute 
un peu plus loin, que la génération dans la substance n’est pas le 
mouvement, parce que ce qui est généré en elle est simplement un 
non-être, et un être en puissance, parce qu’il est transformé et qu’il 
passe de la puissance à l’acte. Il n’en est pas de même de la généra
tion de l’accident, car ce qui est transformé en elle est être en acte,
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tus ; sed tamen ilia non entitas non suffi- 
cit ad ostendendum, quod sanatio non est 
motus, eo quod illud susceptivum sanita- 
tis quod rxianet in sanatione, sit ens quod 
moveri possit, cum sit homo. Talis ergo 
non entitas non excludil transmutationem 
sibi contingentem non esse motum. Proce- 
dit ergo ratio Philosophi ex non en lit a Le 
generati simpliciter , ut scilicet nihil ejus 
sit in actu quod maneat in generatione, et 
hoc patet ex littera Philosophi ihidem. 
Dicit enim quod aliquid est non ens, aut 
non album, aut non sanum, quod tamen 
contingit moveri per accidens, est enim 
homo. Quod autem simpliciler est non ens 
actu, vel non aliquid, hoc nullo modo 
contingiL moveri. Hoc autem ideo dicit ut 
appareat, quod ratio sua non procedit de 
non ente ta li, quod uno modo est aliquid

actu, licet alio modo sit non ens, alias ra
tio sua nullius esset vigoris. Si enim ma- 
neret aiiquod corpus apud generationem, 
illud esset ens ad motum se habens passi
ve. Quod autem accipitur in ratione, quod 
id quod generatur, ante generationem suam 
non sit in specie complota, sed etiam quod 
nullo modo actus ejus sit quod maneat 
apud generationem, verum est, et hoc est 
nihil in actu, sed per solam materiara sub- 
jici generalioni oportet. Et hoc est quod 
Commentator dicit ibidem,' quod curmesse 
materiæ primæ non admisceatur actibus, 
impossibile est quod move&tur. Et paulo 
post addit, quod generatio in substantia 
non est motus, quoniam quod generatur in 
ea est non ens simpliciter, et ens in poten
tia, quoniam transmutatur et exit de po
tentia in actum. Et non est ita de généra-



quoiqu’il soit transformé suivant ce qu’il est en puissance. Voilà que, 
suivant le commentateur, le raisonnement d’Aristote procède par la 
cause, etconséquemment par raison démonstrative la génération n’est 
pas mouvement, comme il le dit au même endroit. Donc celui qui 
accorde que la génération n’est pas mouvement et que cependant il 
reste dans la génération quelque chose en acte, celui-là accorde l’effet 
et en nie la cause. D’autres font une argutie en disant que la propo
sition d’Âristote, savoir, que ce qui est généré est non-être, est sim
plement vraie dans les choses animées, mais non dans les choses ina
nimées quant àla génération, qui est l’induction de la forme dernière. 
Mais cela est impossible, soit parce que la science du livre des choses 
physiques traite des universaux de la nature, et s’étend ainsi tant 
aux choses animées qu’aux inanimées, soit même parce que c’est la 
conclusion évidente qu’il faut tirer de son texte. En effet, après avoir 
montré que la génération et la corruption ne sont pas mouvement, 
mais des changements par contradiction, il en conclut qu’il est seu
lement nécessaire que ce changement soit un mouvement qui va d'un 
sujet à un autre sujet. Or, il dit qu’un tel mouvement se fait seule
ment entre des contraires, ou des médianes, et ainsi, comme dans les 
substances il n’y a jamais contrariété, il s’ensuit qu’en général on 
peut appliquer à toutes les substances la preuve qui établit'que leur 
génération n’est pas mouvement. Outre cela, le texte du Philosophe a 
déjà détruit cette argutie en disant la même chose au sujet de la gé
nération. 11 est donc évident,, d’après Aristote, qu’il faut dire que 
nulle forme ne persiste dans la génération, pour éviter l’inconvénient 
de dire que la génération est une altération. En effet, le commentateur 
dit en plusieurs endroits, dans le sens du Philosophe, au livre Ier des 
choses physiques, que si la matière première avoit quelque forme qui
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tione accidentis, transmutatum enim in ea 
est ens in actu, licet transmutetur secun
dum quod est in potentia. Ecce- secundum 
Commentatorem , quod ratio Philosopfai 
procedit per causam , et per consequens 
démonstrative generatio non est motus, ut 
ibidem dicit. Qui ergo concedit, quod ge
neratio non est motus, et tamen apud ge- 
nerationem manet aliquid in actu , ipse 
concedit effectuai et negat causam ipsius. 
Aliam cavillationem alii ponunt , dicentes 
propositionem Philosophie scilicet. Quod 
generatur est non ens, simpliciter veram 
esse in rebus animatis, non autem in ré
bus inauimatis, quantum ad generationem 
quæ est inductio ultimæ formæ. Sed illud 
est impossibile, tum quia scientia libri 
Physicorum est de universalibus natures, 
et ita se extendifc tam ad animata quam 
ad inanimata ; tum etiam quod littera sua

hoc manifeste concludit. Postquam enim 
ostendit quod generatio et corruptio non 
sunt motus, sed mutationes per contradic- 
tionem , concludit ex hoc quod tantum 
necesse est illam mutationem esse molum, 
qui est ex subjecto in subjectum ; talenl 
autem dicit solum esse inter contraria vel 
media, et ita cum in substantiis nunquam 
sit contrarietas, sequitur quod universali- 
ter probatum sit de omnibus substantiis, 
quod generatio earum non est motus. Et 
præterea, ilia cavillatio prius expulsa est 
per litteram Philosophi, 1. De générâtione, 
ubi dicit hoc idem. Patet ergo secundum 
Philosophum, quod oportet dicere quod 
nulla forma maneat in generatione, uc vi- 
temus hoc inconvenieus, scilicet genera- 
tionem esse alterationem. Commentator 
arrinn in multis locis ad intentionem Phi
losophi dicit I. Phys., quod si materia
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lui fut proportionnée, alors la génération dans la substance seroit une 
altération. Car il dit dans le livre de la substance de l'univers, que 
la génération et l'altération diffèrent en ce qu’Âristote appelle la trans
mutation des individus dans leurs substances, contraignant leur sujet 
à n’être pas être en acte, et à n’avoir pas de forme sous ajoutée; parce 
que s’il avoit une forme, il n’en recevroit une autre qu’après la des
truction de ia première. Car il est impossible qu’un sujet ait plus 
d’une forme. Le commentateur en donne pour raison que la matière 
ayant une forme, ne peut pas en recevoir une autre, parce qu’il est 
impossible qu’un sujet ait plus'd’une forme; cette raison a été déve
loppée précédemment, parce que l’une renferme la privation de 
l’autre dans la matière. Dans son livre de la Génération il s’étend lon
guement sur cette question, comme aussi dans le livre des choses 
physiques. Mais comme il est du même sentiment que les auteurs 
dtés plus -haut, je n’en parlerai pas, pour ne pas ennuyer le lecteur 
par la multitude des autorités.

Fin du quarante-quatrième opuscule de saint Thomas ÆAquin, sur 
la pluralité des formes.

L'abbé VÉDRINE,

prima haberet aliquam formam sibi pro- 
portionatam , tune generatio in substantia 
esset alteratio. Dicit enim in libro De sub
stantia orbis, quod generatio et alteratio 
diiferunt in hoc quod Aristoteles vocat 
transmulalionem individuorum in suis sub- 
stantiis cogéré suum subjectum non esse 
ens actu et non habere formam quæ sub- 
jiciatur. Si enim haberet formam, nullam 
aliam reeiperet, nisi ilia destructa. Unum 
enim subjectum habere nisi unam formam 
impdssibile est. Ecce quod Commentator 
assignat causam, quia materia dum habet 
unam formam, non potest recipere aliam,

quia impossibile est, quod unum subjec
tum habeat nisi unam formam ; et hujus 
ratio supradicta e s t, quia scilicet una in- 
cludit privationem Alterius in rilateria. In 
libro autem suo De générations > multa 
dicit ad istam quæstioqem, et similiter in 
lib. Phys. Sed quia eadem est sententia 
cum supradictis, ideo pertranseo ne prop
ter multitudinem authoritatum, lectori 
fastidium generetur.

Explicit Opuseulum quadragesimum 
quartum S. Thomœ de Àquino, de plurali-  

tate formarum.
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OPUSCULE XLY.
De saint Thomas, commençant par ces mots, postquam de pringifiis.

Ce traite' est le même que l’Opuscule XXXI  qui se trouve plus 
haut, et qui est intitulé: De la nature de la matière et des dimensions 
illimitées ; voyez-le. Comme maître Pierre de Bergame partage cet
Opuscule en deux chapitres distincts intitidés, l’un de la nature de la 
matière, et l’autre des dimensions illimitées, nous avons mis ici ce 
titre pour observer le même ordre et garder le même numéro.

OPUSCULE XLVI.
Dû MÊME DOCTEUR , SUR LA NATURE DES SYLLOGISMES.

Savoir, c’est connoître la cause d’une chose; or les causes de tout 
être sont au nombre de quatre, savoir, la cause efficiente, matérielle, 
formelle et finale. Pour avoir la connoissance parfaite de chaque 
chose, il faut connoitre ces quatre causes. Il y a donc une cause effi
ciente du syllogisme, et une autre rationnelle qui le constitue. Car le 
syllogisme est un acte de raison. La matière du syllogisme est trois

OPUSCULUM XLV.
S. THOMÆ, DE DI1LENSION1BUS 1NTERMINÀTIS ,  QUOD INCIP1T, POSTQUAM DE PR1NC1PIIS.

Hic tractalus est idem cnm opusculo xxxi 
superius posito, qui de natura materiœ et 
dimensionibus interminatis intitulatur, re- 
quire ibidem. Et quia magister Petrus de 
Bergamo in tabula sua hoc opusculum di-

vidit in duos distinctos titulos, scilicet de 
natura materiœ seorsum et de dimensio
nibus interminatis seorsum, ideo ad ejus 
ordinem et numerum observandum , hune 
titulum hinc interseruimus.

OPUSCULUM XLVI.
E jusdem  do cto bis  , d e  na tu ra  syllogism orum .

Quoniam scire est causam rei cognos- 
cere, causas autem cujustibet entis per se 
sunt quatuor, scilicet eflïciens, materialis, 
formalis et finalis, ad perfecte cogwîscen-

dum unumquodque oportet has quatuor 
causas cognoscere. Est ergo causa efïiciens 
s'yllogismi anima rationalis formans ipsum \ 
unde syllogismus est actus rationis. Mate-
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termes, comme matière éloignée, et deux propositions,, comme ma
tière prochaine. Elle est dans les syllpgismes comme dans les autres 
choses composées de matière et de forme, où l’on peut trouver la 
double matière dont on vient de parler. Sa fin èst de convaincre ou de 
faire connoître une conclusion inconnue. Sa forme est la vertu ou 
puissance de déduire une conclusion des prémisses; elle se trouve 
dans la définition du syllogisme. Cette forme se revêt de la figure et 
du mode. La figure est la disposition du moyen terme, suivant la 
subjection et l’atiribution ; cette disposition se fait de trois diverses 
manières, parce que le moyen terme est ou sous-ajouté ou attribué 
une fois dans les prémisses, et alors c’est la première figure. Or cette 
disposition est appelée première figure, parce que le moyen terme a 
le caractère plus parfait de moyen, en ce qu’il participe de la nature 
des extrêmes dans la subjonction du petit extrême et du grand dans la 
prédication. Ou il est attribué deux fois, et alors il est seconde figure, 
appelée seconde parce qu’elle perd la perfection du moyen. Car dans 
la première figure, le moyen est moyen suivant la raison et suivant 
la position ; tandis que dans la seconde il est premier par position, 
puisqu’il est avant les extrêmes. Ou il est sous-ajouté deux fois, et 
alors il est la troisième figure, appelée troisième parce que le moyen 
est troisième par position, étant après les extrêmes. Or il faut savoir 
que la figure su trouve proprement et en réalité dans les mathéma
tiques, tandis qu’elle n’est dans le syllogisme que par transsomption, 
par analogie avec le triangle. Car, comme le triangle est la conclusion 
de trois lignes dans trois angles, de même le syllogisme est le concours 
de trois propositions, majeure, mineure, conclusion dans trois termes. 
Le mode est la qualité et la quantité déterminée des propositions pré-

ria vero ejus sunt très termini ut materia 
remota , et duæ propositions ut propin- 
qua. Et hæc similiter est in syllogismo, 
'sicut in aliis rébus constantibus ex mate- 
ria et forma, quod scilicet est in eis repe- 
rire duplicem materiarn, quæ dicta est. 
Finis autem ejus est facere fidem seu noti- 
tiam ignotæ conclusionis. Forma vero 
ejus est virtus seu potestas inferendi con- 
clusionem ex præmissis ; et hæc tangitur 
per diffinitionem syllo'gismi. Hanc autem 
formam circumloquuntur figura et modus. 
Figura enim est dispositio medii secundum 
subjectionem et prædicationem, quæ sci
licet dispositio tripliciter varialur, quia 
aut médius terminus subjîcitur et prædi- 
catur semel in præmissis, et sic est prima 
figura. Dicitur autern hæc dispositio prima 
figura, quia medium habet perfectiorem 
rationem medii, quod participât naturam 
extremorum in subjiciendo minoris extre-

mitatis et majoris in prædicando. Aut præ- 
dicatnr bis, et sic est secunda figura, quæ 
secunda dicitur, quia déficit a perfections 
medii. In prima enim figura medium est 
medium secundum rationem et secundum 
positionem ; in secunda autem est pri
mum secundum positionem, cum sit supra 
extremitates. Aut subjicitur bis, et sic est 
tertia figura, quæ dicitur tertia, quia me
dium est tertium secundum positionem, 
cum sit infra extremitates. Sciendum au
tem, quod figura proprie reperitur in ma- 
thematicis, transumptive autem in syllo- 
gismo , et hoc ad similitudinem figuræ 
triangularis. Nam sicut triangulus est 
clausio trium linearum in tribus anghlis, 
ita syllogismus est concursus trium positio- 
num, scilicet majoris, minoris et conclu
sionis in tribus terminis. Modus autem est 
determinata qualités et quantitas propo- 
sitionum præmissarum ad hoc, ut ex eis



misses pour qu’il en résulte une conclusion, laquelle est tirée d’après 
certaines règles établies par Aristote, et dont quelques-unes sont 
communes aux trois figures, quelques-unes spéciales. Les communes 
sont au nombre de deux. La première, c’est que de pures particu
lières , ou indéfinies, ou singulières, on ne conclue rien dans une 
figure, en comprenant sous le nom de particulière tant l’indéfinie 
qui, dans la matière contingente, équivaut à la particulière, comme 
le dit Aristote, que la singulière. Il faut donc, comme il le dit, que 
l’autre soit universelle. La raison de cette règle est qu’il ne s’ensuit 
pas de ce que deux choses participent particulièrement à quelque 
moyen terme, qu’elles soient les mêmes entre elles. Par exemple : 
Blanc et grammairien participent au même moyen qui est homme, 
puisqu’il y a des hommes blancs et grammairiens ; mais il ne s’ensuit 
pas de là que blanc et grammairien soien t simplement la même chose. 
C’est pourquoi le raisonnement suivant ne vaut rien. Un certain 
homme est grammairien, or un certain blanc est homme, donc un 
certain blanc est grammairien, la conséquence est même fausse 
secundum quid et simpliciter. Il y a une autre raison alléguée par 
Aristote, c’est que, ou il n’y aura pas de syllogisme, et cela parce 
qu’il y aura pétition de principe, ou elle n’ira pas au but. De même 
si l’on vouloit prouver cette proposition, la musique est attrayante, 
et prendre ces prémisses, quelque volupté est attrayante. Or la mu
sique est une volupté, donc, etc... La majeure étant particulière, elle 
se prendra pour cette volupté particulière, qui est la musique, et 
alors il y a pétition dans la proposition à prouver; ou elle se prendra 
pour quelque autre volupté, et alors il y aura bien un syllogisme, 
mais qui n’aboutira pas à la conclusion que l’on vouloit tirer. Ainsi 
donc il faut que l’une des prémisses soit prise universellement pour

9 0  OPUSCULE XLArI.

sequatur conclusio, quæ quidem ex certis 
regulis tradilis a Philosopho in I. Priorum 
colligitur, quarum quædam sunt commu
nes tribus figuris, quædam spéciales. Com
munes sunt duæ. Primo, quod ex puris 
particularibus vel indefinitis vel singulari- 
bus nihil sequitur in aliqua figura, sub 
particnlari intelligeudo tam inclefinitam, 
quæ in materia contingenti æquipollet 
particulari, ut Philosophus dicit, quam 
singularem. Oportet ergo ut dicit alteram 
esse universalem. Ratio hujus regulæ est, 
quia non sequitur,, quod si aliqua duo 
participant aliquod medium particulariter, 
quod propter hoc ilia duo sint eadem. 
Verbi gratia : Album et grammaticum 
participant idem medium quod est homo, 
cum quidam homo sit albus et gramma- 
ticus, sed ex hoc non sequitur, quod al
bum et grammaticum sint eadem simpli

citer. Unde non valet hæc argumentatio : 
Quidam homo est grammaticus; quidam 
alhus est homo ; ergo quoddam album est 
grammaticum, immo est fallacia conse- 
quentis vel secundum quid et simpliciter. 
Alia ratio potest esse quam Philosophus 
inducit, quia aut non erit syllogismus, et 
hoc quia petetur principium , aut non 
erit ad propositum. Ut sit hæc conclusio 
probanda : Musica est studiosa, et assu- 
mantur hæ præmissæ. Quædam voluptas 
est studiosa; musica est voluptas; ergo, etc. 
Major cum sit particularis, aut stàbit pro 
ilia voluptate particulari, quæ est musica, 
et tune petitur conclusio probanda'; aut 
stabit pro aliqua alia , et tune syllogismus 
erit quidem, sed non ad conclusionem in- 
tentam. Sic ergo oportet quod altéra præ- 
missarum eapiatur universaliter, ut sit syl
logismus. Sed contra dictam ^regulam vi-



qu’il y ait un syllogisme. Mais Aristote semble être contraire à cette 
règle, en donnant la manière d’argumenter d’après de pures parti
culières , par le moyen du syllogisme expositoire dans la troisième 
figure. Il faut dire à cela que lorsqu’on dit qu’on ne fait pas de syllo
gisme d’après de pures particulières, on entend dans la réalité et 
simplement le syllogisme qui a le parfait caractère de syllogisme. Eu 
effet, le syllogisme expositoire n’est pas un vrai syllogisme, mais 
bién plutôt une certaine démonstration sensible, ou une certaine 
résolution faite au sens, à cette fin que la conséquence, qui étoit 
vraie suivant la connoissance intellectuelle, soit déclarée dans le 
sensible. La seconde règle, c’est que de deux pures négatives, il ne 
s’ensuit rien, et il n’y a pas de syllogisme. La raison de cela peut 
être que tout syllogisme ou affirme une chose d’une autre, et il est 
affirmatif, ou nie une chose d'une autre, et il est négatif. S’il affirme 
une chose d’uno autre dans la conclusion, que ce soit par quelque 
chose de convenable, laquelle chose sera un moyen terme, et par 
conséquent, l’une et l’autre des prémisses sera nécessairement affir
mative. Mais s’il écarte une chose‘d’une autre, il faut que ce soit par 
quelque chose de tertiaire convenant à l’une de ces choses et répu
gnant à l’autre, laquelle chose sera ainsi moyen terme. Il est clair 
d’après cela que, dans le syllogisme négatif, il faut que l’une des 
prémisses soit affirmative. Il y en a qui rectifient la première figure 
et établissent deux règles; d’autres la seconde et établissent aussi 
deux règles ; il en est d’autres qui rectifient la troisième et n’établissent 
qu’une règle. Dans la première figure, la première règle est que la 
majeure doit être universelle, autrement il n’y auroil pas de syllo
gisme. La raison en est que, la majeure étant particulière, il arrive- 
roit que le moyen duquel, pris particulièrement, le grand extrême
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delur esse Philosophus , qui docet syllogi- 
zare ex puris particularibus per syllogis- 
mum expositorium in tertia figura. Ad hoc 
dicendmn, quod cum dicitur ex puris par
ticularibus non fieri syllogismum, intelli- 
gitur vere et simpliciter syllogismum, qui 
habet pcrfectam rationem syllogismi. Syl
logismus enim expositorius non est ■vere 
syllogismus, sed magis quaedam sensibilis 
démonstration seu quædam resolutio facta 
ad sensum, ad hoc ut consequentia , quæ 
vera erat secundum intellectualem eogni- 
tionem, declaretur in sensibili. Secunda 
régula est, quod ex puris negativis nihil 
sequitur nec fit syllogismus. Hujus autem 
ratio potest esse, quia omnis syllogismus 
aut affirmât aliquid de aliquo, et est affir- 
mativus; aut negat aliquid ab aliquo, et 
est negativus. Si affirmât aliquid de aliquo

in conclusione, oportet quod hoc fit per 
aliquid convenions, quod quidem erit me
dium , et ideo utraque præmissarum ne- 
cessario erit alfirmativa. Si autem remo- 
veat aliquid ab aliquo, oportet quod hoc 
sit per aiiquod tertium conveniens uni 
illorum et repugnans alteri, quod sic qui
dem erit medium. Et sic patet quod in 
syllogisme negativo oportet alteram esse 
affirmatrvam. Sunt autem quædam quæ 
rectificant primam figuram , et sunt duæ 
regulæ j quædam secundam, et sunt etiam 
duas ; quædam tertiam, et est una. In 
prima figura reguia prima est, quod ma
jor debet esse universalis, alias non fieret 
syllogismus. Cujus ratio est, quia majori 
existente particulari, contingeret medium 
esse communius extremis , de quo parti- 
culariter sumpto, posset prædicari major



pouvant se dire affirmativement ou négativement, seroit plus étendu 
que les extrêmes. Si c’étoit affirmativement, il arriveroit qu’il com- 
prendroit des extrêmes répugnant au moyen terme, et alors il s’en
suivroit une vraie conclusion affirmative, comme par exemple, si 
l’on disoit, quelque animal est âne, tout homme est animal, on 
devroit tirer cette conclusion, donc quelque homme est àne, laquelle 
seroit fausse, malgré les vérités des prémisses. D’un autre côté, si on 
les prend négativement et particulièrement, il arriveroit qu’ils seroient 
susceptibles de conversion, comme ci-dessus ou ci-après,.et alors ce 
seroit faussement qu’une chose seroit niée de l’autre dans* la conclu
sion , quand néanmoins une conclusion négative devroit être tirée de 
la qualité des prémisses, par exemple un certain animal n’est pas 
homme; tout risible est animal, on détroit tirer cette conclusion, 
donc quelque risible n’est pas homme, laquelle seroit bien fausse, 
quoique les prémisses soient vraies. 11 est donc évident que lorsque, 
avec une telle disposition, il résultera une conclusion fausse, malgré 
des prémisses vraies, ce ne sera pas suivant la forme du syllogisme. 
En effet, toute disposition faite suivant les règles des syllogismes, 
déduit toujours la même conclusion dans toute matière, si les pré
misses sont vraies. La seconde règle est que, dans la première figure, 
la mineure ne doit pas être négative, la raison en est que s’il se faisoit 
autrement, il en résulteroit la fausseté du conséquent, à savoir en 
niant le moyen du petit extrême, qui est inférieur pour en venir à la 
négation du grand extrême, qui est supérieur au moyen ; par exemple, 
tout homme est animal, aucun âne n’est homme, il ne s’ensuivroit 
pas, donc aucun âne n’est animal. On pourroit assigner une autre 
raison à ces deux règles, savoir, que les syllogismes de la première 
figure sont parfaits par l’affirmation du tout et par l’affirmation du
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extremitas affirmative vel négative. Si af
firmative, contingeret capore extrema cum 
medio repugnantia, et tune non sequere- 
tur vera conclusio afïirmativa, ut si fieret 
sic : Quoddam animal est asinus ; omnis 
homo est animal, deberet sequi hæc con
clusio, ergo quidam homo est asinus, quæ 
esset falsa præmissis existentibus veris. 
Rursus, si capiantur négative et particula- 
riter, continget esse convertibilia, vel ut 
superius et inferius, et tune falso negare- 
tur unum de altero in conclusione, cum 
tamen ex qualitate præmissarum deberet 
sequi conclusio negativa, ut si fiat sic : 
Quoddam animal non est homo; omne ri- 
sibile est animal, ex his deberet sequi hæc 
conclusio : ergo quoddam risibile non est 
homo, quæ quidem esset falsa, præmissæ 
tamen veræ. Patet ergo, ex quo cum tali 
dispositions aliquando cum præmissis veris

stabil conclusio falsa, quod non est secun
dum formam syllogismi. Omnis quidem 
dispositio facta secundum régulas syllogis- 
morum semper eamdem conclusionein 
syllogizat in omni materia, si præmissæ 
sint veræ. Secunda régula est, quod in 
prima figura minor non debet esse nega
tiva, cujus ratio est, quia si aliter fieret, 
accideret fallacia consequentis, procedendo 
scilicet cum negatione medii de minort 
extremitate, quod quidem est inferius, ad 
negationem majoris extremitatis, quæ est 
superior ad medium, ut si fiat sic : Omnis 
homo est animal; nullus asinus est homo, 
non sequeretur, ergo nullus asinus est ani
mal. Posset autem utriusque reguiæ alia 
commuais ratio assignari, quia scilicet 
syllogismi primæ figuræ' perfieiuntur per 
diei de omni et dici de nullo ; his autem 
præmissis répugnât majorem esse partieu-



rien. Or il répugne à ces prémisses que la majeure soit particulière, 
ou la mineure négative, comme on le voit clairement en considérant 
les raisons des principes sus-énoncés. Dans la seconde figure, la pre
mière règle est que la majeure doit être universelle. La raison en est 
que les syllogismes de cette figure viennent des syllogismes de la pre~ 
mière figure, par la conversion de la majeure dans les termes, el, 
par conséquent, comme la majeure doit être ici universelle, elle doit 
aussi l’être là. On peut même démontrer la nécessité de cette règle 
par l’instance dans les termes, comme on l’a dit plus haut. Car si la 
majeure est prise particulièrement, il arrivera que le grand extrême 
l’emportera sur le moyen et sur le petit extrême. Ea effet, rien n’em
pêche que ce qui est inférieur se dise de ce qui est supérieur, pris par
ticulièrement , et ainsi le moyen pourroit se dire particulièrement du 
grand extrême, et il arriveroit que les extrêmes seroient convertibles 
ouauroient les rapports de supériorité et d’infériorité, et alors il n’en 
résulte pas une conclusion négative vraie. Il ne peut pas non plus 
s’ensuivre une conclusion affirmative, parce que dans cette figure ou 
conclut toujours négativement, par exemple, quelque animal n’est 
pas homme, tout ce qui est raisonnable est homme, il ne s’ensuit pas 
que rien de ce qui est raisonnable ne soit homme. La seconde règle 
est qu’il faut que l’une ou l’autre des prémisses soit négative, parce 
que de deux affirmative  ̂il ne s’ensuit rien dans la seconde figure. La 
raison de cela, c’est que si les deux prémisses sont affirmatives, le 
moyen sera supérieur alors aux extrêmes disparates, dont aucun ne 
se dit de l’autre dans la conclusion. Car, de ce qu’une chose convient 
à  deux, il ne s’ensuit pas qu’elle convienne à une troisième. Une chose 
supérieure pourroit même être affirmée de deux choses inférieures, 
dont l’une seroit subordonnée à l’autre, e t , dans ce cas, une chose
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larem vel minorem negativam, ut patet in- 
tuenti rationes dictorum principiorum. In 
secunda figura prima régula e st, quod 
major debet esse universalis ; cujus ratio 
est quia ejus syllogismi descendunt a syl- 
logismis primæ figuræ, per conversiunem 
majoris in terminis, et ideo sicut ibi opor
tet majorem esse universalem, ita et hic. 
Vel potest ostendi nécessitas hujus regulæ 
per instantiam in terminis, ut dictum est 
supra. Nam si major capiatur particulari
té^ continget majorem extremitatem esse 
supra medium et supra minorem extremi
tatem. Nihil enim prohibet inferius præ- 
dicari de superiori particulariter sumpto , 
et ita medium posset prsedicari de majori 
extremitate particulariter, et contingeret 
extrema esse convertibilia, vel se habere, 
Rt superius et inferius, et tune non sequi

tur conclusio negativa vera. Affirmaliva 
autem non potest sequi, quia in hac figura 
semper concluditur négative, ut si fiat sic : 
Quoddam animal non est homo ; omne ra- 
tionale est homo, non sequitur quod mil
ium rationale sit animal. Secunda régula 
est, quod oportet alteram præmissarum 
esse negativam, quia ex utrisque affirma- 
tivis in secunda figura nihil sequitur. Cu
jus ratio est, quia si utraque sit affirma- 
tiva, tune medium erit superius ad ex
trema disparata, quorum neutrum de al- 
tero prædicatur in conclusione. Non enfin 
sequitur. Si aliquod unum inest duobus, 
quod propter hoc unum insit alteri. Posset 
etiam unum superius afîirmari de duobus 
inferioribus, quorum unum esset sub al- 
tero, et ita non posset unum de altero ne- 
gari, et ita non sequitur conclusio affir-



ne pourrait être niée de l’autre, et ainsi il ne peut donc pas y avoir df 
conclusion affirmative ou négative, lorsque les deux prémisses sonl 
affirmatives. Mais on demande alors s’il faut que l’une soit négative, 
pourquoi n’est-ce pas positivement la majeure ou la mineure, mait 
indifféremment l’une ou l’autre. On répond que c’est parce que, sam 
rien déterminer, le moyen se rapporte également aux deux extrêmes, 
comme lui étant subordonnés, et pour cette raison, quant au syllo
gisme, peu importe à quoi se réfère l’affirmation ou la négation. Gai 
le syllogisme est bon des deux manières, quoique diverses. Dans la 
troisième figure il n’y a qu’une règle, savoir, que la mineure est 
toujours affirmative, la raison en est que de ce qu’une chose infé
rieure répugne à une troisième, il ne s’ensuit pas que ce qui est supé
rieur répugne aussi, ce qui devrait avoir lieu ici, si la mineure étoil 
négative, comme on le voit. En effet, le moyen est subordonné aux 
extrêmes : or la majeure est au-dessus du moyen et du petit extrême, 
et, par conséquent, il n’est pas nécessaire que la majeure lui répugne 
dans la conclusion, par exemple, tout homme est animal, aucun 
homme n’est àne, on ne peut pas conclure, donc quelque âne n’est 
pas animal, et ainsi il ne s’ensuit pas une conclusion négative vraie. 
Il en est de même pour une affirmative, car il peut se faire que les 
extrêmes se répugnent, comme cela est évident, si l’on prend ces 
termes animal, pierre, homme. La raison de cela peut être aussi que 
la troisième figure vient de la première par la conversion de la mi
neure; et, par conséquent, comme la mineure devrait être ici affir
mative , elle doit l’être là aussi. Mais il ne faut pas se dissimuler qu’il 
arrive parfois que le syllogisme conclut légitimement en opposition à 
ces règles ; mais ce n’est pas par une nécessité de la forme syllogis- 
tique, mais bien par une nécessité de la matière, parce que, par

mativa nec negativa, ubi utraque prsemis-1 tem, et ideo non oportet‘quod eidem re- 
sarum sit afiinnativa. Sed tune quæritur, ' 
si oportet alteram esse negativam , quare 
non determinate major vel minor, sed in- 
differenter alteram? Dicitur quod hujus 
ratio est , quia et non determinato altero, 
medium æqualiter respicit extrein a Lan- 
quam sub se posita, et ideo quantum ad 
syllogismum non refert de quo affirmetur 
vel negetur. TJtroque enim modo fit syllo
gismus, licet diversimode. In tertia figura 
est una reguia, scilicet quod minor semper 
est affirmativa, cujus ratio est, quia non 
sequitur, quod si aiiquod inferius sit re- 
puguans alicui tertio, quod propter hoc et 
superius, quod oporteret fleri hic, si minor
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pugnet major in conclusione, ut si fiat sic. 
Omnis homo est animal ; nullus homo est 
asinus, non sequitur, ergo quidam arinus 
non est animal, et sic non sequitur con- 
clusio negativa vera. Item nec affirmativa 
quia potest esse quod extrema sibi répu
gnent, ut patet si capiantur hi termini, 
animal, lapis, homo. Yel potest esse hujus 
ratio, quia tertia figura descendit a prima 
per conversionem minoris ; et ideo sicut 
oportebat ihi minorem esse affirmalivam, 
ita et hic. Non autem lateat nos, quod ali- 
quando contingit syllogismum contra præ- 
dictas régulas concludere verara conclusio- 
nem ; sed hoc non erit ex necessitate formæ 

esset negativa, quod sic patet. Medium ! syllogisticæ, sed ex necessitate materiæ, 
enim est sub extremitatibus; major autem quia scilicet vel termini sunt convertibiles, 
est supra medium et minorem extreniita- ' ut quando concludetur conclusio affirma-
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exemple, ou les termes sont convertibles,-compte dans la conclusion 
affirmative, ou ils se répugnent, comme dans la conclusion négative. 
Nous allons ajouter à ces règles quelques autres qui regardent plutôt 
la conclusion que les prémisses, et dont les unes sont communes, et 
les autres propres. Les communes sont au nombre de deux. La pre
mière est pour toute figure. Si une des prémisses est particulière, la 
conclusion doit être particulière, la raisoQ peut en être que lors
qu’une des prémisses est particulière, le moyen convient à l’autre 
extrême, particulièrement dans cette prémisse ; et comme il n’y a de 
convenance entre les autres extrêmes que par la nature du moyen, un 
des extrêmes n'aura pas plus de convenance avec l’extrême particulier, 
que l’autre extrême avec le moyen. C’est pourquoi, dans la conclu
sion , un extrême doit s’accorder avec l’autre extrême particulière
ment, ainsi que, dans la prémisse, le moyen s’accordoit particuliè
rement avec l’autre extrême. Il en est de même si c’est une particulière 
négative, parce qu’un extrême s’écarte de l’autre extrême particuliè
rement dans la conclusion, de même que le moyen s’écarte de l’ex
trême dans la prémisse. Voici la seconde règle. Si l’une des prémisses 
est négative, la conclusion doit être négative, la raison en est que les 
choses qui sont en désaccord avec une troisième doivent, nécessaire
ment l’être entre elles. Donc les extrêmes se trouvant en désaccord dans 
le moyen, parce que ce qui convient à l’un répugne à l’autre, ils sont 
nécessairement eu désaccord entre eux. C’est pourquoi, comme la 
conclusion provient des extrêmes, il faut les séparer l’un de l’autre, 
et ainsi la conclusion sera négative, l’une des prémisses étant néga
tive. Mais quelques-unes des prémisses ont trait à la première figure, 
d’autres à la seconde, et d’autres à la troisième. Il y en a deux pour 
la première. La première, c’est que la conclusion est toujours assi-

üva ; vel répugnantes, ut quando conclu- 
detur negativa. Addantur autem dictis re-* 
gulis quædam aliæ respicientes magis con- 
closionem quam præmissas, quarum quæ
dam sunt communes, quædam propriæ. 
Communes sunt duæ. Prima in omni 
figura. Si aliqua præmissa est particularis, 
oportet conclusionem esse particularem, 
cujus ratio esse potest, quia si altéra præ- 
tnissarnm est particularis, medium con
venit alteri extremitati particulariter in 
ilia præmissa. Et quia non est convenicntia 
inter extremitates, nisi per naturam medii, 
non plus conveniet extremitas cum extre- 
mitate particulari, quam altéra extremitas 
cum medio. Unde in conclusione oportet 
extremitatem extremitati convenire parti- 
culariter, sicut in præmissa medium con- 
veniebat particulariter alteri cxtremiia-

tum. Idem est, si sit particularis negativa, 
quia extremitas disconvenit ab extremitate 
particulariter in conclusione, sicut medium 
ab extremitate in præmissa. Secunda ré
gula est. Si altéra præmissarum est né
gative , oportet conclusionem esse negati- 
vam, cujus ratio est, quia quæ dîscouve- 
niunt in tertio, oportet quod inter se dis
convenant. Cum ergo extremitates dis
convenant in medio, quia quod uni con
venit alteri répugnât, necessario inter se 
disconveniunt, quare cum conclusio sit ex 
extremitatibus, oportet unam ab alia re- 
movere, et sic conclusio erit negativa, 
altéra præmissarum existente negativa. 
Sed præmissarum quædam spectaut ad 
primam fîguram, quædam ad secundam, 
et quædam ad tertiam. Pro prima sunt 
duæ. Prima est quod conclusio semper as-



milée à la majeure dans la qualité, et à la mineure dans la quantité. 
La raison en est que la conclusion est une partie de la majeure quant 
au prédicat, car elle a le même prédicat que la majeure, et elle fait 
partie de la mineure quant au sujet; or la qualité est la disposition du 
prédicat comme de la forme, et la quantité est la disposition du sujet 
comme de la matière. C’est pourquoi la conclusion participant au 
prédicat par la majeure et au sujet par la mineure, est assimilée à la 
majeure dans la disposition du prédicat, et à la mineure dans la dis
position du sujet. La seconde règle est que tous les problèmes con
cluent par la première figure, et cela tant sous le rapport universel 
que particulier, tant affirmatif que négatif. Dans la seconde figure il 
n’y a qu’une règle, savoir, qu’il n’y a en elle que des conclusious 
négatives. La raison de cela, c’est qu’il faut qu’une des prémisses soit 
négative, comme on l’a montré, et lorsqu’il en est ainsi, la conclusion 
doit nécessairement être négative. Dans la troisième figure il n’y a 
non plus qu’une règle, savoir, que toute conclusion est particulière 
et jamais universelle; la raison en est que, bien que deux choses s’ac
cordent en une troisième, et que même cette troisième chose leur 
convienne universellement, il ne s’ensuit pas nécessairement que ces 
deux choses doivent totalement s’accorder ou être la même chose. Il 
en est ainsi, parce .qu’il arrive que le grand extrême est moindre que 
la mineure. C’est pourquoi, dans la conclusion, la majeure ne sera 
pas appliquée à la mineure universellement. Par exemple, tout homme 
est risible, tout homme est animal; il ne s’ensuit pas que tout* animal 
est risible, mais bien que quelque animal est risible.

Après avoir tracé les règles qui apprennent à bien construire les 
syllogismes relativement à l’in-ètre avec leurs raisons, il reste à 
exposer sommairement celles qui concernent leur valeur par rapport
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similatur majori in qualitate et minori in 
quantitate; cujus ratio est quia conclusio 
est pars majoris quantum ad prædicatum, 
habet enim idem prædicatum cum majori, 
et minoris quantum ad subjectum, qualitas 
autem est dispositio prædicati, quasi for
mæ , quantitas autem est dispositio sub- 
jeeti, quasi materiæ. Unde cum conclusio 
participet prædicatum a majori et subjec- 
tuin a minori, assimilatur majori in dis
position prædicati et minori in disposi
tio n  suhjecti. Secunda régula est, quod 
omnia problcinata concluduntur per pri
mant figuram, hoc est tam universale 
quam particulare, tam affirmativum quam 
negativum. In secunda figura est una ré
gula, scilicet quod in ea non concluditur 
nisi négative; cujus ratio est, quia oportet 
alteram præmissarum esse negativam, ut

ostensum est, et quando ita est, necesse 
est conclusionem esse negativam. In tertia 
est üna similiter, scilicet quod omnis con
clusio est particularis et nunquam univer- 
salis ; cujus ratio est, quia licet duo con
venant in uno tertio , etiam quod univer- 
saliter tertium illis conveniat, non ideo 
oportet t uod ilia duo inter se totaliter con- 
veniant, vel sint idem ; quod ideo est quia 
contingit majorem extremitatem in minus 
esse, quam minorem. Unde in conclusione 
major non prædicabitur de minori univer- 
saliter. Ut, omnis homo est risibilis ; omnis 
homo est animal, non sequitur, ergo omne 
animal est risibile , sed bene, ergo quod
dam animal est risibile.

Habitas ergo regulis cum suis rationibus, 
quæ rectificant syllogismos de inesse, restât 
breviter tangere régulas rectificantes syllo-
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au mode. Pour mettre ceci en lumière, il faut savoir qu’il y a trois 
espèces de syllogismes. L’un est formé de propositions de simple 
inhérence, c’est celui dont nous avons parlé, un autre est formé de 
deux prémisses de modo, un troisième d’une prémisse de modo, et de 
l’autre de inesse, et s’appelle syllogisme mixte. S’il est constitué avec 
deux prémisses modales, ou elles seront toutes deux de necessario, ou 
toutes deux de contingenti. Or on entend par de necessaria l’impos
sible pris en sens contraire, c’est-à-dire avec une négation adjointe 
au mot. Il est nécessaire qu’il soit, ou il est impossible qu’il ne soit 
pas, est tout-à-fait la même chose; car c’est le même jugement de 
part et d’autre. Il faut aussi savoir qu’ici, tant dans les prémisses que 
dans la conclusion, on prend toujours un contingent non nécessaire 
qui est dit dans le contingent né et indéfini, c’est-à-dire indifférent. 
Si donc le syllogisme est formé de deux prémisses de necessario, sauf 
les règles exposées pour chaque figure, il peut être un bon syllogisme 
en concluant de necessario, et^par conséquent de inesse. Si au con
traire il est composé de deux prémisses de contingenti, c’est toujours 
dans la première, soit qu’elles soient toutes deux affirmatives, ou 
toutes deux négatives, ou l’une ou l’autre seulement, en exceptant 
seulement que si la majeure est universelle, la conclusion sera de 
contingenti, et non de inesse. Mais si les deux prémisses sont néga
tives , en changeant la mineure ou l’une et l’autre en affirmative, il 
y aura un syllogisme. Or, il faut savoir que toutes les propositions 
de contingenti n’ont pas nécessairement une figure affirmative et se 
convertissent réciproquement, les affirmatives en négatives, et vice 
versa, comme le démontre Aristote. Dans la seconde figure, il 11e se 
fait pas de syllogisme avec deux prémisses de contingenti, la raison 
en est tirée de ce qui a été dit plus haut, savoir, que de pures affir-
gismos de modo. Ad cujus evidentiam 
sciendum est ; quod triplex est syllogis
mus. Quidam constat ex propositionibus 
simplicis inhær entite, de quo dictum est ; 
quidam constat ex utraque præmissa de 
modo ; quidam ex altéra de modo et altéra 
de inesse, et dicitur syllogismus mixtus. Si 
ex utraque modali, aut erit ex utraque de 
necessario, aut ex utraque de contingenti. 
Sub necessario autem intelligitur, et im- 
possibile contrarie sumptum, id est cum 
negatione appusita verbo. Unde idem est, 
necesse est, esse, et impussibile est non esse, 
idem enim est judicium utriusque. Scien
dum etiam, quod hic tam in præmissis, 
quam in conclusione semper accipitur con- 
tingens non necessarium , quod dicitur in 
contingenti nato et indefinito, seu ad 
utrumlibet. Si ergo fit syllogismus ex 
utraque de necessario, salvatis regulis præ-

habitis in omni figura, potest fieri bonus 
syllogismus concludens de necessario et 
per consequens de inesse. Sx vero fiat ex 
utraque de contingenti, semper fit in prima, 
scu ambæ sint affinnativæ seu uegativæ, 
seu altéra tantum, hoc solo excepto quod 
si major sit universalis, conclusio erit de 
contingenti et non de inesse. Si autem fue- 
rint ex utraque negativa, conversa mi- 
nori, vol utraque in afïirmativam erit syl
logismus. Est autem sciendum, quod um- 
nes propositions de contingenti non ne
cessario habent afïirmativam figuram et 
convertuntur ad se invicem affirmative 
negafivis, et e contra, ut probat Philoso- 
phus, I. Priomm. In secunda autem figura, 
ex utrisque de contingenti non fit syllo
gismus, cujus ratio ex superioribus patet, 
quia scilicet ex puris afiirmativis in se
cunda figura non est syllogismus. Proposi-



matives il ne résulte pas de syllogisme dans la seconde figure. Or les 
propositions de contingmti, comme on l’a dit, sont toutes affirmatives 
dans la seconde figure. Dans la troisième figure, on ne fait pa3 de 
syllogisme avec deux propositions de contingmti, à moins que l’une 
et l’autre soit particulière. Mais s’il se fait un syllogisme mixte, ou 
c’est avec une de inesse, et l’autre de necessario, ou avec une de 
contingenti, et l’autre de inesse, ou avec une de necessario, et 
l’autre de contingmti. Car la mixtion ne se fait pas de plusieurs 
manières. Il faut donc savoir que dans toute mixtion semblable, 
c’est-à-dire de l'inesse et de contingmti, de inesse doit toujours se 
prendre simplement, et non de inesse, comme présentement. On 
appelle proposition de inesse simplement celle dans laquelle le pré
dicat est inhérent au sujet, qu’il soit de sa quiddité, quant au 
premier mode par soi, ou non, mais qu’il découle de ses principes, 
comme lorsque la passion propre se dit du sujet, quant au second 
mode. Elle se dit aussi de inesse simplement, quand on attribue 
quelque accident commun qui suit toute l’espèce, suivant tout le 
temps, comme la noirceur se trouve dans le corbeau et dans l’Ethio- 
pien. Mais quand une chose ne se dit du sujet d’aucune de ces manières, 
la proposition est de inesse ut nunc, comme celle-ci, tout homme 
court. Si donc il y a mixtion de inesse et de necessario dans la pre
mière figure, voici la règle. Lorsque la majeure est de necessario et 
la mineure de inesse simplement, et non ut nunc, il s’ensuit une 
conclusion de necessario. Si c’est le contraire qui a lieu, savoir, si la 
majeure est de inesse, et la mineure de necessario, la conclusion est 
de inesse, et non de necessario ; la raison de cela c’est que la con
clusion participant avec la majeure dans le prédicat, comme on l’a 
dit, et le mode de nécessité et de contingence étant la disposition du
prédicat dans la comparaison au sujet, la conclusion participera de

tum ad secundum modum. Dicitur etiam 
de inesse simpliciter, quando prædicatur 
aliquod accidens commune, quod sequitur 
totam speciem secundum omne tempus, 
sicut nigredo inest corvo et Æthiopi. 
Quando autem nullo istorum modorum 
prædicatur aliquid de subjecto, est de in
esse ut nunc, ut hæc : Omnis homo cum  t. 
Si ergo sit mixtio de inesse, et necessarii 
in prima figura, est talis régula. Majore 
existente de necessario , et minori de inesse 
simpliciter, et non ut nuuc, sequitur con
clusio de necessario. Si autem e converso 
fiat, scilicet majore de inesse, et minore 
de necessario, sequitur conclusio de inesse 
et non de necessario , quorum ratio est 
quia cum conclusio participet cum majore 
in prædicato, ut dictum est, modus autem 
necessitatis et contingentiæ sit dispositio
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tiones autem de contingent!, ut dictum 
est, affirmatives suut omnes in secunda fi
gura. In tertia vero figura, ex utrisque de 
contingenti non fit syllogismus, nisi utra- 
que sit particularis. Si vero fiat syllogis- 
mus mixtus, aut est ex una de inesse et 
altéra de necessario, aut ex una de con
tingent! et altéra de inesse, aut ex uua de 
necessario et altéra de contingenti. Pluri- 
bus enim modis non fit mixtio. Sciendum 
ergo, quod in omni tali mixtione, scilicet 
de inesse et contingenti, semper de inesse 
debet accipi simpliciter, et non de inesse 
ut nunc. Dicitur autem propositio de inesse 
simpliciter, in quaprædicatum per se inest 
subjecto, seu sit de quidditate ejus 
quantum ad primum modum per se, seu 
non, sed fluat ex principiis ejus, ut cum 
propria passio dicitur de subjecto, quan-



la même manière, ce qui ne peut se faire quand la mineure est de 
necessario et la majeure de inesse, mais néanmoins il s’ensuit bien 
alors une conclusion de messe. Car il y a plus dans inesse simplement 
que nécessairement. Car les choses qui sont inhérentes nécessairement 
le sont simplement, mais non pas réciproquement. Voici la règle 
dans la sfecondc figure. Lorsque l’universelle négative est de necessario, 
et l’autre de inesse, la conclusion est de necessario. S’il en est autre
ment, la conclusion n’est pas de necessario, parce que si l’affirmative 
est de necessario et la négative de inesse, il s’ensuit une conclusion 
de inesse. La raison de cela est que la seconde figure, dans tous ses 
modes, provient du mode de la première figure dans lequel la ma
jeure est universelle négative, et revient à lu i, comme on voit. E t, 
par conséquent, comme il falloit pour une telle conclusion que l’uni
verselle négative, qui est la majeure, fût de necessario, de même 
dans cette figure il faut qu’une pareille négative soit majeure , après 
la réduction de la première. On voit par là que dans le quatrième mode 
de la seconde figure il ne peut pas se faire une mixtion universelle 
quant à la conclusion de necessario, puisqu’il n’y a pas d’universelle 
négative. Dans la troisième figure , voici la-règle sur le mode d’affir
mation et de négation. Lorsque l’universelle affirmative ou négative 
est de necessario, il en résulte une pareille conclusion, autrement non. 
On peut donner de cela la même raison que dessus, que, après la 
réduction à la première figure, l’universelle deviendra majeure, 
laqjrelle doit être de necessario dans la première. On voit par là que 
dans le premier et le second mode de la troisième figure on fait quatre 
syllogismes universellement mixtes, en prenant de part et d’autre de 
necessario. Voici la suite de la seconde mixtion, savoir, de inesse et de 
conlingenti. Pour élucider cela, il faut savoir que, comme le dit
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prædicati in comparatione ad subjectum; 
conclusio participabit eodem modo quod 
non potest fîeri quando minor est de ne
cessario et major de inesse, bene tamen 
tune sequitur conclusio de inesse. In plus 
enim est inesse simpliciter quamnecessario. 
Quæ enim necessario insunt, insunt simpli
citer, et non e contra. In secunda vero fi
gura est talis régula. Universali negativa 
de necessàrio existente, et altéra de inesse, 
sequitur conclusio de necessario. Si vero 
aliter fiat, non sequitur de necessario. quia 
si affirmativa fuerit de necessario, et ne
gativa de inesse, sequitur conclusio de 
inesse ; cujus ratio est; quia secunda figura 
quantum ad omnes suos modos descendit 
a secundo modo primæ figura, in quo 
major est universalis negativa, et in ipsum 
reducitur, ut supra patet. Et ideo, sicut 
ibi oportebat universalem negativam, quæ

est major esse de necessario, ut sequeretur 
talis conclusio, ita in hac figura oportet 
quod talis negativa post reductionem in 
prima sit mcqor. Ex quo patet quod in 
quarto secundæ figuræ non potest fieri 
universalis mixtio, quantum ad conclu- 
sionem de necessario, ciun non habeat ali- 
quam universalem negativam. lu tertia 
figura est talis régula in modum affirma- 
tionis et negationis. Universali affirmativa 
vel negativa existente de necessario, se
quitur conclusio talis, aliter non, cujus 
potest reddi eadem causa quæ et supra, 
quia post reductionem ad primam figuram 
universalis fiet major, quam oportet in 
prima esse de necessario. Per quod patet, 
quod circa primum et secundum tertia 
flunt quatuor syllogismi universaliter 
mixti, accipiendo utrobique de necessario. 
Sequitur de secunda mixtione scilicet de



Aristote, le contingent se prend d’une manière, de telle façon que 
même le nécessaire est dit contingent, c’est-à-dire non impossible, 
et d’une autre manière, comme aussi non nécessaire. Or le contingent 
se dit de ces deux manières équivoquement, comme de deux signes 
signifiés. Il se prend d’une autre manière comme persistant dans sa 
communauté sans regarder telle ou telle chose, mais dans un état 
indifférent, non qu’il soit cependant la troisième chose signifiée. Pris 
dans ce sens, il est dit contingent possible, ou suivant la raison de sa 
communauté, de même que, en parlant plus clairement, animal 
peut se prendre de trois manières. L’une comme raisonnable, l’autre 
comme irraisonnable, ces deux manières sont ses différences. La troi
sième manière, c’est de le considérer non sous tel ou tel rapport, 
mais seulement suivant sa forme universelle, uniquement en tant 
qu’animal. Que le nécessaire soit contingent, c’est ce qu’Aristote 
prouve dans le livre Périberménias. Comment cela se fait-ü? On peut 
l'expliquer ainsi. Par rapport au contingent, ce qui est dit du néces
saire et du non nécessaire, c’est seulement qu’il a la potentialité à 
l’être sans autre différence, comme il dit du genre. Or dans l’un et 
l ’autre des deux cas que nous avons exposés, il y a cette potentialité, 
quoique d’une manière équivoque, parce que le nécessaire a toujours 
la potentialité jointe à l’acte, et l’autre séparée de l’acte; c’est pour
quoi l’un et l’autre est. appelé contingent. Or ce nécessaire a deux 
espèces. L’une est le contingent-né qui a une cause pour laquelle il 
peut être ; mais comme cette cause rencontre quelquefois des obstacles, 
il est non nécessaire, comme blanchir dans la vieillesse. L’autre est 
le contingent infini, c’est-à-dire indéterminé, ou incertain, ou in
différent. 11 est ainsi appelé, parce qu’il n’a pas de raison pour se
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inesse et contingenti. Ad cujus evidentiâm 
sciendum, quod ut dicit Philosophus, 1. 
Priomm,  contingens capitur uno modo, ut 
etiam necessarium dicitur contingens, id 
est non impossibile, alio modo ut etiam 
non necessarium. De his autem duobus 
xnodis dicitur contingens æquivoce, sicut 
de duobus signis significatis; alio modo 
capitur ut stat iu sua communitate, non 
respiciens hoc vel aliud tantum, sed indif- 
ferenter utrumque, non tamen quod sit 
tertium significatum. Et hoc modo captum 
dicitur contingens possibile, seu secundum 
rationem suæ communitatis, sicut clarius 
loquendo, animal potest capi tribus modis. 
Uno modo pro rationali, et alio modo pro 
irrationali, isti duo modi sunt ejus diffe- 
rentiæ. Tertio modo potest' considerari, non 
pro hoc aut pro illo tantum, sed pro sua 
forma universali, in quantum scilicet est 
animal solum. Quod autem necessarium sit

contingens, probat Philosophus in libro 
Perihermenias. Quomodo autem hoc fit, 
sic potest ostendi. De ratione contingentis 
quod dicitur de necessario et non neces
sario, est solum quod habeat potenti.ilita- 
tem ad esse sine positione alterius diffé
ren te , sicut dicitur de genere. Utrumque 
autem dictorum habet hanc potentiaüta- 
tem, licet æquivoce, quia necessarium ha
bet possibilitatem semper actui conjunc- 
tam , aliud vero distantem ab actu, ideo 
utrumque dicitur contingens. Hoc autem 
necessarium duas habet species. Una est 
contingens natum, quod quidem habet 
causam quare possit esse ; sed quia talis 
causa aliquando impeditur, est non neces
sarium, sicut canescere in senectute. Alia 
est contingens infinitum, id est indeter- 
minatum vel incertum, sive ad utrumlibet. 
Dicitur autem sic, quia nullam causam 
habet, quare magis se habeat ad unam
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porter vers une partie plutôt que vers l’autre, comme le contingent 
de la nature, comme il peut être et n’être pas. Aristote dit qu’il ne 
tend pas au nécessaire.

Fin de l’Opuscule de la nature des syllogismes.
L'Abbé VÉDRINE.
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OPUSCULE XLVII.
Sur la somme de toute la logique d’Aristote.

Tous les hommes sont naturellement désireux de savoir. Or savoir 
est le résultat de la démonstration, car la démonstration est le syllo
gisme qui produit le savoir. Pour satisfaire ce désir naturel dans 
l’homme, la démonstration devient nécessaire; car l’effet, comme 
tel, ne peut pas exister sans la cause/ Et comme, ainsi que nous l’a
vons dit, la démonstration est le syllogisme, pour la connottre il faut 
préalablement connoltre le syllogisme. Or, le syllogisme étant un 
certain tout formé de parties, on ne pourra le connoltre, si l’on 
ne connoît pas les parties. Donc, pour connoltre le syllogisme, il faut 
d’abord connoltre ses parties. Or des parties du syllogisme quelques- 
unes sont prochaines, comme les propositions et la conclusion, qui 
toutes sont appelées énonciations. D’autres sont éloignées, comme les 
termes qui sont les parties de l’énonciation. Il faut donc traiter de ces 
choses, savoir de l’énonciation et des termes, avant de parler du syl
logisme. Or tout terme qui se dit sans complexion signifie la substance,

partem, quam ad aliam, sicut habet con- j Perther., quod non sequitur ad necessarium. 
tingens naturæ ;  qualiter enim potest esse et j Explicit Opusculum B. Thomæ Aquina-  

non esse. Et de isto dicit Aristoteles in libro | tis, de natura sytlogismorum.
-  t = : - . r - r r :  ■ -  - , ---------------------- , ■■ _ fc _ = _______  -  :  3

OPUSCULUM XLYII.
E jusd em  d o cto ris  ,  d e  to tiu s  lo g ic æ  à r is t o t e u s  sümmà.

Omnes hommes natura scire cîesiderant. 
Scire autem est effectue demonstrationis ; 
est enim demonstratio syllogismus, Apo- 
dicotij I, faciens scire. Ad hoc antem quod 
taie desiderium naturale compleatur in 
homine, necessaria est demonstratio ; non 
enim potest esse effectus in quantum hu
jus sine causa. Et quia ut dictum est, de
monstratio est syllogismus ad cognoscen- 
dum eam , necesse est præcognoscere syl
logismum. Syllogismus autem , cum sit 
quoddam totum aggregatum ex partibus,

cognosci non polerit partibus ignoratis. 
Ad cognoscendum ergo syllogismum opor
tet primo cognoscere partes ejus ; partium 
autem syllogismi quædam sunt propinquæ, 
ut propositiones , et conclusio quæ omnes 
enuntiationes dicuntur. Quædam verô sunt 
remotæ ut termini qui sunt partes enun- 
tiationis, ideo ista oportet tractare, scilicet 
de enuntiatione et de terminis, antequam 
de syllogismo tractetur. Quilibet autem 
terminus, qui sine complexione dicitur , 
signiflcat substantiam aut quantitatem aut
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ou la quantité, ou la qualité, ou quelque chose des autres préclica- 
ments; c’est pourquoi, avant de traiter de l’énonciation, il faut 
s’occuper des prédicaments. Et parce que le prédicament, dans le 
sens que nous entendons ici, n’est autre chose que la disposition des 
choses prédicables dans l’ordre prédicamental, pour connoître les 
prédicaments, il faut d’abord connoître les choses prédicables. Donc, 
pour parvenu’ à la science qui est l’objet des désirs de tous, tel doit 
être l’ordre que nous garderons avec le secours de Dieu; nous traite
rons d’abord des cinq choses prédicables, secondement des dix pré
dicaments, troisièmement de l’énonciation, quatrièmement du syllo
gisme simpliciter, cinquièmement du syllogisme appliqué à la matière 
démonstrative ou de la démonstration. Quant au syllogisme appliqué 
à la matière probable, lequel appartient à la partie de la logique 
appelée dialectique, dont il est question dans le livre des Topiques, 
et au syllogisme appliqué à la matière sophistique, qui est opposé au 
syllogisme dialectique dont on parle dans le livre Elencliorum, je 
n’ai pas intention de m’en occuper pour le moment.

CHAPITRE PREMIER.
Ce que c’est que l’universel et d’oii il tire son origine.

Pour connoître les cinq universaux ou prédicables qu’établit Por
phyre , il faut savoir que, notre intellect étant séparé de la matière 
(car ce n’est pas une puissance attachée à un organe corporel ou ma
tériel , et tout ce qui est reçu en une chose y est reçu par le mode de 
récipient), il faut en conséquence que ce qui est représenté objective
ment à l’intellect par un acte droit soit dégagé de la matière et des 
conditions de la matière qui existent présentement. Et quand je dis

qualitatem, aut aliquid aliorum prædica- 
mentorum, et ideo antequam de enuntia- 
tione tractetur, oportet determinare de 
prædicamentis. Et quia prædicamentmn 
ut hic sumitur, nihil aliud est quam or- 
dinatio prædicabilium in ordine prædica- 
mentali, ideo ad cognoscendum prædica- 
menta, oportet præcognoscere prædica- 
bilia. Ad hoc ergo ut perveniamus ad ipsum 
scire ab omnibus naturaliter desideratum, 
iste debet esse ordo quem cum auxilio Dei 
tenebimus, ut primo tractetur de quinque 
prædicabxübus ; secundo, de deeem prædi
camentis; tertio, de enuntiatione; quarto, 
de syllogismo simpliciter; quinto, de syl- 
logismo applicato.ad materiam demonstra- 
tivam , seu de demonstratione. De syllo- 
gismo vero appücato ad materiam proba- 
bilem, qui pertinet aà partem logicæ quæ 
dialectica dicitur, de quo tractatur in lib.

Topic., et de syllpgismo applicato ad ma
teriam sophisticam, qui opponitur syllo
gisme dialectico, de quo tractatur in libro 
Elench.j non intendo me ad præsens intro- 
mittere.

CAPUT PRIMUM.
Quid sit universale^ et quomodo originvlur.

Ad cognoscendum quinque univei'salia 
seu prædicabilia, quæ Porphyrius ponit,  
sciendum est, quod quia intellectus noster 
est separatus a materia ( non enim est po
tentia affixa organo corporali seu materiali, 
et omne quod recipitur in aliquo recipitur 
per modum recipientis), ideo illud quod 
objective in actu recto intellectui repræ- 
sentatur, oportet esse denudatum a mate
ria et a conditionibus materiæ , quæ sunt 
bic et nunc. Et dico bic denudatum a ma
teria , non simpliciter ab omni materia,



dégagé de la matière, ce n’est pas simplement de toute matière, 
mais de la matière spécialisée. En effet, les choses naturelles sont 
conçues avec laf matière, c’est pour cela qu’on dit que cet objet doit 
être dégagé des conditions de la matière; par exemple, dans notre 
imagination il y a la fantasia ou forme représentant tel homme, sui
vant ce qu’i la  été extérieurement, laquelle forme, par la vertu de 
l’intellect actif, agit sur l’intellect possible, comme les couleurs, en 
vertu de la lumière, agissent sur la puissance visuelle, et alors il se 
produit dans l’intellect possible une certaine forme, qui est appelée 
espèce intelligible , ou suivant les autres actes d’intellection, ou la 
parole, et celte forme représente l’homme, non cependant tel qu’il 
est présentement, mais abstrait de telles conditions, c’est là ce 
qu’on appelle être universel. C’est pourquoi il y a deux choses à con
sidérer dans l’homme ainsi conçu, savoir, la nature humaine elle- 
même ou ce qui la possède, et l’universalité ou abstraction des 
susdites conditions de la matière. Quant au premier rapport, homme 
dit la chose, à l’égard du second, il dit l’intention. Car dans la réa
lité , il ne se trouve pas d’homme qui ne soit pas hic et nunc, et la 
nature dans ce sens est dite être la première intention. Mais comme 
l’intellect se réfléchit sur lui-même et sur les choses qui sont en lui 
soit subjectivement, soit objectivement, il tonsidère encore l’homme 
ainsi conçu par lui en dehors des conditions de la matière, et voit 
que cette nature conçue avec une telle universalité ou abstraction, 
peut être attribuée à tel ou tel individu, et qu’elle est réellement dans 
tel ou tel individu, il forme en conséquence une seconde intention 
sur une telle nature, et il l’appelle universelle ou prédicableou 
quelque chose de semblable. Donc, suivant ce que nous venons de 
dire, une chose en tant que conçue est dite universelle, mais en tant
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sed a materia signata. Res enim naturales 
intelliguntur cum materia, et propter boc 
dictum est, quod debet esse denudatum a 
conditionibus nnateViæ, verbi gratia. In 
nostra phantasia est phantasia, seu forma 
repræsentans hune hominem, secundum 
quod fuit in aliquo sensu exteriori, quæ 
forma virtute intellectus agentis agit in 
intellectum possibilem, sicut colores vir
tute luminis agunt in potentiam visivam, 
et causatur tune in intellectu possibili 
quædam forma, quæ dicitur species intel- 
îigibilis, vel secundum alios actus intelli- 
gendi, vel verbum, quæ forma repræsentat 
hominem, non tamen ut hic et nunc, sed 
abstractum a talibus conditionibus, et hoc 
dicitur esse universale. Unde in homine sic 
intellecto, est duo considerare, scilicet ip
sam naturam hùmanam, seu habens eam,

et ipsam umversalitatem seu abstractionem 
a dictis 4 conditionibus materiæ. Quantum 
ad primum, homo dicit rem , quantum 
vero ad secundum dicit intentionem; Non 
enim in re invenitur homo qui non fit hic, 
et nunc, et ipsa natura, ut sic dicitur esse 
prima intentio. Sed quia intellectus reflec- 
titur supra seipsum et supra ea quæ in eo 
sunt sive subjective sive objective, consi
dérât iterum hominem sic a se intellectum 
sine conditionibus materiæ, et videt quod 
talis natura cum tali universalitate seu 
abstractione intellecta potest attribui huic 
et illi individuo, et quod realiter est in hoc 
et illo individuo , ideo format secundam 
intentionem de tali natura, et hanc vocat 
universale seu prædicabile, vel hujusmodi. 
Secundum ergo prædicta res ut est intel
lecta dicitur universalis, secundum autem



que l’intellect considère cette universalité en quoi il s’attribue quelque 
chose suivant l’ètre en plusieurs, ou l’attribution à plusieurs, et ainsi 
elle est dite seconde intention. Nous allons parler maintenant de ces 
secondes intentions, ou des cinq universaux ou prédicables qui sont 
appelés universaux en tant que l’intellect leur attribue l’être en plu
sieurs-; ils sont appelés prédicables, à raison de ce que l’intellect les 
fait appliquer à plusieurs. Ce sont le genre, la différence, l’espèce, 
le propre et l’accident.

CHAPITRE II.
Ce que c’est que le genre el d’où il tire son origine.

Le genre, tel que nous l’entendons ici, est ce qui est affirmé 
de plusieurs choses différentes en espèces in eo quod quid. Or, 
pour comprendre les divers points de cette description, il faut 
savoir que le genre se dit de plusieurs espèces, ou se divise en 
plusieurs espèces. Mais comme il n’est pas un être en réalité, mais 
seulement suivant la raison, sa division ne s’opère pas en réalité. 
Et comme encore le genre n’est pas quelque chose de réel, les par
ties subjectives ou les espèces en lesquelles il se divise, sont réel
lement diverses et distinctes entre elles, il faut en conséquence 
qu’elles aient en elles quelque chose de réel, par quoi l’une est 
différente de l’autre. Il faut remarquer ici qu’une même chose a , 
par son essence avec l’essence d’une autre chose, quelque conformité 
ou convenance et quelque difformité réelle, laquelle conformité ou 
difformité peut être plus grande ou plus petite par comparaison à 
diverses choses, par exemple : Sortès, par son essence qui est de telle 
ame et de tel corps, est conforme à Platon, à ce cheval et à cette 
plante. En effet, Sortès par son essence est raisonnable, sensible et
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quod intellectus talem universalitatem 
considérât, secundum hoc attribuit sibi 
aliquid secundum esse in pluribns, vei dici 
de piuribus, et sic dicitur secunda intentio. 
De quihus secundis intentionibus nunc di- 
cemus, scilicet de quinque universalibus 
seu prædicabilibus, quæ universaiia di- 
cuntur prout intellectus attribuit eis in 
piuribus; prædicabilia vero dicuntur prout 
intellectus attribuit eis dici de piuribus. 
Suut autem hæc, genus, species, differen- 
tia, proprium et accideqs.

CAPUT H,
Quid sit genus et un de originem habeai.
Genus ut hic sumitur, est quod prædi- 

catur de piuribus differentihus specie in eo 
quod quid. Ad videndum autem particulas 
hujus descriptionis, sciendum e s t, quod 
genus dicitur prædicari de piuribus specic-

bus, seu dividitur in plures species. Et 
cum non sit unum re, sed solum secun
dum rationem, ideo non dividitur secun
dum rem. Et quia genus non est unum re, 
ideo partessubjectîvæseü species in quas di
viditur , sunt realiter diversæ et distinct» 
inter se , ideo oportet quod aiiquod reale 
habeant in se, per quod reale una sit di- 
versa ab alia. Ubi nota, quod una et ea- 
dem res per suam essentiam cum essentia 
alterius rei habet aliquam conformitatem 
seu convenientiam, et aliquam difformita- 
tem realem, quæ conformitas vel diffor
mités potest esse major vel minor per 
comparationem ad diversas res , verbi 
gratia. Sortes per essentiam suam quæ est 
ex hac anima et hoc corpore, conformatur 
Platoni, et huic equo, et huic plantæ. 
Sortes enim per suam essentiam est ratio- 
nalis, sensibilis et vivus ; in omnibus his



vivant; dans ces trois choses il est conforme à Platon. H est conforme 
à ce cheval en deux choses, savoir dans le sensible et dans le vivant, 
et il est difforme en une chose, parce qu’il est réellement raisonnable, 
ce qui n’est pas dans le cheval; il est conforme à la plante, savoir 
dans le vivant. Mais commç notre intellect peut distinguer les choses 
qui sont unies en réalité, quand une de ces choses ne tombe pas sous 
la raison de l’autre, et lorsque le raisonnable, considéré en soi, n’est 
point de la raison du sensible, et le sensible de la raison du vivant, 
c’est pour cela qu’il prend ces choses séparément dans Sortès, sous 
différents rapports , comme nous l’avons dit. Donc , quand l’intellect 
considère en réalité ce en quoi une chose convient à d’autres choses, 
il attribue à cette chose conçue une intention d’universalité. Et comme 
dans chaque chose singulière il faut considérer quelque chose, qui 
est le propre de celte chose, en tant qu’elle est cette chose, de même 
que dans Sortès il faut considérer quelque chose qui est tellement le 
propre de Sortès, en tant qu’il est tel homme, qu’il ne convient à nul 
autre. Donc l’mtellect attribue à une chose ainsi conçue une intention 
de singularité, et il appelle cela singulier ou individuel, et ces se
condes intentions sont l’universalité et la singularité. Aussi, bien 
•qu’on ait dit plus haut que les intentions sont le produit de l’intellect, 
il faut néanmoius qu’ellés aient quelque fondement dans les choses 
extérieures. Car il répond à l’intention de singularité en dehors de ce' 
qui est le propre de Sortès, en tant qu’il est tel homme, et à l’inten
tion d’universalité extérieurement, comme le fondemeul dans lequel 
Sortès est conforme aux autres choses. Donc, comme les choses qui 
sont conformes en une chose sont difformes en une autre, pourvu 
qù’une telle difformité soit selon la forme et non selon la matière 
caractérisée, ou selon ce qui est propre à tel individu, en tant que tel,
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tribus est conforniis Platoni. Huic autem 
equo est conforniis in duobus, scilicet in 
sensibili et in vivo , et in uuo est diffor- 
mis, quia in eo est realiter rationale, quod 
non est in hoc equo ; huic vero plantæ con- 
formis est in uuo, scilicet in vivo. Quia 
vero intellectus noster ea quæ in re sunt 
conjuncta , potest distinguer, quando 
unum eorum non cadit in ratione aiterius, 
et cum rationale lu se consideratum non 
sit de ratione sensibili, nec sensibile de 
ratione vivi. ideo ea in Sorte separatim ac- 
cipit, ut dictum est per respectum ad di- 
versa. Quando ergo intellectus considérât 
in re illud in quo convenit cum aliis rebus, 
illi rei conceptæ attribuât intentionem uni- 
versalitatis. Et quia in qualibet re singu- 
lari est considerare aliquid, quod est pro- 
prium illius rei, in quantum est hæc res, 
sicut in Sorte est considerare aliquid quod

est ita proprium Sortis in quantum est 
hic homo, quod nulli alii convenit. Rei 
ergo sic conceptæ attribuit intellectus in
tentionem angularitatis, et vocat illud sin- 
gulare vel individuum, et hæ secundæ in- 
tenliones sunt, scilicet universalitas et 
singularitas. Unde licet supra dictum fuerit 
quod intentiones fiunt ab intellectu, ta
men oportet quod aliquod fundaraentum 
habeant in re extra, jiam intentioni sin- 
gularitatis respondet, extra illud quod est 
proprium Sortis, in quantum est hic 
homo ; intentioni vero universalitatis res
pondet extra, ut fundamentuni illud in 
quo Sortes est conformis cum aliis rebus. 
Cum igitur ea quæ in uno conformantur, 
et in alio sunt difformia, dummodo talis 
difformitas sit secundum formam et non 
secundum materiam signatam, vel secun- 
dum illud quod est proprium huic indivi-



l’intellect attribue l’intention de genre à ce en quoi ces choses s’ac
cordent , et l’appelle genre. Il faut remarquer ic i, suivant Avicenne, 
qu’il y a deux formes; l’une qui est partie du composé, comme l’ame 
est la forme de l’homme, car l’homme se compose de corps et d’ame. 
Pour l’autre, elle suit tout le composé, comme l’humanité, qui est 
aussi la forme de l’homme, et prise dans ce sens la forme s’appelle 
quiddité, et elle est ce que l’intellect conçoit de la chose. Donc, quand 
l’intellect conçoit la forme susdite ou la quiddité, comme celle-ci est 
déterminée à cette matière, savoir l’humanité, comme elle se trouve 
dans cette matière spéciale, dans celte chair, dans ces ossements, et 
autre chose de ce genre , alors en produisant le concret, savoir un 
tel homme, il conçoit le singulier et lui attribue une intention de 
singularité. Mais s’il conçoit cette forme non comme déterminée à 
telle matière, parce que toute forme pareille est de soi ’plurificable à 
telle un telle matière, l’intellect attribue à ce qui a une telle forme 
une intention d'universalité, par laquelle l’homme est un universel. 
Et si les choses qui s’accordent dans cette forme n’ont pas entre elles 
la difformité qui regarde la susdite forme, mais si elles sont seule
ment difformes par la matière spéciale de telle ou telle chose , dans 
laquelle ladite forme déterminée est dans telle ou telle chose, suivant 
le mode dont il sera parlé dans le traité sur l’espèce, ces choses sont 
dites ne différer que numériquement, et le substantif concret de cette 
forme reçue, en tant qu’il peut être plurifié, par exemple, l’homme 
est appelé une espèce très-spéciale. Mais si les choses qui s’accordent 
dans quelque forme flurifkahh, comme on a dit, sont difformes 
entre elles, non-seulement quant à la matière caractérisée, comme 
on l’a dit, mais quant à la difformité spécifique, par exemple, parce
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duo, in quantum hujusmodi illi uni in 
quo talia conveniunt, attribuit intellectus 
intentionem generis , et vocat genus. Ubi 
nota secundum Aviuennam, quod duplex 
est forma. Quædam est, quæ est pars com- 
positi, sicut anima est forma hominis. Ex 
anima enim et corpore componitur homo. 
Quædam autem sequitur totum composi- 
tum, ut humanitas, quæ et est forma ho
minis, et isto modo sumpta forma dicitur 
quidditas, et est illud quod intellectus in
telligit de re. Quando ergo intellectus in
telligit prædictam formam seu quiddita- 
tem, ut est determinata ad hanc materiam, 
puta humanitatem, ut est in hac materia 
signata scilicet in his carnibus et in his os- 
sibus, et hujusmodi, tune faciendo concre- 
tum, puta hune hominem, intelligit sin- 
gulare, et huic attribuit intentionem siii- 
gularitatis. Si vero dictam formam intel
ligit, non ut est determinata ad hanc ma

teriam, quia omnis talis forma de se plu- 
rificabilis est ad hanc et ad illam materiam, 
habenti talem formam intellectus, attri
buit intentionem universalitatis, unde 
homo est universale. Et si ea quæ in hac 
forma conveniunt, non habent iriter se 
difformitatem pertïnentem ad dictam for
mam, sed solum sunt difformia per mate
riam signatam istius vel illias, in qua dicta 
forma determinata est in isto vel in illo se
cundum modum, qui dicetur in tractatn 
de specie, ilia dicuntur solum differre nu
méro, et conçretum substantivum, hujus
modi formæ acceptæ, ut pluridcari potest, 
puta, homo dicitur species specialissima. 
Si vero ea quæ conveniunt in aliqua forma 
plurificabili, ut dictum est, sunt inter se 
difformia non solum quantum ad mate
riam signatam, ut dictum est, sed quan
tum ad difformitatem specificam, puta, 
quod talis forma est animalitas, in qua
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qu’une telle forme est l’animalité en laquélle s’accordent Sortès et tel 
cheval, qui sont difformes.entre eux, non-seulement quant à la chair 
et les os, mais en ce que cet homme a la forme d’humanité, et ce 
cheval celle d’équinité ; de telles choses sont dites différer en espèce, 
et telle forme en laquelle elle s’accorde est prise en concret, par 
exemple animal et genre ; et parce que, ainsi que nous l’avons d it, 
une telle nature, prise en concret, peut se dire de plusieurs choses 
formellement différentes qui sont dans diverses espèces, il s’ensuit 
qu’une intention de genre peut être attribuée à une telle nature. C’est 
pour cela qu’on dit que le genre s’affirme, c’est-à-dire est prédicable 
de plusieurs choses différentes d’espèce, ou qu’il se divise en plu
sieurs espèces. Et ce que nous venons de dire, pris au concret, ne 
s’entend que dans le prédicament de la substance; dans les autres 
prédicaments, et surtout dans les absolus, le genre et l’espèce se 
prennent abstractivement. Or le genre s’affirme substantivement, 
suivant les grammairiens, en ce qui constitue une chose, comme 
animal, qui se dit-de l’homme et du cheval, est substantif et non 
adjectif. Car le sensible qui se dit de l’animal, quoique étant de l’es
sence de l’animal, ne se dit pas sous le rapport de la quiddité, mais 
de la qualité, et c’est la raison pour laquelle il est adjectif. Or il faut 
savoir que les choses qui se disent sous le rapport de la. quiddité sont 
de l’essence ou de la quiddité des choses desquelles’ elles sont affir
mées , par conséquent s’affirmer sous le rapport de la quiddité, non- 
seulement peut s’appeler mode de signification, comme on l’a dit, 
mais il désigne encore la quiddité de l’objet de l’affirmation, et il est 
évident que c’est le genre.

conveniuht Sortes et hic equus, qui inter 
se non solum sunt difformes quantum ad 
bas carnes et hæc ossa ; sed in boc , quia 
hic homo habet formam humanitatis et 
ille equinitatis, talïa dicuntur differre 
specie, et talis forma in qua conveniunt in 
concreto sumpta , puta animal, est genus, 
et quia ut dictum est talis natura sumpta 
in concreto de piuribus formaliter dîffe- 
rentibus, quæ sunt in diversis specie bu s, 
dici potest ; hinc est quod tali naturæ in- 
tentio generis potest attribui; ideo dicitur 
quod genus prædicatur, id est, prædicabile 
est de piuribus differentihus specie, seu 
dicitur dividi in plures species. Et hoc 
quod dictum est in concreto sumptum, in- 
telligitur solum in prædicamento substan- 
tiæ; in aliis vero prædicamentis et maxi

me in absolutis, sumitur genus et species 
in abstracto. Dicitur autem genus prædi
cari in eo, quod quid est, id est, substan- 
tive secundum grammaticos, ut animal, 
quocL-de homine et de equo prædicatur, 
est substantivum et non adjectivum. Sen- 
sibile enim quod de animali prædicatur, 
quamvis sit de essentia anim.ilis, non 
tamen dicitur prædicari in quid, sed in 
quale, et causa est, quia est adjectivum. 
Sciendum est autem, quod quia ea quæ in 
quid prædicantur, sunt de essentia, seu 
quidditate eorum de quibus prædicantur, 
ideo prædicari in quicl non solum potest 
dicere modum signifleandi, ut dictum est, 
sed etiam dicit quidditatem ipsius de quo 
prædicatur, et patet quid sit genus.
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CHAPITRE III.
Ce que c'est que l’espèce et d’où elle tire son origine.

L'espèce est ce qui se dit de plusieurs choses différentes numéri
quement in eo quod quid. Quoique cette définition de l’espèce puisse 
être conçue d’après ce que nous avons dit, néanmoins pour plus de 
développement il faut savoir que, bien que le principe d’individua- 
tion propre provienne de la matière spécifiée, il ne faut pourtant pas 
entendre qu’il ne vient pas de la forme sous quelque rapport. Remar
quez que la distinction d’une chose d’une autre par la forme peut se 
faire de deux manières. Premièrement, quand une telle distinction se 
fait par la forme à.raison de la forme, suivant qu’il y a différents de
grés dans les formes, et les choses qui sont distinguées de cette ma
nière doivent nécessairement différer d’espèce, comme il a été dit. 
Secondement, une chose peut être distinguée d’une autre par la forme, 
non suivant la raison absolue de la forme, mais suivant qu’elle est 
telle forme, et c’est ainsi que diffèrent en nombre deux quantités sé
parées, soit qu’elles soient séparées par l’intellect, comme en mathé
matique, soit qu’elles soient séparées de la matière quant à la chose 
par la puissance divine, comme la quantité de deux hosties consa
crées. Car la quantité est une certaine forme; et c’est encore ainsi que 
diffèrent les ames séparées numériquement. En effet, elles ne diffèrent 
pas par la matière qu’elles n’ont pas et à laquelle elles ne sont pas 
unies, ni par relation à la matière à laquelle elles sont susceptibles 
d’être unies, puisque la relation est postérieure à sou objet. Remar
quez que toute forme qui renferme plusieurs choses en soi, c’est-à- 
dire qui est prise universellement, a une certaine latitude ; car elle se 
trouve en plusieurs, et se dit de plusieurs. Or, il peut y avoir dans

modo, potest aliquid distingui al» alio' per 
formam, non secundum al)solutam ratio
nem formæ, sed secundum quod est hæc 
forma, et sic differunt numéro duae quan- 
titates separatæ, sive sint separatæ per in- 
tellectum, ut in mathematicis ; sive sint 
separatæ a materia secundum rem virtute 
divina, ut quanti tas duarum hostiarum con- 
secratarum. Quantitas enim-quædam forma 
est ; et sic etiam differunt animæ separatæ 
numéro. Non enim differunt per materiam 
quam non habent, nec ei conjunguntur, 
nec per relationem ad materiam cui con- 
jungibiles sunt , cum relatio sit posterior 
ipsi relato. Ubi nota, quod omnis forma 
subsehabens multa, id est, quæ uniyersa- 
liter sumitur, habet quamdam latitudinem.. 
Nam invenitur m pluribus et dicitur de 
pluribus. Duplex autem potest esse lati-

CAPUT III.
Qmd sü species * et unde sumat origimm.

Species est, quæ prædicatur de pluribus 
differentibus numéro in eo quod quid. 
Licet autem hæc prædicla descripto speciei 
ex dictis possit intelligi ; tamen ad 'majo
rem declarationem aüquorum quæ supra 
dicta sunt, sciendum est quod licet prin
cipium individuationis proprium sit a ma
teria signata, ut supra dictum est, nun ta
men est intelligendum, quod aüqualiter 
non sit a forma. Ubi nota, quod aliquid 
distingui ab aliquo per formam, dupliciter 
potest esse. Uno modo quod talis distinctio 
sit per formam ratione forxhæ, secundum 
quod in formis diversi gradus inveniuntur, 
et quæ sic distinguuntur necesse est ut 
différant specie, ut supra dictum est. Alio



les formes ime double latitude. L’uue suivant les degrés formels, dont 
l’un est en soi plus noble et plus parfait que l’autre, et celte latitude 
est, comme nous l’avous dit', une latitude de genre sous lequel il y a 
différents degrés formels spécifiquement différents. Il y a une autre 
latitude suivant la plurification numérale dans le même degré ; et 
parce que cette latitude n’est pas suivant la raison absolue de la 
forme, il faut que la forme en laquelle est une telle latitude importe 
dans sa raison quelque chose par quoi une telle latitude lui convienne 
et qui soit différent de la raison absolue de la forme. Et si nous par
lons de cette forqae qui est une partie du composé, par exemple, de 
Famé raisonnable, ce par quoi une telle latitude lui convient, est une 
certaine imperfection, en raison de ce qu’elle est destinée à avoir le 
caractère de partie d’un tout quelconque, non-seulement comme par
tie suivant la raison, parce que les formes spécifiques elles-mêmes 
sont parties suivant la raison , mais comme partie suivant la chose. 
Car l’ame raisonnable est une partie réelle de l’homme, et la blan
cheur est une partie réelle de l’homme blanc. C'est pourquoi, afin que 
de telles formes se multiplient sous l’espèce, il faut qu’elles aient 
cette potentialité qui fait des parties réelles, et à raison de cela cette 
potentialité, par le moyen de laquelle l’ame raisonnable est destinée 
par son essence à faire partie d’un composé, lui confère une certaine 
latitude de multiplication suivant le même degré, quoiqu’elle soit sé
parée, et qu’elle n’informe pas en acte la matière. Et parce qu’une 
telle potentialité ne convient pas à l’essence des anges, les anges pour 
celte raison ne diffèrent pas numériquement entfe eux, mais chaque 
ange fait une espèce par lui-même. Car la nature ou l’essence do 
l’ange n’a pas une aptitude naturelle à faire partie d’un composé, qui 
lui donne l’espèce, comme l’aine humaine. Donc la potentialité de
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tudo iu formis. l>na secundum gradus for
mates. quorum unus secuïidum se noiiilior 
et perfectior est altero, et hæc, ut dictum 
est, latitudo generis est, sub quo sunt di
vers! gradus formates specifice différentes. 
Alia latitudo est secundum plurifîcationem 
numeralem in eodom gradu ; et quia ista 
latitudo non est socundum absolu tam ra
tionem formæ, oportet quod forma, in qua 
est talis latitudo, importet in sua ratione 
aliquid per quod conveniat sibi talis lati
tudo, quod sit aliud ab absoluta ratione 
formæ. Et si loquamur de ilia forma, quæ 
est pars compositi, puta de anima ratio- 
nali, illud propter quod sibi talis latitudo 
convenit, est imperfectio quædam, secun
dum scilicet quod nata est habere ratio
nem partis alicujus totius, non solum quod 
sit pars secundum rationem, quia etiam 
formæ speciflcæ sunt partes secundum ra

tionem , sed quod sit pars secundum rem. 
Nam anima rationalis est pars realis homi- 
nis, et albedo est pars realis hominis albi. 
Unde ad hoc quod taies formæ multipli- 
centur sub specie , oportet quod habeanl 
illam potentialitatem quæ facit partes 
reales, et secundum hoc ilia potentialitas 
per quain anima rationalis per essentiam 
suam nata est esse pars compositi, dat ei 
quamdam latitudinem multiplicationis 
secundum eumdem gradum, non obstante 
quod sit separata, et actu non informet 
materiam. Et quia talis potentialitas non 
competit essentiæ angelorum, ideo angeli 
non differunt inter se numéro, sed quilibet 
angélus facit speciem per se. Non enim est 
apta nata natura seu essentia angeli esse 
pars compositi, ex qua compositione con- 
sequatur speciem , sicut anima humana. 
Potentialitas ergo formæ quam forma ha-



forme que possède la forme pour se joindre à la matière, produit eu 
elle la multiplication des individus, et c’est ainsi que l’on doit en
tendre ce qui a été dit plus haut, que ühumanité qui est la forme qui 
suit un tout composé, si on la considère sous le rapport de sa déter
mination à telle matière spécifiée, produit le singulier. Car humanité, 
comme on l’a dit, dit ame et corps, d’où il suit qu’en disant tel 
corps, telle ame, elle énoncé un singulier. Et parce que l’ame existant 
dans le même degré ne peut être divisée en plusieurs, comme il a été 
dit, si ce n’est à raison de la potentialité qu’elle possède pour l’union 
à une matière spécifiée, il faut dire par conséquent que la matière 
spécifiée est un principe d’individuation, tandis que la forme ne l’est 
que par la matière pour laquelle elle a une puissance naturelle d’u
nion, et l’on voit ainsi ce que c’est que l’espèce.. Il faut savoir néan
moins que, bien que la forme spécifique, comme on l’a d it, soit piu- 
nficable de soi à cause de la potentialité qu’elle a pour s’unir à la 
matière, cette plurification est cependant empêchée quelquefois acci
dentellement, par exemple si tous les hommes venoient à mourir et 
qu’il n’en restât qu’un seul, l’humanité alors n’existeroit pas dans 
plusieurs matières. Elle peut aussi être empêchée par la condition de 
la matière, comme il n’y a présentement qu’un seul soleil, non qu’il 
répugne à la nature solaire de se trouver dans plusieurs sous le rap
port de la forme, mais parce qu’il y a une autre matière qui n’est pas 
susceptible d'une telle forme. C’est pourquoi le soleil est une espèce 
en un seul individu.

CHAPITRE IY.
De l’origine de la différence et ce que c'est suivant la chose et l’interdion.

La différence, dans le sens où elle est prise ici, se définit de deux 
manières, dont, voici la première. La différence est celle qui se dit de
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bet, scilicet ut jungatur materiæ, facit sub 
ea multiplicari individua, et sic debet in- 
telligi quod supra dictum est, quod scilicet 
humanitas quæ est forma sequens totum 
•compositum, si consideretur ut est deter- 
minata ad banc materiam signatam facit 
singulare. Humanitas enim. ut dictum est, 
dicit animam et corpus ; unde dicendo, hoc 
corpus, et banc animam, dicit singulare. 
Et quia anima in eodem gradu existens 
non posset dividi in plura, ut dictum est, 
nisi propter potentialitatem quam habet ut 
uniatur materiæ signatæ, ideo dicendum 
est, quod materia signata est principium 
individuationis, forma autem non nisi per 
materiam , ad quam habet naturalem po
tentiam ut sibi uniatur, et sic patet quid 
est species. Sciendum tamen est, quod licet 
forma specifica, ut dictum est, de se plu-

rificabilis ht propter potentialitatem quam 
habet ut materiæ uniatur, tamen aliquan- 
do talis plurificatio accidentaiiter impedi- 
tur , puta, si omnes hommes morerentur, 
ut unus solus remaneret, tune humanitas 
non esset in piuribus materiis. Vel potest 
impediri propter conditionem materiæ, si
cut modo est unus tantum Sol, non quod 
repugnet naturæ solari esse in piuribus se- 
cundum consideratiouem formæ, sed quia 
est alia materia non susceptiva talis formæ ; 
unde Sol est species in uno inclividuo.

CÀPUT IV.
De origine differeniim, et quid ipsa sü se

cundum rem et intentionem.
Differentia, ut hic sumitur , duplioiter 

describitur. Primo sic : Differentia est quæ 
prædicatur de piuribus differentihus specie



plusieurs choses différentes en espèce tn eo quod quale. La seconde est 
la différence qui abonde du genre. fVrar comprendre la première dis
position il faut savoir que, comme il a été dit plus haut, dans quelques 
formes il peut y avoir une latitude dans les mêmes formes suivant les 
degrés formels dont l’un en soi est plus noble et plus parfait qu’un 
autre, et c’est de cette forme que se tire le genre. Remarquez que 
dans les êtres il y a différents degrés d’existence, soit que ce soit des 
degrés substantiels ou accidentels. Quoique ces degrés soient disper
sés dans quelques êtres,- il se trouve néanmoins quelquefois quelque 
chose d’un qui renferme plusieurs degrés de perfection substantiels 
ou accidentels, par exemple : végétative, sensible, raisonnable, sont 
des degrés substantiels d’êtres. Car une plante est substantiellement 
végétative, un chien substantiellement sensible, et l’homme substan
tiellement raisonnable, et ces degrés dispersés dans plusieurs se 
trouvent quelquefois dans un seul, par exemple, dans l’homme. Car 
l’homme, par sa forme substantielle qui est dans une, possède ces 
trois perfections, il est végétatif, sensible et raisonnable. C’est pour
quoi Sortès, par son essence, est conforme à la plante, au chien et à 
Platon, comme il a été dit. Or cette conformité de Sortès avec la 
plante peut être une des deux. Comme en effet la similitude de deux 
choses noires est une des deux, de l’une comme sujet, de l’autre 
comme terme, de même aussi est la conformité de Sortès comme sujet, 
et de la plante comme terme. Je ne dis pas pour cela qu'une telle 
conformité soit une relation suivant l’être, mais elle est une relation 
suivant l’application comme fondement de la relation suivant l’être. 
Or une telle conformité, qui est réellement une, comme il a été dit, 
meut notre intellect à uno idée, vivant, par exemple, de laquelle idée

SUR LA LOGIQUE d ’ARISTOTE. l i i

iu eo quod quale. Secundo sic : Differentia 
est qua species abundat a genere. Ad vi- 
dendum autem primam descriptionem, 
sciendum est quod, ut supra dictum est, 
in aliquibus formis potest esse latitudo in 
eadem forma secundum gradus for maies, 
quorum unns secundum se est nobilior et 
perfectior alio, et ab hac forma sumitur 
genus. Ubi nota, quod in entibus sunt di- 
versi gradus essendi, sive sint gradus sub- 
etantiales, sive occidentales, qui gradus 
licet in aliquibus entibus sint dispersi, ta
men aliquando ihvenitur aliquod unum 
plures gradus perfectionis substantiales vel 
accidentales comproliendens. Verbi gratia : 
Vegetabile, sensibile, rationale, sunt gra
dus entium substantiales. Planta enim sub- 
stantialiter est vegetabilis ; canis vero sub- 
stantiaiiter est sensibilis, et homo substan- 
tialiter est rationalis, et isti gradus dispersi 
in multis, aliquando inveniuntur in uno

solo, puta in homme. Homo namque per 
suam formam substantialem quæ est in 
una habet omnes istas très perfectiones, 
nam est vegetabilis, et est sensibilis, et est 
rationabilis. Unde Sortes per unam suam 
essentiam conformatur plautæ, et cani, et 
Platoni, ut supra dictum est. Hæc autem 
conformitas quæ est Sortis ad plantam, 
potest esse una duorum. Sicut enim simili- 
tudo duorum nigrorum est una amborum, 
quia unius ut subjecti, et aiterius ut ter- 
mini ; sic talis conformitas est Sortis ut 
subjecti, et illius plantæ ut termini. Nec 
propter hoc dico quôd talis- conformitas 
sit relatio secundum esse, sed est relatio 
secundum dici, ut fundamentum relationis 
secundum esse. Talis autem conformitas 
quæ realiter una est, ut dictum est, movet 
intellectum nostrum ad unam conceptum, 
puta vivum, a quo conceptu sumitur ge
nus vel aliquando species, ut ex supra die-



se tire le genre, ou quelquefois l’espèce, comme on peut l’induire de 
ce qui a été dit plus haut; c’est pourquoi cette conformité se rapporte 
au genre comme fondement éloigné. Mais l’idée de vivant à laquelle 
une telle conformité porte l’intellect, se rapporte au genre comme 
fondement prochain, et ainsi, quoique l’unité de genre soit l’unité de 
raison, néanmoins elle doit se fonder en quelque manière sur une 
chose suivant la réalité. Quant à la difformité qui existe entre Sortes 
et la plante, elle consiste en ce que Sortès a le sentiment et non la 
plante, et de cette difformité se tire la différence qui sépare la chose 
qui est commune à l’homme et à la plante. D’où l’on voit par cette 
différence que la qualité de vivant se trouve dans un sujet qui pos
sède quelque autre perfection qui n’est pas dans la plante. Et parce 
que dans cette perfection, savoir la sensibilité, Sortès est en conve
nance avec le chien, il y a de même entre eux une conformité qui 
porte à une idée de laquelle, si on la prend au concrel substantive
ment, de telle sorte que ce concret dise explicitement de ce qu’il si
gnifie et vivant et sensible, se tire un autre genre, savoir animal. Si, 
au contraire, elle est est prise au concret adjectivement, de telle sorte 
qu’elle dise explicitement de la chose qu’eüe signifie cette seule per
fection, savoir sensible, il s’en tire la différence, savoir, en tant qu’elle 
est dite sensible, et ainsi des autres jusqu’à la dernière différence 
spécifique, au-dessous de laquelle il n’y a point de perfection for
melle. Donc, comme on peut dire sensible tout ce qui est dit animal, 
et que animal, qui est le genre, se dit de plusieurs choses différentes 
en espèce, de même sensible, qui est la différence, se dit de plusieurs 
choses différentes dans l’espèce. Il faut remarquer que la forme sub
stantielle a un double être ; l’un objectivement dans l’intellect, et en 
raison de cet être l’intellect s’attribue un nom abstrait. Car l’intellect
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tis haberi potest, unde talis conformitas se 
habet ad genus, utfundamentum remotum. 
Conceptus vero vivi, ad quem talis con
formitas movet intellectum, se habet ad 
genus, ut fundamentum propinquum, et 
sic licet unitas generis sit unitas rationis, 
tamen aliquo modo habet fundari in uno 
secundum rem. DilFormitas vero quæ est 
inter Sortem et plantam, est quia Sortes 
sentit, non autem planta, a qua difformi- 
tate sumitur différente, quæ dividit unum 
quod commune est homini et plantæ. Unde 
per hanc differentiam ostenditur, quod vi- 
vum invenitur in habentem aüquara aliam 
perfectionem, quæ non est in planta. Et 
quia in tali perfectione, puta sensibili, 
convenit Sortes cum cane, similiter inter 
eos est una conformitas moyens ad unum 
conceptum, a quo si sumatur in concreto

substantive, ita quod taie concretum de 
suo signifieato dicat explicite et vivum, et 
sensibile, sumitur aliud genus, scilicet ani
mal. Si vero sumatur in concreto adjec- 
tive, ita quod de suo signifieato dicat so- 
lam illam*perfectionem explicite, scilicer 
sensibile, sumitur differentia, puta in 
quantum dicatur sensibile, et sic de aliis 
usque ad ultimam differentiam specificam, 
infra quam non est perfectio formalis. 
Cum ergo de tôt possit dici sensibile, de 
quot dicitur animal, sed animal quod est 
genus, prædicatur de pluribus differentibus 
specie, similiter et sensibile quod est diffe
rentia, prædicatur de pluribus differentibus 
specie. Notandum quod forma substautia- 
lis habet duplex esse. Unum est objective 
in intellectu, et secundum hoc esse intel
lectus attribuit sibi nomen abstractum.



la considère, non pas en observant la matière- où elle se trouve, et à 
cause de cela il se donne un nom abstrait, comme humanité. Elle a 
un autre être dans la matière, pour laquelle elle a une double habi
tude. La première c’est qu’elle lui adhère comme sauvée en elle, et 
ainsi elle a, en quelque sorte, le mode d’accident, et ainsi l’intellect 
lui donne un nom concret adjectif, tel qu’un nom d’accident, comme 
humain. La seconde est la comparaison qu’elle a avec la matière, 
comme la complétant et la perfectionnant, et ainsi elle n’a pas le 
mode d’accident, mais bien le mode de substance, et ainsi l’intel
lect lui donne un nom concret substantif, comme homme. Il faut 
noter que animal diffère de sensible, parce que animal provient d'ame 
sensible, et sensible se dit à raison de la sensibilité. Et parce que 
l’ame par rapport à la sensibilité est comme la puissance à l’acte, 
conséquemment la différence est plus actuelle que ce dont elle est la 
différence, quoique se trouvant dans le même cercle l’un et l’autre. Or 
oü dit que la différence s’applique à la qualité, c’est-à-dire-adjective
ment. En voici la raison : Comme on l’a dit, en effet, la différence di- 
visive de quelque genre se tire de la perfection que n’ont pas toutes 
les choses qui sont sous le genre, laquelle perfection, comparée à ce 
d’où se tire le genre, se montre comme quelque chose de parfait, et 
par conséquent comme formel, et parce que les adjectifs se tirent 
communément des formes, obligés qu’ils sont de s’adjoindre à la 
forme; conséquemment pour désigner que la différence se tire du seul 
formel, et ne dit explicitement que cela seul, la différence est parfaite 
par le mode adjectif dans son attribution. Pour /connoltre de même 
la seconde définition delà différence, il faut savoir qu’il-est impossible 
que la partie se dise du tout, mais que ce qui se dit en toute vérité 
d’une autre cbose.doit dire le tout. Lorsqu’on dit de Sortès qu’il est
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Considérât enitn eam intellectus non con- 
siderando materiam in qua est, et propterea 
dat silii nomen abstractum, ut humanitas. 
Aliud esse habet in materia, ad quam hahet 
duplicem habitudinom. Una est, quia in- 
hæret ei tanquam salvata in ipsa, et sic 
aliquo modo hahet modum accidentis, et 
sic dat ei intellectus nomen concretum 
adjectivum, quale est nomen accidentis, 
ut humanum. Secunda comparatio quam 
habet ad materiam, ut complens et perfi- 
ciens ipsam, et sic non hahet modum acci
dentis, sed modum suhstantiæ, et sic dat 
ei intellectus nomen concretum snbstanti- 
vum, ut homo. Notandum quod animal 
differt a sensibili, quia animal dicitur ab 
anima sensibili ; sensibilc autem dicitur a 
sensibilitate. Et quia anima a sensibilitate 
se habet, sicut potentia ad actum ; ideo 
differentia magis est actualis, quam id eu*

jus est differentia, licet tantum ambiant 
ambo. Dicitur autem differentia prædicari 
in quale, id est adjective ; hujns ratio est. 
Ut enim dictum est, differentia divisiva 
alicujus generis sumitur a perfectione, 
quam non habent omnia quæ sunt sub ge
nere , quæ perfectio comparata ad illud, 
unde sumitur genus, se habet ut quoddam 
perfectum et per consequens ut formais, 
et quia acljectiva communiter a formis su- 
muntur, quæ formæ habent adjacere, ideo 
ad designandum quod differentia sumitur 
a solo formali, et illud solum dicit ex
plicite, perfecta est differentia per modum 
adjectivum in sui prædicatione. Ad viden- 
dum autem secundàm diSinitionem diffe- 
rentiæ , sciendum quod impossibile est 
partem de toto prædicari, sed quidquid de 
alio vere prædicatur, oportet quod dicat 
totum. Cum autem de Sorte prædicetur

Y. 8



homme, et animal, et raisonnable, homme doit dire le tout formel 
qui est dans Pierre; je dis formel, parlant de la forme qui suit le tout 
composé. Il faut de même qu’animal dise le tout formel, de même 
aussi raisonnable le tout formel, mais de différentes manières. Car 
raisonnable dit tout ce que dit homme, non pas cependant explicite
ment, mais implicitement. Raisonnable dit, en effet, ayant la raison ; 
c’est pourquoi il dit seulement raison de la chose principale qu’il si
gnifie ; mais parce qu’il dit ayant la raison, en disant ayant, on com
prend implicitement l’homme quel qu’il soit, et il dit ainsi tout ce que 
dit homme, quelque chose cependant explicitement, et quelque chose 
implicitement. De même aussi animal dit tout ce que dit homme, 
non pas cependant explicitement, car animal dit ayant la vie et la sen
sibilité : c’est pourquoi il ne dit du principal objet qu’il signifie que 
la vie et la sensibilité, mais dans ce qu’il dit on entend implicitement 
l’homme. Homme, au contraire, dit explicitement le tout formel 
qui est dans Sortès ; car il dit ayant l’huinamté, laquelle humanité dit 
explicitement le mouvement et la sensibilité que dit animal, etlaraison 
que dit raisonnable, ce qui fait qne homme dit de l’objet principal 
qu’il signifie animal raisonnable; car en comparant les objets qu’ils 
signifient explicitement, le genre et la différence ne signifiant qu’une 
partie de chacun d’eux, et l’espèce signifiant explicitement ce qu’elle 
signifie, il s’ensuit que les deux choses signifiées explicitement par 
l’espèce excèdent l’objet signifié explicitement du genre dans l’objet si
gnifié explicitement de la différence. Il excède de même l’objet signifié 
de la différence dans l’objet-signifié du genre. C’est donc à bon droit 
que l’on dit dans la susdite définition que la différence est ce par quoi 
l’espèce surabonde du genre, parce que l’espèce abonde, c’est-à-dire 
excède dans l’objet qu’elle signifie, même ce que Uespérance signifie
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homo, et animal, et rationale, oportet 
quod homo dicat totum formale, quod est 
in Petro, et dico formale, loquendo de 
forma quæ sequitur totum compositum. 
Similiter oportet quod animal dicat totum 
formale, et similiter rationale dicat totum 
formale, sed diversimode. Nam rationale 
dicit totum illud quod dicit homo, non 
tamen explicite , sed implicite. Rationale 
enim dicit habens rationem. Unde de suo 
principal! signiflcato dicit solum rationem, 
sed quia dicit habens rationem, inhoc quod 
dicit, habens, intelligitur implicite homo 
quicumque sit ille, et sic dicit totum quod 
dicit homo, aliquid tamen explicite et ali
quid implicite. Similiter etiam animal dioit 
totum quod dicit homo, non tamen expli
cite, dicit enim animal habens vitam et 
sensum : unde de suo principali signiflcato 
solum dicit vitam et sensum, sed in hoc

quod dicit, habens implicite, intelligitur 
homo. Homo vero dir.it explicite totum 
formale quod est in Sorte. Nam dicit ha-r 
bens humanitatem, quæ bumanitas dicit 
explicite motum et sensum , quod dicit 
animal, et rationem quam dicit rationale, 
unde homo de suo principali signiflcato 
dicit animal rationale ; comparando enim 
significata istorum explicite, cum genus et 
differentia, ut dictum est, non signifteent 
quodtibet eorum nisi partem, species vero 
explicite signiflcet illud quod significat ; 
utrumque ergo signilicatum explicitum 
speciei, excedit signifleatum explicitum 
generis in signiâcato explicito differentiæ. 
Similiter etiam excedit significatum diffe- 
rentiæ in significato generis. Bene ergo 
dicitur in prædicta descriptione, quod dif
ferentia est, qua species abundat a genere, 
quia species abundat, id est, excedit in suo



explicitement, et l’on voit ainsi ce que c’est quo la différence dans 
son caractère propre.

CHAPITRE V.
Du genre le plus général et du genre subalterne; un être ne peut pas être

genre.

Le genre se divise en genre très-général et genre subalterne. Le 
genre le plus général est celui en qui ne survient pas un autre 
genre ; ce qui doit être entendu de cette manière. Ainsi que nous l’a
vons dit, en effet, le genre se tire de l’idée de conformité de certaines 
choses qui sont difformes dans certaines fiutres perfections formelles, 
desquelles se tirent les différences. Comme animal est genre, parce 
qu’il dit mouvement et sensibilité, en quoi l’homme et le cheval sont 
conformes, tout en étant difformes dans d’autres perfections, par la 
raison , par exemple, qu’il y a dans l’homme la raison qui n’est'pas 
dans le cheval, d’où se tire la différence, savoir le raisonnable. 
L’homme est aussi conforme à la plante dans le vivant; de cette con
formité se tire un autre genre, savoir le corps animé, et cette confor
mité est moindre que la première, parce que corps animé s’étend à 
plus de choses qu’animal, aussi c’est un genre supérieur. H est encore 
conforme à la pieire dans la corporéité, d’où se tire un autre genre 
supérieur, savoir le corps. Il est conforme à l’ange dans la substance, 
qui est une conformité plus éloignée, d’où se tire encore un autre 
genre, savoir la substance. Si l’homme étoit difforme vis-à-vis d’une 
chose en substance, il ne resteroit entre eux d’autre conformité que 
l’entité. Or l’être ne pouvant pas être genre, comme on le dira, la 
substance doit être le genre le plus général. Quant aux autres genres 
que nous avons dit être sous la substance, savoir corps, corps animé
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signifieato etiam illud, quod explicite si- 
gnificat differentia, et sic patet quid est 
differentia secundum sui rationem.

CAPUT V.
De genere generalixsimo, et subalterno ,  et 

quod en s non potest esse genus.
Dividitur autem genus in genus genera- 

lissimum et genus subalternum. Genus ge- 
neralissimum est illud, supra quod non est 
aliud superveniens genus ; quod sic debet 
intelligi. Ut enim dictum e s t, genus sumi
tur a conceptu conformitdtis aliquoruni, 
quæ in aliquibus aliis perfectionibus for- 
matibus sunt difformia, a quibus perfee- 
tionibus formaübus sumuntur différente. 
Sicut animal est genus, quia dicit motum 
et sensum, in quibus homo et equus con
form ante, qui tamen sunt difformes in 
aliquibus aliis perfectionibus, puta, quia in

homme est ratio quæ non est in equo, a 
qua sumitur differentia , scilicet rationale. 
Conformatur etiam homo cum planta in 
vivo, ex qua conformitate sumitur aliud 
genus, scilicet aniiuatum corpus, et hæc 
est minor conformitas quam prima, et quia 
ad plura se extendit animatum corpus 
quam animal, ideo hoc est superius genus 
Cum lapide vero conformatur in corporei- 
tate, a qua sumitur aliud genus superius, 
scilicet corpus. Cum àngelo vero confor
matur in substantia, quæ adhuc est remo- 
tior conformitas, a quo sumitur aliud ge
nus, scilicet substantia. Si vero esset bomo 
difformis alicui rei in substantia, nulla eis 
conformitas remaneret, nisi entitas. Cum 
autem ens non possit esse genus, ut dice- 
tur, restât quod substantia sit genus gene- 
ralissimum ; reliqua vero généra quæ sub 
substantia diximns, scilicet corpus, ani-



et animal, sont des genres subalternes qui quelquefois sont regardés 
comme genres, d’autres fois comme espèces. Chacun d’eux, en effet, est 
espèce relativement au genre supérieur, et genre relativement à l'es
pèce inférieure. On peut voir par là comment une seule et même dif
férence est divisive et constitutive. Si, en effet, animé qui est diffé
rence est ajouté à corps, comme ce qui signifie corps se trouve dans 
les choses qui n’ont pas cette perfection qui est animé, cette diffé
rence divise corps qui toutefois est genre et constitue une espèce, 
qui n’ont pas cette, perfection qui est animé. D’où il arrive que 
cette différence animé est tantôt divisive du genre et tantôt consti
tutive de l’espèce, et c’est aussi ce qui doit se faire dans les autres 
genres jusqu’aux espèces les plus spéciales, dont il n’y a pas de diffé
rences divisives. Mais quelles sont les espèces les plus spéciales, on 
peut le connoltre d’après ce qui a été dit. Qu’un être ne puisse pas 
être genre, le voici; en effet, ainsi qu'on l’a d it, cela est genre qui 
est dans cette condition par rapport à sa différence divisive, que la 
différence signifie quelque chose explicitement que ne signifie pas le 
genre lui-même, quoique implicitement les deux disent le tout, c’est 
pourquoi le genre se trouve en dehors de l’intellect des différences; 
en voici un exemple dans les choses composées de matière et de 
forme. Le feu et l’eau sont en convenance dans la matière première, 
mais diffèrent dans la forme, parce que la forme substantielle du feu 
est différente de celle de l’eau ; d’où il suit que le feu et l’eau sont en 
Convenance dans la matière, parce que la matière est leur partie es
sentielle , mais la forme du feu et l’eau s’accordent dans la matière, 
comme dans quelque chose différent de leur essence, mais détermi- 
nable par elles. C’est ainsi que les espèces ont dans le genre un mode 
de convenance que n’ont pas les différences. Car les espèces s’ac-
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matum corpus et animal, sunt généra sub
alterna, quæ aliquando ponuntur esse gé
néra, et aliquando species. Quodlibet enim 
eorum est species, respectu superioris ge- 
neris, et est genus respectu inférions spe- 
ciei. Ex his potest patere quomodo una et 
eadem differentia est divisiva et constitu- 
tiva. Si enim animatum quod est diffe
rentia addatur corpori, cum illud quod si- 
gniflcat corpus, inveniatur in non haben- 
tibushancperfectionem quæ est animatum, 
hæc differentia dividit corpus, quod modo 
est genus, et constituit unam speciem, sci
licet animatum corpus. Unde hæc diffe
rentia, animatum, modo est divisiva gene
ris et constitutiva speciei, et sic est acci
pere in aliis gencribus, usque ad species 
specialissimas, quamm non sunt differen- 
tiæ divisivæ. Quæ autem sint species spe- 
eiaiissimæ, ex dictis haberi potest. Quod

autem ens non possit esse genus, sic patet, 
ut enim dictum est, illud est genus, quod 
ita se hahet ad suam differentiam divisi- 
vam, quod differentia significat aliquid 
explicite, quod non significat ipsum geaus, 
licet implicite ambo totum dicant, unde 
genus est extra intellectum differentiarum ; 
et datur exemplum in rebus .compositis 
ex materia et forma. Ignis enim et aqua 
conveniunt in materia prima, differunt 
autem in forma, quia alia est forma sub- 
tantialis ignis, et alia aquæ : unde ignis 
et aqua sic conveniunt in materia, quod 
materia est pars essentialis eorum, forma 
vero ignis et aqua conveniunt in materia, 
sicut in quodam diverso ab essentia eorum, 
determinabili tamen per ipsas. Sic suo 
modo species aliter conveniunt in genere, 
quam differentiæ. Nam species conveniunt 
in genere, sicut in eo quod includit in ra-



cordent dans le genre comme dans ce qui est contenant dans leur 
condition et dans leur principal objet signifié, car dans la raison de 
l’homme ét dans son principal objet signifié, se trouve renfermé ani
mal. Les différences, au contraire, s’accordent dans le genre comme 
dans quelque chose de déterrninable- par elles rationnellement, qui 
est en dehors de leur intellect, comme raisonnable et irraisonnable 
s’accordent dans animal. Donc comme il ne peut rien se trouver en 
dehors de l’intellect de quoi il y ait être, rien ne pourra être la diffé
rence de l’être, et par conséquent l'être ne pourra pas non plus être 
genre. On donne aus^i une autre raison pourquoi l’être n’est pas 
genre, c’est parce qu’il ne peut pas être univoque à l’égard de la sub
stance et de l’accident. Il faut remarquer que dans l’exemple proposé 
ci-dessus la matière est prise dans un autre sens qu’on la prenoit 
d’abord, quand on a dit que les individus sont distingués par la ma
tière, et que la matière est un principe d’individuation. Il y a, en 
effet, la matière première et la matière spécifique, savoir celle qui 
est caractérisée par la quantité et par les autres accidents qui opèrent 
l’individuation. Ôr, on appelle matière première ce qui est en puis
sance à l’égard de toutes les formes substantielles, et qui n’est consi
dérée que dans sa pure potentialité, qui e3t appelée une par l’éloigne- 
ment de toutes les formes en tant qu’on considère une nature poten
tielle perfectible par les formes, abstraction faite de ce qu’elle est 
parfaite par l’acte, et c’est de cette matière que nous parlions dans 
l’exemple mentionné plus haut. Quant à la matière spécifique , elle 
est ainsi appelée, suivant qu’elle a l’être avec telle quantité, telle qua
lité, et avec tels accidents, et sous ce rapport elle n’est pas une pour 
tout,.mais elle est divisée par des individus quelconques, comme sont 
divisés les accidents susdits de chaque individu. Et parce que tous les 
individus et chacun a une partie de la matière première, en considé-

et materia signata, seu hæc quæ videlicet 
quantitate signatur et aliis accideutibus 
individuantibus. Dicitur autem materia 
prima illud quod est in potentia ad omnes 
formas substantiales quæ consideratur so
lum in. sua nuda potentialitato, quæ dici
tur una per remotionem omnium forma
rum, in quantum consideratur una quidem 
natura potentialis perfectibilis per formas 
absque hoc, quod actu perfecta s it, et de 
ista materia loquebamur in exemplo supra- 
posito. Materia vero signata seu hæc dici
tur prout habet esse cum hac quantitate et 
hac qualitate, et in aliis accidentibus ; et 
sic considerata non est una omnium, sed 
per quælibet individua est divisa, sicut di
visa sunt prædicta accidentia uniuscujus- 
que individui. Et quia omnia individua et 
quodlibet eorum habet partem primæ
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tione ipsarum et in earum principali signi- 
ficato, in ratione enim hominis, et in ejus 
principali signiflcato includitur animal. Sed 
difFerentiæ conveniunt in genere, sicut in 
quoddam determinabili secundum ratio
nem per oas, quod est extra intellectum 
earum, sicut rationale et irration&le con
veniunt in auimali. Cum ergo nihil possit 
inveniri extra , cujus intellectum rit ens, 
nihil poterit esse differentia entis, nec per 
consequens ens poterit esse genus. Assi- 
gnatur etiam alia ratio, quare ens non sit 
"genus, quia non potest esse miivocum ad 
substantiam et accidens. Notandum, quod 
in prædicto exemplo aliter sumitur ma
teria quam sumebatur primo, quando dic
tum est, quod individua distinguuntur per 
materiam, et quod materia est principium 
individuationis. Est enim materia prima



rant cette partie, non en tant que caractérisée par tels ou tels acci
dents, on dit que l’eau et le feu s’accordent dans une matière, comme 
dans l’exemple ci-déssus. Il est donc évident à l’égard des trois pré- 
dicables essentiels qui concourent à ordonner un prédicament, sa
voir : le genre, l’espèce et la différence qui sont appelés essentiels, 
qu’ils sont de l’essence des choses auxquelles ils sont appliqués.

CHAPITRE VI.
De l'origine du propre, et comment il se trouve dans tout individu de

l’espèce et toujours.
Nous allons parler maintenant des deux prédicables accidentels, 

savoir du propre et de l’accident. Ils sont appelés accidents, parce 
qu’ils ne sont pas de la substance ou de l’essence des sujets auxquels 
ils sont appliqués. Il faut observer que l’être réel se divise en sub
stance et accident, c’est pourquoi en prenant ainsi l’accident en tant 
qu’il se divise d’avec la substance, le propre est accident, et se compte 
parmi les accidents ; car il n’est pas de la substance de ce dent il est 
le propre, et ne peut pas se trouver dans le prédicament de la sub
stance. L’accident est pris dans un autre sens, non en tant qu'il se 
divise d’avec la substance, mais comme étant l’un des cinq prédi
cables, et dans ce sens le propre n’est pas accident, bien plus il eu 
est séparé. Or, le propre se définit ainsi : le propre est ce qui se 
trouve dans une seule chose, et toujours, et se dit réciproquement de 
la chose. Or pour Lien connoître les points de cette définition, parce 
qu’il nous est grandement nécessaire de connoître le propre, qu’Aris- 
tote appelle une passion propre, parce que dans une démonstration 
on ne conclut rien autre chose du sujet que la propre passion, il faut
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dicitur ignis et aqua convenire in una 
materia, ut in dicto exemplo dictum est. 
Patet ergo de tribus prædicabilihus essen- 
tialibus ; quæ concurrunt ad ordinandum 
prædicamentum, scilicet de genere, et 
specie, et differentia, quæ dicuntur essen- 
tialia, quia sunt de essentia eorum, de 
quibus prædicantur, etc.

CAPUT VI.
De origine proprii* el guomodo inest omni 

■ individuo speciei * et semper.
Nunc dicendum est de duohus prædica- 

bilibus accidentalibus, scilicet de proprio 
jet accidente. Dicuntur autem accidentalia, 
quia non sunt de substantia, sive de es- 
sentia subjectorum de quibus prædicantur. 
Notandum, quod ens reale dividitur in 
m ateria, considerando illam partem non 
ut est signata ex his vel his accidentibus,

substantiam et accidens, unde sic sumendo 
accidens prout dividitur contra subslan- 
tiam, proprium est accidens, et inter acci- 
dentia computatur ; non enim est de sub- 
stantia ejus, cujus est proprium, nec potest 
esse in prædicamento substantiæ. Alio 
modo sumitur accidens , non u t , dividitur 
contra substantiam, sed ut est unum de 
quinque prædicabilibus, et sic proprium 
non est accidens, immo contra illud divi
ditur ; describitur autem proprium sic : 
Proprium est quod iuest uni, soli, et sem
per, et conversim prædicatur de re. Ad vi- 
dendum autem particulas hujus diffini- 
tionis, quia valde est no bis necessarium 
scire proprium, quod Philosophus propriam 
passionem vocat, quia in demonstratione 
nihil aliud concluditur, nisi propria passio 
de subjecto. Sciendum, quod aliquid de 
aîiquo dici seu prædicari contingit dupli-



savoir qu’il arrive qu’.uue chose est dite d’une autre ou appliquée à 
une autre de deux manières, savoir, par soi et par accident. La prédi
cation par accident peut se faire de trois manières ; la première quand 
l’accident se dit du sujet, comme l’homme est blanc; la seconde 
quand le sujet se dit de l’accident, comme le blanc est homme; la 
troisième, quand l’accident se dit de l’accident, comme le blanc est 
harmonieux. Par soi la prédication se fait de plusieurs manières, 
ainsi qu’on le verra dans le traité de la démonstration. Le second de 
ces modes de prédication par soi a lieu quand le propre se dit de ce 
dont il est propre, comme l’homme est risible. Donc comme le propre 
se dit du sujet, parce que ce n’est pas par accident, comme on l’a dit 
des accidents à l’égard de leurs sujets, il a par soi vis-à-vis de son 
sujet une autre habitude que n’ont pas les accidents communs. Car 
ceux-ci n'ont d’habitude à l’égard de leurs sujets que comme à la 
cause matérielle, en prenant cette matière pour sujet, qui est en puis
sance par rapport aux accidents, comme à certains actes qui lui sont 
inhérents. D’où il suit que si le propre n’avoit que cette habitude à 
l’égard du sujet, savoir que le sujet fût seulement passif et son ré
ceptif, dans ce cas, comme ce qui n’est que le réceptif d’une chose, 
n’impose pas la nécessité d’ètre à la chose vis-à-vis de laquelle il est 
dans un tel rapport, il s’ensuit que le propre ne suit pas nécessaire
ment le sujet, et que par conséquent par soi il ne pourroit être appli
qué, et cependant nous avons vu le contraire. Nous voyons, en effet, 
dans lés choses naturelles certaines opérations qui conviennent tou
jours à toutes les choses qui sont de la même espèce, comme attirer 
le fer convient toujours à l’aimant quel'qu’il soit, c’est pourquoi il faut 
que ces opérations suivent quelque principe intrinsèque permanent 
dans ces corps. Néanmoins ce principe est appelé puissance en vertu,

causam materialem, sumendo hic materiam 
pro subjecto, quod est in potentia ad acci
dentia, sicut ad quosdam actus sibi inlwe- 
rentes. Unde si proprium solam hanc ha- 
bitudinem haberet ad subjectum, ut sci
licet subjectum solummodo esset passivum 
el receptivum ejus, tune cum illud, quod 
est receptivum iautum alicujus, non im- 
ponat necessitatem essendi ei, respectu cu
jus est taie, sequitur quod proprium non 
de necessitate sequatur subjectum, nec per 
consequens per se posset prædicari, et ta
men vidimus oppositum. Nam in rebus na- 
turalibus videmus quasdam operationes, 
quæ conveniunt semper omnibus quæ sunt 
ejusdem speciei, sicut attrahere ferrum 
semper convenit omni magneti : unde 
oportet quod taies operationes sequantur 
aliquod principium intrinsecum permanens 
in illis corporibus, Hoc tamen principium
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citer, scilicet per se et per accidens. Præ- 
dicatio per accidens potest fieri tripliciter. 
Uno modo, quando accidens prædicatur de 
subjecto, ut homo est albus. Alio modo, 
quando subjectum prædicatur de acci
dente, ut album est homo. Tertio modo, 
quando accidens prædicatur de accidente, 
ut album est musicum. Prædicatio vero 
per se sit multipliciter, ut patebit in trac- 
tatu de demonslratione. Quorum secundus 
modus dicendi per se est, quando proprium 
prædicatur de eo cujus est proprium, ut 
homo est risibiiis. Cuin ergo proprium 
prædicatur de subjecto, quia non praedi- 
catur per accidens, sicut dictum est de ac- 
cidentibus respectu suorum subjectorum, 
sed per se aliam liabiludinem habet ad 
subjectum suum quam habeant accidentia 
communia. Ilia namque nullam habitudi- 
nem habent ad sua subjecta, nisi ut ad



parce que la vertu est la puissance qui est portée à la dernière chose 
qui peut se faire. Donc un tel principe tient la puissance d’être de la 
forme spécifique de cette chose. Et on ne peut pas dire que le sujet 
n’impose pas à une pareille vertu la nécessité d’ètre, mais un généra
teur, parce que si le sujet n’a aucune habitude nécessaire à un tel 
propre, quelque grand générateur que le sujet produise avec cette 
passion, cotte passion propre cependant seroit par accident par rap
port au sujet, et non par soi, et de cette manière elle ne pourrait être 
démontrée, le contraire se verra plus bas. Il reste donc maintenant 
que le sujet ait à l’égard de son propre l’habitude de cause efficiente, 
ce que l’on peut établir ainsi. Pin effet, les qualités propres agissent 
comme instruments de formes substantielles, car elles agissent pour 
produire les formes substantielles, comme la chaleur du feu agit sur 
le bois pour produire le feu, ce qu’elle ne pourrait pas faire, si elle 
n’étoit l’instrument de la forme substantielle de cet agent. Il en est 
ainsi, parce qu’elles reçoivent des formes substantielles la vertu de 
produire un tel effet, et ces qualités ne reçoivent pas des formes sub
stantielles une vertu quelconque différente d’elles; elles ne reçoivent 
donc rien de plus qu’elles-mêmes ; donc les formes substantielles des 
sujets sont la cause effective de leurs propres. Mais il s’élève à cet égard 
un grand doute, car il s’ensuit que le même sujet est sous le même rap
port agent et patient et cause d’action et de passion, au moins dans les 
substances séparées, qui n’ont pas une partie en dehors de la partie ; 
c’est pourquoi la même substance de l’ange, comme indivisible, seroit 
sous le même rapport effective de la passion propre, et réceptive en 
mêmetemps, ce quineparoîtpasconvenable. Pour l’intelligence de cela 
il faut savoir qu’une chose se produit à sa manière dans l’action ainsi
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dicitur potentia sive virtus, quia virtus est 
potentia quæ fertur ad ultimum, quod 
fieri potest. Taie ergo principium necessi- 
tatem essendi habet a forma specifiea illius 
rei. Nec potest dici quod taü virtuti sub
jectum non imponat necessitatem essendi, 
sed generans, quia si subjectum nullam 
habeat necessariain habitudinem ad taie 
proprium, quantumeumque generans sem
per generet subjectum cum tali passione, 
tamen talis propria passio per respectum 
ad subjectum esset per accidens et non 
per se, et sic non posset demonstrari, cujus 
oppositum infra patebit. Restât ergo quod 
subjectum habeat ad suum proprium ha
bitudinem causas efficientis, quod sic po
test patere. Nam propriæ qualitates agunt 
ut instrumenta formarum substantialiurn,* 
agunt enim ad productionem formarum 
substantialium, sicut calor ignis agit in 
ligna ad generandum ignem, quod non

posset facere, nisi esset instrnmentum 
formæ substantialis hujus agentis ÿ hoc 
ergo est, quia recipiunt virtutem a formis 
substantiaübus agendi hoc , nec recipiunt 
taies qualitates, a formis substantiaübus 
aliquam virtutem differentem ab eis, nihil 
ergo aliud recipiunt, nisi seipsas, formæ 
ergo substantiales subjectoram sunt causa 
effectiva suorum priorum. Ver uni circa 
hoc videtur magnum dubium, nam sequi
tur quod idem subjectum sit secundum 
idem agens et patiens, et quod idem sit 
causa agendi et patiendi respectu ejusdem, 
ad minus in substantiis separatis, quæ non 
habent partem extra partem : unde ea- 
dem substantia angeli secundum idem, 
quia indivisibilis e s t, esset causa effectiva 
propriæ passionis, et receptiva, quod vi
detur inconveniens ; ad quod intelligendum 
sciendum est, quod sicut se habet res in 
patiendo, sic suo modo se habet in agendo ;



que dans la passion ;'or, dans la passion on appelle passif non-seule
ment ce qui reçoit, mais encore ce qui dispose à recevoir, par exemple : 
la cire qui reçoit la figure est appelée passive à l’égard de la figure, 
et non-seulemeutla cire est dans un état passif par rapport à la figure, 
mais aussi la mollesse qui dispose la cire à recevoir une semblable 
impression est également dans un état passif par rapport à la figure ; 
car, quoique ce ne soit point la mollesse qui reçoive la figure comme 
étant la condition réceptive, cette disposition est néanmoins en quel
que façon une condition susceptive, et encore à sa manière un prin
cipe donnant naissance à quelque chose dans un certain ordre, et par 
une certaine connexion nécessaire par le moyen de quelque autre 
chose, produit quelque chose, et ce qui est produit est dans un état 
actif par rapport au principe producteur. Gomme un clou enfoncé 
dans uue poutre, si le mouvement étoit toujours imprimé % la poutre 
au moyen du clou, quoique tout le mouvement vînt effectivement de 
l’homme vivant qui imprimeroit le mouvement, savoir à la poutre et 
au clou, cependant le clou seroit dans une disposition active au mou
vement par rapport à la poutre, il se montre de même à l’égard du 
sujet par rapport à sa propre passion. Car le sujet est comme le clou, 
la passion comme la poutre, produisant et faisant mouvoir l’un et 
l’autre, et donnant l’être à l’un et à l’autre, savoir au sujet et à la pas
sion, comme le mouvement est imprimé par le moteur dans le clou 
et dans la poutre. De cette manière les deux opinions sont sauvegar
dées, et tout doute est résolu. Ce que nous venons de dire peut donc 
établir deux points de la définition du propre. Savoir que le propre 
se trouve dans tout et toujours. En effet, Ri le propre a une connexion 
nécessaire el naturelle avec la forme spécifique, comme il a été dit, 
iLdoit se trouver nécessairement dans toutes les choses qui ont une
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in patiendo aulem non solum dicitur pas
sive se habere illud quod recipit aliud, sed 
etiam illud quod illud disponit ad hoc re- 
cipiendum. Verbi gratia : Cera quæ recipit 
flguram, dicitur passive se habere ad. figu- 
ram, et non solum ipsa cera passive se ha
bet respectu figuræ, sed etiam mollities 
dispouens ceram ad talem receptionem, 
passive se habet respectu figuræ ; licet 
enim mollities non sit in quo recipiatur 
figura, sicut in eo quod est ratio recipien- 
di, est tamen aliquo modo dispositio ratio 
suscipiendi, sic etiam suo modo principium 
originans aliquid quodam ordine et quadam 
necessaria connexione , mediante aliquo 
alio, aliquid producit, etiam illud quod 
producit respectu illius quod producitur, 
se habet active ; sicut clavus infixus trabi, 
si semper motus daretur trabi mediante

clavo, quamvis totus motus effective esset 
ah homme movente utrumque, scilicet 
trabem et clavum, tamen clavus ad motum 
se haberet active, respectu trabis, sic suo 
modo se habet de subjecto, respectu suse 
propriæ passionis. Nam subjectum est sicut 
clavus, passio sicut trabs, generans sicut 
movens utrumque, et dans esse utrique, 
scilicet subjecto et passioni, sicut motus in 
clavo et trabe causatur a movente, et sic 
salvatur utraque opinio et.omne dubium 
removetur. Ex dictis ergo possunt pptere 
duæ particulæ difïmitionis proprii, scilicet 
quod proprium inest omni et semper. Si 
enim proprium necessariam et naturalem 
connexionem habet ad formam specificam, 
ut dictum est, oportet quod inveniatur in 
omnibus in quibus est forma specifica, sed 
forma specifica invenitur in omnibus indi-
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forme spécifique, mais la forme spécifique se trouve dans tous les in
dividus-de la môme espèce; donc le propre convient à tout ce qui est 
contenu dans l’espèce, et il se convient toujours, tant qu’il participe 
à la forme spécifique ; ainsi se trouvent établis deux points de la défi
nition du propre, etc.

CHAPITRE VII.
Le propre est inhérent à la seule espèce, et se dit d’elle réciproquement.

Pour concevoir un autre point de la définition du propre, savoir 
comment il convient à une seule espèce, il faut savoir, ainsi que nous 
l’avons dit, qu’il y a différents degrés de perfection dans 'les êtres 
qu’Aristote compare aux nombres, dans le livre VIII de la Métaph. 
C’est ce qui lui fait dire que les espèces des choses sont comme les 
nombres, et en conséquence comme les nombres par rapport à l’u
nité ont divers degrés formels, comme le degré du quaternaire est 
différent de celui du quinaire et ainsi des autres : de même les degrés 
formels des espèces des choses sont différents par rapport à tout pre
mier principe incomposé, et on ne peut pas trouver deux espèces dans 
le même degré pas plus que deux nombres d’espèce différente. Donc 
dans toute espèce il V a une forme spécifique n’existant en aucune 
manière dans le degré d’être ou d’opération de la forme spécifique 
d’une autre espèce. Or, ainsi que nous l’avons dit, le propre, sui
vant les principes propres de l’espèce , ne peut être que dans 
une espèce, c’est pour cela qu’on dit daus la définition qu’il est 
inhérent à une seule chose. Mais il faut savoir que le propre pris dans 
le sens le plus étroit, bien qu'il ne convienne qu’à une espèce très- 
spéciale, néanmoins rien n’empêche, dans un sens plus large, que le 
propre convienne aussi à une espèce subalterne, qui peut être un 
genre, par exemple. Nous disons, en effet, que le propre du triangle
viduis ejusdem speciei ; ergo proprium 
competit omni contento sub specie, et sem
per sibi convenit, quamdiu formam illam 
specificain participabit, et sic patent duæ 
particulæ diflinitionis proprii, etc.

CAPUT VII.
Quod proprium inest soli speciei* et conver- 

sim g
Ad videndum autem aliam particulam 

diffinitionis proprii, sciliceL quomodo con
venit uni soli speciei, sciendum quod, ut 
supra dictum est, diversi sunt gradus per- 
fectionisin entibus, quos Philosophus, VIII. 
Métaph,, comparât numeris. Unde dicit, 
quod species rerum sunt sicut numeri, et 
ideo sicut numeri, respectu unitatis, di- 
versos habent gradus formales, sicut alius 
est gradus quaternarii, quam quinarii, et

sic de aliis; ita diversi sunt gradus for
males specierum rerum per respectum ad 
quodcumque primum principium incom- 
positum ; nec est iiivenire duas species in 
eotlem gradu, sicut nec duos numéros spe
cie différentes, in qualibet ergo specie est 
una forma specifica, nullo modo existens 
in gradu essendi vel operandi formæ spe- 
cificæ alterius speciei. Cum autem, ut dic- 
tum est, proprium scquatur propria prin- 
cipia speciei, nec potest esse nisi in una 
specie, propter hoc in diffinitione dicitur 
quod inest uni. Sciendum esi autem, quod 
licet proprium stricto modo sumplum, so
lum conveniat uni speciei specialissimæ, 
tamen largo modo nihil prohibet proprium 
etiam convenire speciei subalternæ, quæ 
videlicet potest esse genus. Dicimus enim 
quod proprium trianguli est habere très



est d’avoir trois angîes égaux à deux droits, et cependant le triangle 
renferme en soi plusieurs espèces. On comprend par là ce que dit 
Porphyre,-que le propre convient d’abord à l’espèce et ensuite aux 
individus, ce qui est le contraire dans l’accident commun. Car si le 
propre regarde les individus, en tant qu’ils participent à la forme spé
cifique , il se vérifie donc relativement à l’espèce qu’il regarde d’a
bord antérieurement aux individus, et par conséquent il convient aux 
individus parce qu’il convient à  l’espèce; l’accident, au contraire, ne 
regardant le sujet qu’à raison de l’inhérence, doit, selon les conve
nances , se manifester dans les individus avant de le faire dans les 
secondes substances, comme on le dira plus bas; donc l’accident con
vient à l’espèce à raison de l’individu. Ensuite, dans la définition du 
propre on met celte particularité, savoir, qu’il se dit de la chose par 
mode de conversion. Remarquez bien, comme nous le dirons plus 
bas, qu’il y a une certaine différence entre la prédication par soi et la 
prédication de prime abord. La prédication par soi s’effectue à l’égard 
des choses qui ont une connexion nécessaire avec les sujets dont elles 
sont affirmées, tandisque la prédication première se fait à l’égard des 
choses qui sont l’objet de la prédication dont nous avons parlé, et où 
le prédicat a la même étendue que le sujet. C’est pourquoi, quoique 
risible se dise par soi de Sortès, ce n’est pas néanmoins de prime 
abord, parce que le propre, comme il a été dit, regarde l’espèce avant 
l’individu ; et le propre ayant la même étendue que les espèces est dit 
s’affirmant d’abord ou par mode de conversion de l’espèce. Il est à 
remarquer que, quoique le propre convienne à une espèce, rien n’em
pêche néanmoins que le propre d’une espèce par participation convienne 
à plusieurs autres espèces, comme il est propre au feu d’être chaud, 
et néanmoins cette qualité convient à beaucoup d’autres espèces, en
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angulos æquales duobus roctis, et tamen 
triangulus multas continet sub se species. 
Ex dictis patet illud quod dicit porphyrius, 
quod proprium prius convenit speciei et 
posterius individuis, quod oppositum au
tem est de accidente communi. Si enim 
proprium respicit individua, in quantum 
participant formam specificam , per prius 
ergo verificatur de specie , quam primo 
respicit, quam de individuis, et per conse- 
quens individuis convenit, quia convenit 
speciei ; accidens autem cum non respiciat 
subjectum, nisi ratione inhærentiæ, et per 
prius convenit substare individuis, quam 
secundis subslantiis, ut infra dicetur, ac
cidens ergo convenit speciei ratione indi- 
vidui. Deindo in diffinitione proprii po- 
nitur ista particula, quod scilicet conver- 
sim prædicatur de re. Ubi nota, quod ut

infra dicetur, differt aliquo modo prædi- 
cari per se et prædicari primo. Ea enim 
per se prædicantur , quæ necessariam hac
hent connexionem ad subjecta de quibus 
prædicantur, sed ea prædicantur primo, 
quæ prædicantur dicto modo, et tantum 
ambit prædicatum quantum subjectum. 
Unde licet risibile per se prædicetur de 
Sorte, non tamen primo, quia proprium, 
ut dictum est, per prius respicit speciem 
quam individua ; et cum tanti ambitus sit 
proprium quanti sunt species, ideo dicitur 
prædicari primo, seu conversim de specie. 
Notandum quod licet proprium uni speciei 
conveniat, tamen nihil prohibet proprium 
unius speciei participatione, multis aliis 
speciebus convenire, sicut proprium est 
igni, quod sit calidus, et tamen multis 
aliis speciebus hoc convenit, in quantum



tant qu’elles tirent du feu la participation à cette qualité. Il faut aussi 
savoir, que le propre d’une espèce quelconque se prend quelquefois 
sous un seul nom et dans un seul objet signifié, comme risible est le 
propre de l’homme; quelquefois, au contraire, sous deux opposés avec 
disjonction, comme c’est le propre du nombre d’être pair ou impair, 
il en est évidemment de même du propre, etc.

CHAPITRE VIII.
De l'origine de l'accident et exposition de sa cause.

C’est un accident qu’il arrive d’être et de ne pas être dans la même 
chose sans la corruption du sujet. Pour l’intelligence de cela il faut 
savoir qu’une chose peut dépendre de l’autre de deux manières; la 
première c’est d’en dépendre comme d’une chose qui lui est anté
rieure au moins en nalure, et dans ce sens une chose dépend de 
l’autre de quatre manières encore, et sous ce rapport il y a quatre 
causes. Dans l’homme le corps dépend de l’ame comme de la forme, 
et l’ame du corps comme de la matière, et l’homme de Dieu comme 
de la cause efficiente, et de la béatitude comme de la cause finale. Se
condement, une chose peut dépendre d’une autre comme de ce qui 
se rapporte à elle consécutivement, comme le corps dépend de la 
figure, et la ligne de la rectitude ou de la courbure. Car on ne peut 
pas trouver de corps où il n’y ait pas de figure, ni une ligne où il n’y 
ait pas de rectitude ou de courbure, et dans ce sens tout sujet dépend 
de sa propre passion. C’est pourquoi quelque dépendance qu’il y ait 
dans les choses, soit causale, soit consécutive, et une chose dépend 
d’une autre de telle manière que son être ne peut se conserver ni en 
acte, ni en aptitude sans une telle chose, il est certain que cette chose 
sans cette autre dont elle dépend ainsi ne peut être conçue existante;
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hoc participant ab igne. Sciendum est 
etiam quod proprium alicujus speciei ali— 
quando sumitur sub uno nomine et in uno 
signifieato, ut risibile est proprium homi- 
nis. Aiiquando vero sub duobus oppositis 
cum disjunctione, ut proprium est numeri, 
quod sit par vel impar, et sic patet de 
proprio, etc.

CAPUT VIII.
De origine accidentis,  et dictions ipsius.

Accidentis vero est, quod contingit ei- 
dem inesse et non inesse præter subjecti 
corruptionem. Ad quod intelligendum, 
sciendum e s t , quod unum potest depen- 
dere ab alio dupliciter. Uno modo , sicut 
ab eo quod est prius eo ad minus natura 
et isto modo una res dependet. ab alia 
quatuor modis, secundum quod quatuor

sunt causæ. Dependet enim in homine 
corpus ab anima sicut a forma, et anima a 
corpore sicut a materia, et homo a Deo 
sicut a causa efficiente, et a beatitudine 
sicut a causa finali. Alio modo potost esse 
depenclentia alicujus rei ab alia sicut ab 
eo, quod se habet ad ipsam consécutive. 
Sicut corpus dependet a figura, et linea a 
rectitudine vel curvitate. Non enim potest 
inveniri corpus, in quo non sit figura vel 
linea in qua non sit rectitudo vel curvitas, 
et isto modo dependet omne subjectum a 
propria passione. Unde quæcumque de- 
pendentia sit in rebus, sive causalis, sive 
consecutiva, et una res ita dependet ab al
téra, quod esse suum nec actu nec aputu- 
dine sine tali re posait conservari, certum 
est quod ilia sine ilia a qua sic dependet, 
non potest intelligi esse ; non enim posset



car on ne pourroit pas concevoir que là matière existât sans la forme. 
Il faut remarquer à ce sujet qu’il peut arriver de deux manières que 
l’on conçoit une chose sans une antre ; premièrement, dans la première 
opération de l’intellect dans laquelle 1’intelle.ct conçoit l’objet signifié 
du terme; secondement, dans k  seconde opération de l’intellect dans 
laquelle il conçoit en composant ou en divisant par l’étre et par le non- 
être, comme lorsque je conçois que pierre est ou n’est pas blanc.. Or, 
dans la première intellection je puis concevoir un corps sans figure, 
et tout sujet sans sa passion propre, car la figure n’est pas de l'essence 
du corps, puisque le corps esl dans le genre de la quantité, et la 
figure dans le genre de la qualité ; c’est pourquoi l’intellect peut con
cevoir un corps sans concevoir la figure. Il ne pourroit pas néanmoins 
concevoir un corps de cette manière sans concevoir le continu, parce 
que le continu est de l’essence du corps. Mais dans k  seconde opéra
tion de l’intellect je ne puis pas concevoir qu’un corps soit sans figure, 
parce qu’un corps ne peut jamais être sans figure, ni un sujet sans sa 
passion propre, comme il a été dit. Or, le sujet n’a pas une .pareille 
dépendance de l’accident commun ; car il ne suit pas nécessairement 
le sujet comme la figure suit les principes essentiels du corps, car s’il 
est corps il a nécessairement une position des parties dans le tout, 
comme on le dira plus loin, parce que la position est 1a différence de 
la quantité. Or, celle-ci entraîne nécessairement la figure, ce qui n’ar
rive pas à l’égard de l'accident commun, par rapport à son objet. 
Donc le sujet peut èlre conçu sans concevoir l’accident commun, et il 
peut être1 conçu existant sans concevoir l’accident commun. Mais il ne 
peut pas être conçu existant sans l’accident propre, puisqu’il ne peut 
exister sans l’accident propre, car si on enlève 1a figure il n’y a plus 
de situation de parties, et par conséquent plus de corps; donc Une
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intelligi materia esse sine forma. Ubi nota, 
quod intelligere aliquam rem sine alla po
test dupliciter contingere. Uno modo in 
prima operatione intellectus, in qua scilicet 
intellectus intelligit solum signiflcatum 
termini. Alio modo in secunda operatione 
intellectus, in qua intelligit componendo 
vel dividendo per esse vel non per esse, si- 
eut cum intelligo Pctrum esse vel non osse 
album. In prima autem intellectione pos- 
sum intelligere corpus sine figura, et omne 
subjectum sine propria passione ; non enim 
figura est de essentia corporis, cum corpus 
sit in genere quantitatis, figura vero in 
genere qualitatis; et ideo intellectus po
test intelligere corpus, non intellecta fi
gura. Non tamen posset intelligere corpus 
isto modo non intellecto continuo, quia 
continuum est de essentia corporis ; in se
cunda vero operatione intellectus, non pos-

sum intelligere corpus esse sine figura, 
quia corpus nunquam potest esse sine fi
gura, nec subjectum sine propria passione, 
ut dictum est. Cum autem subjectum non 
habeat talem dependentiam ab accidente 
commuai ; non enim necessario sequitur 
subjectum, sicut figura sequitur priucipia 
essentialia corporis, nam si corpus est, ne
cessario habet positionem partium in toto, 
ut infra dicetur . quia positio est diffe- 
rentia quantitatis ,* ad hanc autem neces
sario sequitur figura, quod non contingit 
de accidente communi, respectu sui ob- 
jecti. Ergo subjectum potest intelligi non 
intellecto accidente communi, et potest in- 
tellligi esse non intellecto accidente com
muni. Sine accidente vero proprio, non 
potest intelligi esse, cum sine accidente 
proprio esse non possit ; nam ablata figura, 
non erit situatio partium, et per couse-



pourra donc pas être conçu sans lui existant. Donc l’accident peut s’y 
trouver et ne pas s’y trouver en dehors de la corruption du sujet, 
parce que l’être du sujet ne dépend pas en quelque manière de son 
être, ainsi qu’il a été dit. Ainsi se trouve expliquée la susdite descrip
tion du sujet. Il faut néanmoins savoir qu’il peut se trouver quelque 
accident commun qui est dans un tel rapport avec ce sujet singulier 
qu’il provient de ses principes essentiels, comme, par exemple, la 
noirceur du corbeau, qui est nécessairement produite par cette ma
tière caractérisée du corbeau. En parlant donc d’un semblable acci
dent, je dis que l’on ne pourrait pas concevoir que ce sujet existât 
sans lui, et c’est ce qu’on appelé un accident inséparable qui est au 
principe singulier comme l’accident propre au principe de l’espèce. 
Et comme la matière caractérisée est en dehors de l’intellect de l’es
pèce, car cela est de l’intellect de l’homme qu’il a l’humanité, et pas 
davantage. Mais qu’une pareille chose soit telle ou telle chose carac
térisée, cela n’est pas de l’intellect explicite de l’homme, comme les 
différences sont en dehors de l'intellect du genre, ainsi qu’il a été dit 
plus haut, c’est pour cela qu’on peut concevoir que le corbeau ou 
l’espèce du corbeau soit sans noirceur, et même avec la blancheur; 
c’est pourquoi l’accident inséparable est classé-avec L’accident com
mun et non avec le propre, quoique dians un sens il convienne à l’un 
et à l’autre, comme nous l’avons dit. Ainsi donc il y a des accidents 
inséparables et des accidents séparables. A l’accident inséparable 
convient la susdite définition de l’accident, savoir que le sujet peut 
être conçu existant sans lui, s’il est pris pour l’espèce, et non pour le 
singulier. Or, il faut savoir que quoique le sujet puisse être séparé 
d’un autre accident, comme il a été dit, l’accident néanmoins ne peut 
pas être séparé du sujet en acte ou en aptitude, je dis en aptitude, car
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quens non erit corpus. Ergo non poterit 
intelligi esse sine eo. Potest ergo accidens 
inesse et non inesse præter subjecti cor- 
ruptionem, cum esse subjecti non depen- 
deat aliquo modo ab esse suo, ut dictum 
est ; et sic patet prædicta descriptio acci- 
dentis. Sciendum tamen est, quod aiiquod 
accidens commune potest inveniri, quod 
respectu hujus subjecti singularis ita se 
habet, quod causatur ex principiis essentia- 
libus ejus, puta nigredo corvi, quæ cau
satur ab. hac, sive ex hac materia signata 
corvi necessario. Loquendo igitur de tali 
accidente, dico, quod non posset intelligi 
hoc subjectum esse sine eo, et hoc dicitur 
accidens inseparabile, quod ita se habet ad 
principium singulare, sicut accidens pro
prium ad principium speciei. Et quia ma
teria signata est extra intellectum speciei 
(de intellectu enim hominis est habens hu-

manitatem, et non plus. Utrum autem taie 
habens sit hoc signatum vel illud, non est 
de intellectu explicita hominis, sicut diffe- 
rentiæ sunt extra intellectum generis, ut 
supra dictam e st, ideo potest intelligi 
oorvus sive species uorvi esse sine nigre- 
dine vel etiam cum albedine, et propter 
hoc accidens inseparabile collocatur cum 
accidente communi et 11011 cum proprio, 
licet aliquo modo conveniat cum utroque, 
ut dictum est. Sic ergo accidens quoddam 
est inseparabile et quoddam est separabile. 
Accidenti inseparabili convenit prædicta 
diffinitio accidentis, scilicet quod subjec
tum potest intelligi esse sino eo, si suma- 
tur subjectum pro specie et non pro sin- 
gulari. Sciendum est autem, quod licet 
subjectum possit separari ab alio accidente, 
ut dictum est, non tamen accidens potest 
separari a subjecto actu vel aptitudine, et



quoique Dieu puisse séparer un accident du sujet, comme ou l’en
seigne communément des accidents de l’iiostie consacrée, il est néan
moins impossible que ces accidents n’aient pas une aptitude au sujet. 
Car ce qui appartient àla raison propre d’une chose ne peut pas en être 
séparé, mais être en acte ou en aptitude dans le sujet, est de la raison 
propre de l’accident, car l’être de l’accident est Yinêtre, donc il ne 
peut pas en être séparé. Tout cela peut recevoir un nouveau jour de 
cequi a été dit relativement à l’espèce. En effet, les accidents et toutes 
les formes substantielles n’étant pas un acte pur, lequel de soi n’est 
pas plurificable , s’ils sont plurifiés numériquement, c’est à raison 
de la potentialité qu’ils possèdent essentiellement de manière à 
être une partie réelle d’im'composé substantiel ou accidentel. D’où il 
résulte que, comme la matière et la forme sont des parties substan
tielles de la chose, de même les accidents sont des parties acciden
telles de la chose, comme la blancheur qui est une partie de ce cora- 
posé qui est un homme blanc. Or, tous les accidents étant tels, il faut 
nécessairement qu’ils adhèrent au sujet en acte ou en aptitude. Yoilà 
ce qui concerne l’accident et les cinq prédicables, etc.

Fin du premier traité des cinq universaux relativement à la chose 
et à l’intention logique.
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dico aptitudine. Nam licet Deus possit ali- 
quod accidens separarc a subjecto, ut com- 
muiîiter tenetur de accîdentibus hostiæ 
consecratæ, tamen quod ilia accidentia non 
habeant aptitudinem ad subjectum , hoc 
est impossibile. Quod enim est de ratione 
propria alicujus, ah eo separari non potest, 
sed inesse actu vel aptitudine subjecto est 
de ratione propria accidentis, quia acci
dentis esse est inesse. Ergo ab eo separari 
non potest. Hoc autem potest patere ex his 
quæ supra dicta sunt de specie. Cum enim 
accidentia et omnes formæ substantiales 
non sint actus purus, qui de se plurifica- 
bilis non est, si ipsa plurificentur numéro,

hoc est propter potentialitatem quam ha
bent essentialiter. ut scilicet sint pars rea
lis alicujus compositi sive substantialis sive 
accidentalis. Unde sicut materia et forma 
sunt partes rei substantiales, ita accidentia 
sunt partes rei accidentales, sicut albedo, 
quæ est pars hujus compositi, quod est 
homo albus ; cum autem omnia accidentia 
sint talia. Ergo pecessario oportet quod 
insint subjecto actu vel aptitudine ; et sic 
patet de accidente et de quinque prædica- 
bilibus, etc.

Explicit Tractatus primus de quinque 
universalibus secundum rem et secundum 
intentionem logicam.
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TRAITE II .
B ü MÊME DOCTEUR,  DES PRÉD1CAHENTS.

CHAPITRE PREMIER.
Des divers modes de prédication.

Nous allons nous occuper maintenant des prédicaments ; comme le 
prédicament s'entend de quelques prédicables disposés dans un ordre 
prédicamentel, il faut examiner de combien de manières.s’opère la 
prédication. Notez qu’une chose se dit d’une autre de trois façons, 
univoquement, équivoquement et dénominativement. On dit que la 
prédication se fait d’une manière univoque pour les choses qui con
viennent à celles dont elles se disent non-seulement quant au nom, 
mais encore quant à la raison des essences; et j ’appeÛe ici raison ce 
qui est dit par la définition ou est signifié par elle, ou par quelque 
chose pris à la place de la définition, comme animal se dit de l’homme 
et du bœuf. D’où il résulte que non-seulement ce mol animal convient 
à l’homme et au bœuf, mais encore sa définition essentielle, qui est 
corps animé sensible. En effet, non-seulement il est vrai de dire que 
l’homme est animal, mais encore que l’homme est un corps animé, 
sensible, et il en est de même du bœuf. On dit, au contraire, que la 
prédication se.fait d’une manière équivoque pour les choses qui se 
disent de plusieurs, quant au même mot, mais non cependant sous 
la même raison, et de cette mapière le chien se dit de celui qui aboie 
et de celui qui est marin. Quoique, en effet, le chien se dise de l’un 
et de l’autre sous le rapport du même mot, c’est néanmoins pour une 
raison qu’il convient au chien aboyant et au marin. Car la raison du

TItACTATDS 11.
E ju sd em  d o c to r i s  i

GAPÜT PRIMUM.«
De diversis modis prœdicandi.

Nunc dicendum est de prædicamentis : 
quia prædicamentum dicit quædam præ- 
dicabilia ordinata in ordine prædicamen- 
ta li, videndum est quot modis fit prædi- 
catio. Ubi nota quod aliquid de aliquo 
dicitur prædicari tripliciter, id est uni voce, 
æquivoce et denominative. Univoce dicun- 
tur prædicari, quæ non solum conveniunt his 
de quibus prædicantur quantum ad nomen, 
sed etiam quantum ad rationem essentia- 
rum ; et dico hic rationem illud quod per 
difTmitionem dicitur, seu signifleatur, vel 
per aliquid quod sumatur loco diffinitionis,

DE PRÆDICAMENTIS.

sicut animal prædicatur de homine et de 
bove. Unde non solum hoc nomen animal 
convenit homini et bovi, sed etiam diffi- 
nitio ejus essentialis, quæ est corpus ani- 
matum sensibile. Non solum enim vere 
dicimus quod homo est animal, sed etiam 
quod homo est corpus animatum sensibile, 
et similiter est de bove. Æquivoce vero 
dicuntur prædicari, quæ de pluribus præ
dicantur secundum idem nomen, non ta
men secundum eamdem rationem, et isto 
modo prædicatur canis de latrabili et de 
marino. Licet enim secundum idem nomen 
canis de utroque prædicetur, tamen alia 
ratione convenit cani latrabili, quam ma
rino. Ratio enim latrabilis est, quod est



chien aboyant, qui est û’ètre un animal à quatre pieds marchant, 
ne convient pas au marin. Or,.il est bon de savoir que les analogues 
sont compris sous la désignation des équivoques. Effectivement les 
analogues se disent de plusieurs, en tant qu’ils se rapportent à u n , 
comme sain se dit de l’animal primairement et proprement. Car le 
sain est adéquate dans les humeurs, ce qui ne peut être que dans l’a
nimal. Sain se dit néanmoins de l’urine et de la médecine. Nous 
disons effectivement, cette urine est saine, parce qu’elle est le signe 
de la sanilé qui est dans l’animal; on dit aussi, cette médecine est 
saine, parce qu’elle est la cause de la santé qui est dans l’animal. D’où 
il suit que, bien que ce mot sain se dise de l’animal et de l’urine, 
néanmoins la raison de sain ne peut se dire de l’urine. Car l’urine 
n’est pas adéquate dans les humeurs, mais elle est un signe de celte 
adéquation, et de cette manière la prédication analogue s’accorde 
avec l’équivoque, comme on l’a d it, en quelque façon, et de même 
avec i’univoque. En effet, quoique sain, qui se dit de l’urine, n’ex
prime pas sa raison suivant l’adéquation des humeurs dans l’urine, 
il n’en exprime pas cependant une autre, mais il exprime la même 
adéquation des humeurs dont l’urine est le signe. On dit enfin que la 
prédication s’opère dénominalivement pour les choses qui sont con
crètes adjectivement, et reçoivent leur dénomination de certains 
accidents abstraits ou en dérivent, comme blanc se dit dénominati- 
vement de l’homme et du cheval; parce que blanc dérive de cette 
chose abstraite, qui est la blancheur, laquelle est dans l’homme, et 
qui, prise ainsi abslractivement, ne pourroitpas se dire de l’homme. 
Car, ainsi que nous l’avons d it, nulle partie ne peut se dire du tout. 
-Et la blancheur est une certaine partie accidentelle de l’homme blanc 
qui, pour cette raison, ne pourroit se dire de lui. Or elle devient con-
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animal gressibile quadrupes, quæ non con-1 
venit marino. Sciendum est autem quod 
sub æquivocis comprehenduntur analoga. 
Prædicantur enim analoga de piuribus, in 
quantum dicuntur ad unum, ut sanum di
citur de animali primo et proprie. Est enim 
sanum adæquatum in humoribus, quod 
non potest esse nisi in animali. Dicitur ta
men sanum de urina et medicina. Nam 
dicimus, hæc urina est sana, quia est si- 
gnum sani quod est iu animali ; et hæc 
medicina est sana, quia est causa sani quod 
est in animali. Unde licet hoc nomen sanum 
de animali et de urina dicatur, tamen ratio 
sani non potest dici de uriua. Non euim 
urina est adæquata in humoribus, sed est- 
signum talis adæquationis, et sic prœdica- 
tio analoga aliquo modo convenit cum 
æquivoca, ut dictum est, et aliquo modo

| cum univoca. Lacet enim sanum, quod de 
urina dicitur, non dicat suam rationem,

. scilicet adæquationem humorum in urina, 
non tamen dicit aliam rationem, sed eam- 
dem adæquationem humorum dicit, cujus 
urina est signum. Denominative vero di
cuntur prædicari, quæ concreto sunt adjec- 
tive, et ab aliquibus accideiUibus abstractis 
denominantur, seu derivantur, ut album 
de homme prædicatur, et de equo deno
minative : quia album derivatur ab hoc 
abstracto, quæ est albcdo'quæ est in ho- 
mine, quæ sic in abstracto sumpta de ho
mme prædicari non posset. Nulla enim pars, 
ut supra dictum est, potest de toto prædi
cari. Àlbedo enim est quædam pars acei- 
dentàlis hominis albi, et sic de eo prædicari 
non posset. Concernitur autem, et dicitur 
album, quod idem est quod habens albe-

V, 9



crête, et elle est appelée blanc, ce qui est la même chose qu’ayant la 
blancheur, et ainsi elle peut se dire de l’homme. Pour concevoir les 
prédicaments, il faut savoir que le prédicament, ou le genre le plus 
général, peut se prendre de deux manières. La première pour l’in
tention prédicamentelle elle-même ou d’universalité; la seconde, 
pour la chose elle-même sur laquelle une telle intention se fonde, 
comme il a été dit. Dans le premier cas, le prédicament est un être 
de raison; dans le second, c’est un être réel. Or, pour mieux com
prendre cela, il est bon de savoir que l’être, dans la plus grande 
universalité, se divise en métaphysique, en être par accident, et 
en être par soi. L’étre par accident se divise d’autant de manières 
qu’une chose se dit d’une autre par accident, comme nous avons 
dit plus haut. L’être par soi se divise aussi, parce qu’il y a quelque 
chose dans l’ame et hors de l’ame. Pour savoir ce que c’est que 
l’être dans l’ame, il faut remarquer qu’une chose peut être dans 
l’ame de trois manières; la première effectivement, comme nous 
disons que l’édifice est dans l’esprit de l’architecte avant qu’il soit 
fait; la seconde subjectivement, comme nous disons que la science 
est dans Famé, ou l’acte de l’intellection, ou le verbe qui sont dans 
l’ame, comme l’accident dans le sujet. Troisièmement, on dit qu’une 
chose est objectivement dans l’ame, comme le bois, objet de l’in
tellect, est dit être dans l’ame objectivement. Dans les deux premiers 
cas, l’étre dans l’ame est un être réel, et je dis réel non en tant que 
le mot res vient de reor, reris, mais bien de ratus, rata, ratum, 
c’est-à-dire positif. Dans l’être pris de la troisième manière, c’est- 
à-dire comme étant objectivement dans l’ame , nous pouvons copsi- 
dérer deux choses, savoir, ce qui est objectivement dans l’intellect, 
comme le bois, et cela est encore une chose, ou ce qui convient seu
lement au bois, comme étant objectivement dans l’intellect, et ne
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dinem, et taie potest de homine prædîcari. 
Ad videndum prædicaraenta, sciendum est 
quod prædicamentum, seu genus généra- 
lissimum dupliciter potest accipi. Uno modo, 
pro ipsa intentione prædicamentali, seu 
universali tatis, Alio modo, pro ipsa re, in 
qua talis intentio fundatur, ut dictum est. 
Primo modo, preedicamentum est ens ra- 
tionis ; secundo modo, est ens reale. Ad 
majorera autem notificationem horum 
sciendum est, quod ens in sua maxima 
universaUtate dividitur, V. Metaphys., m 
ens per accidens, et in ens per se. Ens au
tem per accidens tôt modis dividitur, quot 
modis aliquid prædicatur per accidens,'de 
quibus supra dictum est. Ens per se divi
ditur, quia qnoddam est in anima, et quod- 
dam extra animam. Ad sciendum autem

quid sit ens in anima, nota quod tripliciter 
aliquid potest esse in anima. Uno modo 
effective, sicut dicimus quod arca est in 
mente artificis antequam fiat. Alio modo 
subjective, sicut dicimus quod scientia est 
in anima, vel nctus intelligendi, vel vcr- 
bum, quæ sunt in anima sicut accidens in 
subjecto. Tertio modo aliquid dicitur esse 
in anima objective, sicut lignum intellec
tus dicitur ësse in anima objective. Duobus 
primis modis ens in anima est ens rcale ; 
et dico reale, non ut boc nomen res dicitur 
a reor reris, sed ut dicitur a ratus rata 
ratum, id est flrmum. Tertio modo sumpto 
ente, scilicet ut est objective in anima, in 
eo possumus duo considerare, scilicet id 
quod est objective in intellectu, puta li
gnum , et istud âdhuc est res ; vel illud



lui convient pas suivant l’ètre réel, savoir l’être abstrait de tel ou 
tel bois, e t, dans ce cas, l’être dans l’aine n’est pas une chose, mais 
une intention à laquelle, en dehors de l’ame, rien ne correspond, si 
ce n’est pour le fondement éloigné, et c’est ainsi que l’être est attribué 
au non-être. Car nous disons que la cécité est dans l’œil. Or la cécité 
étant un non-être, comment a-t-elle l’être qui nous fait dire, c'est la 
cécité? Il est certain que ce n’est que l’ôtre d’intention qui n’a rien à 
faire avec l’être réel, mais est en opposition manifeste avec lui. Et si 
on demande où se trouve subjectivement un tel être, on répond qu’il 
n’est nulle part. Si, en effet, il éloit en quelque chose subjectivement, 
ce seroit un accident, et par conséquent un être réel, mais il n’a 
l’être qu’objectivement. L’être réel se divise en. dix prédicaments, 
qui sont les dix genres des choses. Et comme une chose est le fonde
ment éloigné de l’intentiou, les prédicaments peuvent néanmoins 
être pris de deux manières, suivant cette double division. Mais pour 
bien connoltre les prédicaments, il faut diviser l’être réel. Il faut 
observer ici que, quoique l’être ne puisse pas être genre, parce qu’il 
ne se trouve pas de différence contractive, il est néanmoins contracté 
par les modes d’être. Or, le mode d’être d’une chose peut se prendre 
de deux manières. Premièrement, en tant qu’il est la propriété réelle 
de quelque chose différente de lui, comme nous disons de quelqu’un, 
cet homme a un bon caractère, parce qu’il est doux et conciliant. Or, 
il est constant que la douceur et la concorde, que nous appelons des 
modes, sont des choses différentes de celui auquel elles appartiennent. 
Secondement, le mode est dit la chose conçue, en tant qu’elle est 
conçue sous un rapport relativement à elle-même,’ et dans un autre 
sens que les divers modes à considérer ne se prennent pas dans les 
modifications diverses qui se trouvent dans une chose, mais do l’ha-
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quod convenit ligno solum, ut est objective 
in intellectu, et non convenit sibi secun
dum esse reale, scilicet esse abstractum ab 
hoc ligno et ab iilo, et hoc modo ens in 
anima non est res, sed iutentio ; cui ei 
nihil extra animam respondet nisi pro fun- 
damento remoto, et sic attribuitur esse 
non enti. Dicimus enim quod cæcitas est 
in oculo. Cum autem cæcitas sit non eus, 
quomodo ergo habet esse, quia dicimus 
cæcitas est? certe soliun esse inlentionis, 
quod nihil habet facere cum ente reali, 
sed opposito ab eo dividitur. Et si quæra- 
tur de laü ente ubi sit subjective, dicitur 
quod est nusquam. Si enim esset in aliquo 
subjective, esset accidens, et per consequens 
ens reale, sed solum liabet esse objective. 
Ens autem reale dividitur in decem præ- 
dicamenta, quæ sunt decem généra rerum.

Et quia res est fundamentum intentionis 
remotum, tamen secundum istam duplicem 
divisionem possunt dupliciter accipi præ- 
dicamenta. Ad sciendum autem prædica- 
menta, oportet dividere ens reale. Ubi nota 
quod licet ens non possit esse genus, quia 
non invenitur differentia contrahens, illud 
tamen contrahitur per modos essendi. 
Modus autem essendi alicujus rei potest 
accipi dupliciter. Uno modo, ut est pro- 
prietas reaiis alicujus realiter differens ab 
co, sicut dicimus de aliquo : Iste habet 
bonum modum, quia est mansuetus vel 
concors. Constat autem quod mansuetudo 
et concordia, quas diximus modos, res sunt 
différentes ab eo cujus sunt. Secundo modo 
dicitur modus res concepta : uno modo 
respectu sui ipsius, ut est coucepta ; alio 
modo, qui quideni diversi modi conside-



bitude à diverses choses sous laquelle la chose est comprise. Par 
exemple la substance, en tant qu’elle est le sujet des accidents, est 
signifiée par le mode de substance, parce que substance vient de 
gubstare; mais eD tant qu’elle ne dépend de rien d’antécédent sur quoi 
elle s’appuie, elle se comprend comme un être par soi, et ces modes 
sont ce qu’est la substance ne différant que par la seule raison de l'ame 
qui la conçoit suivant les diverses habitudes ; cette raison n’est pas 
fictive , mais elle est prise de la chose, car elle est ainsi dans la chose. 
La substance, en effet, est supposée aux accidents et ne s’appuie sur 
aucun, néanmoins ce ne sont pas deux choses distinctes, il n’y a qu’une 
distinction de raison. C’est ce qui fait que ces modes sont un être 
réel, savoir la substance, laquelle est supposée aux accidents sans 
s’appuyer sur aucun, la distinction néanmoins est toute de raison. 
D’un autre côté, l’être se contracte par les modes, non que lë mode 
soit quelque différence qui le contracte, mais parce que dans l’étre 
réel, pris communément, se trouvent quelques êtres ayant entre eux 
divers modes d’être auxquels ne répond pas une seule et même chose, 
si ce n’est peut-être l’être en général. Or, les premiers modes par les
quels l’être est contracté sont, être par soi et être dans un autre. Etre 
par soi est le mode de prédicament de la substance , et être dans un 
autre est le mode des neuf autves prédicaments. L’être se contracte 
encore d’une autre manière par deux modes, dont l’un est d’être 
pour être, et ce mode comprend les trois prédicaments absolus, 
savoir la substance, la quantité et la qualité. Le second est d’élre 
pour autre chose, et ce mode comprend les sept prédicaments respec
tifs, savoir, la relation, l’action, la passion, l’époque, le lieu, la 
situation et la possession, toutes choses dont nous déterminerons 
plus bas les différences. Or, il faut observer que la division de l’être

autem ens per modos, non quod modus sit 
aliqua differentia contrahens ipsum, sed 
quia in ente reali communiter sumpto in- 
veniuntur aliqua entia habentia inter se 
diversos modos essendi, quibus non res- 
pondet una et eadem rcs, nisi forte ipsum 
ens in universali. Primi autem modi quibus 
contrahitur ens, sunt esse per se, et esse in 
alio. Esse autem per se est modus prædi- 
camenti substantiæ; esse vero in alio est 
modus aliorum novem prædicamentorum. 
Alio modo adbuc contrahitur ens per duos 
modos , quorum unus est esse ad esse ; et 
iste modus cornprehendit tria prædicamenta 
absoluta, scilicet substantiam, quantitstem 
et qualitatem. Secundus est esse ad aliud, 
et iste modus comprehendit septem prædi
camenta respectiva, scilicet relationem, 
actionem, passionem, quando, ubi, situm 
et habere : quæ omnia qualiter inter se
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randi non sumuntur ex diversis in re exis- 
tentibus, sed ex habitudine ad diversa, 
sub qua habitudine res intelligitur. Verbi 
gratia, substantia secundum quod est sub
jectum accidentium, signifleatur per mo- 
dum substantiæ, quia substantia dicitur a 
substando; secundum autem quod a nullo 
priori dependet cui innitatur, signifleatur 
ut ens per se ; et isti modi sunt idipsum 
quod substantia, différentes sola ratione 
animæ coucipientis ipsam secundum diver- 
sas habitudines ; quæ ratio non est fleta, 
sed accipitur a re, ita enim in re est. Nam 
et substantia substat accidentibus, et nulli 
innititur; tamen istæ non sunt duæ res 
distinctæ, sed distinctio inter ista solum 
est ex ratione. Unde taies modi sunt ens 
reale, scilicet substantia, quæ et substat 
accidentibus, et nulli innititur, distinctio 
tamen totum est a ratione. Contrahitur
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en dix prédicamcnts n’est pas une division d’univoque, mais d’ana
logie. En effet, l’être se dit analogiquement de ceux-ci, car il se dit 
per prius de la substance qui sauvegarde surtout sa réalité, tandis 
qu’il ne se dit des autres qu’eu tant qu’ils sont quelque chose de la 
substance même ; la quantité est effectivement la matière étendue ou 
l’extension de la substance, et la qualité en est l’affection, c’est-à-dire 
la disposition, et ainsi des autres. C’est pourquoi l’étre se dit d’eux, 
comme sain se dit de l’animal, de l’urine, de la médecine. L’étre se 
divise donc en dix prédicaments, qui sont la substance, la quantité, 
la qualité, la relation, l'action, la passion, l’époque, le lieu, la 
situation et l’habitude, dont nous allons parler succinctement. Nous, 
commencerons par la substance.

CHAPITRE II.

Ce que c'est que la substance suivant l'intention logique.

La substance est un être existant par soi. Pour concevoir ce qu’il 
y a de spécial dans cette définition, il est bon de savoir que, malgré 
tout ce qui a été dit de l’être, c’est néanmoins ce qui se présente tout 
d’abord à notre intelligence. Car nous sommes raisonnables, c’est- 
à-dire discoureurs, et c’est presque toujours par le mode discursif 
que se forment les conceptions dans notre intellect. Ce sont d’abord 
des choses confuses qui se présentent à notre intelligence. En effet, 
nous sommes conduits de la paissance à l’acte par un moyen, c’est- 
à-dire par un acte imparfait, par lequel l’intellect ne conçoit pas une 
chose déterminée et se détermine en discourant à la perfection, 
comme il est possible qu’une chose soit comprise ; Aristote tire à ce 
sujet un exemple des choses sensibles dans le livre I de la Phys. En

différant, dicetur infra. Notandum est au- 
tem quod divisio entis in decem prædica- 
menta non est divisio univoci, sed analogi. 
Ens enim analogice dicitur de eis, per prius 
enim dicitur de substantia in qua maxime 
salvatur sua realitas ; de aliis vero dicitur 
in quantum sunt aliquid ipsius substantiæ. 
Quantitaô enim est materia extensa, vel 
extensio substantiæ. Qualitas vero est ejus 
affectio, id est dispositio, et sic de aliis. 
Unde de eis prædicatur ens, sicut sanum 
prædicatur de animali urina et medicina. 
Dividitur ergo ens in decem prædicaments, 
quæ sunt substantia, quantitas, qualitas, 
relatio, actio, passio, quando, ubi, situs 
et habere seu habitus, de quibus sigillatim 
dicendum est, et primo de substantia.

CAPUT II.
Quid Ht substantia secundum intentionem 

logicam.
Est autem substantia ens perse existens. 

Ad videndum particulam hujus descrip- 
tionis, sciendum quod licet de ente plura 
dicta sint, tamen ens est quod primo oc- 
currit nostro intellectui. Nos enim sumus 
rationales, id est discursivi ; quicquid enim 
intelligimus, fere cum riiscursu intelligi- 
mus. Occurrunt autem intellectui noslro 
primo magis confusa. De potentia enim 
reducimur ad actum per medium, scilicet 
per actum imperfectum, quo intellectus 
non intelligit deterrninatam rem, et dis- 
currendo déterminât se ad perfectionem 
sicut possibile est intelligi rem, ut ponit 
Philosophus, I. Physic., exemplum in sen-
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apercevant quelque chose à une grande distance, je reconnois d’a
bord que c’est un corps, ensuite, en approchant je vois que c’est 
autre chose, je reconnois plus tard que c’est un homme, enfin que 
c’est Pierre. C’est ainsi que discourt notre intellect dans l’opération 
intellective. D’abord il conçoit que la chose est un être, ensuite 
qu’elle est une substance, plus tard qu’elle est un corps, et ainsi jus
qu’à l’espèce la plus spéciale ; mais ce qui est conçu le plus confusé
ment, c’est l’être. Donc l’être est ce qui s’offre de prime-abord à notre 
intelligence. Et l’on voit ainsi de quelle manière se prend l’être dans 
la définition susdite de la substance. Mais comme on a dit que la sub
stance est un être par soi, il faut observer qu’elle se divise au con
traire par accident, comme nous disons que l’homme est animal par 
soi; or il est blanc par accident, et de cette matière il est pris présen
tement par soi; car la quantité et la qualité ne sont pas des êtres par 
accident, mais par soi, comme il a été dit, parce que l’être par soi 
se divise en dix prédicaments, l’être par soi se divise d’une autre 
manière par opposition à l’être dans un autre. Ce n’est que de cette 
seconde manière que l’être par soi convient à la substance, et c’est 
là son mode propre. Encore on peut dire que la substance est un être 
existant peu* soi, parce qu’il lui convient proprement d’exister, tandis 
qu’il convient aux autres accidents d’exister par elle. Comme le 
feu est chaud par soi, parce que toutes choses deviennent chaudes 
par lu i, car sa propriété est d’être chaud. Mais il faut savon* que la 
substance se divise en matière, forme et composé. On ne dit pas pro
prement de la matière qu’elle est par elle-même, puisqu’elle n’a l’être 
que par la forme. De même on-ne dit pas de la forme qu’elle est par 
soi, puisqu’elle n’a l'étre que daus la matière. On dit au contraire du 
composé qu’il est par soi, je dis le composé avec toutes ses parties,
sibilibus. Vitlendo enim in magna distantia 
aliquid, primo percipio quod sit corpus, 
deinde accedendo video quod sit aliud, 
deinde cognosco quod sit homo, deinde 
quod sit Petrus. Sic inteiligendo discurrit 
intellectus noster. Primo enim de re con- 
cipit quod sit ens, deinde quod sit substan
tia, deinde quod sit corpus, et sic usque ad 
speciem speciaüssimam. Gonfusius autem 
quod intelligi potest, est ens. Ens ergo est 
illud quod primo occurrit intellectui nostro. 
Et sic patet qualiter in prædicta notifica- 
tione substantiæ sumitur ens. Sed quia 
dictum est quod substantia est ens per se, 
notandum quod per se dividitur contra per 
accidens, sicut dicimus quod homo est 
animal per se, est autem albus per acci
dens, et hoc modo nunc sumitur hic per 
se. Nam quantitas et qualitas non sunt 
entia per accidens, sed per se, ut dictum

est, quia ens per se dividitur in decem 
prædicamenta. Alio modo esse per se divi
ditur contra esse in alio. Secundo modo 
solum substantiæ convenit esse perse, et 
iste est modus proprius ejus. Vel potest 
dici quod substantia est ens per se existens, 
eo quod sibi proprie convenit existera; aliis 
vero accidentibus convenit exisiere percam. 
Sicut ignis per se est calidus, quia onmia 
sunt calida per eum, est enim ejus pro- 
prietas esse calidum. Sciendum tamen est 
quod substantia dividitur in materiam, 
formam et compositum. Materia enim non 
dicitur proprie esse per se, cum non habeat 
esse nisi per formam. Simiïiter etiam 
forma non dicitur esse per se, cum solum 
habeat esse in materia. Compositum autem 
proprie dicitur esse per se, et dico compo- 
situm, scilicet integratum ex suis partibus; 
licet enim partes intégrales sint composite,



car, quoique les parties intégrales soient composées, on ne dit pas 
-néanmoins qu’elles sont par soi. Le composé est directement dans le 
prédicament, comme le dit Boëce dans le commentaire des prédica
ments, malgré même qu’on puisse dire que la forme, la matière et 
les parties intégrales sont par soi, parce qu’elles ne sont pas dans un 
autre, comme l'accident dans un sujet. Il faut observer que quoique 
on décrive ici la substance composée, lu substance peut cependant 
être composée de deux manières, savoir, la nature et le suppôt. Or, 
j’appelle cela nature, comme l’humanité, quant au suppôt, je ne le 
prends pas ici pour le singulier dans le genre de la substance, mais 
pour le concret de la nature, comme est l’homme. L’humanité, 
quoiqu’elle soit appelée forme, est cependant composée de matière et 
de forme, comme il a été dit plus haut; car l’humanité dit corps et 
ame. Cependant l’humanité ou une nature quelconque dit forme sub
stantielle et matière, de sorte que, relativement à l’objet principal 
qu’elle signifie, elle écarte toute autre chose de la forme susdite et de 
la matière ; mais il n’en est pas de même du suppôt qui est homme. 
L’homme, en effet, relativement à l’objet principal qu’il signifie, dit 
ayant l’humanité, ou ayant une telle forme et une telle matière que 
signifie l’humanité. Et comme ce qui a l’humanité peut être un suppôt 
non humain, comme on le voit de l’humanité du Christ, qui est 
fondée sur le suppôt divin, ou avoir d’autres choses, par exemple des 
accidents que l’humanité sépare complètement; c’est pourquoi le 
suppôt et la nature sont différents dans les créatures. Et comme la 
nature, par exemple l’humanité , est quelque chose de spécial exis
tant dans celui qui l’a, quoiqu’elle soit composée, il ne lui convient 
pas cependant d’être par soi. C’est donc proprement qu’est dite être 
par soi la substance composée qui est suppôt, et celle-là est la cause

Sim LA LOGIQUE D'ARISTOTE. 1 3 5

non tamen dicuntur proprie esse per se. 
Compositum enim directe est in prædica- 
raento, ut Boetius in Commentario Prœ- 
dicamentorum  dicit, licet etiam possit dici 
quod forma, et materia et partes intégrales 
sint per se, quia non sunt in alio , sicut 
accidens in subjecto. Notandum quod licet 
hic descrihalur substantia composita, tamen 
dupliciter potest esse substantia coinposila, 
scilicet natura et suppositum. Dico autem 
hoc naturam, utesthumanitas, suppositum 
autem non sumo hic pro singulari in genere 
substantiæ, sed pro concreto naturæ, ut 
homo. Humanitas enim licet forma dicatur, 
est tamen composita ex materia et forma, 
ut supra dictum est ; dicit enim humanitas 
animam et corpus. Ita tamen humanitas, 
sive quæcumque natura dicit formam sub- 
stantialein et materiam, quod de suo prin

cipali signiflcato præscindit omne aliud a 
prædicta forma et materia ; non autem sic 
est de supposito quod est homo. Homo 
enim de suo principali signiflcato dicit ha
bens humanitatem, seu habens talem for
mant et materiam, quam dicit humanitas. 
Et quia habens humanitatem potest esse 
suppositum non humanum, ut patet de 
humanitate Christi, quæ suppositatur sup
posito divino, vel potest habere aliqua alia, 
puta accidentia, quæ humanitas omnino 
præscindit; ideo in creaturis differunt sup
positum et natura. Et quia natura, puta 
humanitas, est quid habitum existens in 
habente, licet sit composita, tamen sibi 
non proprie convenit esse per se. Proprie 
ergo ens per se dicitur substantia compo
sita, quæ est suppositum, et liæc est causa 
quare généra et species substantiæ sumun-



pourquoi les genres et les espèces de la substance sont pris au con
cret et non ab&tractivement, tandis qu’il n’en est pas de même des 
autres prédicaments. Mais la forme substantielle, qui est une partie 
du composé, ne soutient pas de soi les accidents, mais bien le com
posé; au contraire la forme, qui est nature, essence et humanité, 
quoiqu’elle soit composée de matière et de forme, se suppose cepen
dant aux accidents dans l’objet qu’elle caractérise. Les autres acci- 
dénts sont tels que leurs genres et leurs espèces sont des formes, 
quoiqu’elles ne forment pas avec le sujet une unité par soi. C’est dit 
ensuite quelque chose d’existant. Il faut observer ici que, dans les 
créatures, l’être de l’essence et l’être de l’existence actuelle diffèrent 
réellement, comme deux choses diverses. En voici la preuve : ce qui 
est en dehors dé l’essence d’une chose en diffère réellement; or l’èlre 
de l’existence actuelle est en dehors de l’existence de la chose, car la 
définition indique toute l’essence de la chose ; or l’être de l’existence 
actuelle est en dehors de la définition, car dans la définition on ne 
met que le genre et la doctrine, et l’on ne dit nullement si la chose 
définie existe ou n’existe pas. La chose devient encore plus évidente. 
Il est impossible de concevoir quelque chose sans concevoir les choses 
qui sont de son essence. Cependant il est constant que je conçois une 
rose sans concevoir si elle est ou non actuellement. Donc être en 
acte ou l’être de l’existence actuelle diffère réellement de l’essence. 
C’est pourquoi, sous le premier rapport, il y a une composition de 
l’être et dè l’essence, qui n’est pas la composition de la matière et de 
la forme , mais bien la composition de deux principes du suppôt dont 
l’essence est la puissance, et l’être l’acte, d’où l’être, par rapport à 
l’essence, est dit accident, parce qu’il est en dehors de l’essence de 
la chose, et est appelé substance, parce qu’il est dans le genre de la
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tur in concreto, et non in abstracto, non 
autem aliorum prædicamentorum. Forma 
autem substantialis, quæ est pars compo
siti, de se non substat accidentibus, sed 
compositum ; forma vero quæ est natura 
seu essentia, et humanitas, quamvis sit 
composita ex materia et forma, tamen iu 
suo signifieato præscindit substare acciden
tibus. Alia vero accidentia ita se habent, 
quod eorum généra et species sunt formæ, 
cum tamen ex eis cum subjecto non sit 
unum per se. DiciLur autem postea quid 
existens, Ubi nota quod in creaturis esse 
essentiæ et esse actualis existentiæ différant 
realiter, ut duæ divers® res. Quod sic pa
tet : illud enim quod est extra essentîam 
alieui, differt realiter ab ea; esse autem 
actualis existentiæ est extra essentiam rei, 
nàm diffmitio indicat totam essentiam rei ;

esse autem actualis existentiæ est extra dif- 
finitionem, quia iu diffinitione ponitur so
lum genus et doctrina, et nulla Ût nientio, 
utram res diffinita existât vel non existât. 
Apparet etiam hoc manifeste. Nam impos- 
sibile est posse intelligcre aliquam rern, 
non inteliigendo ea quæ sunt de essentia 
ejus; tamen constat quod ego intelligo 
rosam non inteliigendo utrum actu sit vel 
non. Ergo actu esse, vel esse actualis exis
tentiæ differt realiter ab essentia. Unde 
circa primum in quacumqùe substantia 
creata est cobaposiïio esse et essentia, quæ 
non est compositio materiæ et formæ, sed 
est compositio duorum principiorum sup
posai, quorum essentia est potentia, et esse 
est actus; unde esse respectu essentiæ dici
tur.accidens, quia est extra essentiam rei, 
et dicitur substantia, quia est in genere
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substance, comme principe du suppôt, et il est simplement acte, 
parce que, dans ie genre de la substance, quoiqu’il ne soit point 
forme, laquelle est acte de la matière et un acte secundum quid, parce 
que l’essence en laquelle il survient n’est pas une pure puissance 
comme est la pure matière. Néanmoins il est bon de savoir que l’être 
de l’essence convient à priori aux espèces, parce que, comme il a été 
dit, la seule espèce est définie, et la définition signifie l’être de l’es
sence , et se, dit à posteriori de l’individu, ou autrement lui convient. 
Or l’être de l’existence convient à priori aux individus. En effet, si 
l’on enlève l’être des individus, il est impossible qu’il reste autre 
chose, comme le dit Aristote dans le livre des Prédicaments ; il con
vient d posteriori aux espèces elles-mêmes. C’est pourquoi exister se 
dit du genre et de l’espèce, comme des accidents communs. De même, 
en effet, qu’on dit, l’homme existe, parce que Pierre existe, de 
même aussi l’homme court, parce que Pierre court.

CHAPITRE III.
De la première et de la seconde substance; ce que c’est; de l’ordre

de la substance.
La substance se divise en première et seconde. La substance pre

mière est celle qui est dite subsister proprement, principalement et 
dans la plus grande compréhension, qui n’est pas dans le sujet et ne 
se dit pas de lui. Pour comprendre cette définition, il faut savoir que 
subsister se dit en deux sens, savoir, subsister sous les accidents, 
ainsi que nous le disons, parce que la substance subsiste sous les 
accidents, et subsister sous les universaux, comme nous disons que 
ce qui est moins universel subsiste sous ce qui est plus universel ; 
car cette subsistance est dans l’ordre prédicamentel. Si l’on prend le 
mot subsister dans le premier sens, la substance première subsiste
substantiæ sicut principium suppositi , et 
est actus simplicité^ quia in genere sub
stantiæ; licet non sit forma, quæ est actus 
materiæ, et est actus secundum quid, quia 
essentia cui advenit, non est pura potentia, 
sicut est pura matoria. Sciendum tamen est 
quod esse essentiæ per prius convenit spe- 
'ciebus, quia ut supra dictum est, sola spe
cies diffmitur, et diiïinitio significat esse 
essentiæ, et per posterius dicitur de indivi- 
duo, seu convenit ei. Esse autem existentiæ 
per prius convenit individuis. Ablato enim 
esseindividuorum, impôssibile est aliquid 
aliud remanere, ut Philosophus dicit in 
lib. Prœdicamentorum ; posterius autem 
convenit ipsis speciehus. Unde existere sic 
de genere et specie dicitur, sicut accidentia 
communia. Sicut enim dicitur, homo exis-

tit, quia Petrus existit ; sicut homo currit, 
quia Petrus currit.

CAPUT HL
De prima el secunda substantia,  quid sint,

et de ordine substantiæ.
Dividitur autem substantia in primam 

etsecundam. Est autem .prima substantia, 
quæ proprie, principaliter et maxima dici
tur substare, quæ nec in subjeclo, nec de 
subjecto dicitur. Ad videndum autem præ- 
dictam desciïptionem, sciendum est quod 
substare dicitur dupliciter, scilicet pro sub
stare accidentibus, sicut dicimus quod sub- 
stantîa subslat accidentibus ; et pro substare 
universalibus, sicut dicimus quod minus 
universale substat magis universali, stat 
enim sub eo in ordine prædicamentali.



proprement. En effet, ainsi que nous l’avons dit plus haut, une 
chose est proprement inhérente à une autre qui lui est inhérente par 
soi, et nou par une autre, comme la chaleur est proprement inhé
rente au feu, de même il est inhérent à la substance première de 
subsister sous les accidents. Car, quoique la superficie subsiste sous 
la couleur, la ligne sous la courbure, elle n’a point une telle manière 
de subsister par soi, mais bien par une autre, savoir la substance pre
mière. En enlevant, en effet, à la superficie et à la ligne l’inhérence 
qu’elle a relativement à  la substance en acte et en aptitude, il n’y aura 
plus ni superficie, ni ligne. Elles subsistent donc sous les accidents, 
parce que la substance première leur est subsistante. Donc le propre 
de la substance première est de subsister sous les accidents. D’où il 
suit que subsister sous les accidents est une qualité qui convient prin
cipalement et avant tout à la substance première. En effet, une chose 
convient avant tout à  une autre qui lui convient à elle-même et non 
par une autre. Car il ne convient pas primairement à  Pierre d’être 
lisible, parce que cela lui convient par autre chose, c’est-à-dire 
par homme, d’où il convient à l’homme primairement d’avoir la 
faculté de rire. Ainsi, quoique subsister sous les accidents convienne 
à la substance première et à  la seconde, cela néanmoins ne convient 
que secondairement aux substances secondes, savoir aux genres et aux 
espèces, parce que cela leur convient par des individus, qui sont les 
substances premières. En effet, l’homme ne court que parce que Pierre 
ou Sortès court, et l’on voit par là de quelle manière la substance pre
mière subsiste proprement et principalement. Mais on dit qu’elle sub
siste surtout, et l’on prend subsister dans le second sens, c’est-à-dire 
pour être sous une autre, comme ce qui est moins universel sous ce 
qui est plus universel. Or, comme les substances premières sont sou-
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Unde majus universale de minus universali 
prædicatur. Si substare sumatur primo 
modo, sic prima substantia proprie subsLat. 
Sicut enim supra dictum est, illud inest 
alicui proprie, quod inest per se ei, et non 
per aliud, sicut calor proprie iuest igni, 
sic eodem modo inest primæ substantiæ 
substare accidentibus. Licet enim superfi
cies substet coiori, et linea curviiati, taie 
substare habet non per se, sed per aliud, 
scilicet per substantiam primam. Remota 
enim inhærentia superficiel et iineæ, quam 
habet ad primam substantiam actu et ap- 
titudine, non erit superficies nec linea. 
Substant igitur accidentibus, quia substan
tia prima substat eis. Proprium ergo primæ 
substantiæ est substare accidentibus. Ex 
quo sequitur quod substare accidentibus 
insit principaliter et primo substantiæ

primæ. Illud enim primo convenit alicui, 
quod convenit sibi, et non per aliud. Petro 
enim non convenit primo esse risibile, quia 
sibi per aliud, scilicet per hominem, unde 
homini convenit primo esse risibile. Sic 
licet substare accidentibus conveniat sub
stantif primæ et secundæ, tamen secundis 
substantiis, scilicet generibus et speciebus, 
convenit secundario, quia convenit eis per 
individua, quæ sunt primæ substantiæ. 
Non enim homo currit^ nisi quia Petrus 
vel Sortes currit, et «sic patet qualiter 
prima substantia substat proprie et prin
cipaliter. Sed dicitur quod substat maxime, 
et sumitur substare secundo jmodo, scilicet 
pro esse sub alio, sicut minus universale 
sub magis universali. Cum autem primæ 
substantiæ subjiciantur omnibus speciebus 
et generibus quæ sunt supra se, species



mises à toutes les espèces ét à’ tous les genres qui sont au-dessus 
d’elles, et comme lès espèces et les genres ne subissent pas une sub- 
jection égale, il s’ensuit que les substances premières sout dites dans 
ce sens subsister, surtout par rapport aux substances secondes. On dit 
ensuite qu’elles ne se disent pas du sujet, parce qu’elles ne sont pas 
prédicables des autres , comme les espèces et les genres, et ne sont 
pas dans le sujet, parce qu’elles ne sont pas des accidents. Car les 
accidents seuls sont dans le sujet, dans le sens que l’on prend être 
dans le sujet, et c’csl ainsi que s’explique la définition de la substance 
première ou de l’individu. On appelle substances secondes les espèces 
et les genres qui sont dans le prédicament de la substance. Quant aux 
différences qui tombent de côté , on ne les nomme pas proprement 
des substances, parce qu’elles ne sont pas proprement dites existant 
dans le prédicament, si ce n’est peut-être d’une façon rédjjctive. 
Elles sont appelées substances secondes, parce qu’elles subsistent 
secondairement sous les accidents, comme il a été dit. Or, parmi les 
substances secondes, les espèces sont regardées comme possédant la 
qualité de substance plus que les genres, non que la substance reçoive 
plus et moins, comme il sera dit plus loin , mais bien parce que les 
espèces sont plus subsistantes que les genres dans l’un et l’autre mode 
de subsistance, comme on peut le déduire de ce qui a été dit. Pour 
les espèces les plus spéciales, elles sont également dites substances, 
parce qu’elles ont une subsistance égale pour tout; tel est l’ensei
gnement relativement aux premières et aux secondes substances. 
Quant à l’ordre qui existe dans le prédicament de la substance, on 
peut le voir dans l’arbre de Porphyre que nous plaçons ici, quoique 
nous ne l’estimions pas d’une vérité complète, car animal raisonnable 
n'est pas genre, comme il le suppose, et les dieux ne sont pas raison
nables , ainsi qu’il le dit.
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vero et généra non subsunt tôt. Ergo primæ. 
substantiæ respectu secundarum isto modo 
maxime dicuntur substarç. Dicitur postea 
quod non dicuntur de subjecto, quia non 
sunt prædicabilia de aliis, sicut species et 
généra, et non sunt in subjecto, quia non 
sunt accidentia. Sola enim accidentia sunt 
in subjecto , ut hic sumitur esse in sub
jecto, et sic patet descriptio primæ sub
stantiæ seu individui. Secundæ vero sub
stantiæ dicuntur species et généra, quæ 
sunt in prædicamento substantiæ. Différen
t e  vero, quæ cadunt ex latere, non proprie 
dicuntur substantiæ, quia non proprie di
cuntur esse in prædicamento, nisi forte re- 
ductive. Dicuntur autem secundæ substan
tiæ, quia secundo, ut dictum est, substant

accidentibus. Inter secundas autem sub- 
stantias dicuntur magis substantiæ species 
quam généra, non quod substantia suscipiat 
magis et minus, ut infra dicetur, sed quia 
utroque modo substandi magis substant 
species quam généra, ut ex dictis haberi 
potest. Species vero specialissimæ dicuntur 
æqualiter substantiæ, quia æqualiter om
nibus substant, et sic patet de primis et 
secundis substantiis. Qualîter autem præ- 
dicamentum substantiæ sit ordinatum, 
patet in arbore Porphyrii, quam gratia 
exempli ponimus, licet non in toto repe- 
riarn eam veram. Nam rationale animal 
non est genus, ut ipse ponit, nec dii sunt 
rationales, ut ipse dicit.
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CHAPITRE IV.
La substance ne reçoit point la contrariété, ni le plus et le moins, quoi

qu'elle soit sujet de l'un et de Vautre par le changement qui s'opère en 
elle.
Il reste maintenant à parler des communautés et des propriétés de 

la substance. La substance a deux choses communes avec quelques ac-

CAPUT IV.
Quod substantia non suscipit conlrarietatem> 

nec magis et minus,  licet sit subjectum 
utriusque per eut mulationem.
Restât nunc dicere de communit&tibus

et proprietatibus substantiæ. Habet autem 
substantia duo communia’cum aliquibus 
accidentibus ? scilicet quod non suscipit 
contrarietatem., et quod non suscipit magis 
et minus. Ad quæ inlelligenda sciendum 
est, quod quædam formæ habent inse la-



cidents, elle ne prend pas de contrariété, ni le. plus et le moins. Pour 
comprendre cela il faut savoir que certaines formes ont en soi de la 
latitude, tandis qu’il en est d’autres qui n’en ont pas, et ces formes 
qui ont de la latitude ont par là même la contrariété, quoique cela ne 
soit pas toujours vrai eu toutes. Pour connoître cette latitude, il faut 
remarquer que dans les choses spirituelles l’augment se transfère de 
la quantité corporelle; or on appelle grand dans la quantité corporelle 
ce qui conduit à la perfection normale de la quantité. C’est pour cela 
qu’uue quantité est réputée grande dans l’homme, tandis qu’elle ne 
l’est pas dans l’éléphant. De même dans les formes on appelle une 
chose grande en raison de la perfection. Or, on peut considérer de 
deux manières la perfection d’une forme, ou par rapport à la forme 
elle-même, ou par rapport à la participation du sujet. Sous le premier 
rapport, la forme est dite petite ou grande, comme une petite blan
cheur. Sous le second rapport elle est dite plus ou moins, comme 
plus on moins blanc. Donc les formes qui sont d’elles-mêmes indéter
minées, comme étant plus ou moins, plus parfaitement ou moins par
faitement dans le sujet, ces formes sont dites avoir la latitude dont 
nous avons parlé, et les degrés d’intention ou de rémission que nous 
avons dit. Pour savoir quelles sont ces formes, remarquez bien qu’on 
peut considérer trois choses dans une forme; d’abord, si l’agent peut 
avoir différents rapports avec elle; secondement, si le sujet qui la 
reçoit a parfois plus ou moins de dispositions pour elle; troisième
ment, la manière donteette forme participe au sujet. C’est pourquoi les 
formes dans lesquelles l’agentn’apas divers rapports, et dans lesquelles 
le sujet est quelquefois plus, d’autres fois moins disposé, ces formes, 
dis-je, n’ont point la latitude susdite; mais elles sont toujours reçues 
dans le sujet dans la dernière perfection de leur espèce, par exemple :
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titndinem, quædam vero non, et quia
quædam formæ habent prædictam latitu— 
dinem, ideo habent conlrarietatem, licet 
non semper sit verum in omnibus. Ad 
sciendum autem prædictam latitudinem, 
nota quod in rebus spiritualibus augmen- 
tum tranfertur a quantitate corporali, di
citur autem in quantitate corporali aliquid 
magnum, secundum quod ad debitam per
fectionem quantitatis perducitur. Unde 
aliqua quantitas reputatur magna in ho
mine , quæ non reputatur magna in ele- 
phante. Sic etiam in formis dicitur aliquid 
magnum' ex hoc quod est perfectum ; per
fectio autem formæ dupliciter potest con
siderari, vel secundum ipsam formam, vel 
secundum participationem subjecti. Primo 
modo, dicitur ipsa forma parva vel magna, 
ut parva albedo. Secundo modo dicitur

magis vel minus, ut magis vel minus al
bum. Formæ ergo quæ de se indeterminatæ 
sunt, ut magis vel minus, seu perfectius 
et imperfectius sint in subjecto, illæ formæ 
dicuntur prædictam habere latitudinem, 
et prædictos gradus intensionis et remis- 
sionis ; ad sciendum autem quæ sint illæ 
formæ, nota quod in forma tria possumus 
considerare. Primo, si agens potest se di- 
versimode habere adeam. Secundo, si sub
jectum eam recipiens, aliquando sit magis 
vel minus dispositum ad ipsam. Tertio, 
qualiter ipsa forma participatur a subjecto. 
Unde in illis formis in quibus agens non 
se habet diversimode, nec aliquando sub
jectum est magis, et aliquando minus dis
positum : illæ formæ non habebunt præ
dictam latitudinem, sed in ultima perfec- 
tione suæ speciei, semper recipiuntur in



1 4 2 OPUSCULE XLVII , TRAITÉ 2  , CHAPITRE 4 .

si l’air étoit toujours disposé de la même manière à recevoir, la lu
mière et si l’agent qui illumine l’air étoit toujours dans le même état, 
l’air ne recevrait jamais plus ou moins de lumière et ne seroit jamais 
plus ou moins illuminé; mais comme il y a des variations dans ces 
deux choses, il y en a aussi dans la lumière. Or, comme dans les 
formes substantielles l’agent est toujours dans le même état, et le 
sujet qui est la matière première dans des dispositons identiques, la 
forme substantielle n’a point la latitude susdite. Il n’est pas nécessaire 
de prouver que la matière première est toujours également disposée, 
parce que c’est évident. C’est également évident pour l’agent ou pro
ducteur de la forme substantielle. En effet, quoique cet agent se pro
duise sous différents rapports en écartant les dispositions contraires de 
la matière elle-même, et qu’il le fasse en vertu des formes acciden
telles ou qualités, il introduit néanmoins la forme substantielle en 
vertu de sa forme substantielle qui est toujours uniforme dans toutes 
les choses générales de la même espèce. On peut déduire la même 
chose et de la même manière relativement aux passions propres qui 
se produisent toujours avec le sujet; et à leur égard le sujet revêt une 
certaine activité, comme il a été dit plus haut. Telles sont donc les 
formes tant substantielles que les propres passions, parce que l’agent 
ne change pas d’état pour les produire, et parce que le sujet qui les 
reçoit est toujours disposé de la même manière relativement à la 
forme, quand même l’agent seroit dans des rapports différents, il faut 
considérer la troisième chose qui a été dite, savoir quelle est la par
ticipation de la forme avec le sujet. Car si la participation s’opère sous 
le rapport de l’indivisibilité, cette forme ne recevra ni le plus ni le 
moins, comme il est évident à l’égard des espèces du nombre qui 
consistent dans une indivisible unité, et à l’égard des espèces de la
subjecto. Verbi gratia, si enim aer esset 
semper eodem modo dispositus ad recipien- 
dum lucem, et illuminans aerem eodem 
modo semper se haberet, nunquam lumen 
in aere reciperetur magis nec minus, nec 
aer esset magis vel minus illumina tus; sed 
quia aliquod istorum variatur, ideo aliter 
se habet de lumine. Gain autem in formis 
substantialibus semper eodem modo se ha
beat agens, et subjectum, quod est materia 
prima, six semper æque dispositum, forma 
ergo siibsiantialis non habebit latitudinem 
prædictam. Quod ipsa materia prima sit 
semper æque disposita, non oportet pro- 
bare quia clamai est. De agente vero seu 
producente formam suhstantialem patet. 
Licet enim taie agens diversimode se ha
beat abjiciendo disponens contrarias ab 
ipsa materia, et hoc faciat virtute forma
rum accidentalium seu qualitatum, tamen

formam suhstantialem introducit virtute 
suæ formæ substantialis quæ uniformiter 
se habet in omnibus generalibus ejusdem 
speciei. Et idem et eodem modo potest 
concludi de propriis passionibus, quæ si
mul cum subjecto producuntur, etsubjec- 
tum respectu earum aliquo modo se habet 
active, ut supra dictum est. Taies igitur 
formæ, tam substantiales quam proprie 
passiones, quia agens ad eas producendas 
non se habet diversimode, et quia subjec
tum eas recipiens semper eodem modo 
dispositum, ad formam vel agens adhuc 
diversimode se haberet, oportet considerare 
tertium quod dictum est, scilicet qualiter 
ipsa forma participatur a subjecto. Nam 
si participatur secundum 'rationem indivi- 
sibilitatis, talis forma non suscipiet magis 
nec minus, sicut patet de speciebus numeri, 
quæ consistunt in indivisibili unitate. Et



quantité suivant les nombîes, comme la double, la triple coudée, de 
quelques relations, comme le double-, la moitié, des figures, comme 
le trigone, le tétragone ; et comme toutes les quantités et figures sont 
reçues de cette manière dans-le sujet, il s’ensuit que la quantité, les 
figures et ces relations ne reçoivent ni le plus, ni le moins. Et ce n’est 
pas seulement des quantités ainsi considérées, mais tout simplement 
de la quantité, comme la ligne, la surface et le corps qu’il est vrai Je 
dire qu’elle ne reçoit ni le plus, ni le moins. La raison en est que la 
perfection et l’imperfection de la quantité se prend suivant l’exten
sion plus ou moins grande, en vertu de laquelle une chose est dite, 
plus ou moins; or, le plus ou le moins de grandeur de l’extension ne 
suffit pas pour faire dire qu’uue chose est plus ou moins, parce qu’on 
ne le dit pas suivant l’extension, ainsi qu’on le voit dans les autres 
formes dans lesquelles il y a extension et non intention, comme dans 
les formes des êtres inanimés et des brutes dont les formes ont de 
l’extension, et ne se disent pas suivant le plus et le moins. On voit donc 
quelles sont les formes qui reçoivent le plus et le moins et celles qui 
ne le reçoivent pas, parce que ce sont celles qui, ayant la latitude sus
dite, reçoivent le plus et le moins. On connoît de suite par là quelles 
sont les formes qui reçoivent la contrariété et celles qui ne la 
reçoivent pas, car nulle forme ne reçoit la contrariété si elle ne reçoit 
le plus et le moins. Sur quoi il faut remarquer que parmi les formes 
qui ont, la latitude susdite, quelques-unes ne l’ont qu’en conservant la 
même espèce, et d’autres dans le genre et l’espèce. Car les degrés de 
latitude sont tels jusqu’au dernier où la forme se conserve ; si la forme 
dépasse ce degré elle changera l’espèce, et le genre restera le même ; 
dans cette espèce aussi elle a un degré, jusqu’à ce qu’elle arrive au 
dernier, el si elle veaoit à  le dépasser, elle ne seroit plus dans la
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de speciebus quantitatis continu® , secun
dum numéros, ut bicubitum, tricubitum, 
et de aliquibus relatiouibus, ut duplum et 
dimidium, et de figuris, ut trigonum et 
tetragonum; et quia omnes quantitates et 
figuræ sic recipiuntur in subjectis, ideo 
quantitas et figuræ et hæ relationes non 
suscipiunt magis nec minus. Non solum 
autem de quantitatibus sic consideratis, 
sed simpliciter loquendo de quantitato, ut 
linea, superficies et corpus, verum est quod 
non suscipit magis nec minus. Cujus ratio 
est, quia perfectio et imperfectio quanti- 
tatis est secundum majorem vel minorem 
extensionem, secundum quam aliquid rii- 
citur magis aut minus, non autem major 
vel minor extensio est causa sufiieiens quod 
aliquid dicatur magis vel minus, quia non 
dicitur esse secundum extensionem, ut pa
tet in aliis formis, in quibus est extensio,

et non intensio, sicut in formis inanima- 
torum et brutorum, quorum formæ sunt 
extensæ, et non dicuntur secundum magis 
et minus. Patet ergo* quæ formæ suscipiunt 
magis et minus, et quæ non, quia videlicet 
habentes prædictain latitudinem suscipiunt 
magis et minus. Fx bis scitur statim quæ 
formæ recipiunt contrarietatem, et quæ 
non, nulla enim forma quæ non recipit 
magis et minus, recipit contrarietatem. 
Ubi nota quod formarum, quæ habent la
titudinem prædictam, quædam habent eam 
solam servando eamdem speciem, quædam 
vero in genere et in specie. Nam taies 
gradus latitudinis sunt usque ad ultimum, 
in quo salvatur species ilia, quem gradum 
si transeat forma variabit speciem, et re- 
manebit sibi idem genus, et in ista secunda 
specie habet etiam gradum, quamdiu per- 
veniat ad ultimum, quem si transcenderet,



même espèce. Par exemple, il y a des degrés dans la couleur jaune, qui 
peut devenir de plus en plus jaune jusqu’à ce qu’elle arrive au rouge, 
et quoique le rouge soit d’une espèce différente du jaune, ces deux 
couleurs sont néanmoins du même genre. Elles s’accordent en ce 
quelles participent de la lumière incorporée, et du rouge on passe 
au noir jusqu’au dernier degré de noir, lequel ne peut être dépassé 
dans le même genre. Si l’on affoiblit la couleur jaune, elle devient 
pèle, puis blanche, et ces formes de ces deux degrés, savoir la blan
cheur et la noirceur, sont 'contraires. Remarquez que plusieurs mo
dernes pensent que deux degrés font une contrariété, comme la blan
cheur et la rougeur, le blanc et le plus blanc. Suivant eux il y a deux 
sortes de contrariété, savoir la complète et l’incomplète. La première 
existe entre les extrêmes les plus éloignés, savoir la plus grande blan
cheur et la plus grande noirceur ; la seconde se trouve entre les 
degrés mitoyens, parce que deux degrés numériquement distincts no 
sont pas compatibles ensemble et dénominativement dans la même 
partie du sujet, comme les degrés de dualité et les degrés de trinité, 
et ainsi de chacun des autres. C’est pourquoi cette latitude, qui 
consiste à participer au sujet plus ou moins parfaitement, suit les 
formes ou à raison de la forme, ou à raison du sujet. A raison 
de la forme, ainsi qu’on le voit dans les couleurs, car la lumière 
incorporée produit les espèces contraires par le plus ou le moins 
de participation. Car l’espèce qui participe le plus à cette lu
mière, comme la blancheur, est contraire à l’espèce qui y participe 
plus imparfaitement, comme la noirceur, et ici il y a contrariété. 
Quand elle ne participe pas dans cette latitude à raison de la forme, 
mais seulement à raison du sujet, comme on le voit dans ce qui est 
plus ou moins illuminé, une telle forme alors, quoique recevant le
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non esset in eadern specie. Verbi gratia, 
croceum habet gradus, et fit magis cro- 
ceum quamdiu veniat et fiat rubeum, et 
licet rubeclo sit alia species quam croceitas, 
sunt tamen ejusdem generis. Conveninnt 
enim in hoc quod est participare lucem in
corporât a m, et de rubeo veuitur ad nigrum 
usque ad ultimum gradum uigri, qui in 
eodem genere, transcendi non potest. Si 
etiam croceitas remittatur, fit palliditas, 
et postea albedo, et istæ formæ istorum 
duorum graduum, scilicet albedo et ni- 
gredo, sunt contrariæ. Nota quod multi 
moderpi tenent quod duo gradus faciunt 
unam contrarietatem, sicut albedo et ru- 
bedo, albus et magis albus. Et apud ipsos 
duplex est contrarietas, scilicet compléta 
et incomplcta. Prima est inter extrema 
maxime distantia, scilicet inter albedinem 
suramam et nigredinem summam. Secunda

est inter gradus medios, quia duo gradus 
distincti numéro non compatiuntur se ad 
invicem et denominative in eadem parte 
subjecti, sicut gradus ut duo et gradus ut 
tria, et sic de singuüs. Unde talis latitudo, 
scilicet perfectius et imperfectius, partici
p a i a subjecto sequitur formas aut ratione 
formæ, aut ratione subjecti. Ratione formæ, 
ut patet incoloribus, nam lux incorporata 
magis vel minus participata causât species 
contrarias. Nam species, quæ perfectius 
participât de tali luce, puta albedo, est 
contraria speciei, quæ imperfecLius talem 
lucem participât, puta nigredo, et iu tali- 
bus invenitur contrarietas. Quando vero 
tali latitudine non participât ratione f ormæ, 
sed solum ratione subjecli, ut patet de ma- 
gis vel minus iliuminato, tune talis forma, 
licet recipiat magis vel minus, tamen non 
habet contrarium, lumini enim nihil est



plus et le moins, n’a néanmoins rien de contraire, parce que rien n’est 
contraire à la lumière, et pourtant il est constant que l’air est parfois 
plus et parfois moins illuminé. Car partout où il y a contrariété, il y 
a plus et moins, avec la latitude susdite dans les formes. Partout où 
cette latitude ne se trouve pas, il n’y a pas de vraie contrariété ; je dis 
de vraie contrariété, parce qu’on appelle contraires certaines choses 
qui sont opposées suivant l’état et la privation, comme raisonnable et 
irraisonnable, pair et impair, ainsi que nous l’avons dit, et dans cha
que genre il y a uue première contrariété, qui n’est, pas vraiment une 
contrariété, mais bien plutôt habitude et privation; ce que je dis là^ je 
ledis aussi de tous les contraires immédiats, c’est-à-dire qu’ils n’ont pas 
uneoppositionde contrariété, quoiqu’ils soientl’habitudeetlaprivation. 
C’est de cette manière que la santé et la maladie sont opposées, car 
si la santé est l’équilibre des humeurs, et la maladie l’absence de 
cet équilibre, comme il y a opposition de privation entre ce qui est 
égal et ce qui est inégal, il seroit plus juste de dire que la santé et 
la maladie sont opposées par manière d’état et de privation que par 
contrariété; c’est pour cela qu’on ne leur reconnoît pas de moyen 
terme.

Il est bon de savoir que bien que, comme il a été dit, on trouve en 
quelques choses la latitude et le degré, il ne faut pas néanmoins com
prendre que lorsqu’une forme prend de l’intensité, cet accroissement 
se fait par l’addition d’un degré à un autre, de manière qu’il y ait 
deux degrés distincts, dont l’un est ajouté à l’autre et pourroit être 
distinctement désigné, tandis que cet accroissement s’opère dans ce 
sens qu’une forme imparfaite devient parfaite, de sorte que cette 
forme parfaite a quelque chose de plus qu’avant, non quant aux par
ties susceptibles de désignations distinctes, mais virtuellement, de ma
nière que le premier degré est contenu dans le second virtuellement,
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contrarium; et tamen constat quod aerest 
aliquando magis illuminatus et aliquando 
minus. Ubicumque eniui est contraielas, 
ibi est magis et minus, et latitudo prædicta 
in formis. Ubicumque vero talis latitudo 
non est, ibi non est vera contrarietas. El 
dico vera conlraietas, quia quædam dicuu* 
Xuv contraria, quæ opponuntur secundum 
habitum et privationem, sicut rationale et 
irrationale,par et impar, sicut.dicimus, et 
in unoquoque genere est una prima con
trarietas, quæ non est vere contrarietas, 
sed magis est habitue et privatio, et hoc 
idem dico de omnibus contrariis immedia- 
üs, scilicet quod non opponuntur vere con
trarie, licet sint habitas et privatio. Sanitas 
enim et ægritudo sic opponuntur; nam, si 
sanitas est humnmm æqnalitas, et ægri

tudo inæqualitas, et quia æquale et inæ- 
quale opponuntur privative, melius dice- 
retur quod sanitas et ægritudo opponuntur 
per modum habitus et privationis quam 
contrarie, et hæc est causa quare non di- 
cuntur habere medium.

Sciendum est autem, licet, ut dictum 
e st, in aliquibus inveniatur latitudo et 
gradus, non tamen est mtelligendum, quod 
cum una forma intenditur, augeatur per 
additionem gradus ad gradum, ita quod 
sint ibi duo gradus distincti quorum unus 
addatur aïteri, et posset ab eo distincte 
signari, sed fit taie augmeutum in quan
tum forma imperfecta sit perfecta, ita 
quod ipsa perfecta habet plusquam prius 
non secundum partes signabiles diverses, 
sed virtute, ita quod primus gradus conti-

V. 10



comme l’Imparfait est contenu dans le degré parfait. On voit par là 
que, comme la substance ne reçoit pas le plus ou le moins, ainsi qu’il 
a été dit, il n’y a rien de contraire à la substance. Ainsi se connoissent 
les communautés de la substance. Le propre de la substance est d’être 
susceptible des contraires suivant son changement. Or, on dit que 
c’est là le propre de la substance parce que cela ne convient qu’à elle 
seule par soi. Car s’il est certaines choses auxquelles on attribue cette 
■qualité de recevoir les contraires, comme la ligne est appelée droite 
ou courbe, néanmoins la ligne ne reçoit ces modifications qu’à raison 
de la substance. On allègue encore le langage et l’opinion qui sont 
vrais quelquefois et d’autres fois faux. A cela Aristote répond que cela 
n’arrive pas à raison du changement du langage ou de l’opinion, 
parce que le langage et l’opinion ne changent pas, si Socrate étant 
assis, vient à se lever, mais bien la chose, car ce n’est pas par un chan
gement opéré en elle que la substance est dite susceptible des con
traires , mais par un changement de la phose significative. Une sem
blable propriété ne convient donc qu’à la substance, et si elle convient 
à d’autres choses, c’est à raison de la substance dans laquelle elles 
ont leur être, comme on le voit par rapport à la superficie qui est 
susceptible de blancheur et de noirceur, à l’essence de laquelle il 
appartient d’être dans la substance en acte ou eu aptitude, ainsi qu’on 
l’a dit plus haut; tel est le prédicament de la substance.
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netur in secundo virtute, sicut imperfec- 
tum continetur in secundo virtute, sicut 
imperfectum continetur in gradu perfecto. 
Ex istis patet quod, quia substantia non 
suscipit magis vel minus, ut dictum est, 
quod substantia nihil est contrarium. Et 
sic patent communitates substantiæ. Pro
prium autem substantiæ est, quod secun
dum sui mutationem sit susceptibilis con- 
trariorum. Dicitur autem hoc esse pro
prium substantiæ, quia sibi soli per se 
convenit. Nam si aliqua dicuntur suscipere 
contraria, sicut linea dicitur recta vel curva, 
tamen linea non suscipit ista nisi ratione 
substantiæ. Datur enim instantia de ora- 
4ione et opinione, quæ eadem manens, ali-

quando est vera, aliquando est falsa. Ad 
quam respondet Philosophus, quod hoc 
non fit secundum mutationem orationis vel 
opiuionis, non enim mutatur oratio vel 
opinio , dum Socrates sedet eo surgente, 
sed mutatur res , non enim per sui muta
tionem oratio vel opinio dicitur esse sus
ceptibilis contrariorum, sed per mutatio
nem rei significativæ. Soli ergo substantiæ 
hujusmodi convenit, et si aliis convenit, 
hujusmodi est ratione substantiæ, in qua 
habent esse, ut patet de superficie, quæ 
est susceptibilis albedinis et nigredinis, de 
cujus essentia est actu vel aptitudine esse 
in substantia, ut supra dictum est, et sic 
patet de prædicamento substantiæ, etc.
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TRAITÉ III.
Du prédicament de la q u a ntité .

CHAPITRE PREMIER.
Du nombre qui est une quantité discrète.

La quantité se divise en continue et en discrète. On appelle discrète 
la quantité dont les parties sont séparées et ne sont pas unies pour 
un but commun. En effet, les parties du nombre dix ne sont unies 
pour aucun but commun. Car dans le nombre dix il ne se trouve au
cune particule en vue de laquelle les autres soient unies, puisqu’elles 
sont toutes séparées l’une de l’autre. On appelle, au contraire, con
tinue la quantité dont les parties sont unies pour un but commun, 
parce qu’elles'sont toutes unies entre elles, et ne sont pas actuelle
ment séparées, mais sont susceptibles de l’être, comme on le dira 
plus bas. La quantité discrète se divise en nombre et langage, or le 
nombre est la réunion de plusieurs unités. Le nombre se définit en
core d’une autre manière : le nombre est une collection mesurée 
par l’unité. Pour comprendre ces définitions il faut savoir que l’u
nité se prend pour l’être, et l’uuité est le principe du nombre. Or 
l’unité prise dans la première acception n’est autre chose que l’être 
indivis. L’unité ajoute à l’être la négation ou la privation de division, 
et comme tout être est une unité dans ce sens, l'unité en conséquence 
prise dans ce sens, est non-seulement dans le genre <fe la quantité, 
mais aussi dans tous les genres comme l’être, c’est pourquoi l’unité 
se rapporte aux transcendants, comme la collection produite par l’u-

TRACTATUS III .
D e  pbæ d icam en to  qu a n tita tis.

CAPUT PRIMUM.
De numéro * qui est quantîtas discreta.
Quantitas dividitur in continuam et rlis- 

cretam. Dicitur autora discreta quantitas , 
cujus partes inter se ita se habent, quod 
sunt separatæ, et ad unum communem 
terminum non copulantur. Partes enirn 
hujus numeri, qui est decem ad nullum 
communem terminum copulantur. Non 
enim in numéro, qui est decem, invenitur 
aliqua particula ad quam copulentur alise 
particulæ, cum omnes particulæ ejus sint 
separatæ unaab alia .Continua vero quantitas 
dicitur, cujus partes ad unum communem 
terminum copulantur, quia omnes sunt 
conjunctæ, et non sunt actu separatæ, sed

sunt separabiles, ut infra dicetur. Dividi
tur autem quantitas discreta in numerum 
et orationem, est auterrr-numerus multi- 
tudo ex unitatibus aggregata. Aliter autem 
diffinitur numerus sic : Numerus est mul- 
titudo mensurata per unum. Ad videndum 
autem prædictas difflnitiones, sciendum 
est, quod unum convertïtur cum ente, et 
unum est principium numeri. Unum au
tem primo modo sumptum nihil aliud est 
quam ens indivisum. Addit autem unum 
supra ens negationem seu privationem di- 
visionis, et quia omn9 ens est unum isto 
modo sumptum, ideo unum sic sumptum 
non solum est in genere quantitatis, sed in 
omnibus generibus sicut et ens, ideo unum 
est de transcendentibus, et multitudo eau-



nité dans ce sens n’est pas le nombre qui est une espèce de quan
tité, mais se rapporte aux transcendants. Nous disons, en effet, qu’il 
y a quatre anges ou trois personnes en Dieu, et cependant il n’y a 
de quantité ni dans les aDges, ni en Dieu. L’unité, qui est le prin
cipe du nombre, ajoute à l’unité qui se prend pour l’être non par une 
chose quelconque, mais elle l’affecte en lui ajoutant deux rapports, 
parce qu’elle exprime non toute indivision, c’est-à-dire qu’elle n'ex
prime pas tout être en tant qu’indivis, mais biep l’être indivis de la 
quantité continue ; elle exprime aussi le rapport de la mesure discrète. 
Comme le nombre qui est une espèce de la quantité, est produit par 
la diction du continu, supposons une ligne divisée en plusieurs par
ties , chaque partie de la ligne ainsi divisée étant indivise, la ligne 
ainsi considérée est une unité; c’est pourquoi la ligne n’est autre chose 
que le continu indivis. Donc l’unité qui est convertie avec l’être, si
gnifie un être indivis quel qu’il soit. Or, l’unité qui est le principe du 
nombre, dit un être continu indivis, et le nombre se compose de sem
blables unités, lorsqu’il y a plusieurs continus séparés entre eux et 
indivis en eux-mêmes. Le second rapport qu’ajoute l’unité, principe 
du nombre, à l’unité qui admet la conversion avec l’être, est le rap
port de mesure discrète, en quoi il faut remarquer que la mensuratitm, 
discrète peut se prendre de deux manières. La première c’est la même 
chose que de s’assurer intellectuellement du nombre de certaines 
choses, connoissance qui s'acquiert en redoublant une unité un cer
tain nombre de fois, et prise dans ce sens la mesure est une propriété 
accidentelle du nombre lui-méme, et elle convient aussi à l’unité qui 
se convertit avec l’être. Delà seconde manière mesurer se prend pour 
produire formellement tant de choses, comme la blancheur produit
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sata per unum, isto modo sumptum non 
est numerus, qui est species quantitatis, 
sed est de transcendentibus. Dicimus enim 
esse quatuor angelos vel très personas in 
divinis, et tamen nec in angelis nec in Deo 
est quantitas. Ünum autem quod est priu- 
cipium numeri, addit super unum quod 
convertitur cum ente non rem aliquam, 
sed concernit illud addendo sibl duas ra- 
tiones, scilicet quia dicit non omnem indi- 
visionem, id est, non dicit omne ens in 
quantum est mdivisuai, sed dicit ens indi- 
visum quantitatis continuae, et dicit ra
tionem mensuræ discret®. Quia enim nu- 
merus, qui est species quantitatis, causatur 
ex dictione continui, supponatur quod vi- 
deremus unara lineam in multas partes, 
cum quælibet pars lineæ, quæ sic dividitur 
sit indivisa, et linea sic considerata est 
unum : unde unum nihil aliud est quam 
continuum indivisum. Unum ergo quod

convertitur cum ente, dicit ens indivisum, 
quodeumque sit illud. Unum autem quod 
est principium numeri, dicit ens conti
nuum indivisum , et numerus ex talibus 
unitaiihus aggregatur, ubi sunt multa con
tinua divisa ab invicem et in se indivisa. 
Secunda ratio quam addit unum, quod est 
principium numeri, supra unum quod con
vertitur cum ente, est ratio mensuræ dis
cretæ , ubi nota quod mensurari discrète 
potest sumi dupliciter. Uno modo, ut idem 
sit quod certiflcari apud intellectum, quot 
sunt aliquæ res in quantum aliquis per 
unum aliquotiens replicatum certifiratur de 
numéro illorum quæ numerat, et isto 
modo sumpta, mensura est proprietas acci- 
dentalis ipsius numeri et convenit, etiam 
uni quod convertitur cum ente. Alio modo, 
sumitur mensurare pro eo quod est facere 
tôt res formaliter, sicut albedo formaliter 
facit album, et talis mensura est de ratione
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formellement le blanc, et cette mesure appartient au rapport de l’u
nité ou du nombre. Nous savons donc ce que c’est que l’unité dont 
l’assemblage forme le nombre, et ce qu’est la mesure essentiellement 
et accidentellement. Pour comprendre ce qu’est la multitude il faut 
savoir, ainsi que nous l’avons dit plus haut, que ce que notre intellect 
conçoit d’abord c’est l’être, et secondairement la négation de l’être, 
lorsqu’on comprend qu’une chose n’est pas tel être. On conçoit tout 
de suite d’après cela une division, d’où il résulte que la division est 
la distinction par l’être et le non-être. En troisième lieu, on conçoit 
une unité qui ne comporte pas la division. Il y a, en effet, un être en 
qui ne se rencontre pas la division susdite, et ainsi l’idée de l’unité 
est postérieure à celle de la division, comme l’idée de la privation est 
postérieure à  celle de l'habitude qui subit la privation. Quatrième
ment, on conçoit la multitude, qui dit deux négations, dont l’une 
consiste en ce que telle chose n’est pas telle autre, et l’autre en ce que 
chacune de .ces choses n’est pas divisée ; c’est pourquoi la multitude 
se définit par l’unité, parce qu'il n’y a jamais multitude, sans que- 
chacune des choses qui composent cette multitude ne soit une unité 
ou un être indivis. Et il faut prendre dans la quantité comme nous 
avons pris dans les transcendants, l’être, la division, l’unité et la mul
titude, de sorte que nous prenions le continu de la même manière 
que nous prenions l’être, quoiqu’il y ait entre eux quelque différence, 
comme nous l’avons dit. 11 faut savoir que cette multitude, qui est 
dans la quantité, est l’assemblage de plusieurs continus, dont l’un 
n’est pas l’autre et dont chacun est indivis en soi ou un, ce qui est la 
même chose, et ainsi s’explique la première définition du nombre, le 
nombre est un assemblage de plusieurs unités, aussi bien que la 
seconde, le nombre est une multitude mesurée par l’unité, parce

unius Tel numeri. Habeinus ergo quid est 
unum, ex cujus aggregatione fit numerus, 
et qualiter sit mensura essentialiter et ac- 
cidentaliter. Ad videndum autem quid sit 
multitude, sciendum quod, ut supra dic
tum e s t , primum quod intellectus uoster 
intelligit, est ens, secundo vero intelligit 
negationcm entis, prout intelligitur aliud 
non esse hoc ens. Ex liisduobus statim in
telligit divisionem, nnde divisio est dis- 
linctio per ens et non ens. Tertio intelligit 
unum, quod privât divisionem. Est enim 
unum ens in quo non est prædicta divisio, 
et sic intellectus unius posterior est intel- 
lectu divisionis, sicut intellectus privatio- 
nis posterior est intellectu habitus quem 
privât. Quarto intelligit multitudinem, 
qtiæ dicit duas negationos, quarum u n a  
est, qund hoc lion sit illud ; el altéra est.

quod quodlibet eorum non sit divisum et 
per consequens sit unum, et propterea 
multitude diflinitur per unum ; quia nun
quam dicuntur multa, nisi quodlibet eorum 
sit unum seu ens indivisum. Et sicut modo 
sumpsimus ens, et divisionem, et unum , 
et multitudinem in transcendcntibus, sic 
sumatur in quantitate, ita quod sicut su- 
mebatur ens, ita hic sumatur continuum, 
licet aliqua differentia sit inter ea, ut su
pra dictum est. Sciendum, quod hæc mul- 
titudo quæ est in quantitate, est multa 
continua, quorum unum non est aliud , et 
quodlibet eorum est Indivisum in se, sive 
unum, quod idem est, et sic palet prima 
difïinitio numeri, scilicet : Numerus est 
multitudo ex unitatibus aggregata. Patet 
etiam secunda difïinitio, scilicet : N u m e ru s  
est inullitudo m ensuivit a per unum. Nain



que l’unité plusieurs fois redoublée, produit la multitude, et nous 
constatons par là la grandeur discrète de la multitude, c’est ainsi 
que l’unité est la mesure de la multitude, c’est évident pour le 
nombre, etc.

CHAPITRE II.
De la seconde espèce de la quantité discrète, c’est-à-dire du langage.
Le discours est un mot formé de syllabes distinctes qui le mesurent 

et qui n’a point de permanence dans ses parties. Pour comprendre 
celte définition, il faut savoir que mot n’est pas pris ici pour la qua
lité, car le mot est dans la troisième espèce de la qualité, comme on 
le verra par la suite, mais pour quelque chose qui a été dans le mot, 
parce que dans tel mot il y a plusieurs dictions et syllabes, qui, quoi
que indivisibles, sont néanmoins successives, car l’une succède à 
l’autre ; c’est pourquoi il y a deux choses à considérer dans ces syl
labes, savoir leur indivisibilité et leur succession. Cette indivisibilité 
n’est pas une indivisibilité d’unité, autrement le discours seroit un 
nombre, mais une indivisibilité qui mesure la durée, suivant que plu
sieurs syllabes indivisibles durent plus qu’une ; c'est pourquoi si dans 
le discours nous considérons l’indivisibilité des syllabes nous trouvons 
que par là il y a convenance avec le nombre. D’un autre côté, si nous 
considérons la mesure de la durée, qui cependant n’est pas perma
nente, mais successive, nous voyons qu’en cela elle s’accorde avec le 
temp3 qui est une mesure successive, aussi bien que des choses suc
cessives, comme il sera déinontré plus loin. Néanmoins le discours 
n’est pas un nombre simplement, mais un nombre appartenant à la 
mesure de la durée; ce n’est pas non plus un temps continu, lequel 
n’est autre chose qu’une succession continue, toujours divisible, mais
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quia unum multotiens replicatum causât 
multitudinem, per hoc certificamur de 
multitudine quanta sit discrète, et sic unum 
est mensura multitudinis, et patet de nu
méro, etc.

GÀPUT II.
De secunda specie quantitatis discretœ ,  sci- 

licet de oratione.

Oratio est vox aggregata ex distinctis 
syllabLs earn mensurantibus et in partibus 
suis non habens permanentiam. Ad intelii- 
gendum autem prædictam diffinitionem, 
sciendum, quod vox non ponitur liic pro 
qualitate. Est enim vox in tertia specie 
qualitatif ut infra patebit, sed pro aliquo, 
quod fuit in voce ; quia in tali voce sunt 
multæ dictiones et syllabæ, quæ licet in
divisibles s in t, tamen successivæ. Nain 
una succcdit altcri : unde in talibus syl-

labis est duo considerare, scilicet indivisi- 
bilitatem earum et successionem. Talis au
tem indivisibilitas non est indivisibilitas 
unitatis, alioquin oratio esset numerus; 
sed est indivisibilitas mensurans du ratio* 
nem, secundum quod taies plures syllabæ 
indivisibles plus durant quam una; unde 
si in oratione consideramus indivisibili- 
tatera syllabarum, per hoc convenit cum 
numéro. Si vero ubi conslderatur mensura 
durabilitatis, quæ tamen non est semper 
stans, sed est successiva, in hoc convenit 
cum tempore, quod est mensura successiva 
et successivorum, ut infra patebit. Non ta
men oratio est numerus simpliciter, sed est 
numerus pertinens ad mensuram duratio- 
nis ; nec est tempus continuum, quod ni- 
hil aliud est quam successio continuata 
semper divisibilis, sed etiam succcssio ali- 
quorum indivisibiliuni, puta syllabarum



c’est encore la succession de quelques indivisibles, des syllabes. Or, il 
faut savoir qu’Aristote, dans son livre des Prédicaments, dit, Que le 
discours se mesure par la syllabe brève et la syllabe longue. Un autre 
texte porte que la syllabe brève et la syllabe longue se mesurent par 
le discours. Or, le discours se mesure par la syllabe de la même ma
nière, comme nous l’avons dit, que le nombre est mesuré par l’unité, 
qui comme telle est indivisible. Quand on dit qu’une telle syllabe est 
brève oulongue, il ne faut pas regarder cette brièveté ou cette longueur 
comme appartenant au temps continu, de telle sorte que le discours 
soit un assemblage de temps continus, autrement ce ne seroit pas une 
espèce différente du temps ; car les parties du temps produisent une 
espèce différente du temps; mais le temps continu coexiste quelque
fois avec la durée indivisible d’une syllabe, c’est-à-dire qu’il y a exis
tence simultanée, parce que le temps est quelquefois court et d’autres 
fois long; c’est pourquoi le temps continu est.la mesure des succes
sifs dans le mouvement. Mais les syllabes existent dans quelque chose> 
d’indivisible et sans mouvement, quoiqu’elles admettent le changer 
ment et la succession, dans une certaine mesure toutefois, comme il. 
a été dit. D’où il suit que la mesure qui est le temps et la mesure .de 
la syllabe, quoique des mesures diverses delà durée ou des choses 
durables, peuvent néanmoins coexister, et ainsi la syllabe sera dite 
brève ou longue, non d’une longueur ou d’une brièveté continue- 
existant en elle, puisqu’elle est indivisible, mais de la longueur ou. 
de la brièveté du temps continu, qui lui est coexistant. Néanmoins il 
en est qui disent que les syllabes, sans être le mouvement, s’opèreut 
par le mouvement, et comme tout mouvement se mesure par le temps 
continu, c’est pour cela que. les syllabes soDt appelées longues ou 
brèves, de la longueur ou de la brièveté du temps continu mesurant
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Sciendum est autem , quod Phiiosophus, 
lib. Prœdicamentdicit. quod oratio men- 
suratur syllaba brevi et longa. Aliustextus 
habet, quod syllaba brevis et longa men- 
suratur oratione. Mensuratur autem oratio 
syllaba eo modo sicut dictum est, quod 
numerus mensuratur unitale quæ indivi- 
sibilis est, in quantum hujusmodi. Simi- 
lUer etiam oratio mensuratur syllaba, quæ 
ut dictum est, indivisibiUs est. In hoc au
tem, quod dicitur talis syllaba-brevis est 
vel longa, non est intelligcnduni, quod ta- 
lis brevitas vel longitudo pertinent ad 
tempus continuum, ita videlicet quod ora
tio sit aggregala ex multis temporibus 
contiuuis, alioquin non esset alia species a 
tempore. Partes enim temporis faciiuit 
aliam speciem a tempore, sed indivisibili 
durationi syllabæ aliquando cocxistit 
leinpus coulinuunij seu simul cum eo rxis-

tit, quod tempus aliquando est breve et 
aliquando longum : unde tempus conti- 
nuum est mensura successivorum, quæ 
sunt in. motu. Syllabæ vero existant in 
quodam indivisibili et sine motu. licet sint 
cum mntatione et successions, sub aliqua 
tamen mensura, ut dictum est. Undo 
mensura, quæ est tempus, et mensura, 
quæ est ipsius syllabæ , licet sint diversæ 
mensuræ durationum seu durabilium, ta- 
meu possunt simul existere, et sia syllaba 
dicetur brevis vel longa, non ex longitu- 
dine vel brevitate continua, quæ sit iu ea, 
cum ipsa sit indivisibilis ; sed ex longitu- 
dine et brdvitate temporis continui, quod 
ei coexistit. Aliqui tamen dicunt, quod 
licet syllabæ non sint motus , tamen fiunt 
per motum; cum autem omnis motus 
mensuretur tempore contiuuo, propter hoc 
syllabæ dicuutur long® , vel braves ex



les mouvements qui les produisent. D’autres tiennent un langage dif
férent. Suivant eux, le nombre étant produit par la division du con
tinu, et n’ajoutant au continu rien autre chose que la division en la
quelle chaque chose est indivise, il est néanmoins une espèce de la 
quantité différente de la continue ; il en est de même du discours re
lativement au temps. Car le discours est l’assemblage de plusieurs 
temps divisés, dont chacun est indivis, et néanmoins c’est une espèce 
différente du temps, telle est la quantité discrète, etc.

CHAPITRE III.
De la quantité continue en commun suivant Vintention logique.

La quantité continue est celle dont les parties sont liées pour un 
but commun. Il faut observer qu’il en est qui conçoivent la chose dans 
ce sens que les parties du continu sont liées pour un but commun. 
Car les parties de la ligne se terminent au point qui la limite en acte, 
et non au point en puissance; de même les parties de la surface sont 
liées pour former la ligne qui la termine en acte, et les parties du 
corps pour la superficie qui le limite. Pour comprendre ceci, il faut 
savoir que nous devons imaginer un point indivisible dans la ligne 
comme étant en mouvement, lequel produit la ligne par son mouve
ment, que la ligne soumise au mouvement produit la surface , que la 
surface soumise au mouvement produit le corps, et que le mouvement 
ensuite produit le temps. Par celte supposition de causes agissant 
de cette manière, quoiqu’il n’en soit pas réellement ainsi, nous com
prendrons cette définition. En effet, si le point soumis au mouvement 
produit la ligue, toutes les parties de la ligne sont liées par le point, 
et comme dans toute partie de la ligne, comme nous venons de le dire, 
il faut imaginer un point auquel se rapporte une autre particule sans
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longitudine vel Lrevilate temporis conti
nui mensurantis motus per quos syllabæ 
fiunt. Alii dicunt ‘ aliter de oratione. Se
cundum enim eos cum numerus causetur 
ex divisione continui et nihil addat supra 
continuum nisi divisionem in qua quod
libet est indivisum, et tamen est alia spe
cies quantitatis quam continua, ita accidit 
de oratione respectu temporis. Nam oratio 
est multa tempora divisa, quorum quod
libet est indivisum, et tamen est alia spe
cies a tempore, et sic palet de quantitate 
discreta, etc.

CAPUT III.
De quanti taie continua in communi secun

dum lâgicam intentionem.
Continua vero quantitas est cujus partes 

ad unum communem terminum copulan- 
lur. Notandum, quod aliqui sic inteiligunt

hoc, scilicet quod partes continui copu- 
lentur ad unum terminum communem. 
Nam partes lineæ terminantur ad uuum 
punctum , quæ actu eam terminât non ad 
punctum in potentia ; similiter superficiel 
partes copulantur ad lineam, quæ actu 
eam terminât, et partes corporis ad su- 
perficiem terminantem illud. Ad quod in- 
telligendum , sciendum est, quod nos de- 
bemus imaginari punctum, quod est iudi- 
visibile in linea mover, et motu suo cau- 
sare lineam, et lineam motam causare 
superficiem, et superficiem motam causare 
corpus, et nunc motum causare tempus. 
Quibus sic causatis et imaginatis, licet non 
ita sit realiter, intelligemus prædictam 
dilfmitionem. Si enim punctus motus cau
sât lineam, omnes partes lineæ per punc
tum copulantur ; et quia in qualibet parte 
liucæ est imnginari secundum istam viam,



autre déviation, il résulte que la ligne est dite continue. Il en est de 
même de la superficie par rapport à la ligne que nous supposons la 
produire par le mouvement qu’elle subit. Il eu est aussi de même du 
corps par rapport à la surface, et comme le lieu est une espèce de 
surface, il a un terme commun pour ses particules de la même ma
nière que la superficie. Il est bon pourtant de savoir qu’Aristote dit, 
dans ses Prédicaments, que les parties du lieu sont liées par le même 
terme qui est le but de la liaison des parties du corps, ce qui ne se 
comprend pas très-bien, si le lieu est une surface d’un corps de ca
pacité. En effet, la superficie étant le terme commun des parties d’un 
corps, il s’ensuit que le terme d’un lieu est la superficie, et ainsi le 
terme de la superficie sera le terme de la superficie. En--quoi il faut 
observer que le lieu peut se considérer de deux manières; première
ment, pour la surface du corps contenant, et alors le terme de ses 
parties est appelé ligne, ainsi qu’il a été dit ; secondement, le lieu se 
prend pour tout le corps locatif, comme l’air est dit le lieu de l’eau, 
et le feu le lieu de l’air, et c’est dans ce sens qu’Aristote dit que les 
parties d’un lieu sont liées en vue du même terme que les parties du 
corps. Or, les parties du temps soDt liées pour le moment présent, 
telle est l’explication de la quantité continue.

CHAPITRE IV.
De la quantité qui a une position, et de ce qui est requis par rapport à

celle position.
La quantité continue a une position, quoiqu’il s’en trouve qui n’en 

ont pas. Il faut observer que la position est la même chose que l’ordre 
des parties dans un lieu, et c’est là un des dix prédicaments qui est 
aussi appelé situation ; il en sera question plus loin. On dit aussi que
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punctum ahquem ad quem se continue 
habet alia particula sine alia decisione , 
ideo dicitur linea esse continua. Eodem 
modo se habet de superficie respectu liueæ 
a qua mota, ut dictum est, imaginamur 
eam causari. Nam partes ejus per lineam 
et ad lineam continuantur. Similiter etiam 
se habet de corpore respectu superficiei, et 
quia locus superficies quædam est, eodem 
modo habet terminum communem suarum 
particuiaium, sicut superficies. Sciendum 
tamen est, quod Philosophus, lib. Prœdic., 
dicit, quocl parles loci copulantur ad 
eumdem terminum , ad quem copulantur 
partes corporis. Quod non bene intelligitur 
si locus est superficies corporis continentis. 
Cum enim terminus communis partium 
corporis sit superficies, sequitur quoil ter
minus loci sit superficies, et sic superficies 
erit terminus superficiei. Ubi noU quod

locus potest dupliciter considerari. Uno 
modo, pro superficie corporis continentis, 
et tune terminus partium ejus dicitur linea, 
ut dictum est. Alio modo sumitur locus 
pro toto corpore loeante, sicut aer dicitur 
esse locus aquæ, et ignis locus aeris, et 
isto modo dicit Philosophus quod partes 
loci copulantur ad eumdem terminum, ad 
quem copulantur partes corporis. Partes 
autem temporis copulantur ad nunc, et sic 
patet de diffiniticne quantitatis continuæ.

CAPUT IV.
et de re-De quanlilaie habenle positionem, 

quisilis ad ipsam.
Habet autem quantitas continua posi

tionem, licet non omnis. Nolandum, quod 
positio idem est quod ordo partium in loco 
et hæc est unum de deeem prædicamcntis 
quæ etiam dicitur si tus, de quo infra di-



la position est l’ordre des parties dans le tout, et dans ce sens la po
sition est la différence de la quantité. Pour que la quantité ail une 
position, trois choses sont requises. Il faut d’abord qu’elle ait ses par
ties continues marquées et non marquées; secondement, qu’en vertu 
de cette désignation, elle ait ses parties coordonnées entre elles, c’est- 
à-dire l’une après l’autre ; troisièmement, que ces parties possèdent 
la permanence. Relativement à la première qualité, le nombre-dont 
les parties ne sont pas signables mais désignées, quel que soit leur 
ordre, cornmè deux après un, trois après deux et ainsi de suite, n’a 
pas déposition. Relativement à la troisième qualité, quoique le temps 
ait des parties signables et non marquées et ordonnées, comme néan
moins elles n’ont pas de permanence, elles n’ont pas pour cette raison 
de position entre elles. Le discours, d’autre part, dont les parties ne 
sont ni continues, ni permanentes, comme il a été dit, n’a pas à cause 
de cela de position dans ses parties. Donc les espèces de la quantité 
qui ont une position sont la ligne, la surface, le corps, le lieu; et 
quoique le point ne soit pas une quantité, parce qu’il est quelque 
chose d’indivisible et le principe de la quantité, parce qu’il est le prin
cipe de la ligne et qu’il est ordonné pour les parties de la ligne, il est 
dit avoir une position. Car, comme on dit communément, le point est 
quelque chose d’indivisible ayant une position, puisqu’il est la fin de 
la première partie et le commencement de la seconde, tandis que l’u
nité est quelque chose d’indivisible et n’a pas de position, on voit 
ainsi quelles sont les quantités qui ont une position et celles qui n’en 
ont pas.

CHAPITRE Y.
Des espèces de la quantité continue, ei d'abord de ta ligne.

Nous allons parler maintenant de ces espèces de la quantité conti-
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celur. Alio modo dicitur positio ordo par- 
tium in totn, et sic positio est differentia 
quantitatis ; ad hoc autem quod quantités 
habeat positionemrequiruntur tria. Primo, 
quod habeat partes suas continuas signatas 
et non signatas. Secundo, quod secundum 
hanc signabilitatem habeat partes inter se 
ordinatas, unam videlicet post aliam. 
Tertio, quod partes iilæ habeant perma- 
nentiam. Ratione primi, numerus qui ha
bet partes suas non signabiles sed signalas, 
quantumeumque habeat eas ordinatas, 
puta duo post unum et tria post duo , et 
sic de aliis, non habet positionem. Ratione 
tertii, licet tempus liabeat partes continuas 
signabiles, et non signalas, et ordinatas, 
quia tamen non habet eas permanentes, 
ideo non habent inter se positionem. Ora
tio vero partes suas neque continuas habet

nec etiam permanentes, ut dictum est; 
ideo non habet positionem in partibus suis. 
Species ergo quantitatis habentes positio
nem, sunt linea, superficies, corpus, locus, 
et licet punctus non sit quantitas, quia est 
quid indivisibile et principium quantitatis, 
quia est principium lineæ, quia tamen ha
bet ordinem ad partes lineæ, dicitur hn- 
bere positionem. Nam ut communiter di
citur, punctus est indivisibile habens po
sitionem, cum sit iinis prioris partis K 
initium posterions. Unitas vero est indivi
sibile, non habens positionem, et sic patet 
quæ quantitas habet positionem , et quæ 
non.

GAPIJT V.
De speciebus quant il alis continues* et primo 

de linea.
Nunc diccntluin est de pnediclis specie-



nue, et d’abord de la ligne. Or la ligne est une longueur «ans largeur 
ni profondeur terminée par deux points. Pour comprendre cela, if 
faut savoir que la quantité étant une mesure, ou extension de la sub
stance , comme il a été dit, une substance corporelle, comme telle, 
peut être mesurée ou étendue de trois manières sans plus, suivant la 
façon dont s’opère l’inteijection des diamètres dans les angles droits. 
Car si l’un doit couper l’autre à angles droits, ce doit être en forme- 
de croix, suivant la figure suivante, dans laquelle se trouvent deux 
angles droits dans la partie supérieure et deux dans la partie infé
rieure.

On appelle angle droit celui qui se forme en 
tirant une ligne perpendiculaire sur une ligne 
droite, de sorte que si cette ligne tombe sur le- 
milieu, elle forme deux angles droits, comme il a 
été dit. Nous avons donc deux diamètres qui se 
coupent à angles droits dans la forme de la croix. 
Pour qu’un troisième diamètre coupe les deux pre
miers à angles droits, il faut qu’il passe par le 
point où se réunissent les quatre angles droits. 
Un quatrième diamètre ne peut couper les trois 
autres sons former un angle droit. L’un de ces 
diamètres s’appelle longueur, le second largeur, 
le troisième profondeur, que l’on nomme les trois 
dimensions. De sorte qu’en considérant la lon
gueur sans les autres deux dimensions, elle s’ap
pelle ligne. Les extrémités de la ligne, si elle en 
a, ce que je dis à cause de .la ligne circulaire 

qui n’en a pas, sont deux points, car ils terminent la ligne jusqu’à 
l’indivisibilité suivant cette dimension. En effet, si la division étoit
bus et primo de linea. Est autem linea 
longitudo sine latitudine et profunditate, 
cujus extrema sunt duo puncta. Ad quod 
intelligendum, sciendum est quod cum 
quantitas sit mensura sive extensio sub-

SUR LA LOGIQUE ü’ARISTOTE. 1 5 5

\

stantiæ, ut supra dictum est , substantia 
corporca , in quantum hujus tripliciter 
mensurari seu extendi potest, secundum 
quod tripliciter diametri in angulis reclis 
possunt se intersecare, et non plu ries. Si 
enimunus diamcter debet intersecare alium 
in angulis reclis, oportet quod sit ad mo- 
dum crucis sic.

Ubi sunt duo anguli recti ex parte su- 
periori , et duo ex parte inferiori. Dicitur 
autem angulus reclus, qui causatur ex 
ductu lineæ pcrpendiculariter cadentis su
per lineam rectam sic. Uudo si talis linea 
eadit in medio, causât duos migulos rectos,

ut dictum est. Habemus ergo duos dia- 
metros, se in angulis rectis in cruce suppo- 
sita intersecantes. Si vero tertius diameter 
debet prædictos duos diamelros intersecare 
in angulis rectis, oportet quod transeat per 
puuclum, ubi quatuor anguli recti jun- 
guntur. Nec potest quartus diameter præ
dictos très diametros intersecare, quin 
causet angulum rectumi Unus ergo diame
ter dictarum trium dicitur longitudo, se- 
cundus latitudo, tertius vero profunditas, 
quæ dicuntur très dimensioncs : unde 
si consideretur longitudo sine aliis duahus 
dimensionibus dicitur linea. Extrema vero 
linea, si habet extrema, quod dico propter 
lineam circularem, quæ non habei extre
ma, sunt duo puncta ; terminant enim li- 
ncam ad indivisibile secundum illam di- 
mcusimicm. Si enim semper esset diire di-
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toujours possible dans cette dimension, cette dimension étant une 
ligne, dans ce cas la ligne seroit sans limites. La surface contient 
deux des susdites dimensions, savoir la longueur et la largeur, dont 
les extrémités sont deux lignes, ou uue, je dis cela à cause de la sur
face circulaire qui est limitée par une seule ligne. En effet, ainsi que 
nous l’avons dit, pour borner une ligne il faut que la limite atteigne 
l’indivisibilité dans cette dimension, de sorte que la limite de la surface 
doit aller à l’indivisibilité en largeur, ce qui est la ligne. Un corps 
renferme les trois dimensions ci-dessus, ou en d’autres termes, un 
corps est une triple dimension, comme la surface est une double di
mension, et la ligne une seule. Or, le corps se termine à la surface 
qui est indivisible en profondeur, ou à la ligne qui l’est en largeur. Il 
faut observer que quoique le corps soit une triple dimension, savoir, 
longueur, largeur et profondeur, le corps ne tient son caractère de 
perfection que de la profondeur. De même, quoique la surface con
tienne deux dimensions, la longueur et la largeur, néanmoins sa 
raison spécifique n’est complétée que par la largeur, comme la rai
son spécifique de l’homme n’est complétée que par la rationalité, 
quoiqu’il soit doué de la sensibilité et de la vie. La ïaison spécifique 
de la brute est complétée par la sensibilité, quoiqu’elle jouisse aussi 
de la vie. Quant à la ligne, c’est la longueur qui fait la perfection spé
cifique. Et comme la quantité continue a la propriété d’être toujours 
divisible, si le corps, tant que corps, doit se terminer à l’indivi
sible , ce sera à la surface, laquelle, quoique divisible, ne l’est pas 
cependant en profondeur en quoi consiste la raison spécifique du 
corps, comme il a été dit, il en est de même de la surface par rapport 
à la ligne. Telles sont les trois espèces de la quantité continue.

visibile secundum illam ditnensionem, cum 
hujusmodi dimensio sit linea, ut dictum 
est, tune linea nunquam terminaretur. 
Superficies vero continet duas dimensiones 
de prædictis, scilicet longitudinem et lati
tudinem , cujus extrema sunt duæ lineæ 
vel una; quod dico propter superficiem 
circularem , quæ una linea terxninatur. 
Sicut enim dictum est, ad boc quod linea 
terminetur, oportet quod terminetur ad 
mdivisibile secundum illam dimensionem, 
sic oportet quod superficies terminetur ad 
indivîsibile secundum latitudinem, et hæc 
est linea. Corpus autem continet omnes 
prædictàs très dimensiones, seu ipsum cor
pus est ipsa trina dimensio, sicut superfi
cies est duplex dimensio, et linea una. 
Terminatur autem corpus ad superficiem, 
quæ indivisibilis est secundum profündi- 
tatem vel ad lineam, quæ indivisibilis est 
.secundum latitudinem. Notaudum, quod

licet corpus sit tiina dimensio, scilicet 
longiludo , latitudo et profunditas, tamen 
ratio corporis perficitur ex sola profuudi- 
tate. Similiter etiam licet superficies con
tineat duas dimensiones, scilicet longitu
dinem et latitudinem , 4amen ratio ejus 
specifica pompletur ex sola lalitudine, sicut 
ratio specifica hominis completur ex ratio- 
nali; quamvis homo sit sensibilis et vivus. 
Ratio vero bruti ex sensibiii completur, 
licet etiam cum hoc sit vivum. Lineæ vero 
ratio specifica perficitur ex sola longitu- 
dine. Et quia quantitas continua hoc ha
bet, quod semper sit divisibilis , si corpus 
in quantum corpus terminari debet ad in- 
divisibile, terminabitur ad superficiem, 
quæ licet sit divisibilis, non tamen secun
dum profunditatem in qua consistit ratio 
specifica corporis, ut dictum est, et similiter 
de superficie respectu lineae. Et sic prtiet 
de tribus speciebus quantitatis continua!.
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CHAPITRE VI.
Du lieu qui est me espèce de la quantité continue.

Nous passons au lieu. Le lieu est la surface d’un corps contenant im
mobile. En effet, quoique le lieu soit une surface, il ne s’ensuit pas qu’il 
soit dans le genre de la surface, mais c’est un autre genre de quantité à 
raison d’une autre différence spécifique surajoutée qui ne convient 
pas à la surface, en tant que surface, et n’est pas disparate à son 
égard, quoiqu’il soit immobile. Il faut savoir que , comme il n’y a 
point de vide dans la nature, il faut qu’un corps soit enveloppé d’un 
autre corps. Laissons pour le moment la dernière sphère. C’est pour
quoi la surface du corps, qui enveloppe celle qui est contiguë au 
corps enveloppé, est appelée lieu. Néanmoins cette surface n’est pas 
appelée lieu par la raison qu’elle enveloppe, autrement le vaisseau 
qui suit le cours du fleuve étant toujours entouré de la surface de la 
même eau, parce qu’il suit le courant de l’eau, pourrait être règardé 
comme restant dans le même lieu, ce qui est faux. De même aussi le 
vaisseau amarré au bord du fleuve, changeant continuellement de 
surface par le flux de l’eau, changerait à chaque instant de lieu dans 
ce cas, ce qui est également faux. Donc la nature du lieu n’est pas 
celle de la surface, ni réciproquement ; la nature du lieu consiste en 
ce qu’il est immobile par rapport à l’univers; c’est pourquoi, en sup
posant que le monde fût vide, qu’il n’y eût que le ciel pour contenir 
le vide et qu’une pierre fût au centre, quand bien même elle ne seroit 
pas envêloppée par la surface d’un corps contenant, elle seroit malgré 
cela dans un lieu, parce qu’elle seroit dans une place qui, par rapport 
à l’univers ou le ciel, seroit immobile. Ainsi s’explique le lieu.

CAPIIT VI.
De loco qui est species quantitatis continuw.

Sequitur de loco. Est autem locus super
ficies corporis continentis immobilis. Licct 
enim locus sit superficies, non tamen se
quitur quod locus sit in genere superficiel, 
sed est aliud genus quantitatis propter aliam 
differentiam specificam superadditam , 
quæ non convenit superficiel in quantum 
superficies est, nec sibi disconvenit, scilicet 
immobilis. Sciendum, quod cum non sit 
dare vacuum in natura, oportet omne cor
pus alio corpore circumdari. Dimittamus 
modo de ultima sphæra. Unde superficies 
corporis circumdautis illam, quæ contigna 
est corpori circumdato , dicitur esse locus. 
Nec propter hoc talis superficies dicitur 
locus, quia circumdat, alioqnin navis, quæ

vadit cum fluminô, cum semper sit cir- 
cumdata superficie ejusdem aquæ, eo quod 
ipsa semper descendit sicul aqua descendit, 
diceretur esse in eodem loco, quod tamen 
falsum est. Similiter etiam navis ligata ad 
ripam fluminis, cum propter fluxum aquæ 
semper mutet snperficiem, tune semper 
mutaret locum, quod etiam falsum est. 
Non ergo ratio loci est ratio superüciei, 
nec e converso, sed ratio loci consistit in 
hoc quod est immobilis, scilicet secundum 
situm universi : unde dato, quod mundus 
esset vacuus, et esset solum ccelum conti- 
nens vacuum, et unus lapis esset in centra 
quantumeumque non circumdaretur su
perficie corporis continentis, tamen adhuc 
esset in loco, quia esset in parte, quæ per 
respectum ad situm universi seu cœli esset 
immobilis, et sic patet de loco.
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CHAPITRE VII.
Du temps, comment c’est une quantité successive.

Le temps est le nombre du mouvement du premier njobile suivant 
la .priorité et la postériorité. Pour comprendre cette définition, il faut 
savoir qu’il y a deux sortes de nombres, l’un qui sert à la numéra
tion, comme deux, trois et ainsi de suite, et c’est là la première es
pèce de la quantité discrète dont nous avons parlé. La seconde espèce 
est ce qu’on appelle nombre nombré, ce sont les choses auxquelles 
nous appliquons ce nombre dans la numération, comme deux chiens, 
trois lignes, et c’est dans ce sens que nous prenons ici le nombre. 
Il faut savoir aussi que dans tout mouvement il y aune quantité suc
cessive qui le produit formellement, sous le rapport de quantité suc
cessive, laquelle quantité successive n’est pas le mouvement, mais un 
de ces accidents. Or, le mouvement du premier mobile, savoir du 
dernier ciel, étant le plus régulier et le plus simple de tous les mou
vements, il s’ensuit que sa quantité successive est la plus régulière et 
la plus simple de toutes les autres quantités successives; c’est pour
quoi, en l'appliquant à tous les autres mouvements, lesquels, comme 
on l’a dit, sont successifs, nous nous assurons de leur durée, c’est ce 
que nous avons appelé mesurer. Mais comme l’ame, dans cette suc
cession du mouvement du premier mobile, considère la priorité et la 
postériorité, cette succession ainsi nombrée ou mesurée par l’ame par 
le moyen de l’antériorité et de la postériorité, est ce qu’on appelle le 
temps. De même que nous appelons jour la succession d’une partie 
du mouvement du premier mobile, en tant que ses parties se meuvent 
d’Orient en Occident. C’est pourquoi cette antériorité dans la succes
sion suivant qu’une partie du premier mobile avoit son mouvement

CAPOT VII.
De tempore, quomodo est quantitas succes

siva.
Tempus autem est numerus motus primi 

mobilis secundum prius et posterius. Ad 
intelligendum autem prædictam difïinitio- 
nem, sciendum quod duplex est numerus 
scilicet quo numeramus, ut duo, tria et 
hujusmodi, et ista est prima species quan- 
titatis discretæ, de qua dictum est. Alius 
est numerus numeratus, scilicet istæ res, 
quibus nos istum numerum applieamus 
in quantum numerantur, ut duo canes vel 
très lineæ, et isto modo sumitur hic.nu
merus. Sciendum quod in omni motu est 
quantitas successive, faciens ipsum forma- 
liter quantum quantitate successiva, quæ 
quantitas successiva non est motus, sed ac

cidens ejus. Motus autem primi mobilis, 
scilicet ultimi cœli, quia est regularissimus 
et simpiicissimus omnium motuum, ideo 
quantitas ejus successiva est regularissima 
et simpiicissima omnium aliarum quanti- 
tatum successivarum ; et ideo applicando 
illam ad omnes alios motus, qui, ut dic
tum est, successivi sunt, certiûcamur de 
duratione ipsorum, et hoc est mensurari, 
ut supra dictum est. Quia vero anima in 
ilia successione motus primi mobilis con
sidérât prius et posterius, ilia successio sic 
numerata vel mensurata ab anima per 
prius et posterius, dicitur esse tempus. 
Sicut diem vocamus successionem unius 
partis motus primi mobilis , prout scilicet 
partes ejus moventur ab Oriente in Occi- 
dente. Unde taie prius in successione, prout 
scilicet pars primi mobilis movebatur in



vers l’Orient, et cette postériorité selon que cette partie étoit en mou
vement vers l’Occident, considérées par Tarne, produisent le temps 
ci-dessus, savoir le jour, et ainsi des autres. E t‘en appliquant ce 
temps, comme nous l’avons dit, à toutes les choses successives, nous 
constatons leur durée dans cette succession. On voit donc de quelle 
manière le temps est le nombre du mouvement suivant l’antériorité 
et la postériorité. Il faut, observer, qu’ainsi que nous l’avons dit, 
comme le temps est subjectivement dans le mouvement du premier 
mobile, de môme que la passion dans son sujet, nous disons de cer
taines choses qu’elles sont dans le temps suivant qu’elles sont dans ce 
mouvement. C'est pourquoi il faut considérer dans le mouvement le 
mobile et l’indivisible du mouvement, qui s’appelle changement, et 
qui est au mouvement comme le point est à la ligne ; et comme dans 
toute partie de la ligne il faut imaginer un point, de même dans 
chaque partie du mouvement il faut considérer une mutation; car 
tout mouvement terminable se termine à la mutation, comme à un 
terme intérieur, comme la ligne au point. D’où il résulte que le 
temps répond à ce mouvement de deux manières, comme sa pas
sion , puisqu’il en est la succession, et comme sa mesure. Car le 
temps ne mesure pas seulement les-autres mouvements, il mesure 
encore les parties du mouvement du premier mobile. Nous di
sons, en effet, qu’une révolution s’est opérée en un jour. Quant à la 
mutation d’être qui est rindivisible dans le mouvement, ce qui lui 
répond c’est dans le temps le présent qui est l’indivisible du temps, 
ou le même en réalité, quoiqu’il pût y avoir une différence déraison, 
et dans tout temps il faut noter le présent, et si le temps avoit un 
terme, il se termineroit au présent. Voilà ce qui regarde le temps.
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Oriente, et taie poslerius prout scilicet pars 
movebalur in Occidente, considerata ab 
anima faciunt dictum tempus, puta diem, 
et sic de aliis; et hoc tempus, ut dictum 
est, applicando ad omnia successiva, de eis 
certificamur quantum ad ipsorum dura- 
tionem in tali successions. Patet ergo qua- 
liter tempus est numerus motus secun
dum prius et postmus. Notandum quod 
quia ut dictum est, tempus est subjective 
in motu primi mobilis, sicut est passio in 
suo subjecto, secundum ea quæ sunt in 
illo motu, dicimus aliqua essein tempore. 
Unde in motu est considerare mobile et 
indivîsibile ipsius motus, quod dicitur mu- 
tatum esse, quod se habet ad motum, si
cut punctus ad lineam ,• et sicut in qualibet 
parte lincæ est imaginarï punctum, sic in 
qualibet parte motus est considerare mu-

tatum esse, omnis enim motus si terraina- 
bilis est, terminatur ad mutatum esse, si
cut ad terminum intraneuxn, sicut linea ad 
punctum. Unde illi motui respondet tem
pus dupliciter, quia et sicut ejns passio, 
quia est successio ejus, ut dictum est, et 
sicut ejus mensura. Non enim tempus so
lum mensurat alios motus, sed etiam partes 
motus primi mobilis ; dicimus enim quod 
una circulatio facta est in una die. Ipsi 
vero mutato esse, quod est indivisibUe in 
motu, respondet in tempore nunc, quod 
est indivisible temporis vel est idem re, 
licet posset ratione differre, et in omni 
tempore est signare nunc, sicut in linea 
punctum, et si tempus terminaretur, utique 
ad nunc terminaretur. Patet ergo de tem
pore.
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CHAPITRE VIII.

Que la quantité ne reçoit ni le plus, ni le moins, et n’a pas de contra
riété , mais une chose est dite égale ou inégale à une autre suivant 
l’être.
Toutes les quantités ont cela de commun qu’elles ne reçoivent pas 

le plus et le moins, pas plus que la contrariété. Nous avons dit com
ment il faut l’entendre en parlant du prédicament de la substance. 
Or il faut savoir qu’Àristote, dans son livre des Prédicaments, fait une 
objection relativement à la grandeur et à la petitesse qui semblent 
être dans la quantité, et qui paroissent être contraires. Il répond d’a
bord que la grandeur et la petitesse ne sont pas dans le genre de la 
quantité, bien qu’elles en soient des passions, mais daos le genre de la 
relation. Car une chose n’est pas appelée grande d’une manière abso
lue, autrement on ne diroit pas un grand arbre et une petite montagne, 
si ce n’est par rapport à un autre arbre ou à une grande montagne. 
Il répond en second lieu qu’en accordant que le grand et le petit 
sont dans le genre de la quantité, ils ne seroient pas néanmoins 
contraires. Car la même chose ne pourroit pas être contraire à soi- 
même , et cependant une seule et même quantité est dite grande 
par rapport à une plus petite, et petite par rapport à une plus 
grande. Or le propre de la quantité est qu’une chose soit dite égale 
ou inégale par rapport à elle. Pour comprendre cela, il faut savoir 
qu’une quantité peut se prendre de deux manières; d’abord pour la 
grandeur de la masse, en second lieu pour la grandeur, de la per
fection. Dans le premier sens elle appartient à ce prédicament, car 
c’est là la première et la plus connue acception de la quantité. Dans le 
second sens la quantité appartient aux transcendants, car elle se trouve

caput vm.
Quod quantitas non suscipit magis nec mi

nus, nec habet contrarietatem, sed secun
dum esse aliquid dicitur œquale vel inœ- 
quale alteri.
Commune est autem omni quantitati 

non suscipere magis et minus, nec'susci- 
pere contrarietatem. Quod quaüter intelli- 
gatur, supra de prædicamento substantiæ 
dictum est. Sciendum autem quod a Phi
losophe, \ib. Prœdicam., ponitur instantia 
de magno et parvo , quæ videntur esse in 
quantitate et videntur esse contraria. Et 
respondet primo, quod magnum et parvum 
non sunt in genere quantitatis, licet sint 
passiones ipsius quantitatis, sed sunt in 
genere relationis. Non enim magnum di
citur aliquid absolute, alinqnin non dicc-

retur milium magnum et mous parvus, nisi 
per respectum ad aliud milium vel per re&* 
pectum ad montem magnum. Secundo res
pondet quod dato quod magnum et parvum 
essent in genere quantitatis, non tamen 
essent contraria. Idem enim non potest esse 
conlrarium sibiîpsi, et tamen una et ea- 
dem quantitas dicitur magna per respec
tum ad minorem et parva per respectum 
ad majorem. Proprium autem quantitatis 
est Secundum eam æquale vel inæquale 
dici. Ad quod intelligendum, sciendum est 
quod quantitas dupliciter potest sumi. Uno 
modo pro magnitudine molis , alio modo 
pro magnitudine perfectionis. Primo modo 
quantitas pertinet ad hoc prædicamentum, 
quia ista est prior et notior acceptio quan
titatis. Secundo modo, quantitas est de 
transcenrlentibus, quia in multis generibus



dans plusieurs genres, comme le parfait. Nous disons, en effet, cet 
homme est un grand médecin , c’est-à-dire un médecin parfait, et 
c’est là une grande similitude; une chose est dite aussi égale ou iné
gale suivant la quantité prise dans les deux sens. Nous disons, en 
effet, que deux lignes sont égales et deux blancheurs aussi, et parce 
que la quantité dans le premier sens est plus connue et plus propre. 
Dans le second sens elle est dite transumptivement, et c’est pourquoi 
l’égalité ou l’inégalité se disent proprement de la quantité dans le 
premier sens. Il faut observer que l’unité se convertit avec l’être, et 
ainsi tout ce qui est être est un. Or la substance, la quantité, la qua
lité étant des êtres, il faut que chacun d’eux soit un ; et comme dans 
la substance, la quantité et la qualité, il peut y avoir plusieurs êtres, 
il peut donc y avoir en elles plusieurs choses, dont chacune est une, 
et qui présentent la multiplicité. Donc dans chacun de ces prédica- 
ments il y a unité et multiplicité. Dans la substance c’est sur l’unité 
qu’est fondée la relation qui s’appelle identité, dans la quantité c’est 
la relation qui est appelée similitude, mais néanmoins d’une façon 
différente. Car l’imité se prend en trois sens différents, l’unité numé
rique, comme Socrate, Platon, chacun est effectivement numérique
ment un. L’unité d’espèce, comme Socrate et Platon sont un dans 
l’homme. L’unité de genre, comme l’homme et le cheval sont un 

Idans l’animal. Or, l’identité qui est fondée sur l’unité dans la sub
stance, n’est pas fondée sur l’unité dans le genre, ni dans l’espèce, 
mais bien dans le nombre, comme s’il y avoit deux substances. Ce 
qui est un numériquement est identique à soi-même, dans le sens où 
nous prenons ici l’identité, quoiqu’on puisse le dire identique dans la 
substance et dans le genre; ce n’est pas néanmoins dans ce sens que 
nous venons de prendre l’identité. C’est pourquoi une semblable
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invenitur^ sicut et perfectum. Dicimus 
enim iste est magnu3 medicus, id est per- 
fectus, et ista est magna similitudo ; et se
cundum quantitatem utroque modo sump- 
tam dicitur æquale et inæquale. Dicimus 
enim duas lineas esse æquales et duas al- 
bedines similiter, et quia quantitas primo 
modo est notior et magis propria. Secundo 
autem modo dicitur transumptive ab ilia, 
ideo æquale vel inæquale dicitur proprie 
secundum quantitatem primo modo sump- 
tam. Notandum quod unum convertitur 
cum ente; et sic quidquid est enS; est 
unum ; cum autem substantia; quantitas, 
qualitas sint entia; oportet quodlibet eo
rum esse unurn, et cum in substantia, 
quantitate et qualitale possunt esse plura 
entia, ergo in eis possunt esse plura, quo
rum quodiibet est unum, quæ sunt multa,

in quolibet ergo istorum prædicamentorum 
est unum, et multa. In uno autem in sub
stantia fundatur relatio, quæ dicitur iden- 
titas. In uno vero in quantitate fundatur 
relatio, quædicitur similitudo, diversimode 
tamen. Nam unum dicitur tripliciter, sci- 
licet unum numéro, ut Sortes vel Plato. 
Quilibet enim per se est unus numéro. 
Aliud est unum specie, jut Sortes et Plato 
sunt unum in homine. Aliud est unum ge
nere, ut homo et' equus sunt unum in 
animal!. Identitas autem quæ fundatur in 
uno in substantia, non fundatur in ’tmo in 
genere, nec in uno in specie, sed in uno 
in numéro, ac si essent duæ substantiæ. 
Unum vero uumero est idem sibiipsi, prout 
nunc sumitur idem, licet etiam in sub
stantia possit dici idem specie et idem ge
nere, tamen non de modo sumitur iden-

Y. 11



identité n’est pas une relation réelle, mais bien une relation de rai
son , comme on le dira plus loin. L’égalité et la similitude ne se 
fondent pas sur l’uuité suivant le nombre, parce que rien n’est égal 
ou semblable à soi-même, mais elles se fondent sur l’unité suivant 
l’espèce, parce que nous disons que deux lignes sont égales, et deux 
blancheurs semblables. H faut observer que l’égalité et la similitude 
se prennent communément pour les deux fondements de l’égalité 
comme pour ses deux termes. En effet, l’égalité se rapporte à doux 
choses, à l’une fondamentalement, à l’autre comme terme, et vice 
versa; pour la similitude, elle est multiple dans les termes. Car il 
suffît à la similitude de la participation de la qualité suivant la même 
espèce. En effet, les choses qui sont blanches sont semblables, et 
celles qui participent à diverses qualités quant à l’espèce sont dissem
blables, comme le blanc et le noir; il n’en est pas de même de l’éga
lité. H ne suffît pas, eu effet, pour l’égalité, qu’il y ait deux quantités 
de même espèce, autrement toutes les lignes, qui sont de même es
pèce, seroient égales, ce qui est néanmoins faux; il faut, au contraire, 
qu’il y ait deux quantités de même espèce avec l’exclusion d’une plus 
grande ou d’une plus petite, de telle sorte que l’une ne soit en aucune 
manière ni plus grande ni plus petite que l’autre. Mais l’inégalité ne 
se prend pas suivant les diverses espèces de quantités, comme on l’a 
dit de la similitude en quantité, mai3 bien dans les choses qui sont 
de la même espèce sans l’exclusion d'une plus grande ou d’une plus 
petite. Ou voit de cette manière ce que c’est que l’identité, l’égalité et 
la similitude. Il faut savoir que bien que la substance soit le fonde
ment de l’identité, comme il a été dit, elle peut néanmoins se dire des 
autres prédicaments et se fonder sur eux. Nous disons, en effet, que 
cette blancheur est identique à elle-même, cette ligne identique à cUe-
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titas. Unde talis identitas non est relatio 
realis, sed rationis, ut infra dicetur. Æquale 
vero et simile, non fundatur in uno secun
dum numerum, quia nihil est æquale vel 
simile sibiipsi, sed fundatur in uno secun
dum speciem; nam duas Iineas dicimus 
æquales, et duas albedines similes. Notan- 
dum quod æquale et simile sumuntur 
communiter, scilicet pro utroque funda- 
mento æqualitatis et utroque ejus termino. 
Æqualitas enim est duorum, unius funda- 
mentaliter et aiterius ut terraini, et e con- 
verso ; similitudo autem est multa termi- 
nis. Nam ad similitudinem sufücit parti- 
cipatio qualitatis secundum eamdem epe- 
ciem. Quæ enim suut alba, sunt similia, 
et quæ participant diversas qualitates 
quantum ad speciem, sunt dissimilia, ut 
album et nigrum, non est autem sic de

æqualitate. Non enim sufficit ad æquali- 
tatem, quod sint duæ quantitates ejusdem 
speciei, alioquin omnes lineæ, quæ sunt 
ejusdem speciei, essent æquales , quod ta
men falsum est ; sed requiritur quod sint 
duæ quantitates ejusdem speci«^cum pri- 
vatione majoris et minoris, ut scilicet una 
omnino non sit major nec minor altéra. 
Inæquale vero non sumitur secundum di
versas species quantitatis, ut dictum est 
de simili in quantitate , sed in eis, quæ 
sunt ejusdem speciei sine privatione ma
joris et minons, et sic patet quid sit idem, 
quid æquale, quid simile. Sciendum quod 
licet fundameutum identitatis sit substan
tia , ut dictum est, tamen potest dici de 
aliis prædicamentis, et in eis fundari. Di
cimus enim quod hæc albedo est eadem 
sibiipsi et bæc linea est eadem sibiipsi, et



même, c’est pourquoi ce n’est pas le propre de la substance que l’i
dentité et la diversité se disent d’elle, puisque ces qualités conviennent 
aux autres prédicaments, quoiqu’ils conviennent principalement à la 
substance. La première propriété de la quantité est donc que l’égalité 
ou l’inégalité se disent d’elle, car on n’appelle .égal ou inégal que ce 
qui est suivant elle; le propre, au contraire, de la qualité est que la 
similitude ou la dissemblance se disent suivant elle. Tel est le prédi
cament de la quantité.
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Du PREDICAMENT DE LA QUALITÉ.

CHAPITRE PREMIER.
Ce que c’est que la qualité en général.

Nous allons parler maintenant du prédicament delà qualité. On dé
finit ainsi la qualité : la qualité est ce qui sert à qualifier. Il faut sa
voir que les prédicaments ne peuvent pas être définis. En effet, comme 
on met dans la définition le genre et la différence de la chose définie, 
et que les genres les plus généraux, tels que la substance, la quantité, 
la qualité, n’ont pas de genre au-dessus d’eux, comme on l’a dit, il 
s’ensuit qu’ils ne peuvent pas être définis. Ils peuvent néanmoins être 
décrits et expliqués par le moyen de certaines choses qui nous sont 
plus connues. Il faut observer, ainsi qu’on peut le déduire de ce qui 
a été dit, que notre intelligence abstrait non-seulement l’universel du 
particulier, mais encore la forme du sujet de cette forme. Car il con
çoit l'humanité sans concevoir précisément l’être revêtu de l’huma-

ideo non est proprium substantiæ secun
dum eam dici idem vel diversum, cum liæ 
conveniant aliis prædicamentis, Ûcct cou- 
veniant substantiæ principal] ter. Primum 
autem quantitatis est secundum eam dici

æquale vel inæquale, quia nihil dicitur 
æquale vel inæquale, nisi secundum quaxx- 
titatem. Proprium vero qualitatis est se
cundum eam dici simile vel dissimile, et 
sic patet de prædicamento quantitatis.

D e  præ d ic a m en to  q u a lita tis .

CAPÜT PRIMUM.
Quid sit qualiias in genere.

Nunc dicendum est de prædicamento 
qualitatis. Describitur autem qualitas sic. 
Qualitas est secundum quam quales dici- 
mur. Sciendum, quod prædicamenta rïifïi- 
niri non possunt. Cum emm iu diffimtione 
ponatur genus et differentia diffiniti ; gé
néra autem generalissima, cujusmodi sunt

substantia, quantitas, qualitas et hujus- 
modi non habeant genus supra se, ut su
pra dictum est. Ergo diffiniri non possunt. 
Possunt autem per aliqua nobfs magis nota 
describi seu notificari. Notandum quod, ut 
ex supradictis colligi potest, intellectus 
noster non solum abstrahit uni versais a 
particularibus, sed etiam formam al) ha- 
bente talem formam. Inlelligit enim huma- 
nitatem præcise non iutelügendo cum ea
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nité, c’est-à-dire l'homme, en qui se trouve non-seulement l’humanité, 
mais encore plusieurs.autres êtres, tels que la blancheur et autres. Il 
conçoit de la même manière la blancheur en l’abstrayant de son sujet 
que nous appelons blanc. C’est pourquoi, bien que la blancheur ue se 
rencontre pas sans sujet, l’intellect la conçoit néanmoins en l’abs
trayant du sujet, qui reste en dehors de la conception, et c’est pour 
cela qu’elle appartient plutôt à l’intellect agissant dans l’abstrait que 
dans le concret, et comme nos connoissances nous viennent des sens, 
les choses les moins sensibles nous sont aussi les moins connues. 
Or, les choses abstraites, comme on l’a dit, sont moins sensibles, c’est 
donc avec convenance que nous arrivons à en acquérir la connoissance 
par les choses concrètes comme étant connues antérieurement. On a 
donc bien donné la notion de la qualité qui est abstraite par l’être 
qualifié, en disant : la qualité est ce qui sert à qualifier. Il faut savoir 
qu’il existe une différence entre la qualité et les autres accidents, car 
le concret s’y dit de l’abstrait. En effet, nous disons : cette ligne est 
grande, ce qui n’arrive pas dans les autres, prédicaments des acci
dents ; car on ne peut pas dire cette blancheur a telle qualité, c’est 
pour cela que la quantité dans l’abstrait n’est pas définie, mais dé
crite par le concret. Car si une chose se dit de l’autre et réciproque
ment, il y aura une chose mal connue comme le reste. Telle est la 
description de la qualité.

CHAPITRE II.
De la première espèce de qualité, qui est l'habitude et la disposition.
Il y a quatre espèces de qualités qui sont les genres subalternes. 

La première est l’habitude ou la disposition. Sur quoi il faut savoir 
que la disposition est le genre par rapport à l’habitude. Car toute

habentem humanitatem, scilicet hominem, 
in quo non solum est humanitas, sed etiam 
multa alia entia, scilicet albedo et hujus- 
modi. Eodem modo intelligit albedinem 
abstrahendo ab babente ipsam, quod vo- 
camus album. Unde licet albedo non in- 
veniatur sine subjecto, tamen intellectus 
eam intelligit abstrahendo a subjecto, eo 
videlicet non intellecto, el secundum hoc 
magis pertinet ad intellectum accidens in 
abstracto, quam iu concreto. Et quia co- 
gnitio nostra ortura habet a sensu, minus 
sensibilia sunt nobis minus nota ; àbstracta 
autem, ut dictum est, sunt minus sensi- 
hilia. Ergo convenienter notificantur per 
concreta, sicut per prius nota. Bene ergo 
data fuit notificatio qualitatis, quæ estabs- 
tractaper quale quod est concretum, di- 
cendo : Qualitas est secundum quam qua-

les dicimur. Sciendum est quod est diffe
rentia inter quantitatem et alia acciden
tia ; nam in ea prædicatur concretum de 
abstracto. Dicimus enim : Hæc linea est 
quanta, quod non contingit in alii? præ- 
dicamentis accidentium. Non enim potest 
dici, quod hæc albedo est qualis , et inde 
est, quod quantitas in abstracto non diffi- 
nitur seu describitur per concretum. Si 
enim unum de alio pfiædicatur conversim, 
ita erit'maie notum unum, sicut reliquum, 
et sic patet de descriptione qualitatis.

CAPUT II.
De prima specie qualitatis, quæ est habitue 

et dispositio.
Sunt autem quatuor species qualitatis, 

quæ sunt gcnera subalterna. Prima est ha- 
bitusseu dispositio. Ubi sciendum est quod



habitude est disposition, mais toute disposition n’est pas habitude, 
parce que la qualité facilement mobile est disposition, et non pour
tant habitude. C’est pourquoi si l’on prend la disposition pour la qua
lité qui est facilement mobile, elle est alors une espèce de qualité 
condivise avec l’habitude. Si, au contraire, la disposition est prise en 
tant qu’elle se dit soit de la qualité facilement mobile ou de celle qui 
est difficilement mobile , alors elle est genre relativement à l’habi
tude et à la disposition qui se divise avec l’habitude. Or, l’habitude 
se définit ainsi, V Métaph. : « L’habitude est une disposition par la
quelle on est disposé bien ou mal, soit par rapport à soi, soit par 
rapport à autre chose. » Pour comprendre cette définition, il faut sa
voir que la disposition est l’ordre d’une chose qui a des parties 
non-seulement quantitatives, mais encore essentielles ou potentielles. 
C’est pourquoi l’ordre de ces parties entre elles, ou relativement à 
autre chose, s’appelle disposition. Plusieurs choses sont requises pour 
l’habitude, soit que ce soit des parties, des puissances ou des actes qui 
sont respectivement commensurables de diverses manières, de sorte 
qu’on puisse trouver eu elles un certain moyen de commensuration 
mitoyen, et un tel moyen s’appelle habitude. Par exemple, la santé 
est la mesure des humeurs respectivement et diversement commen
surables , lesquelles néanmoins sont ramenées à la santé comme à un 
moyen déterminé de commensuration, et c’est pour cela que la santé 
est une habitude. Car comme les qualités élémentatives se mesurent 
dans les éléments suivant un seul mode et non suivant plusieurs, il 
n’y a pas pour cette raison en eux habitude. C’est donc avec raison 
que l’on dit que l’habitude est une disposition ou un ordre des parties 
diversement commensurables bien ou mal, c’est-à-dire suivant un 
mode mitoyen déterminé. Mais, comme on dit par rapport à soi ou à
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dispositio est genus ad habitum. Omnis 
enim habitus est dispositio, non tamen 
omnis dispositio est habitus; nam qualitas 
facile mobilis est dispositio, non tamen est 
habitus. Unde si sumatur dispositio pro 
qualitate, quæ est facile mobilis, tune est 
una species qualitatis condivisa habitui. 
Si vero sumatur dispositio, prout dicitur 
tam de qualitate facile mobili, quam de 
difficile mobili, tune est genus ad habitum 
et dispositionem , quæ habitui condividi- 
tur. Diffînitur autem habitus, V. Métaph,, 
sic : « Habitus est dispositio qua aliquis 
disponiiur bene vel maie, sive secundum 

sive ad aliud. » Ad quam diffinitionem 
intelligendam sciendum est, quod disposi
tio est ordo rei habentis partes non solum 
partes quantitativas, sed etiam essentiales 
vel potentiales. Unde ordoistarum partiuiü 
inter se vel ad aliquid aliud, dicitur dispo-

tio. Ad rationem quidem habitus requi- 
ritur plura sive sint partes, sive potentiæ, 
vel actus, quæ sunt ad invicem commen- 
surabilia diversis raodis, ita quod in eis 
possit inveniri aliquis modus médius com- 
mensurationis et talis modus dicitur ha
bitus. Verbi gratia : Sanitas est débita 
commensuratio humorum diversimode ad- 
invicem commensurabilium, quæ tamen 
reducuntur ad sariitatem, sicut ad deter- 
minatum modum commensurationis, et 
ideo sanitas est habitus. Nam quia quali
tates elementales in ipsis elementatis se
cundum unum modum mensurantur, et 
non diversirtfbde, ideo in eis non est ha
bitus. Bene ergo dicitur, quod habitus est 
dispositio seu ordo partium diversimode 
commensurabilium bene vel maie, id est, 
secundum modum medium determinatum. 
Sed quia dicitur sive secundum se, sive



quelque autre chose, il faut savoir qu’il y a une double habitude ; 
l’uue, qui est la disposition de la chose suivant le mode et la nature 
de la1 chose intrinsèquement, suivant que les parties naturelles se me
surent respectivement suivant un mode mitoyen, comme on l’a dit de 
la santé, qui est la mesure légitime dans quatre humeurs. De même 
la beauté qui est la légitime commensuration des membres, et c’est là 
ce qui est appelé dans la définition, habitude par rapport à soi. Le se
cond mode d’habitude est la disposition de la chose relativement à la 
fin ; et comme la fin des puissances se trouve être les opérations, le 
mode mitoyen se détermine suivant qu'elles sont bien ou mal ordon
nées à l’égard de leurs opérations, comme sont les vertus et les vices; 
et c’est pour cela que dans la définition de l’habitude on dit, soit par 
rapport à autre chose, c’est-à-dire, la fin, et ces habitudes sont diffi
cilement mobiles. En effet, une habitude vertueuse qui se contracte 
par la répétition des actes, n’est pas pour cette raison facilement mo
bile, tandis que celui qui n’auroit contracté que par un petit nombre 
d’actes un commencement de disposition ou d’habitude pour la vertu, 
seroit dit avoir une disposition facilement mobile en parlant de Indis
position non en tant qu’elle est genre par rapport à l’habitude, mais 
suivant qu’elle est uue espèce condivise à elle-même; c’est là la pre
mière espèce de la qualité, etc.

CHAPITRE III.
De la seconde espèce de la qualité qui est la puissance ou l’impuissance

naturelle.
La seconde espèce de la qualité est la puissance ou l’impuissance 

naturelle de faire ou de souffrir facilement quelque chose. Pour con
cevoir cette espèce de la qualité, il faut savoir que la puissance peut 
se prendre de deux manières. La première comme étant des transcen-
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ad aliquid aliud, sciendum quod duplex 
habitas invenitur. Unus dispositio rei se
cundum modum et naturam rei intra, 
prout partes naturales ad invicem secun- 
dum unum modum medium commensu- 
rantur, ut dictum est de sanitate, quæ est 
débita commensura in quatuor humorum. 
Similiter pulchritudo, quæ est débita com- 
mensuratio membrorum, et hoc quod di- 
citnr in difîinitione habitus, scilicet se
cundum se. Alius modus habitus est, qui 
est dispositio rei in ordine ad finem ; et 
quia finis potentiarum sont operationes, 
médius modus determinatur secundum 
quod ad suas operationes bene vel maie 
ordinantur, sicut sunt virtutes et vitia, et 
propter hoc in difîinitione habitus dicitur 
sive ad aliud, scilicet ad finem 3 et taies

habitus sunt difficile mobiles. Quia enim 
habitus virtuosus ex multis actibus itérâtes 
generatur, ideo non est ita de facili mo
bilis; qui vero ex paucis actibus inciperet 
vel disponi vel habituari ad virtutem, ille 
diceretur habere dispositionem quæ facile 
mobilis est loquendo de dispositione, non 
prout est genus ad babitum, sed ut est 
species sibi condivisa > et sic patet de pri
ma specie qualitatis, etc.

ÇAPUT III.
De secunda specie qualitatis, Quw est nalu- 

ralis potentia vet impolentia.
Secunda species qualitatis est naturalis 

potentia vel impotentia aliquid facile fa- 
ciendi vel patiendi. Ad intelligendum au
tem hanc speciem qualitatis, sciendum



dants. En effet, la puissance et l’acte se partagent tout l'être, comme 
on le voit, Y de la- Métaph., et dans le genre où il y a acte il y a aussi 
puissance. Car si la ligne en acte est dans le genre de la quantité, elle 
est aussi en puissance dans ce même genre. Ce n’est pas de cette puis
sance que nous voulons parler pour le moment. La puissance se prend 
dans un autre sens suivant qu’elle est le principe de transmutation 
d’une chose comme telle, ou le principe de transmutation d’un état 
en un autre. Il faut remarquer que de même qu’un agent artificiel a 
besoin d’un instrument pour agir, et ne peut à raison des bornes de 
sa force avoir en même temps ce qui en lui et dans l’instrument est 
nécessaire pour agir, ainsi nulle substance créée ne peut être par soi 
un principe suffisant d’action et d’être; c’est pourquoi il faut en elle 
un autre principe qui ait immédiatement trait à l’opération, et c’est 
ce principe que nous appelons puissance. S’il est actif comme sont 
les puissances nutritives dans l’ëtre animé, il est appelé puissance ac
tive, laquelle est le principe de transmutation d’une chose entant que 
telle. Et jè dis en tant que telle, car rien ne peut être en même 
temps actif et passif à l’égard d’une même chose. Si, au con
traire , ce principe est passif, comme sont les puissances sensi
tives dans l’animal, il est alors le principe de transmutation d’une 
chose en tant qu’elle est autre chose; à cette espèce de la qualité 
appartiennent le dur, le mou, l’athlète, le coureur et autres choses 
semblables, fie sorte que l’athlète n’est pas pris de l’art du pu
gilat, parce que alors il seroit dans la première espèce de la qualité, 
mais bien pour la puissance naturelle; telle est la seconde espèce de 
la qualité.
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quod potentia potest sumi d.upliciter. Uno 
modo, ut est de transcendentibus. Potentia 
enim et actus dividunt orrme ens, ut patet 
V. M eta p h et in eo genere in quo est ac
tus, est etiam potentia; nam si linea in 
actu est in genere quantitatis, et sic linea 
in potentia est iu eodem genere ; de tali 
autem potentia non loquimur modo. Alio 
modo sumitur potentia , prout est princi
pium transmutandi aJiud in quantum 
aliud, vel quod est principium transmu
tandi ab alio , in quantum eliud. Notan- 
dum, quod sicut agens artificiale requirit 
instrumentum per quod agat, et propter 
limitationem suæ vii lutis non potest ha
bere simul illud quod est in ipso, et in 
instrumento necessarium ad agendum, ita 
et nulla substantia creata potest esse per 
se suïïiciens principium ad agendum et es- 
sendum : unde requiritur aliud principium 
in ea, quod immédiate se habeat ad ope

rationem , et hoc principium dicimus po- 
lentiam ; quod quidem’ si activum est, si
cut sunt potentiæ nutritivæ in animato , 
dicitur potentia activa, quæ est princi
pium transmutandi aliud, in quantum est 
aliud ; et dico, in quantum aliud, quia m- 
liil simul potest esse activum et passivum 
respectu ejusdem. Uude si potentia activa 
est principium transmutandi, non erit 
principium transmutandi se, sed aliud in 
quantum aliud. Si vero taie principium sit 
passivum, ut sunt potentiæ sensitivæ in 
animali, tune est principium transmutandi 
ab alio in quantum est aliud, et ad hanc 
speciem qualitatis pertinet durum et molle, 
pugillator et cursor, et hujusmodi. Ita 
quod non sumitur pugillator ab arte pu- 
gillandi, quia sic esset in prima specie qua
litatis, sed pro potentia naturali, et sic 
patet de secunda specie qualitatis.
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CHAPITRE IY.
De la troisième espèce de la qualité, qui est la passion ou la qualité

passible.

La troisième espèce de la qualité s’appelle passion, ou qualité pas
sible. 11 faut observer que la passion, étant dans le mouvement, est 
un des dix prédicaments, et de cette manière elle n’est pas prise pour 
une passion, mais elle est appelée passion ou qualité passible, parce 
qu’elle est occasionnée par quelque passion prise dans le premier 
sens, ou parce qu’elle en produit quelqu’une. Par exemple, la chaleur 
et le froid sont appelés des qualités passibles, parce qu’ils produisent 
dans le sens du tact une certaine passion. Mais la blancheur et la 
noirceur sont appelées qualités passibles, parce qu’elles sont produites 
par quelques passions accidentelles. En effet, les Ethiopiens sont noirs 
à cause de l’intensité de la chaleur qui agit sur leurs corps, et les Ger
mains sont blancs à raison du froid, quoiqu’on puisse appeler qualités 
passibles la blancheur et la noirceur, parce qu’elles produisent une 
passion dans le sens de la vue, car voir c’est supporter quelque chose. 
Sur quoi il faut observer que, bien que certains êtres ne soient pas 
constitués quant à l'espèce par quelque chose d’extrinsèque, ce n’est 
pas de leur essence et ils sont distingués par eux-mêmes, comme on 
le voit dans les choses simples. La blancheur, en effet, se distingue 
réellement par elle-même de la noirceur ou de toute autre partie in
trinsèque à elle-même, comme l’homme se distingue du cheval et 
réciproquement par leurs formes ; car rien d’extrinsèque, qui soit un 
caractère de l’essence de la chose, ne constitue ou ne distingue spéci
fiquement une chose d’une autre. Rien néanmoins n’empêche que quel
quefois certaines choses soient distinguées par des causes extrinsè-

CAPüTIV.
De tertia specie qualitatis quæ est passio vel 

passibilis qualitas.
Tertia vero species qualitatis dicitur 

passio vel passibilis qualitas. Notandum, 
quod passio, ut est in motu, est unum de 
decem prædicamentis, et sic non sumitur 
hic passio, sed dicitur passio, vel passibilis 
qualitas, quia infertur per aliquam passio- 
nem primo modo sumptam, vel quia in- 
fert aliquam passionem. Verbi gratta : 
Calor et frigus dicuntur passibiles qualita
tes, eo quod inférant sensui tactus ali- 
quam passionem ; sed alhedo et nigredo 
dicuntur passibiles qualitates, quia gene- 
rantur ex aliquibns passionihus Ulatis. 
Propter enim magnum æstum agentem in

corpora Ætbiopum, Æthiopes sunt nigri, 
Germani sunt albi propter frigus. licet 
etiam albedo et nigredo possint dici pas
sibiles qualitates, eo quod inferunt passio- 
nem sensui visus : videre enim est quod
dam pati. Ubi nota, quod licet quædam 
entia absoluta non habeant speciem ab ali
quo extrinseco, quod non est de essentia 
eorum, et quod distinguantur se ipsis, ut 
patet in slmplicibus. ( Albedo enim sc ipsa 
distinguitur realiter a nigredine, vel ab 
aliqua parte intrlnseca sui, sicut liomo dis- 
tinguitur ab equo, et e contrario per for
mas eorum. Nihil enim extrinsecum quod 
nota est de essentia rei, constituit vel dis— 
tinguit aliud ab alio speciflce) tamen nihil 
prohibet, quin aliquando aliqua distin
guantur causis extrinsecis, scilicet finaîi et



ques, savoir parla cause finale ou efficiente. Comme nous disons que 
les puissances sont distinguées par les actes comme par des fins, et 
les actes par les objets, comme par les causes efficientes, et quoique 
de cette manière les choses extrinsèques qui opèrent la distinction ne 
soient pas de l’essencc des choses distinguées, néanmoins leur raison 
spécifique se connoît par ces distinctions. En effet, la puissance est 
définie par les actes, parce qu’elle est un principe de transmutation, 
ainsi qu’il a été dit, comme par la manifestation de sa raison spécifi
que, et les actes sont définis par les objets, ainsi que nous le (Usons, 
parce que voir c’est avoir la vue mue par la couleur. H en est ainsi 
dans l'exemple proposé. Quoique, en effet, la passion et la qualité 
passible, comme formes simples , soient par elles-mêmes dans l'être 
spécifique, certaines néanmoins sont définies par les actes comme par 
des fins, parce qu'elles doivent produire la passion dans le sens, quel
quefois, il est vrai, par les causes efficientes, parce qu’elles doivent 
être produites par les passions. Or la passion et îa qualité passible dif
fèrent en ce que la passion passe vite ; comme la rougeur produite par 
la pudeur, et la pâleur qui provient de la crainte sont appelées pas
sions, parce qu’elles passent vite; on n’appelle pas rouge ou pâle dans 
la langue grecque a raison de cette rougeur ou de cette pâleur, quoi
que peut-être il n’en soit pas ainsi dans la nôtre, mais dans le moment 
présent on appelle rouge celui qui est sous l’impression de la honte, 
et pâle celui qui éprouve de la crainte; et comme la colère, l’amour, 
la haine et autres sentiments semblables, qu’Aristote appelle des pas
sions, se produisent avec quelque passion et une certaine transmuta
tion du corps et durent peu, elles sont classées dans cette catégorie 
de passions. On appelle , au contraire, qualité passible celle qui ne 
passe pas rapidement, comme il a étc dit du froid et de la chaleur. 
Mais si la colère, U amour, la haine et tout ce qu’Aristote appelle pas-
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efficiente. Sicut dicimus quod potentiæ 
distinguuntur per actus tanquam per fines 
et actus distinguuntur per objecta tanquam 
per causas efficientes, et licet hoc modo ex- 
trinseca distinguentia non sint de essentia 
distinctorum, tamen per taies distmctiones 
cognoscitur ratio specifica eorum ; per ac
tus enim diffinitur potentia, quia est prin
cipium transmutandi, ut dictum est, sicut 
per manifestationem suæ rationis specificæ, 
et per objecta diffiniuntur actus, sicut di
cimus, quod videre est visum moveri a co
lore ; sic est in proposito. Licet enim 
passio et passibilis qualilas, ut formæ sim- 
plices, se ipsis sint in esse specifîco, tamen 
quædam diffiniuntur per actus sicut per 
fines, quia scilicet habent causarc passio- 
nem in sensu, quandoque vero per causas

efficientes, quia scilicet habent causari ex 
passionibus. Differunt autem passio et pas
sibilis qualitas, quia passio cito transit, 
sicut rubedo, quæ fit ex verecundia, et 
palliditas, quæ fit ex timoré, dicuntur pas
siones, quia cite transeunt, nec per talem 
rubedinem vel palliditatem in liugua græca 
denominantur rubei vel pallidi, licet forte 
non sic in lingua nostra, sed pro nunc de- 
nominatur verecundans rubeus et timens 
pallidus, et quia ita amor, e t odium, et 
îmjusmodi, quæ omnia Philosophus, II. 
E t l i i c passiones vocal, fiunt cum aliqua 
passione et transmutatione corporis et pa- 
rum durant, sub istis passionfbus compu- 
tantur. Passibilis vero qualitas dicitur, quæ 
non cito transit, sicut dictum est de fri- 
gore et calore. Si vero ira , amor, odium



sions relativement à l’ame, duraient longtemps, on les nommerait
qualités passibles.

CHAPITRE Y.
De la quatrième espèce de la qualité, qui est la forme, ou la figure

constante dans une chose.
La quatrième espèce de la qualité est la forme ou figure constante 

d’une chose. Il faut savoir que la forme peut se prendre de deux ma
nières. La première comme un acte, et ainsi elle appartient aux 
transcendants, parce qu’elle se trouve dans plusieurs prédicaments. 
La forme est encore des transcendants, parce qu’elle se trouve dans le 
prédicament de la substance, delà quantité et de la qualité et autres, 
et ce n’est pas dans ce sens qu’elle se prend ici. Pour comprendre ce 
qui provient ici de la forme, occupons-nous d’abord de la figure qui 
nous est plus connue. Sur ce il faut savoir, qu’ainsi qu’il a été dit 
plus haut, le propre de tout le prédicament de la quantité est l’affir
mation de l’égalité ou de l’inégalité à son égard. D’où elle-même 
d’abord, et secondairement toute chose est affectée de grandeur. La 
raison de cela c’est que l’on appelle le propre d’une chose ce qui est 
produit immédiatement par les principes de son essence ; mais comme, 
eu supposant deux quantités de même espèce, il s’ensuit immédiate
ment qu’elles sont égales ou inégales, cette conséquence se manifeste 
comme l’effet immédiat des principes essentiels. Donc l’égalité ou 
l’inégalité de la quantité, à quelque degré qu’elles se produisent dans 
le genre de la relation, sont néanmoins le propre de la quantité, li en 
est donc ainsi de la figure par rapport à la quantité continue ayant 
une position, telles que la ligne, la surface, le corps et le lieu. Car il 
est de la ligne d’être droite, courbé; de la surface d’étre triangulaire, 
quadrangulaire, ainsi de suite; du corps d’étre pyramidal, cubique
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et hæc quæ hic Philosophus passiones se
cundum animam vocat, aiu durarent, pas- 
sibiles quatitates dicerentur.

CAPUT V.
De quarla specie qualitatis, quæ est forma, 

vel circa aliquid constans figura.
Quarta vero species qualitatis est forma 

vel circa aliquid constans figura. Sciendum 
quod forma potest sumi dupliciter. Uno 
modo, ut est actus quidam , et sic est de 
transcendentibus, quia in pluribus prædi- 
camentis invenitur ; ideo etiam forma est 
de transcendentibus , quia invenitur in 
prædicamento substantiæ, quantitatis et 
qualitatis, et hujusmodi, et isto modo non 
sumitur forma hic. Ad videndum quid im- 
portatur hic per formam, primo videamus 
de figura, quæ est nobis magis nota. Unde 
sciendum, quod ut supra dictum est, pro

prium totius prædicamenti quantitatis est 
secundum eam æquale vel inæquale dici : 
unde ipsa primo vel secundario omnis res 
quanta est. Ratio e s t, quia illud dicitur 
esse proprium alicujus, quod immédiate 
causatur a prmeipiis suæ essentiæ; sed 
quia positis duabus quantitabus ejusdem 
speciei, statim sequitur, quod sunt æquales 
vel inæquales, hoc statim sequitur tan
quam immédiate causatum ex principiis 
essentialibus ; quantitatis ergo æquale et 
inæquale quantumcumque sint in genere 
relationis, tamen sunt proprium quanti
tatis. Sic ergo se habet figura respectu 
quantitatis continuas habentis positionem, 
cujusmodi sunt linea, superficies, et cor
pus, et locus. Nam -ad lineam sequitur 
rectum vel curvum. Ad superfleiem se
quitur triangulare et quadrangulare, et hu
jusmodi. Ad corpus sequitur pyramidale,



et ainsi de suite; pour le lieu pris matériellement, sa figure change 
suivant ce qu'il contient. Or, toutes ces choses sont des figures qui 
appartiennent à la quatrième espèce de la qualité. Car la figure n’est 
pas une quantité, mais une qualité produite immédiatement par les 
espèces ci-dessus de la quantité. C’est pour cela que la figure nous 
fait mieux eonnoître la substance tant individuelle que spécifique, 
que tout autre accident. Or, la quantité, quoique le fondement des 
autres accidents, suit néanmoins la matière, et comme la matière par 
elle-même n’est pas une cause de cognition, mais bien la seule forme, 
il s’ensuit que la quantité ne nous fait pas bien connoltre la substance 
où elle se trouve. Mais comme la figure est quelque chose de formel, 
et comme la forme a trait d’une manière absolue et immédiate à la 
quantité qui ne peut être complétée par elle-même, ainsi qu’il a été 
dit, ce qui n’a pas lieu pour les autres espèces de la quantité, il en 
résulte que la figure nous fait plus parfaitement connoltre la sub
stance, comme on le voit clairement dans les figures sculptées des 
hommes et des animaux; tel est ce qui concerne la figure; pour ce 
qui est de la forme dans le sens où elle est prise ici, elle diffère de la 
figure, quoiqu’elles appartiennent l’une et l’autre au même genre. 
Car, ainsi que uous l’avons dit, la figure suit la quantité continue 
ayant une position, tandis que la forme suit l’ame dans certains sa- 
cremens. En effet, il y a un caractère imprimé dans l’essence de l’ame 
parla réception de certains sacrements, lequel sert à distinguer ceux 
qui ont reçu et ceux qui n’ont pas reçu ce sacrement; ainsi la forme 
qui est dans la quatrième espèce de la qualité, ne pourroit pas être 
appelée figure, parce qu’il n’y a pas de quantité continue. Il en est 
néanmoins qui disent que toute figure peut être appelée forme, et que 
ces deux choses sont comme synonymes.
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cubicum et bqjusmodi. Ad locum materia- 
liter sumptum sequitur variatio figuræ se
cundum variationem contenti ; omnia au
tem prædicta figuræ sun t, quæ sunt in 
quarta specie qualitatis. Non enim figura 
est quantitas, sed qualitas immédiate cau- 
sata a prædictis speciebus quantitatis ; et 
ïnde est quod figura magis ducit nos in 
cognitionem substantiæ tam individualis 
quam specificæ, quam aiiquod aliud acci
dens. Quantitas autem licet sit fundamen- 
tum aliorum accidentium, tamen sequitur 
materiam, et quia- materia de se non est 
cansa cognitionis, sed sola forma ; ideo 
quantitas non bene ducit nos in cognitio
nem substantiæ in qua est. Sed quia figura 
est tanquam quid formale , et forma ab
solute se habet immédiate ad quantitatem, 
a qua non potest absolvi quantitas, ut dic
tum est, quod non est sic de aliis speciebus

quantitatis ; ideo figura perfectius ducit in 
cognitionem substantiæ, ut clare patet de 
figuris animalium vel hominum sculptis, 
et sic patet de figura; forma autem, ut hic 
sumitur, differt a figura, licet ad idem 
genus reducantur. Figura enim, ut dictum 
est, sequitur quantitatem continuam ha- 
bentem positionem, forma verg sequitur 
animam habentem aliqua sacramenta. 
Gharacter enim impressus est in essentia 
animæ ex receptione aliquorum sacramen- 
torum, quod est signum distinctionum in
ter habentes illud sacramentum et non 
habentes; sic forma quæ est in quarta 
specie qualitatis, non posset dici figura, 
quia ibi non est quantitas continua. Licet 
aliqui dicant, quod omnis figura etiam 
forma dici possit, et quod sint sicut syno- 
nyma.
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CHAPITRE VI.
De la qualité et de ses conditions d’après 'ses trois modes.

Quel vient de qualité. Pour comprendre ceci il faut savoir que dans 
tous les prédicaments il y a deux modes d'intellection et de significa
tion , l’un abstrait et l’autre concret. Car tout ce que nous concevons 
ou connoissons ut quo est, est habitude, ou, ut quod est, est l’ôtre 
qui en est revêtu. En effet, l'humanité se comprend comme une chose 
par quoi est quelque chose, c’est par l’humanité que l’homme est 
homme. Il en est de même de la blancheur; en effet, c’est par la 
blancheur qu’une chose est blanche, et l’homme et la blancheur se 
conçoivent ut quod est, et comme ayant l’humanité et comme ayapt la 
blancheur. Le quale s’explique ainsi : le (piale est ce qui est dénommé 
suivant la qualité. Il faut savoir que logiquement blanc est dénommé 
par la blancheur, mais non vice versa, car les choses vraiment déuo- 
minatives doivent avoir trois propriétés, la première c’est de s’ac
corder dans les termes avec la chose qui les dénomme, comme dans 
le principe, la seconde de différer dans la fin, la troisième de signifier 
la même chose, l’une cependant ut quo aliquid est, l’autre ut quod 
est, et comme possédant, ainsi qu’il y a lieu pour la blancheur. En 
effet, blancheur et blanc s’accordent dans le principe quant au terme, 
et diffèrent à la fin, et signifient la même chose, quoique de diffé
rentes manières. Il faut savoir que certaines choses qualia possèdent 
parfaitement ces trois propriétés, comme blanc, et d’autres qui dif
fèrent des choses qui les dénomment dans la signification, comme 
coureur, athlète, en tant qu’elles sont dans la seconde espèce de la 
qualité. En effet, le coureur et l’athlète sont dénommés par la course 
et le pugilat et non par là puissance, car une telle puissance n’a pas

CAPUT VI.
De qualitate et conditionibus ejusdem ex 

tribus modis ejus,
Quale autem sumitur a qualitate. Ad 

qnod intelligendum sciendum est, quod 
omnium prædicamentorum duplex est 
modus iutclligendi velsiguiûcandi, scilicet 
abstractus et concretus. Omne enim quod 
intelligimus vel cognoscimus, ut quo est, 
est habitum ; vel ut quod est, est habens. 
Humanitas enim intelligitur ut quo est ali
quid ; humanitate enim homo est homo. 
Similiter se habet de albedine ; albedine 
enim aliquid est album , homo vero , et 
album intelligitur ut quod est, et ut ha
bens humanitatem et ut habens albedinem. 
De scribitur autem quale sic. Quale est, 
quod secundum qualitatem denominatur.

■ Sciendum enim logicum album denomi
natur ab albedine et non e converso ; nam 
vere denominativa tria debent habere. 
Primo, quod conveniant in voce cum eo a 
quo denominantur, scilicet in principio. 
Secundo , quod différant in fine. Tertio, 
quod idem significent, unum tamen ut quo 
aliquid est et aiterum ut quod est et ut 
habens, sicut se habet de albedine et albo. 
Conveniunt enim albedo et album in prin
cipio quantum ad vocem, et differunt in 
fine vocis, et significaiu idem , licet diver- 
sis modis. Sciendum, quod quædam sunt 
qualia quæ omnia ista tria perfecte habent, 
ut album ; quædam vero sunt qualia quæ 
differunt ab his, a quibus denominantur in 
significatione, sicut cursor et pugilator, 
prout sunt in secunda specie qualitatis. 
Cursor enim et pugilator denominantur



de nom, ou ils sont dénommés par la course et le combat qui ne sont 
pas dans la seconde espèce de la qualité, c’est pour cela qu’ils ne s’ac
cordent pas dans la signification avec les chpses qui servent à les dé
nommer. 11 est d’autres qualia qui sont appelés dénominatifs, lesquels 
ne s’accordent avec les choses qui les dénomment, ni dans le terme, 
ni dans le principe, ni dans la fin, ni dans la signification, comme 
quand on dit studieux à raison de la vertu. Ainsi ces deux derniers 
modes du qualis sont appelés diminutifs, parce qu’ils ne se disent pas 
dénominalivement d’une manière parfaite ; voilà ce qui regarde la 
qualité.

CHAPITRE VII.
Des communautés et des propriétés de la qualité.

Il y a contrariété dans la qualité, mais non dans toute. Nous avons 
dit dans le prédicament de la substance comment il faut entendre 
ceci. Or, Aristote dit que l’on doute si la qualité prend le plus et le 
moins, mais il n’en est pas de même du qualis, car on doute si la 
justice est quelque chose de plus ou de moins, mais on n’a pas ce 
doute sur le juste, qui est appelé justior ou plus juste. Nous avons 
dit au même endroit comment il faut l’entendre. Le propre de la qua
lité consiste à être dit par rapport à elle semblable ou dissemblable, 
ce que nous avons expliqué dans le prédicament de la quantité, etc.
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al) arte currendi et pugilandi, et non a po
tentia, quia non est nomen impositum tali 
potentiæ. Vel dicuntur denominative a 
cursu et pugna , quæ non sunt in secunda 
specie qualitatis, et ideo non conveniunt 
in signiftcatione cum his a quibus deno- 
minantur. Aliqua vero qualia dicunlur de- 
nominativa, quæ cum his a quibus deno- 
minantur , nullo modo conveniunt nec in 
voce, neo in principio, nec in fine, nec in 
significatione, u t a virtute dicitur studio- 
sus. Et sic prædicti duo ultimi modi qua
lis, diminute dicuntur, quia non dicuntur 
perfecte denominative, et sic patet de 
quaiitate.

CAPUT VII.
De comunitatibus et proprietalibus qua- 

lilalis.
Inest autem qualitati Contran et as, licet 

non omni, quod qualiter intelligatur, dic
tum est inprædicamento substantiæ. Dicit 
autem Philosophus, quod dubitatur, utrum 
qualitas suscipiat magis, et minus, non au
tem dubitatur de quali, nam dubitatur 
utrum justitia sit magis, vel minus, non 
autem utrum justus, quia dicitur justior, 
seu magis justus, quod qualiter intelligatur, 
ibidem dictum est. Proprium vero quali
tatif est secundum eam simile, vcldissimile 
dici, quod in prædicamento quantitatis de- 
claratum est, et sic patet, etc.
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TRAITE V.
DU PRÉDICAMENT AU ALIQUID.

CHAPITRE PREMIER.
Ce qu’est ad aliquid, suivant l'intention logique.

Après avoir traité des prédicaments absolus, il faut parler des pré
dicaments relatifs, et d’abord de la relation. Il faut observer que, 
comme la relation a peu de chose de l’entité, Aristote ne s’en occupe 
pas, mais seulement des relatifs qui, à raison de leur concrétion, sont 
susceptibles d’être mieux connus de nous, car il les appelle relatifs à 
quelque chose et les définit ainsi : Ad aliquid talia dicuntur, quœ- 
cumque hoc ipsum quod sunt, aliorum dicuntnr, vel quomodolibet 
aliter ad aliud. Pour comprendre cette définition il faut savoir qu’il 
y a certaines choses relatives suivant l’attribution, d’autres suivant 
l'être ; d’autres sont relatives réellement, d’autres suivant la raison. 
On appelle relative suivant l’attribution les choses qui disent de l’objet 
principal qu’elles signifient ce qui concerne un autre prédicament, et 
secondairement la relation ou le rapport. Comme la science dit l’ha
bitude de l’ame du principal sujet qu’elle désigne, et elle se trouve 
ainsi dans la première espèce de la qualité ; secondairement, elle dit 
le rapport à ce qui est susceptible d’être appris, et les sens relative
ment au sensible, c’est une certaine puissance dans la seconde espèce 
de la qualité, tels sont les relatifs suivant la signification. Les relatifs 
suivant l’être sont ceux qui à l’égard de l’objet principal qu’elles dé
signent signifient le rapport à un autre. Les relatifs réels sont ceux 
qui doivent réellement être rapportés par tout acte circonscrit de

TRACTATUS V.
D e  PRÆD1CAMENTO AD ALIQUID.

CAPUT I.
Quid sit ad aliquid secundum intcntionem

logicam.
Uicto de prædicamentis absolutis, dicen- 

dum est de respectivis. Et primo de rela- 
tione. Notandum, quod quia relatio parum 
habet de entitate, ideo de ipsa non tractat 
Philosophus, sed solum de relativis, quæ 
propter concretionem magis a nobis pos- 
sunt cognosci, vocat enim relativa ad ali— 
quid, et diffinit ea sic. Ad aliquid talia di
cuntur, quæcumque hoc ipsum quod sunt, 
aliorum dicuntur, vel quomodolibet aliter 
ad aliud. Ad intelligentiam hujus d iûinitionis 
sciendum, quod quædamsuntrelativasecun-

dumdici, quædam secundum esse, quædam 
sunt relativa realia, quædam vero secun- 
dum rationem. Relativa secundum dici ea 
dicuntur, quæ de suo principali signiflcato 
dicunt rem aiterius prædicamenti, secun- 
dario autem dicunt relationem, scu dicunt 
respectum, sicut scientia de suo principali 
signato dicit habitum animæ, et sic est in 
prima specie qualitatis, secundario autem 
dicit respectum ad scibile, et sensus ad 
sensibile, quæ est quædam potentia in se
cunda specie qualitatis, et talia sunt rela
tiva secundum dici. Relativa vero secundum 
esse sunt quæ de suo principali signiflcato 
significant respectum ad aUum. Relativa 
realia sunt, quæ habent referri realiter cir-



l'intelligence, comme le père, le fils. En effet, le père est rapporté au 
fils, elle fils au père par tout acte circonscrit de l’intelligence , parce 
que le père a réellement engendré le fils, et le fils a réellement été 
engendré par le père. Il faut observer que, pour que la relation soit 
réelle, cinq choses sont requises, deux du côté du sujet, deux du côté 
du terme, et une du côté des choses qui sont l’objet de la relation. Et 
d’abord du côté du sujet, il faut que la relation suppose quelque fon
dement réel en ce .qui lui appartient comme sujet. Ainsi le non-être 
ne peut pas avoir de relation réelle. La seconde chose du côté du sujet, 
c’est qu’il y ait en lui une raison fondamentale, cause et motif de la 
relation, de sorte que l’objet de la relation renferme quelque chose 
de réel, comme le moteur dans ce qu’il fait mouvoir renferme une 
puissance active en vertu de laquelle il peut agir. D’où i? suit qu’à 
raison du défaut de cette condition la chose comprise n’est pas rap
portée réellement à celui qui comprend, parce que la chose comprise 
en ce qui le concerne est dénommée par l’a'cte de l’intellection qui ne 
met réellement rien dans la chose comprise, mais bien dans celui qui 
comprend. La troisième chose requise, la première du côté du terme, 
c’est que le terme qui est l’objet de la relation soit une chose quelcon
que. La quatrième, c’est que le terme soit réellement différent d’un 
autre corrélatif, car il n’y a pas de relation réelle d’une chose à elle- 
même. La cinquième, qui regarde les corrélatifs , c’est qu’ils soient 
du même ordre, c’csl-à-dire qu’ils soient tous deux limités au genre 
et à l’espèce, ou qu’ils soient l’un et l’autre hors du genre, de sorte que 
la raison du genre et de l’espèce réponde également à tous deux. 
Quelle que soit celle de ces conditions qui manque dans tout relatif, 
il n’y aura pas de relatif réel, mais seulement un relatif de raison. 
C’est pourquoi il n’y a pas de relation réelle de Dieu à la créature,
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cumscripto omni actu intellectus, ut pater, 
et filius. Circumscripto enim omni actu in- 
tellectus, pater refertur ad filium, et filius 
adpatrem,quia realiter pater genuit filium, 
et filius a -pâtre fuit genitus. Notandum, 
quod ad hoc ut relatio sit realis, quinque 
requiruntur, duo ex parte subjecti, duo ex 
parte termini, et unum ex parte relatorum. 
Primum ex parte subjecti est, quod relatio 
supponat aliquod fundamentum reale in 
eo, cujus est ut subjecti, unde non entis 
non potest esse relatio realis. Secundum ex 
parte subjecti est, quodineo sit ratio fun- 
damentalis quare referatur, ut videlicet 
illud secundi quod dicitur referri, inclu- 
dat aliquod reale, sicut movens in eo quod 
xnovet, includit potentiam activam secun
dum quam potest agere, unde propter de- 
fectum hujus conditionis res intellecta non

refer tur realiter ad intelligentem, quia res 
intellecta in eo, quod hujus, denominatur 
ab actu intelligendi, qui nihil secundum 
rem pouit in re intellecta, sed solum in in
telligente. Tertium quod requiritur, est 
primum ex parte termini, est, quod termi
nus ad quem est relatio ; sit res quædam. 
Quartum est, qued terminus sit diversus 
realiter ab alio correlativo, quia ejusdem 
ad se ipsum non est relatio realis. Quintum 
autem, quod ratio ex parte correlativorum 
est, quod sint ejusdem ordinis, ita videlicet 
quod ambo sint limitata ad genus, et spe
ciem, vel ambo sint extra genus, ita quod 
ex æquo respondeat eis ratio generis, aut 
speciei. Quacunque autem harum conditio- 
num non existente in quocunque relativo, 
non erit relativum reale, sed secundum 
rationem, unde Dei ad creaturam non est



parce que tout ce qui est en Dieu n’est pas dans le genre de relation. 
D'où il résulte que, bien que Dieu soit réellement le maître de toutes 
les créatures, et les créatures ses sujettes, néanmoins le maître n’est 
pas en Dieu un relatif réel, parce que ce domaine 11’est pas dans le 
genre de là relation ex œquo comme l’espèce opposée correspondante 
à la servitude de la créature. Il a été traité fort au long des autres 
quatre conditions. Il faut remarquer que le domaine du côté de Dieu 
est quelque chose d’infini, à quoi ne peut pas correspondre d’une ma
nière adéquate la servitude de la créature qui est bornée. Or, l’infini 
ne correspond pas au fini, parce qu’il est plus étendu. Donc le do
maine de Dieu est une relation de raison, tandis que la servitude de 
la créature est bien une relation réelle; ainsi s’explique ce qui re
garde les corrélatifs mentionnés plus haut. En effet, la formule ren
ferme tous les relatifs, tant les relatifs suivant l’attribution, que les 
relatifs suivant l’être, les relatifs réels comme les relatifs de raison. 
Car ils sont tous dits ad alia, c’est-à-dire aux corrélatifs, soit dans 
l’habitude du cas appelé génitif, comme le père est père du fils, soit 
de toute autre manière, c’est-à-dire dans l’habitude de toute espèce 
de cas, comme le semblable est semblable au semblable, soit du géni
tif, comme une grande montagne relativement à une petite, soit de 
l’ablatif, comme le supérieur est plus grand que le supérieur. Telle 
est la première définition.

CHAPITRE II.
De la seconde définition des relatifs qui convient aux relatifs suivant

l’étre, et aux relatifs réels.

Voici secondement la définition de ad aliquid. On appelle ad ali
quid les choses dont l’être est de se rapporter en quelque manière à 
une autre chose. Cette définition ne convient qu’aux relatifs suivant
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relatio realis, quia quicquid est in Deo, non 
est in genere relationis. Unde licet Deus 
realiter sit dominus creaturæ; et creatura 
realiter serva, tamen dominus non est in 
Deo relativum reale, quia illud dominium 
non est in genere relationis ex aequo ut 
opposita species servituti creaturæ corres- 
pondens. De aliis quatuor conditionibus 
jam examplifîcatum est. Notandum, quod 
dominium ex parte Dei est quid infinitum, 
cui non adæquatur ut possit correspondere 
servitus craturae, quæ est finita, infinitum 
autem non corresponde finito, quia plus 
habet. Dominium ergo Dei est relatio ra- 
tionis, servitus vero creaturæ est relatio 
realis, ex his patet descriptio relativocum 
supra posita. Nam ipsa comprehendit om- 
nia relativa tam secundum dicï quam se

cundum esse, tam relativa realia, quam re
lativa rationis. Omnia namque dicuntur ad 
alia, scilicet ad correlativa, vel in habitu- 
dine casus genitivi, propter quod dicit, 
aliorum dicuntur, ut pater filii pater, sive 
quomodolibet aliter, id est, inhabitadine 
cujuscunque casus, sive dicti, ut similis si
mili similis, sive accusativi, u t mons ma- 
gnus ad parvum montem, sive ablativi, u t 
majus majore majus, et sic patet prima 
difïinitio.

CAPUT IL
De secunda difftnüione relalèvorum, quw 

convenu relalivis secundum esse j  el rea- 
libus.
Diâinitur secundo. Ad aliquid sic. Ad 

aliquid sunt, quibus hoc ipsum est esse, ad 
aliud quodammodo se habere, hæc difïini-



l’être, et aux relatifs réels. Car leur être consiste à se rapporter à une 
autre chose. Il faut remarquer que pour constituer une relation deux 
choses sont requises, l’une comme fondement, l’autre comme terme, 
sans lesquelles la relation non-seulement ne pourroit pas exister, mais 
ne pouiToit pas même être conçue. Par exemple : La similitude de
mande deux objets blancs réels, dont l’un'est fondement et l’autre 
terme. En effet, la ressemblance de Socrate blanc avec Platon blanc 
est dans la blancheur de Socrate en fondement, et comme en terme 
dans la blancheur de Platon. Il en est réciproquement de même de la 
ressemblance de Platon avec Socrate, car dans deux choses sem
blables il y a deux ressemblances, l’une comme le fondement de 
l’autre, et comme terme de l’autre, il en est ainsi réciproquement de 
la seconde. Or, quand je dis que la ressemblance de Socrate a sa blan
cheur comme fondement, il ne faut pas entendre que la ressemblance 
de Socrate soit en lui quelque chose de différent de la blancheur elle- 
même ; ce n’est que la blancheur en tant qu’elle se rapporte à la. blan
cheur de Platon comme au terme. Si, en effet, la similitude ajoutoit 
quelque chose à la blancheur de Socrate, personne ne pourroit res
sembler à un autre sans subir un changement dans sa personne ; or 
on peut ressembler à un autre sans subir aucun changement, la chose 
est évidente, car si un Indien devenoit blanc, il deviendroit semblable 
à moi, et moi à lui, sans éprouver aucun changement. En effet, la 
similitude n’ajoute en moi à la blancheur rien qui y soit réellement, 
comme on le voit évidemment.
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tio convenit solum relativis secundum esse, 
et realibus, eorum nam que esse est ad aliud 
se habere. Notandum, quod ad constitutio- 
nem relationis duo requiruntur. Unum ut 
fundamentum, aliud ut terminus, sive qui
bus relatio non solum non posset esse, sed 
etiam non posset intelligi. Verbi gratia. 
Similitttdo requirit duo alba realia, quo
rum unum est fundamentum, alterum ter
minus. Simiiiludü enim Sortis albi ad Plar- 
tonem album, in albedine Sortis est ut in 
fudamento, in albedine vero Platonis est ut 
in termino. E conversose habet de similitu- 
dine Platonis ad Sortem, semper enim in 
duobus similibus sunt duæ similitudines. 
Una unius ut fundamentum, et aiterius ut

terminus, et alia est e converso : cum autem 
dico, quod similitudo Sortis habet albedi- 
nem ejus ut fundamentum, non est intel- 
ligendum, quod similitudo Sortis sit aliqua 
res in Sorte alia ab ipsa albedine, sed so
lum est ipsa albedo, ut se habet ad albe- 
dinem Platonis ut ad terminum. Si enim 
similitudo adderet supra albedinem Sortis 
aliquam rem , nullo modo posset aliquis 
alicui Üeri similis sine sui mutatione; fit 
autem homo similis alicui sine sui muta
tione, ut patet ; nam si quis in Tndia fieret 
modo albus, fieret similis mihi, et ego sibi, 
nulla in me facta mutatione. Similitudo 
enim in me nullam rem addit supra albe
dinem, quæ realiter sit in me, ut patet.

v. 12
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CHAPITRE III.
Que la relation ne diffère de son fondement que par la réalité

extrinsèque.

11 se produit ici un doute. En effet, les dix prédicaments étant dix 
genres de choses réellement différents entre eux, si la relation n’a
joute rien au fondement, il s’ensuivra qu’elle n’est pas différente du 
fondement, et de cette manière la similitude et la blancheur ne sei’ont 
pas dans un fondement différent, ce qui est complètement faux. U 
faut dire que la division de l’être en dix prédicaments est une division 
en dix choses différentes réellement, ou quant à ce qu’ils signifient 
différentes choses intrinsèqument et réellement, comme la substance, 
la quantité, la qualité qui se comparent entre elles comme choses dif
férentes, ou quant à ce qu’ils signifient diverses choses extrinsèque
ment, parce que l’un importe une chose différente qui est étrangère 
au reste, et ainsi la relation diffère de son fondement parce qu’elle 
importe une opposition de relatif. En effet, de même que nous disons 
que le tout est différent de sa partie, non pas comme une chose d’une 
autre, mais comme quelque chose qui importe plus que la partie, car 
l ’homme diffère de l’ame, parce qu’il importe la matière, ce que ne 
fait pas l’ame, ainsi la relation diffère de son fondement, parcequ'elle 
signifie une chose de fondement, et un terme opposé que n’exprime 
pas le fondement. Tel est l’exposé de la seconde définition des relatifs. 
Si, en effet, le véritable être des relatifs consiste en cela qu’ils im
portent quelque chose comme fondement et quelque chose de plus, 
savoir un terme, il s’ensuit que leur être consiste dans des rapports 
ad aliud.

CAPUT III.
Quod relatio differt a suo fundamenlo rea- 

litate extrinseca solum,
Sed hic oritur dubium. Cumenim de- 

cem prædicamenta sint decem généra re- 
rum inter se realiter differentia, si relatio 
nullam rem addit supra fundamentum, 
ergo non erit alia res a fundamento, et sic 
non erit in alio genere similitudo, quam 
albedo quod, omniuo falsum est. Dicendum, 
quod divisio entis in decem prædicamenta 
est divisio in decem diversa secundum rem, 
vel quantum ad hoc, quod dicunt diversas 
res intrinsece, et realiter, sicut substantia, 
quantitas, et qualitas, quæ comparata ad iu- 
vicem, siout diversæ res; velin quantum 
dicunt diversas res extrinsece, quia unum

importât aliquam rem diversam, quam non 
importât reliquum, et sic relatio differt a 
suo fundamento, quia importât oppositum 
relativi. Sicut enim dicimus, quod totum 
differt a sua parte, non sicut res a re, sed 
sicut illud quod importât plus quam pars 
(homo enim differt ab anima, quia impor
tât materiam, quam non importât anima), 
sic relatio differt a suo fundamento, quia 
relatio dicit rem fundamenti, et opposi- 
tutrï terminum quam non dicit fundamen
tum. Ex his patet secunda difïinitio relati- 
vorum. Si enim verum esse relativorum 
inhoc consistit, scilicet quod importât ali
quid ut fundamentum, et aliquid ultra, 
scilicet terminum, esse ergo eorum est ad 
aliud se habere.
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CHAPITRE IY.
Que l’entité des relatifs se tire des fondements.

Et comme l’entité des relatifs Tient en quelque sorte toute des fon
dements, il faut donc examiner en quoi la relation peut se fonder. Il 
faut observer, ainsi qu’on le dit communément, que les relatifs se 
fondent sur trois choses, savoir, l’action et la passion, la mesure et 
l’objet mesuré, et l’unité ; rien néanmoins n’empêche que la relation 
ne puisse se fonder immédiatement sur la substance, puisque la ma
tière selon son essence et non pas quelque chose qui lui soit ajouté se 
rapporte à la forme, et de même la créature au Créateur; mais com
munément la relation est fondée sur les trois choses que nous venons 
de dire. En effet, le fondement de la paternité est une action, c’est-à- 
dire la génération par laquelle un homme engendre un fils; et le 
fondement de la filiation est une passion ou une génération passive, 
par laquelle un être est engendré. Il en est de même du maître et du 
serviteur. D’autre part le double, la moitié, le triple, le quadruple, 
ainsi de suite sont fondés sur la mesure et sur l’objet mesuré. Il en 
est de même de la relation qui existe entre le sens et le sensible, la 
science et son objet, laquelle est fondée sur la mesure et l’objet me
suré. En effet, l’objet de la science se rapporte à la science, ce qui 
est sensible au sens comme la mesure à l’objet mesuré. Dans la sub
stance c’est sur l’unité qu’est fondée l’identité , de même que l’égalité 
dans la quantité, et la similitude dans la qualité, ainsi qu’il a été dit, 
c’est pourquoi on peut établir diverses espèces de relatifs suivant ces 
divers fondements. On peut aussi assigner différemment leurs espèces, 
sur la position, par exemple, comme le père et le maître, sur la sup
position, comme le fils et le serviteur, sur l’équivalaut, comme égal 
et semblable, etc.

CAPOT IV.
Quod entilax relativorum sumitur a funda- 

mentis.
Et quia entitas relativorum quasi tota 

est a fundamentis, ideo videndum est in 
quibus possit relatio funclari. Notandum 
quod ut communitct' dicitur, relativa fun- 
aantur in tribus, scilicet in actione et pas- 
sione, in mensura et mensurato, et in uno, 
nihil tamen obstat quin relatio non possit 
ftindari immédiate in substantia, cum nm- 
teria secundum suam essentiam non per 
aliquid sibi additum referatur ad formam, 
et creatura similiter ad creatorem, sed 
communiter relatio in tribus prædictis fun
datur. Fundamentum enim paternitatis est 
actio, scilicet generatio qua quis genuit 
filium, et fundamentum filiatiouis est pas-

sio, scilicet generatio passiva, qua quis ge- 
nitus est, et similiter se habet de domino, 
et servo. Duplum vero , et dimidium, et 
triplum, et subtriplum, et hujusmodi fun- 
dantur in mensura, et mensurato, similiter 
et relatio quæ est inter sensum et sensi
bile, et scientiam, et scibile, fundatur su
per mensura, et mensurato. Scibile enim 
ad scientiam, et sensibile ad sensum, se 
habent ut mensura et mensuratum. In uno 
vero in substantia, fundatur -identitas, in 
uno in quantitate, æqualitas, in uno in qua- 
litate, similitudo, ut supra dictum est. 
Unde secundum ilia diversa fundamenta 
possunt sumi diversæ species relativorum, 
possunt et assignari aliter eorum species, 
scilicet super positionem ut pater et do
minus; suppositionem, ut filius etservus,et - 
æquiparantiam, ut æqualis, et similis, etc.
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CHAPITRE V.
Des communautés et des propriétés des relatifs.

Pour ce qui est des relatifs qui reçoivent le plus et le moins et la 
contrariété, et' ceux qui ne reçoivent rien de tout cela, il faut savoir 
que les relatifs reçoivent le plus et le moins et la contrariété quand 
leurs fondements et leurs termes le reçoivent, et que ceux dont les 
fondements et les termes ne reçoivent rien de cela, n’en reçoivent pas 
non plus. H faut observer que certains relatifs qui sont fondés sur 
l’unité reçoivent le plus et le moins, comme plus inégal, ainsi qu’il a 
été dit, à quelque degré que leurs fondements se refusent à le rece
voir, et ils sont ainsi fondés sur l’unité quant à l’espèce, et cela s’a
joutant avec la privation de plus grand ou de plus petit, et celle pri
vation ne consistant pas dans le divisible et pouvant recevoir intention 
ou rémission, il s’ensuit que égal reçoit plus ou moins et ainsi des 
autres. Tous les relatifs se disent en conversion, comme le père père 
du fils, le fils fils du père, et cela convient à tous les relatifs, et il 
n’est pas nécessaire que la conversion sê fasse toujours dans tous les 
cas semblables. En effet, la science est dii&scibilis scientia, et scibile 
scientia scibile, et non sdentiœ. Pour cette conversion, il faut qu’elle 
se fasse ad aliud et suivant le nom & raison duquel elle est dite ad 
aliud, car la tête ne se dit pas par conversion par rapport à l’animal. 
En effet, si la tète de l’animal est dite tête, l’animal ne peut pas néan
moins être dit l’animal de la tête, parce que la tète ne se rapporte pas 
à l’animal suivant le nom qui est animal, mais suivant un autre qui 
est muni de tête. C’est pourquoi on dit pour la com ersion, caput ca-

CAPDT V.
De communitatibus et proprietatibus relati- 

vomm.
Quæ autem relativa suscipiunt magis, et 

minus, et contrarietatern, et quæ non, 
sciendum quod cum relativa quorum fun- 
damenta, et termini suscipiunt magis, et 
minus, et contrarietatem, ipsa etiam susci
piunt magis, et minus, et contrarietatem, 
quorum vero fuudamenta, et termini non 
suscipiunt magis, et minus, nec contrarie
tatem, nec et ipsa suscipiunt. Notandum, 
quod quædam relativa, quæ fundantur in 
uno, quantumcumque non suscipiant ipso- 
rum fundamenta magis, nec minus , ipsa 
tamen suscipiunt magis, vel minus, ut inæ- 
qualior, ut dictum est, et ita fundantur 
in uno secundum speciem, et cum hoc ad- 
datur cum privatione majoris, ut minoris, 
et quia talis privatio non consistit in divi-

sibili,sed potest intendiet remitti, inde est 
quod æquale suscipit magis, et minus, et 
sic de aliis. Dicuntur autem omnia relativa 
ad convertentiam, u t pater filii pater, et 
filius patris filius, et hoc convenit omnibus 
relativis, nec oportet. quod convertentia 
fiat semper in omnibus casibus similibus. 
Dicitur enim scientia scibilis seientia, et 
scibile scientia scibile, et non dicitur scien- 
tiæ. Ad hoc autem quod talis convertentia 
fiat, oportet quod fiat ad aliud, et secun
dum id nomen, secundum quod ad aliud 
dicitur, non enim dicitur secundum con
vertentiam caput ad animal. Sic enim dici
tur caput animalis caput, non tamen po
test dici animal capitis animal, quia non 
refertur caput ad anim al, secundum hoc 
nomen quod est animal, secundum aliud 
nomen, scilicet capitatum. Unde hæc di- 
cuntur ad convertentiam, caput capitati 
caput, et capitatum capite capitatum, et



pitali caput, et capitatum capite capitatum. Aussi quand on ne trouve 
pas de terme semblable, il est permis de le forger., comme remus ne 
se dit pas navis remus, hé bien inventons un mot et nous dirons 
remus rei rmitœ remus, et c’est ainsi que se traitent tous les relatifs 
pour la conversion. Or tous les relatifs sont vrais de leur nature ; en 
effet, si l’étre du relatif est de se rapporter ad aliud, comme il a été 
dit, en établissant un relatif ou établit immédiatement son corrélatif, 
et par conséquent posita se ponm t, et perempta se perimunt. Le 
propre des relatifs estqii’en connoissant définitivement une chose, on 
sache définitivement le reste. Car si la définition est un discours ex
pliquant ce qu’est l’étre de la chose, et il faut nécessairement un cor
rélatif à l’être d’un relatif, celui qui connoit l’être d’un relatif, doit 
nécessairement connoître l’être de son corrélatif. Tel est le prédica
ment ad aliquid.

CHAPITRE VI.
Des six antres prédicaments et de leur prédication en commun.

Nous allons nous occuper maintenant des six autres prédicaments 
qui sont appelés principes. Il est à remarquer que comme les prédica
ments sont les ordonnances des prédicables, ainsi qu’il a été dit, ils 
sont conséquemment connus par la prédication ou dénomination; or, 
une chose peut se dire d’une autre de deux manières dénominative- 
ment, ou la dénommer. La première manière,c’est que cette prédica
tion ou dénomination se fasse par quelque chose qui soit intrinsèque 
à ce qui est l’objet de cette prédication ou dénomination, c’est-à-dire 
qui le complète soit par identité, soit par inhérence, et cela encore 
arrive de deux façons. Premièrement, lorsque cette dénomination se 
fait d’une manière absolue et en elle-même, et c’est ainsi que dé-

SUR LA LOGIQUE D*ARISTOTE. 1 8 1

ideo si aliquando taie nomen non invenitur, 
licet illud fingere, ut remus non dicitur 
navis remus, sed fingamus nomen, et dica- 
mus remus rei remitæ remus, et sic ora
ma relativa dicentur ad convertentiam. 
Sunt autem omnia vera relativa simul na
tura , si enim esse relatïvi est ad aliud 
se habere, ut dictum est, posito uno rela- 
livo, statim ponitur suum correlativum, 
et ideo posila se ponunt, et perempta se 
perimunt. Proprium autem relativorum 
est, ut qui difïuiiti novit unum, difïinite 
noscat et rcliquum. Si enim difïinitio est 
oratio quid est esse rei signifie» ns, ad esse 
autem unius relativi requiritur necessario 
correlativum, qui ergo cognoscit esse unius 
relativi, oportet quod cognoscat esse sui 
correlativi, et sic patet de prædicamento 
ad aliquid, etc.

CAPUT VI.
De sex prœdicamentiSj et eorum prœdicalione

in communi,
Nunc dicendum est de aliis sex prædica- 

mentis, quæ sex principia dicuntur. No- 
tandum, quod quia prædicamenta sunt or- 
dinationes prædicabilium, ut supra dictum 
est, ideo per prædicari, seu denominare 
cognoscuntur, dupliciter autem potest ali
quid de alio prædicari denominative, sive 
illud denominare. Uno modo, quod talis 
prædicatio, seu denominatio fiat ab aliquo 
quod sit intrinsecum et de quo fit talis 
prædicatio, seu denominatio, quod videli- 
cet ipsum perficiat sive per identitatem, 
sive per inhærentiam, et hoc adhuc con
tingit dupliciter. Uno modo, quod talis de 
nominatio fiat absolute, et in se, et sic de



nomment les trois prédicaments absolus, savoir, la substance, la 
quantité et la qualité. C’est pourquoi nous disons Socrate est une sub
stance par identité, ou il est qumtus et qualis par inhérence ; secon
dement , quand cette dénomination est aô intrinseco, en important 
néanmoins quelque chose d’extrinsèque, comme le terme auquel se 
rapporte ce qui est dénommé, c’est de cette manière que dénomme la 
relation; comme lorsque nous disons Socrate est égal ou semblable à 
Platon. La seconde manière, lorsque la dénomination se fait ab ex- 
trinseco, c’est-à-dire par ce qui n’est pas dans le dénommé formel, 
mais qui est quelque chose d’absolu extrinsèque par quoi la dénomi
nation se fait; comme lorsqu’on dit Socrate est agent, cette dénomi
nation vient de la forme fluente qui est acquise dans l’être passif; car 
la chaleur produite dans l’être passif a l’effet de dénommer quelque 
chose de chaud, laquelle dénomination est extrinsèque, ne demande 
rien autre chose pour en être dénommée que le sujet lui-même en qui 
elle existe. Mais pour la dénomination de telle chose, comme celui qui 
se chauffe, une autre chose est requise du sujet de toute nécessité, 
savoir la cause effective de la chaleur, parce qu’il faut aussi l'être 
passif en qui se fait l’échauffement. Il en est aussi de même du lieu 
qui est une superficie, une superficie en effet pour dénommer ce dont 
elle est la superficie ne demande que le sujet en qui elle existe, 
savoir un corps contenant, mais pour dénommer quelque chose, 
comme le lieu locatum, elle demande autre chose différent du sujet 
de la surface. C’est de cette manière que dénomment les six prédica
ments dont nous nous occupons, et ces prédicaments qui dénomment 
d’une dénomination extrinsèque importent, une réalité différente de 
la chose dénommée, que n’importent pas les autres prédicaments qui 
dénomment extrinsèquement, quoique les choses d’où se tire cette

1 8 2  OPUSCULE XLVIl, TRAITÉ 5 ,  CHAPITRE 6 .

nominant tria prædicamenta absoluta, sci
licet substantia, quantitas et qualitas. Unde 
dicimus Sortes est substantia per identita- 
tem, vel est quantus, et qualis per inhæ- 
rentiam. Alio modo, quod talis denomina- 
tio sit ab intrinseco, importando tamen 
aliquid extrinsecum ut terminum, ad quem 
se habet illud quod denominatur, et ,isto 
modo denomiuat relatio, ut cum dicimus: 
Sortes est æqualis, vel similis Platoni. Se
cundo modo Ût denominatio ah extrinseco, 
scilicet ab eo quod non est in denominato 
formait, sed est aliquod absolutum extrin
secum , a quo fit talis denominatio, ut 
cum dicitur, Sortes est agens, talis deno
minatio est ab ipsa forma fluente, quæ in 
passo acquiritur, calor namque causatus in 
passo ad hoc, quod denominet aliquid cali- 
dum, quæ denominatio est intrinseca, nihil 
aliud requirit ut siedenominetur per ipsum,

nisi subjectum in quo est. Sed ad hoc uL 
denominetur taie aliquid, puta calefaciens, 
de necessitate requirit aliam rem a sub
jecto, scilicet causam effectivam calons, 
quia requirit passum in quo est talis cale- 
factio. Similiter est etiam de loco qui est 
superficies quædam; superficies enim ad 
hoc ut denominet illud cujus est superfi
cies, non requirit nisi subjectum in quo est, 
scilicet corpus continens, sed ad hoc ut de
nominet aliquid, sicut locus locatum, re
quirit aliud a subjecto superficiel. Et isto 
modo dénombrant ilia sex prædicamenta, 
et talia sic denominantia denominatione 
extrinseca important aliaum realitatem, 
quam rem denominatam, quam non impor
tant alia prædicamenta quæ extrinsece dé
nommant, licet ipsæ res a quibus accipitur 
talis denominatio sint eædem, et talis di- 
versitas sufficit ad distinguendum prædica-



dénomination soient les mêmes, et cette différence suffit pour dis
tinguer les prédicaments; c’est aussi de cette manière que ces six 
prédicaments sont distingués des quatre premiers, c’est-à-dire par 
les choses extrinsèques qu’ils dénomment, ce que né font pas les 
quatre premiers. Or, il faut savoir que la dénomination ad extrinseco, 
demande quelque rapport par soi entre l’extrinsèque dénommant et 
l’être dénommé par lu i, parce qu’il est nécessaire que par soi et par 
la condition des choses, ce mode de dénomination atteigne les choses, 
c’est pour cela qu’il faut que ce qui opère cette dénomination soit 
par soi le fondement de quelque habitude. Et comme l’habitude des 
choses n’est point par soi le fondement d’une habitude, autrement on 
iroit jusqu’à l’infini, aussi cette dénomination ne se fait point par le 
rapport. Car avoir quelque chose de produit par soi qui appartient à 
l’action, signifie uu certain rapport, et avoir un lieu, et ainsi de suite. 
Cependant ces prédicaments ne disent pas ces rapports, parce .que ce 
rapport appartient au genre de la relation. Mais les prédicaments sus
dits ne disent que l’absolu, comme ce qui dénomme extrinsèquement. 
En effet, réchauffement qui est une action dit la chaleur, qui est la 
forme absolue et dénomme la cause efficiente', savoir celui qui se 
chauffe et ainsi de suite. Il en est qui sont d’un autre avis. Car, suivant 
eux, le rapport est des transcendants, et tout rapport n’est pas dans le 
genre de la relation, mais le rapport se dit de sept prédicaments, sa
voir de la relation et des six principes. C’est là la différence qui existe 
entre le rapport qui est dans les relatifs et celui qui est dans les six 
principes. Car dans les relatifs tout rapport exige en même temps 
dans le terme ad quem un autre rapport qui lui corresponde, je dis 
dans les vrais relatifs, tandis que dans les six principes le rapport ne 
demande pas dans le terme ad quem, un rapport quelconque qui lui

SUR LA LOGIQUE D’ARISTOTE. 183

menta, et isto modo ista sex prædicamenta 
a primis quatuor distinguuntur, scilicet 
per res extrinsecas, quas dénommant, quod 
non faciunt ilia quatuor. Sciendum est 
autem, quod denominatio ab extrinseco 
requirit aliquem perse respectum inter ex- 
trinsecum denominans, et denominatum 
ab eo, quia oportet quod per se et ex con- 
ditione rerum talis modus denominandi 
consequaturres, et ideo oportet, quod illud 
a quo fit talis denominatio, sit fundaraen- 
tum per se alicujus habitudinis, et quia ha- 
hitudo rerum non est per se fundamentum 
habitudinis, alioquin iretur in infinitum, 
ideo talis denominatio non fit a respectu. 
Habere enim aliquid a se productum, quod 
pertinetad actionem, dicit quemdam res
pectum , et habere locum, et sic de aliis. 
Ista tamen prædicamenta non dicuut hos 
respectus, quia iste respectus pertinet ad

genus relationis, sed prædicta prædicamenta 
solum dicunt absolutum, ut denominans 
extrincese. Calefactio enim quæ est actio, 
dicit calorem qui est forma absoluta, et 
denominat causam efficientem scilicet ca- 
lefacientem, et sic de aliis. Alii vero aliter 
dicunt. Secundum enim eos respectus est 
de transcendentihus, et non omnis respec- 
tus est in genere relationis, sed dicitur res
pectus de septem prædicamentis scilicet de 
relatione, et de sex principiis. Hæc est au
tem differentia inter respectum qui est in 
relativis, et in sex principiis. Nam in rela- 
tivis omnis respectus coexigit m termino 
ad quem alium respectum sihi correspon- 
dentem, et dico in veris relativis, sed in 
sex principiis respectus non requirit in ter
mino ad quem aliquem respectum sibi 
correspondentem. Actio enim prout est 
unum de sex principiis, dicit respectum
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corresponde. En effet, l’action, comme un des six principes, dit le 
rapport dans le mouvement relativement à l’agent. C’est pourquoi ce 
qui s’effectue entre l’agent et le patient, c’est-à-dire le mouvement 
s’appelle raison à l’égard de l’agent, et passion à l’égard du patient; 
néanmoins ce n’est ni dans l’agent ni dans le patient un rapport au 
mouvement susdit , quoique ce soit un rapport de l’agent au patient, 
et réciproquement, ces rapports ne sont pas action et passion, mais 
bien deux relations, c’est-à-dire deux passifs et actifs. Il en est de 
même dans le rapport du temps à la chose temporelle, et ainsi de suite.

CHAPITRE VII.
Ce que c’est que l'action suivant la raison prédicameniale dans les deux

opinions.
L’action est la forme suivant laquelle nous sommes dits agir dans 

ce qui nous est soumis. Pour comprendre cela il faut savoir qu’il y a 
deux actions. L’une qui est appelée action immanente, comme être 
chaud. L’autre qui est appelée transitoire, comme échauffer. L’action 
immanente n’est pas la cause effective d’une chose qui la mette en 
acte, mais c’est la même chose qu’être en acte. En effet, être chaud 
c’est la même chose qu’être dans l’acte de la chaleur, et en vertu de 
cette action il est dit que l’on fait quelque chose qui- est formellement 
tel, comme la chaleur fait ou rend formellement chaud ce en quoi 
elle se trouve. Car être chaud se compare à la chaleur comme l’acte 
second au premier. 11 est bon de remarquer que l’on peut prendre de 
trois manières l’acte second et l’acte premier. La première manière 
c’est que l'acte premier est une forme quelconque et l’acte second 
l’action transitoire qui en diffère réellement, dans le même rapport 
que la chaleur du feu et l’échauffement qu’elle produit; et dans ce 
sens être chaud n’est pas l’acte second de la chaleur. Dans le second

in motu ad agens. Unde illud quod ût inter 
agens , et patiens, scilicet motus respectu 
agentis dicitur ratio, respectu vero patien- 
tis dicitur passio, tamen nec in agente, nec 
in  patiente est respectus ad motum præ- 
dictum, licet sit respectus agentis ad pa
tiens, et e convcrso, qui respectus non sunt 
actio, et passio, sed duæ relationes scilicet 
activi, et passivi. Similiter etiam quando 
dicit respectum temporis ad rem tempora- 
lem, et sic de aliis, ut patet.

CAPUT VII.
Quid sit actio secundum rationem prœdica- 

menlalem, juxta ulramqne opinionem.
Actio est forma secundum quam in id 

quod subjicitur, agere dicimur. Ad quod 
intelligendum sciendum, quod duplex est

actio. Una quæ vocatur actio immanens, 
u t calere. Alia quæ dicitur transiens, ut 
calefacere. Actio immanens non est causa 
effectiva rei, ut sit in actu, sed est idem 
quod esse in actu. Calere enim idem est, 
quod esse in actu caloris, et secundum ta- 
lem actionem dicitur agere aliquid quod 
est formaliter taie, sicut calor facit,, seu 
agit formaliter calidum illud in quo est. 
Calere enim comparatur ad calorem, sicut 
actus secundus ad primum. Notaudum, 
quod actus primus, et secundus potest dici 
tripliciter. Uno modo sic, quod actus pri
mus sit forma aliqua, et actus secundus sit 
actio transiens, differens realiter ab ea, si
cut se habet calor ignis, et ejus calefactio, 
et isto modo calere non est iactus secundus 
caloris. Secundo modo dicitur actus pri-



sens l’acte premier est dit la forme qui est subordonnée, et acte 
second l’acte qui lui est inhérent, comme sont la surface et la cha- 
leùr; dans ce sens être chaud n’est pas non plus l’acte second de la 
chaleur. Dans le troisième sens l’acte premier et second sont pris sui
vant qu’un seul et même acte peut être pris diversement selon qu’il 
est considéré en lui-même ou dans quelqu’un où il existe actuellement, 
comme l’on considère la chaleur suivant qu’elle est une certaine 
forme en elle-même ; mais être chaud importe la même forme dans 
l’habitude relativement à quelque chose qui en est affecté, parce que 
être chaud c’est avoir la chaleur, ou être dans la chaleur. Pareillement, 
concevoir et sentir sont des actions immanentes, parce qu’elles ex
priment l'acte de la conception ou de la sensation, l’être en acte dans 
celui qui conçoit ou qui sent. Or cette action immanente n’est pas 
directement dans le prédicament de l’action, c’est pourquoi nous nous 
en tiendrons là pour ce qui la concerne. La seconde action qui est 
appelée transitoire constitue le prédicament de l'action. Il faut re
marquer qu’ainsi qu’il est dit dans le livre III de la Phys.,l’action, la 
passion et le mouvement sont une seule et même chose. C’est pour
quoi l’échauffement n’est autre chose que la chaleur en écoulement, 
c’est-à-dire en tant qu’elle est un acte de ce qui existe en puissance, 
ce qui est la même chose que le mouvement. Par exemple : supposons 
de l’eau réchauffée par le feu, il est certain qu’il y a en elle une cha
leur produite par la chaleur du feu, laquelle chaleur considérée sui
vant son être est une forme, qui est la qualité dans la troisième espèce 
de la qualité. Suivant qu’elle est en écoulement elle est appelée mou
vement parce qu’elle entre de plus en plus en participation avec l’eau. 
Elle est appelée action en tant qu’elle dénomme le feu qui réchauffe. 
Car le feu à raison de la chaleur est dit réchauffant dans la première
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mus forma quæ subditur, et actus ei in- 
hærens dicitur actus secundus u t sunt su
perficies et calor, nec etiam isto modo 
calere est actus secundus caloris. Tertio 
modo, dicitur actus primus, et secundus, 
secundum quod unus et idem actu potest 
aocipi ut consideratur in se, et prout con- 
sideratur ut alicujus habentis ipsum actua- 
liter. Sicut consideratur calor u t est quæ
dam forma in se , calere vero importât 
eamdem formam in habitudine ad aliquod 
habens, quia calere est habere calorem, vel 
esse in actu caloris. Similiter inteiligcre, 
etsentire sunt actiones immanentes, quia 
dicunt actum intell igenti, vel sentiendi, 
esse actu in intelligente, vel sentiente. Hæc 
autem actio immanens non est directe in 
prædicamento actionis, ideo de ipsa satis 
dictum sit. Secunda vero actio, quæ dici

tur transiens facit prædicamentum actio- 
nis. Notandum, quod ut hahetur, III Physic.j 
actio et passio, et motus sunt una et eadem 
res. Unde calefactio nihil aliud est quam 
calor ut est in fluxu, prout scilicet est ac
tus existentis in potentia, quod idem est 
quod motus. Verbi gratia. Dato quod aqua 
calefieret ab igne, certum est, quod in ea 
esset aliquis calor causatus a calore ignis, 
qui calor quantum ad esse suum conside- 
ratus, est forma, quæ est qualitas in tertia 
specie qualitatis. Secundum autem quod 
est in finxu, scilicet quia magis, et magis 
participatur in aquam, dicitur motus. Se
cundum autem quod denominat ignem 
calefacientem, dicitur actio. Nam ignis se
cundum eum dicitur calefaciens juxta pri- 
mam opinionem, et secundum quod habet 
respectum ad ignem ut ad causam effi-



opinion, et en tant qu’elle a un rapport avec le feu, comme à la cause 
efficiente, c’est une action suivant la seconde opinion, et réchauffe
ment est dit action. Mais réchauffement est dit passion en tant qu’il 
dénomme ou importe un rapport à quelque chose qui reçoit en com
paraison avec ce dont elle reçoit. C’est pourquoi la raison de l’action, 
comme prédicament, consiste en ce que action dit forme en mouve
ment , ou un changement, ainsi qu’il y a lieu par la cause efficiente. 
Aussi la cause efficiente qu’elle dénomme ou à laquelle elle se rap
porte est de la nature de l’action. Il s’ensuit de là que l’action, quoi
que la même fondamentalement que la chaleur, étant dans le même 
prédicament avec réchauffement, comme elle est une passion, ainsi 
qu’il a été dit plus haut dans le prédicament de la relation, quoique 
la similitude soit la même chose que la blancheur, néanmoins comme 
la similitude importe quelque chose que n’importe pas la blancheur, 
savoir un terme ad quem, elle se trouve dans un autre prédicament 
que la blancheur; de même dans le cas proposé, quoique échauffe- 
ment comme action dise chaleur en mouvement, parce qu’elle se 
dit action en tant qu’elle dénomme l’agent dans la première opinion, 
ou exprime le rapporta l’agent, suivant la seconde opinion, auquel 
n’ont aucun rapport la chaleur ni réchauffement comme passion, il 
s’ensuit que réchauffement action se trouve dans un autre prédica- 
mem que la chaleur ou réchauffement passion. Ainsi s’explique cette 
description de l’action ; l’action est la forme suivant laquelle nous 
sommes dits faire ce qui est soumis. C’est, en effet, la forme, qui est 
en mouvement ou en mutation, suivant laquelle nous sommes dési
gnés ou dénommés comme agents dans la première opinion, ou qui a 
un rapport avec nous qui agissons comme à la cause efficiente, par la 
raison que nous agissons sur la chose qui nous est soumise, c’esl-à-
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cientem, est actio j uxta secundam opinionem 
et dicitur calefactio actio. Galefactio vero 
passio dicitur, u t dénommât, vel importât 
respectum ad aiiquod recipiens in compa- 
ratione ad id, a quo recipit. Unde ratio ac
tion is prout est prædicamentum, consistit 
in hoc quod actio dicit formam in motu, 
velmutatione u t est a causa efficiente. Unde 
causa efficiens quam dénommât, vel ad 
quam habet respectum, est de ratione ac
tionis , propter hoc sequitur, quod actio 
quamvis sit eadem fundamentaüter cum 
calore, quod sit in eodem prædicamento 
cum calefactione, u t est passio, sicut etiam 
supradictum est in prædicamento relatio- 
nis, licet similitudo sit eadem res cum al- 
bedine, tamen quia similitudo importât 
aliquid aliud quod non importât albedo, 
scilicet terminum ad quem, est in alio præ

dicamento qjsam sit albedo. Sic in propo- 
sito, licet calefactio ut est actio, dicat ca- 
lorem in m otu, quia tamen dicitur actio 
ut dénommât agens, juxta primam opinio
nem, vel dicit respectum ad agens, juxta 
secundam opinionem, ad quod habet res
pectum calor, nec calefaction ut est passio, 
ideo calefactio actio est in alio præclica- 
mento, quam calor, vel calefactio passio. 
Ex his patet descriptio actionis supraposita, 
scilicet. Actio est forma secundum quam 
idquod subjicitur, agere dicimur. Est enim 
forma, quæ est in motu, seu in mutatione, 
secundum quam dicimur seu denomina- 
mur agentes juxta primam opinionem, vel 
quæ babet respectum ad nos, qui agimus, 
sicut ad causam efïicientem, scilicet quia 
agimus in rem, quæ subjicitur, idest in rem 
quæ patitur, juxta secundam opinionem,



dire sur la chose qui subit la passion suivant la seconde opinion ; on 
voit ainsi ce que c’est que l’action. Il faut savoir que l’auteur des six 
principes dit quelque chose de l’action corporelle ou incorporelle que 
je regarde purement et simplement comme faux, ou demandant quel
que explication à raison de son ambiguité. 11 dit, en effet, que l’ac
tion corporelle se trouve nécessairement avec le mouvement de l’a
gent, ce que je ne crois pas vrai dans toutes les actions des corps, car 
l’aimant, sans avoir aucune espèce de mouvement, attire le fer ; on 
pourroit observer la même chose à l’égard d’une multitude d'autres 
agents, c’est pourquoi je ne dirai rien des autres raisons de même va
leur qui sont alléguées.

CHAPITRE VIII.
Quelle est l’action qui reçoit le plus et le moins avec la contrariété, 

quelle est celle qui ne reçoit rien de cela.
L’action reçoit le plus et le moins avec la contrariété, mais il n’en 

est pas ainsi de toute action. U faut observer que ou l’action exprime 
la forme qui est en mouvement, comme réchauffement, qui ne signifie 
que la chaleur en mouvement, comme dénommant l’agent ou pré
sentant un rapport ad aliud; ou elle exprime la forme qui est en mu
tation et non en mouvement, comme la génération de la substance, 
et la création. Et comme, ainsi qu’il a été dit, l’action n’ajoute rien à 
la forme qu’èlle exprime, et ne fait que dénommer, suivant la pre
mière opinion, ou exprimer le rapport à l’agent suivant la seconde, 
si la forme qu'elle exprime est en mouvement, on dit que l’action 
reçoit plus ou moins, ou l’agent qui est concret, comme on a dit dans 
le prédicament de la qualité que les choses abstraites ne reçoivent pas 
le plus et le moins, mais bien les concrètes; on dit de même dans 
celui-ci que quelque 'chose, c’est-à-dire la caléfaction reçoit le plus
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et sic patet quid est actio. Sciendum, quod 
author sex principiorum quædam dicit de 
actione corporea, vel incovporea, quæ vel 
simpliciter reputo falsa, vel extorta indi
gent expositione. *Dieit enim quod actio 
corporea necessario est cum motu agentis, 
quod non reputo verum in omnibus actio- 
nibus corporum. Magnes enim non mota 
ullo genere motus, attrahit ferrum, et de 
multis aliis agenlibus posset hoc invenin, 
ideo omnia talia, quæ ille ibi ponit præter- 
mitto.

CAPUT VIII.
Quæ actio suscipit magis et minus* et con-

trarieiaiem et quæ non.

Recipit autem actio magis, et minus, et 
contrarietatem, non tamen omnis, Notan-

dum, quod actio vel dicit formam, quæ est 
in motu, ut calefactio, quæ solum dicit 
calorem in motu, ut denominat agens, vel 
ut habet respectum ad aliud, vel dicit for
mam , quæ est in mutatione, et non in 
motu, ut generatio substantiæ > et creatio. 
Et quia ut dictum est, actio supra formam 
quam dicit, nihil addit nisi quia denomi
nat, juxta primam opinionem, vel dicit 
respectum ad agens, juxta secundam opi- 
nionem, si forma quam dicit, est in motu, 
dicitur actio suscipere magis vel minus, 
vel ipsum agens quod est concretum, sicut 
in prædicamento qualitatis dictum est, 
quod abstracta non suscipiunt magis, et mi
nus, sed concreta, ita in isto dicitur ali
quid, scilicet calefacere, suscipere magis 
vel minus, quia est magis, vel minus cale-



ou le moins, parce qu’elle échauffe plus ou moins. Si, au contraire, 
la forme qu’exprime l’action n’est pas en mouvement mais seulement 
en mutation, une telle forme n’étant pas propre à recevoir le plus ou 
le moins, ni par conséquent la contrariété, en prenant la contrariété 
dans un sens propre, cette action ne reçoit pas non plus le plus et le 
moins, ni par conséquent la contrariété, en la prenant dans le sens 
propre. C’est pourquoi celui qui engendre ou qui crée n’est pas dit 
engendrant ou créant plus ou moins, ainsi s’explique, etc.

CHAPITRE IX.
Le propre de l'action est de produire la passion par soi.

C’est le propre de l’action de produire d’elle-même la passion. II 
faut observer que, bien que l’action et la passion et les formes, cause 
du mouvement d'une chose, soient une seule chose, elles sont néan
moins des prédicaments différents à raison de la dénomination diverse 
ou à cause du divers rapport importé. Voici l’ordre qui existe entre 
l’action et la passion, car la passion suit l’action qui se produit au- 
dehors. En effet, si agir n’est autre chose qu’occasionner dans le sujet 
passif la forme avec le mouvement, et éprouver la passion rien autre 
chose que recevoir une telle forme, il en résulte nécessairement que 
toute action est suivie de la passion et que agir est suivi de sentir la 
passion. On a donc eu raison de dire que le propre de l'action est 
de produire la passion dans le sujet passif. Voilà ce qui concerne 
l’action.

CHAPITRE PREMIER.
Ce que c’est que la passion formellement, comme prédicament.

La passion est l’effet et le produit de l’action. Il faut remarquer que 
l’action et la passion sont une seule et même chose, savoir la forme
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faciens. Si vero forma quam dicit actio, 
non sit in m otu, sed in sola mutalione, 
cum talis forma non sit apta suscipere ma
gis ,• vel minus, nec per consequens, con
trarietatem, sumendo contrarietatem pro
prie, nec etiam talis actio suscipit magis, 
vel minus, - nec per consequens contrarieta
tem, sumendo contrarietatem proprie. Unde 
generans, vel creans non dicitur magis, 
vel minus generans, vel creans, et sic pa
tet, etc.

CAPUT IX.
Quod proprium actionis est ex se inferre 

passionem.
Est autem proprium actionis ex se in

ferre passionem. Notandum, quod licet ac
tio, et passio, et forma qua aliquid move
tu r , sipt una res, tamen propter diversam 
denominationem quam importât, vel prop

ter diversum respectum importatum, sunt 
diversa prædicamenta. Habent antem se 
actio', et passio in hoc ordine, nam ad 
omnem actionem egredientem ad extra, 
sequitur passio. Si enim agere nihil aliud 
e s t , quam causare formam in passo cum 
motu, et pati nihil aliud est quam talem 
formam recipere, necessario sequitur, quod 
ad omnem actionem sequitur passio, ad 
omne agere sequitur pati. Bene ergo dic
tum est, quod proprium est actionis cau
sare passionem in passio, et sic patet de 
actione.

CAPUT I.
Quid sit passio formaliter, ut est prœâica- 

mentum.
Passio est effectus, illatioque actionis. 

Notandum, quod actio, et passio sunt una 
res, et eadem, scilicet forma, quæ est in



qui est en Aux on in fieri, c’est pourquoi on nevoit pas que la pas
sion soit un effet de l’action. En effet, siôn les considère comme étant 
une forme, dans ce cas comme la même chose ne peut être cause et 
effet d’elle-même, la passion ne sera pas l’effet de l'action. Si au con
traire on les considère comme deux choses, parce que'l’action dé
nomme l’agent et la passion le patient, il ne s’en suit pas encore que 
la passion soit un effet de l’agent. Donc la passion n’est pas l’effet de 
l’action même. Il faut savoir qu’une chose peut être dite effet d’une 
autre de deux manières, la première proprement, en tant qu’elle est 
ou a été produite par elle , et dans ce sens la passion n’est pas l’effet 
de l’action. La seconde manière c’est quand ces deux choses se font, 
elles se produisent simultanément de telle sorte que l’on comprenne 
par une connexion nécessaire que.l’une vient après l’autre. D’où il 
résulte que la première est dite eu quelque façon cause efficiente à 
l’égard de la seconde, comme dans' le traité du propre on a dit du 
clou et du bois dans lequel il est enfoncé quel est leur rapport avec le 
mouvement, il en est ainsi dans son espèce de la passion par rapport 
à l’action. Car l’action et la passion sont constituées par l’agent dans 
un certain' ordre nécessaire. Car on conçoit l’agent agissant avant 
de concevoir ce qu’il fait subir, et ainsi la passion est dite effet de 
l’action.

CHAPITRE II.
Que la dénomination de la passion se fa it formellement ab extrinseco.

Il s’élève un doute au sujet de ce qui a été dit, savoir que ces six 
principes dénomment extrinsèquement la substance. Nous avons dit, 
en effet, que l’action, qui est subjectivement dans le patient, dé
nomme l’agent; cela ne semble pas vrai à l’égard de la passion, car 
elle dénomme le sujet passif en qui elle est formellement et subjecti-
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fiax u , vel fieri, unde non videtur, quod 
passio sit effectue actionis. Si enim considé
r a n te  in quantum sunt una forma, tune 
cum idem non possit esse causa, et effectus 
suiipsius, passio non erit effectus actionis. 
Si vero considerentur in quantum sunt duo, 
quia actio dénommât agens, et passio pa- 
tiens, nec adhuc sequitur, quod passio sit 
effectus ipsius agentis, non ergo passio, est 
effectus ipsius actionis. Sciendum, quod 
aliquid potest dici effectus alicujus dupli
citer, uno modo proprie, prout scilicet cau- 
satur, vel causatum est ab eo, et isto modo 
passio non est effectus actionis. Alio modo, 
quia quando utrumque fit, ita fiunt simul, 
quod unum necessaria connexione intelli— 
gitur esse post aliud. Unde primum dici
tur esse quodam modo causa efficiens res
pectu secundi, quemadmodum in tractatu

de proprio dictum est de clavo, et ligno cui 
insigitur, qualiter se habeant ad motum, 
sic suo modo se habet de passione respectu 
actionis. Nam actio, et passio sunt ab ipso 
agente ordine quodam necessario. Prius 
enim intelligitur agens agere, quam aliquid 
a se pati, et sic passio dicitur effectus ac
tionis.

CAPUT II.
Quod denominatio passionis est formaliter 

ab extrinseco..
Dubium autem oritur contra ea quæ 

dicta sunt, videlicet quod ista sexprincipia 
dénommant substantiam extrinsece. Dic- 
Lum est enim quod actio , quæ subjective 
est in patiente, denominat agens, hoc enim 
non videtur esse verum de passione, nam 
ipsa denominat passum in quo est forma- 
liter et subjective. Dicendum, quod forma
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veinent. Il faut dire que la forme en flux, qui est le mouvement lui- 
même, prise en elle-même, est dans le prédicament absolu, la cha
leur, par exemple, qui se produit dans l’eau comme étant en flux, se 
trouve dans le prédicament de la qualité, parce que le mouvement 
est dans le prédicament de son terme ad quem et il est dit mouvement 
comme étant en flux. Mais en tant qu’il a telle chaleur, c’est-à-dire 
que l’eau qui se réchaufîe est transmuée par le feu, cette dénomina
tion appartient à la passion comme prédicament. On ne dit pas, en 
effet, que l’eau devient chaude, parce qu’il y a de la chaleur en elle, 
mais parce que cette chaleur lui vient de l’agent qui l’échauffe. C’est 
pourquoi s’il n’y avoit pas d’agent échauffant, quelque chaleur qu’il 
y eût dans l’eau, on ne diroit pas pour cela qu’elle devient chaude, 
ou subit une passion, mais on dit qu’elle s’échauffe et subit une pas
sion, en tant que cette chaleur est produite par un agent échauffant. 
Donc cette dénomination ou rapport du sujet passif vient formelle
ment ab extrinseco, par la raison qu’elle importe un agent qui est 
extrinsèque. Ainsi donc la passion dénomme extrinsèquement le 
sujet, ou exprime un rapport ab exirimeco. Or la passion reçoit le 
plus et le moins avec la contrariété de la même manière que nous 
avons dite de l’action. Ce qu’il faut comprendre suivant ce qui a été 
exposé plus haut de l’action ; tel est le prédicament de la passion, etc.

CHAPITRE PREMIER.
Ce que c’est que le prédicament quando, c’est le temps en tant qu’il 

dénomme une chose temporelle, ou le rapport du temps aux choses 
temporelles quil mesure.
Quando est ce qui reste de l’adjacence du temps. Or on appelle ici 

adjacence du temps sa mesure, suivant que le temps est la mesure 
des choses temporelles. Pour comprendre les termes de cette déflni-
in fluxu, quæ est ipse motus, secundum se 
accepta, est in prædicamento absoluto, 
puta calor, qui causatur in aqua prout est 
in fluxu , est in prædicamento qualitatis, 
quia motus est in prædicamento termini 
ad quem est, pout autem est in fluxu di- 
catur motus, prout vero habens talem ca- 
lorem, scilicet aqua quæ calefit, transmu- 
tatur ab,igue calefaciente, talis denominatio 
pertinet ad passionem prout est prædica- 
mentum. Non enim aqua dicitur calefieri, 
quia in ea est calor, sed quia talis calor est 
a calefaciente. Unde si non esset calefa- 
ciens, quantumcumque calor esset in aqua 
non propter hoc diceretur calefieri, vel 
pati, sed dicitur calefieri, et pati in quan
tum talis calor est a calefaciente. Talis ergo 
denominatio, vel respectus passi est for

maliter ab extrinseeo, ex quo importât 
agens quod est extrinsecuni. Sic ergo pas
sio extrinsece dénommant subjectum, vel 
dicit respectum ab extiinseco. Recipit au
tem passio magis, vel minus, et contrarie
tatem eodem modo quo dictum est de 
actione; quod intelligitur sicut supra de 
actione expositum est, et sic patet de præ
dicamento passionis, etc.

CAPUT I.
De prædicamento quando quid sit, quia est 

tempus* ut denominal temporale, seu res
pectus temporis ad iemporalia, qua men- 
surat.
Quando est quod ex adjacentia temporis 

relinquitur. Vocatur autem hic adjacentia 
temporis mensura ejus, prout scilicet ip-



tion et ce que c’est que quando, il faut observer qu’il est de la nature 
de la mesure de donner d’une manière certaine la quantité des choses 
mesurées lorsqu’ on l’applique à ces choses par l’opération de l’intellect, 
et comme il y a deux quantités, savoir l’extension et la perfection, il 
y a aussi une mesure pour l’une et l’autre. Nous disons, en effet, que 
la blancheur est la mesure de toutes les couleurs ; car la blancheur 
contenant plus de perfection et de participation à la lumière que les 
autres couleurs, en l’appliquaDt par l’intellect aux autres couleurs • 
nous acquérons d’une manière certaine la connoissance de la quan
tité de perfection qui est en eux, mais non de la quantité d’extension. 
De même en appliquant au drap une règle de deux coudées, nous con- 
noissons la quantité de son extension. D’un autre côté le temps n’é
tant autre chose qu’une quantité successive du mouvement, peut être 
pris à raison de cela en deux sens. Premièrement dans un sens large 
pour toute quantité successive du mouvement; il y a autant de temps 
que de mouvements, parce que tout mouvement a une quantité suc
cessive qui le constitue formellement en extension de quantité suc
cessive, et cette quantité n’est pas un mouvement, mais un accident 
du mouvement qui le constitue formellement en extension, ou c’est 
uu accident du mobile qui existe en lui par le moyen du mouvement, 
comme une qualité quelconque, ainsi la couleur se trouve clans la 
substance par le moyen de la superficie, comme il a été dit plus haut,* 
et c’est à cause de cette succession qu’Aristote, au livre V de la Mé
taphysique, a mis le mouvement dans le genre de la quantité, c’est 
pourquoi le mouvement n’est dans les autres genres que parla raison 
du terme du mouvement, suivant ce que nous disons que l’augmen
tation et la décroissance sont dans la quantité non par la raison qu’elles 
sont mouvement, mais par la raison du terme auquel elles se rap-
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sum tempus est mensura temporalium. Ad 
sciendum aulern particuias prædictæ de- 
scriptionis, et quid est quando, notandum, 
quod de ratione mensura est, quod appli- 
cata per intellectum ad mensurata certificet 
nos de ipsorum quantitate, et quia duplex 
est quantitas, scilicet extensionis et perfec- 
tionis, ideo utrobique invenitur mensura. 
Dicirnus enim quod mensura omnium co- 
lorum est albedo. Quia enim albedo plus 
continet de perfectione, et participatione 
lucis, quam alii colores appücando ipsam 
ad alios colores per intellectum, certifica- 
mur de quantitate perfectionis ipsorum, 
non tamen de quantitate extensionis. Si- 
militer per lineam bicubitalem applicatam 
ad pannum, certificamur de quantitate suæ 
extensionis. Cum autem tempus nihil aliud 
sit, quam quantitas successiva ipsius motus, 
secundum hoc tempus potest accipi dupli-

citer. Uno modo large, scilicet pro omni 
quantitate successiva m otus, etiam acci- 
piendo tempus, quot sunt motus, tôt sunt 
tempora, quia omnis motus habet quanti
tatem successivam facientem ipsum formar 
liter, quantum quantitate sucessiva,et talis 
quantitas non est motus, sed accidens ejus 
faciens ipsum esse quantum formaliter, vel 
est accidens ipsius mobilis iiiexistens ei me
diante motu, sicut qualitas aliqua, scilicet 
color inest substantiæ mediante superficie, 
ut supra dictum est, et propter hanc suc- 
cessionem Philosophus, Y Metaph. , posuit 
motum iu genere quantitatis, unde motus 
non est aliis generïbus, nisi forte ratione 
termini motus, prout diciraus, quod aug- 
mentum et decrementum sunt in quanti
tate non ratione qua motus sunt, sed ra
tione termini ad quem sunt. Sed ejus suc- 
cessio dicitur tempus, large sumpto tem-



portent. Mais la succession s’appelle temps dans un sens large, et par 
ce temps, comme une mesure intrinsèque mesure tous les mouve
ments, parce que le mouvement est tel que ses successions, elle donne 
la connoissance certaine de sa quantité, et comme parfois cette suc
cession nous est plus connue, nous mesurons par son moyen la suc
cession du premier mobile, comme le dit Aristote, livre IV de la Phy
sique , nous mesurons le î4 * par nos actions, et notre vie s’écoule 
par une aussi grande voie, donc il s’est écoulé tant d’heures de temps.

Le temps se prend dans un autre sens plus strict et plus propre 
pour la quantité successive du premier mouvement, ou pour le mou
vement du premier mobile, et cette succession est la plus uniforme 
et la plus simple, et par conséquent elle est apte à nous faire connoltre 
ce qui concerne les autres quantités successives en la leur appliquant, 
suivant ce que nous avons dit qu’une chose a duré une heure, un 
jour ; et comme cette succession est une numériquement, il u'y a 
par conséquent, pour toutes les choses temporelles numériquement, 
qu’un temps par lequel sont mesurés les autres mouvements en tant 
que successifs,, comme par une mesure extrinsèque. Il faut savoir que 
tous les autres mouvements sont mesurés par cette succession du pre
mier mouvement comme par une mesure extrinsèque, aussi bien que 
les parties du mouvement du premier mobile, de sorte qu'une partie 
de ce mouvement est mesurée par une partie du temps, par une me
sure intrinsèque, comme nous disons, cette évolution céleste s’est 
opérée tel jour, celle-là tel autre, et ainsi des autres mouvements qui 
sont mesurés dans leurs successions par une mesure intrinsèque. Il 
faut savoir que la mesure de chaque chose peut se considérer de deux 
manières. Premièrement dans un sens absolu, c’est-à-dire selon 
qu’elle est applicable, secondement en tant qu’elle est appliquée à la 
chose susceptible d’être mesurée. Or, le temps étant une certaine
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pore, et tali tempore, sicut mensura intrin- 
seca habet omnes motus mensurari, quia 
tantus est motus, quantum ejus successio- 
nes, certificat de ejus quantitate, et quia 
aliquando talis successio est nobis magis 
nota, ideo per eam mensuramus successio- 
nem primi mobilis ; -ut Philosophus, IV. 
Phys., dicit : Mensuramus enim tempus per 
nostras actiones, ut per tantam viam vivi- 
mus, ergo tôt temporis horæ transierunt.

Alio modo tempus stricte, et magis pro
prie dicitur quantitas successiva primi 
motus, seu motus primi mobilis, quæ suc
cessio est uniformissima, et simplicissima, 
et per consequens est apta nata nos certi- 
flcare de aliis quantitatibus successivis ap- 
plicataad eas, juxta quod dicimus, quod 
duravit per boram, vel per diem, et quia

talis successio est una numéro, ideo est 
uuum numéro tempus omnium tempora- 
lium, per quod m esurante sicut mensura 
extrinseca, omnes alii motus, ut successivi 
sunt. Sciendum, quod prædicta successione 
primi motus mensurantur omnes alii mo
tus, u t mensura extrinseca, et mensurantur 
partes motus primi mobilis, u t scilicet pars 
illius motus mensuretur parte temporis 
mensura intrinseca, sicut dicimus hæc cir- 
culatio cœli fuit in ista die, et ilia fuit in 
ilia die, sicut est de aliis motibus. qui 
mensurantur suis successionibus mensura 
intrinseca. Sciendum, quod mensura unius- 
cujusque potest considérai! dupliciter. Uno 
modo absolute, scilicet prout applicabilis 
est ; alio modo, prout applicatur ad ipsum 
mensurabile. Cum autem. tempus sit quæ-



mesure, pourra être considéré de deux manières, absolument, et dans 
ce sens il s’appelle temps, et dans le second sens, appliqué aux mou
vements successifs, soit qu’ils soient des parties du mouvement du 
premier mobile, soit qu’ils soient d’autres mouvements, ou aux 
choses mobiles en tant que mobiles. Et comme ces choses ainsi me
surées pur le temps sont appelées mesurées, comme nous disons une 
promenade d’aujourd’hui, c’est en conséquence de cet absolu, c’est- 
à-dire le temps ainsi dénommant, que se tire le prédicament quando, 
suivant la première opinion; dans la seconde opinion, c’est lorsqu’il 
est le rapport du temps comme mesure à la chose temporelle, c’est 
pour cela que l’on dit que quando est ce qui reste de l’adjacence ou 
de la mesure du temps. Car le temps, en tant que mesurant une chose 
temporelle, la dénomme d’une dénomination extrinsèque, et c’est 
cela qu’il laisse, cela qui est appelé quando dans la première opinion. 
Dans la seconde, au contraire, quando reste de l’adjacence du temps, 
car il reste de la mensuration qui s’opère par le temps le rapport du 
temps qui mesure à la chose mesurée, lequel est appelé quando, et 
de même que le temps a des parties comme le présent, le passé et le 
futur, de même aussi quando a des parties, parce que les choses tem
porelles sont dénommées par toutes ces parties. Nous disons en effet, 
voilà ce que nous avons fait aujourd’hui, hier, ce que nous ferons 
demain. On voit ainsi ce que c’est que quando, ce n’est autre chose 
qu’une forme absolue, qui est le temps dénommant une chose tem
porelle. Ou bien, suivant la seconde opinion, quando n’est autre 
chose que le rapport absolu de la forme susdite aux choses temporelles 
qu’il mesure.
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dam mensura, poterit his duobus modis 
considerari, uno modo absolute, et sic di
citur tempus , alio modo applicata ad mo
tus successivos, sive sint partes motus pri
mi mobilis, sive sint alii motus, vel ad 
mobilia, in quantum mobilia sunt. Et quia 
talia ut sic mensurata a tempore sic men- 
suratae denominantur, sicut dicimus am- 
hulationem hodiernam,.ideo a tali absoluto, 
scilicet tempore sic denominante, sumitur 
prædicamentum quando, juxta primam 
opinionem, juxta vero scoundam opinio- 
uem, quando est respectus temporis ut 
mensurantisad ipsum temporale, propterea 
dicitur, quod quando est quod relinquitur 
ex adjacentia, seu mensura temporis. Tem
pus enim ut mensurat temporale, deno- 
minatilluddenoininationee xtrinseca,et hoc

relinquit, et hoc dicitur, quando juxta 
primam opinionem. Juxta vero secundam, 
quando relinquitur ex adjacentia temporis, 
quia ex mensurations, quæ est a tempore, re- 
linquitur respectus temporis mensnrautis ad 
mensuratum, quod dicitur quando, et sicut 
sunt partes ipsius temporis, scilicet pres
sens , præteritum, et futurum, sic etiam 
sunt partes quando, quia ab omnibus tali- 
bus partibus denominantur temporalia. 
Dicimus enim, hæc est operatio hodierua, 
crastina, vel hesterna. Et sic patet quid 
est quando, quia nihil aliud est quam for
ma absolu ta , quæ est tempus prout de- 
nominat temporale; vel juxta secundam 
opinionem, quando nihil aliud est quam 
respectus prædictæ formæ absolute ad tem
poralia, quæ mensurat.

Y. 13
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CHAPITRE II.
Que quando n’est pas le rapport de la chose mesurée au temps, mais

tout le contraire.
Il faut savoir qu’il y en a qui disent que quando n’est pas le rapport 

du temps qui mesure à la chose temporelle, mais, au contraire, le 
rapport de la chose mesurée au temps lui-méme. Je ne regarde pas 
cela comme vrai, parce que, suivant ces philosophes, quando ne 
seroit pas une dénomination extrinsèque, mais intrinsèque, et de 
cette manière il ne seroit pas un des six principes qui dénomment 
extrinsèquement, comme nous l’avons dit plus haut, et il s'ensuivrait, 
suivant la seconde opinion, que quando seroit une relation, parce 
qu'il seroit un rapport ab extrinseco, ce qui est faux. Il faut savoir 
que la succession du premier mouvement, qui est appelé temps, 
peut être la mesure des parties du mouvement du premier mobile, de 
cette manière elle est une mesure intrinsèque, et c’est d’après une 
telle mesure que se fait la dénomination qui appartient au prédica
ment quando, comme quand nous disons que telle évolution s’est 
faite hier ou se fait aujourd’hui. De cette manière, quando se trouve 
en ce en quoi est le temps; parce que le temps est subjectivement 
dan? le mouvement du premier mobile, et, par conséquent, cette 
dénomination est dans ses parties qui sont dénommées par les parties 
du mouvement, comme il a été d it, ou suivant la première opinion, 
le temps est dans le premier mouvement, quant au fondement du 
rapport qui est quando. Il y a aussi là le terme du rapport lui-même, 
c’est-à-dire les parties mesurées du mouvement qui sont le terme de 
ce rapport, et c’est là ce que veut dire l’auteur des six principes, 
quand il dit que quando se trouve dans ce en quoi est le temps. Dans 
un autre sens, le temps peut être la mesure extrinsèque des autres

CAPOT II.
Quod quando non est respectas rei mensu- 

ralœ ad tempus, sed e conversa.
Sciendnm, quod aliqui dicunt, quod 

quando non est respectus temporis mensu- 
rantis ad rem temporalem, sed econverso 
est respectus rei mensuratæ ad ipsum tem
pus. Hoc non reputo verum , quia secun- 
dum istos, quaudo non esset denominatio 
extrinseoa, sed intrinseca, et sic non esset 
unum de sex principiis, quæ extrinsece dé
nommant,utsapra dictum est. Etsequeretur 
juxta sccundam opinionem, quod quando 
esset relatio, quia esset respectus ab iuirin- 
seco, quod falsum est. Sciendum, quod 
successio primi motus, quæ tempus dici
tur, potest esse mensura partium motus

primi mobilis, et isto modo est mensara- 
intrinseca, et ex tali mensura fit denomi
natio, quæ pertinet ad prædicamentum 
quando, sicut dicimus quod hæc circulatio 
est hGdierna, vol fuit hesterna. Et isto 
modo in quo est tempus, in eo etiam 
quando, quia in motu primi mobilis est 
tempus subjective, et ideo talis denomina- 
tio est in partibus ejus, quæ denominan
tur a partibus m otus, ut dictum e s t, vel 
juxta primam opinionem in primo motu 
est tempus, quod ad fundamentum respec
tus, qui est quando. Etiam in eo est termi
nus ipsius respectus, parles scilicet motus 
mensuratæ, quæ sunt terminus talis res
pectus, et hoc est, quod dicit authorsex 
principiorum, quod in quo est tempus, in 
eo est etiam quando. Alio modo tempus
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mouvements, et alors c’est d’après lui que se fait la dénomination 
gui appartient au prédicament quando; c’est ainsi que nous disons, 
cette promenade s’est faite hier, et de cette manière quando ne se 
trouve pas dans ce en quoi est le temps, parce que le temps est sub
jectivement dans le mouvement du premier mobile, et la dénomination 
qui provient de lui se trouve dans la promenade. Ou bien, suivant la 
seconde opinion, quando est le rapport fondé dans le temps, dont 
néanmoins le terme est dans la promenade, et ainsi, en quelque façon, 
il ne se trouve pas dans ce en quoi est le temps, etc...

CHAPITRE III.
Que quando ne reçoit ni le plus ni le moins, et n'a pas de contraire, 

qu’il se trouve dans tout ce qui commence d’être.

Quando ne reçoit ni le plus ni le moins, et n’a pas de contraire. 
Car ce prédicament se tire de la forme absolue dénominative, ou il 
est le rapport de cette forme, et comme le temps d’où se tire quando 
ne reçoit pas le plus ou le moins, et n’a pas de contraire, il en sera 
par conséquent de même de quando. Mais c’est le propre de quando 
de se trouver dans tout ce qui commence d’être. Il faut remarquer 
qu’une chose commence d’être de quatre manières. Il y en a qui com
mencent par le mouvement seul, comme la chaleur dans l’eau qui se 
réchauffe commence d’être par le mouvement de la caléfaction, bien 
plus le mouvement est placé dans le genre de ces choses. En effet, l’al
tération se trouve dans le genre de la qualité dans laquelle se ren
contre l’altération. .D’autres commencent d’être par le changement 
qui suit nécessairement le mouvement, comme la forme substantielle 
est introduite dans la matière par la génération qui suit l’altération 
dont elle est le terme au moins extrinsèque. D’autres, au contraire,
potest esse mensura aliorum motuum ex
trinseca, ex quo tune fit denominatio, quæ 
pertiuet acl prædicamentum quando, sic 
dicimus, hæc ambulatio fuit hesterna, et 
sic quando non est in eo in quo est tem
pus , quia tempus est subjective in motu 
primi mobilis, et denominatio facta ab eo 
est in ambulatione. Vel juxta secundam 
opinionem, quando est respectus fundatns 
in tempore, cujus tameu terminus est am
bulatio , et sic aliquo modo non est in ea, 
in quo est tempus, etc.

CAPUT III.
Quod quando non suscipit magis nec minus* 

noc habet conlrarium, et quod quando est 
in omni eo quod incipit esse.

Non suscipit autem quando magis, vel 
minus, nec etiam ipsi quando est aliquid

contrarium. Nam hGC prædicamentum su
mitur a forma absoluta dénommante, vel 
est respectus talis formæ, et quia tempus 
a quo sumitur quando non suscipit magis, 
vel minus, nec habet contrarium, igitur 
nec quando ista suscipiet. Est autem pro
prium quando esse in omni eo quod incipit 
esse. Notandum quod res quadrupliciter 
incipit esse. Quædam enim incipit per mo
tum solum, ut calor in aqua quæ calefit; 
incipit esse per motum calefaCtionis. Imo 
motus ponitur in genere talium. Alteratio 
enim est in genere qualitatis, in qua alte
ratio invenitur. Quædam vero incipit esse 
permutationem sequentem motum neces
sario, sicut forma substantialis inducitur ia  
materiam per generationem sequentem al- 
terationem, cujus ipsa est terminus saltem 
extrinsecus. Quædam autem incipit esse



commencent d’être par la mutation qui suit le mouvement, mais non 
pas de nécessité, comme le matin l’illumination de notre hémis
phère qui est précédée du mouvement local du soleil par le moyen 
duquel elle s’offre à nous, mais ce changement n’est pas nécessaire
ment précédé du mouvement, car dès le premier instant de la création 
du soleil, l’air fut illuminé par le soleil sans aucun mouvement pré
cédent de cet astre. Il y en a qui commencent d’être par une simple 
émanation, et non par mouvement ou par mutation, comme les 
choses qui sont créées. Or, il faut savoir que le temps, soit continu, 
soit partagé, ou Yœvum, constitue certaines mesures par lesquelles 
certains actes sont destinés à être mesurés, parce qu’ils doivent avoir 
telle ou telle durée. Or il est des actes dans lesquels, existant numé
riquement dans l’unité, se trouve une succession, et leur durée 
consiste à prendre une partie après l’autre ; tels sont ceux dont j ’ai 
dit qu’ils commencent d’être par le mouvement seul, et ces actes, 
lorsqu’ils se font ou lorsqu’ils ont été faits, c’est-à-dire lorsqu’ils sont 
en repos, sont mesurés parle temps continu. Car, par rapport à eux, 
le fieri est le mouvement, et le factum esse est le repos. Or le mouve
ment et le repos se mesurent par le temps continu, et quando se 
trouve dans tout acte semblable, comme dans le temps, ainsi qu’il a 
été dit. Et c’est le propre de quando de se trouver dans tout acte sem
blable qui commence ainsi d’être. Car cet acte étant proprement 
mesuré par le temps, il en résulte que la dénomination est aussi pro
prement prise du temps, de sorte qu’on dit de la promenade qu’elle 
s’est faite hier ou aujourd’hui, et c’est là quando, comme nous l’a
vons dit. Ou, suivant la seconde opinion, le temps , comme mesure 
propre, a un rapport à ces actes, et ce rapport est quando. Donc le 
propre de quando est de se trouver dans tout acte semblable qui com-
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per mutationem sequentem motum, sed 
non ex necessitate, sicut illuminatio nos- 
tri hemisphærii de mane quam illumina- 
tionem præcedit motus localis solis, per 
quem nobis præsens fit, talem autem mu
tationem non ex necessitate præcedit mo
tus, quia in primo instanti quando creatus 
est sol, nullo præcedentemotu solis fuit aer 
illuminatus a sole. Quædam autem incipit 
esse per simplicem emanationem, et non 
per motum, nec per mutationem. Sicut ilia, 
quæ creantur. Sciendum est autem, quod 
tempus sive sit continuum, sive discetum, 
et ævum, sunt quædam mensuræ secun
dum quas actus quidam nati sunt mensu- 
rari, quia scilicet habent durare, tantum 
vel tantum , quidam autem actus est in 
quo uno numéro existente est successio, et 
ejus duratio consistit in accipiendo partem 
post part cm, sicut sunt ea de quibus dic

tum est, quod incipiunt esse solum per 
motum, et taies actus quando ûunt, sive 
quando facti sunt, cum scilicet sunt in 
quiete, mensurantur tempore continue. 
Eorum enim ûeri est motus, et factum 
esse est quies. Motus autem, et quies men
surantur tempore continuo. In omni autem 
tali actu est quando, sicut tempore ut dic
tum est. Et hoc est proprium quando esse 
in omni tali actu, qui sic incipit esse, talis 
enim acius, quia proprie tempore mensu- 
ratur, proprie etiam sumitur denominatio 
a tempore, ut dicatur de ambulatione ho- 
dierna, vel hesterna, et hoc est quando, ut 
dictum est. Vel juxta secundam opinionem, 
tempus ut mensurans proprie habet res- 
pectum ad actus taies, et hic respectus est 
quando. Proprium ergo quando est esse in 
omni tali actu, qui sic incipit esse ut in 
termino, ut dictum est. Aliquis vero actus



mencc d’être ainsi comme dans un terme. Il est d’autres actes dont la 
durée ne consiste pas à prendre successivement une partie après l’autre, 
mais en ce que le même indivisible reste permanent, et cet acte est 
double. En effet, il y a certains actes indivisibles dans lesquels il ne 
se trouve aucune succession, il y a néanmoins d’autres actes destinés 
à leur succéder, et ces actes eux-mêmes sont destinés à succéder à 
d’autres, comme les formes substantielles corruptibles, les pensées 
et les volitions successives des anges. Chacun de ces actes est indivi
sible , et l’un succède à l’autre. Car une forme succède à l’autre dans 
la matière première, et néanmoins l’étre de cette forme est dans l’in
divisible, et il en est ainsi des pensées et des volitions des anges dont 
nous venons de parler. D’où il résulte que ces actes sont mesurés par 
le temps discret. Car chacun de ces actes est mesuré par le moment 
présent du temps discret, et la succession qui existe entre ces actes 
est mesurée par le temps discret ; or le temps discret se troüve dans 
le genre de la quantité discrète où l’on place le discours. Car le dis
cours n’est pas pris ici pour le son, puisque le son est-une qualité, ni 
pour le nombre des syllabes, parce qu’ainsi il ne seroit pas une es
pèce différente du nombre, ni pour plusieurs temps continus de 
syllabes, parce-que, de cette manière, il ne seroit pas une espèce 
différente du temps continu. En effet, plusieurs parties de temps ne 
font pas une espèce différente du temps, comme il a été dit ; mais il 
se prend pour la mesure de la prolation de ce son. Car ici il ne s’agit 
pas seulement de donner plusieurs choses, mais de produire une plus 
longue durée, suivant que plusieurs choses indivisibles durent plus 
qu’une seule; c’est pourquoi il faut établir ici un nombre apparte
nant à la mesure de durée quelconque ; or, c’est une chose discrète 
dans ce qui commence d’être ainsi. Et ce qui a ainsi l’être, ce n’est
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est, cujus duratio non consistit in acci- 
piendo successive partem post partem, sed 
consistit in hoc, quod idem indivisibile ma
liens stat, et iste actus est duplex. Quidam 
enim actus indivisibiiis, in quo nulla est 
successio, tamen natus est ei alius actus 
succeclere et ipse natus est succedere alteri 
sicut formæ substantiales corruptibiles, co- 
gitationes et volitiones successives angelo- 
rum. Horum enim aetuum unusquisque est 
indivisibiiis, et unus succedit alteri. Una 
namque forma succedit alteri in materia 
prima, et tamen esse talis formæ in indi
visibili est, et sic est de dictis cogitationi- 
bus et volitionibus angelorum. Unde taies 
actus mensurantur tempore discreto. Unus- 
quisque enim talium aetuum mensuratur 
nunc temporis discreti, et successio, quæ 
est inter taies actus, mensuratur tempore

discreto, tempus autem discretum est in 
illo genere quantitatis discretæ in quo po
nitur oratio. Non enim oratio ibi ponitur 
pro sono, cum sonus sit qualitas, nec pro 
numéro syllabarum, quia sic non esset alia 
species a numéro nec pro piuribus tempo- 
ribus continuis syllabarum, quia sic non 
esset alia species a tempore continuo. Plu
res enim partes temporis non faciunt aliam 
speciem tempore, ut supra dictum est, sed 
ponitur pro mensura prolationis illius soni. 
Ibi enim non solum est dare plura, sed est 
dare plus durare secundum quod talia plura 
indivisibilia plus durant quam unum, ideo 
oportet ibi ponere aliquem numerum per- 
tinentem ad mensuram alicujus durationis; 
hoc autem est discretum in talibus, quæ 
sic indpiunt esse. Et quæ sic habent esse, 
non est quando, secundum quod hic su-



pas quando en tant qu’il est pris ici comme restant de 1*adjacence du 
temps continu, et si on y trouvoit quando de l’adjacence du présent 
du temps discret, il seroit d’une autre nature que quando dont il 
s’agit ici. 11 y a d’autres actes indivisibles gui ne sont pas propres à 
succéder à d’autres, ni réciproquement, comme l’acte d'être des 
anges, de l'ame raisonnable et des corps célestes, et l’intellection de 
l’ange par laquelle il se comprend, laquelle n’est pas successive, la 
vision béatifique des anges et des ames. Ces actes sont mesurés par 
l 'œvum, qui est tout à la fois. D'où il suit que, bien que ces actes 
aient commencé d’être par une simple émanation, quando n’est pas 
cependant en eux, car ils ne se mesurent pas par le temps. Or, qgus 
pouvons dire que quando se trouve dans tous ces actes par uue cer
taine coexisteuce du temps continu avec leur durée. Nous disons, en 
effet, quand fut l’ange, hier ou aujourd’h u i, non pas néanmoins que 
l’ange, quant à son être, soit mesuré par le jour d’hier ou le jour 
d’aujourd’hui, mais parce que le jour d’hier ou le jour d’aujourd’hui 
a existé en même temps que la durée de l’ange, c’est-à-dire avec son 
cmim, ou parce que son œwm  a coexisté avec le temps d’hier ou 
d’aujourd’hu i, et ainsi de suite. Tel est le prédicament quando.
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xaitur quando prout relinquitur ex adja
centia temporis continui, et si ineis esset 
quando ex adjacentia ipsius nunc temporis 
discret! esset aiterius rationisquam quando, 
de quo nunc igitur. Alins vero actus indi- 
visibili est, qui non est aptus natus succe- 
dere alteri, nec alius sibi, sijeut est actus 
essendi angelorum, et animæ rationalis et 
corporum cœlestium, et intellectio angeli, 
qua videlicet intelligit se , quæ non est 
successiva, et beata visio angelorum et 
animarum. Et taies actus mensurantur 
ævo, quod est totum simul. Unde licet ta
ies actus incœperit esse per simplicem ema- 
nationem, tamen in eis non est quando,

non enim habent mensurari tempore. Pos- 
sumus autem dicere quod in omnibus die- 
tis actibus sit quando per quamdam coexis- 
tentiam, quam habet tempus continuum 
cum durationibus eorum. Dicimus enim 
quando fuit angélus, et respondetur heri 
vel hodie ; non tamen quod angélus quan
tum ad suum esse mensureretur die hes- 
terno vel hodierno, sed quia dies hesterna 
vel hodiema simul fuit cum dicta dura- 
tione angeli, scilicet cum suo ævo, vel 
ævuum suum simul coexistit tempori hes- 
terno vel hodierno. Et sic de aliis, et patet 
de quando.
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TRAITÉ VI.
De  ubi.

CHAPITRE PREMIER.
Du prédicament Ubi, ce que c'est formellement, et en quoi il se trouve

subjectivement.
Ubi est la circonscription d’un corps provenant de la circonscrip

tion de lieu. Pour comprendre cette définition et ce que c’est que ubi, 
il faut savoir que le lieu est la surface d’un corps contenant immo
bile ; or une chose peut être dans un lieu de deux manières, savoir, 
définitivement et descriptivement. Des choses sont définitivement dans 
un lieu quand, sans être douées de vastes dimensions, ni par elles- 
mêmes, ni par.accident, elles ne se trouvent pas néanmoins partout, 
mais sont dans une partie du monde, de telle sorte qu’elles ne sont 
pas dans une autre, comme les anges et les ames séparées, d’où l’on 
dit qu’elles sont dans un lieu définitivement, c’est-à-dire détermina- 
tivement, parce qu’elles ont une position tellement déterminée dans 
une partie du monde, qu’elles ne sont pas alors dans une autre partie, 
et par rapport à elles on ne peut pas dire proprement de iM  qu’il est 
in , parce que les choses qui sont en ubi sont contenues dans un lieu. 
Mais ces choses contiennent bien plutôt le lieu qu'elles ne sont conte
nues dans le lieu, elles ne sont donc pas proprement dans ubi. On dit 
de toutes les choses qui ont une dimension qu’elles sont circonscrip- 
tivement dans un lieu. Ne disons rien pour le moment de la manière 
dont la dernière sphère est dans le lieu. Il résulte de là que la quantité 
qui rend formelleinent subjective la matière étendue, la constitue en 
un lieu comme cause efficiente; c’est pourquoi un corps localisé par

T R A C T A T U S  VI.
D e  u b i.

CAPUT PRIMUM.
De prædicamento Ubi quid sit formaliter et 

in quo sit subjective.
Ubi est circumscriptio corporis a loci 

circumscriptione proveniens. Ad intelii- 
gendam prædictam descriptionem, et quid 
est, ubi sciendum. quod locus est superfi
cies corporis coiitiuentis immobiiis, dupÜ- 
citer autem potest aliquid esse in ioco, 
scilicet difïiuitive et descriptive. Difïini- 
•tive sunt in loco ea, quæ licet quanta non 
sint, nec per se nec per accidens, tamen 
non sunt ubiqne, sed ita sunt in una parte 
nrandi, quod non sunt in alia, sicut sunt

angeli et animæ separatæ. Unde dicuntur 
esse in Ioco diffinitive, id est determina- 
tive, quia ita determinatæ sunt in una 
parte mundi, quod tune non sunt in alia, 
et de talibus non potest proprie dici ubi 
esse in. Nam ea quæ iu ubi continentur in 
loco. Sed hujusmodi magis continent lo- 
cum, quam contineantur a loco ; non ergo 
proprie sunt in ubi. Circumscriptive*vero 
dicuntur esse in loco omnia quanta. Di- 
raittamus modo de ultima sphæra qualiter 
sit in loco. Unde quantitas, quæ formaliter 
facit subjectam materiam quantam, effi- 
denter facit eam esse in loco. Unde cor
pus locatum per suam superficiem taagit



sa surface touche la surface du corps qui contient, et connue la sur
face du corps localisé est déterminée, il eu est de même de la surface 
du lieu contenant. Or on peut considérer sous deux rapports la sur
face du corps qui renferme; premièrement, comme étant dans le 
corps contenant et le dénommant, telle la quantité: secondement, 
comme dénommant le corps localisé, et elle constitue ainsi le prédi
cament ubi qui n’est réellement autre chose que le lieu en tant qu’af- 
fectant la chose localisée d’une dénomination extrinsèque, comme on 
dit citoyen de cité, Praguéen de Prague. Ou suivant la seconde opi
nion, le prédicament ubi est un rapport du lieu qui circonscrit la 
chose localisée. On voit par ce qui précède que le mouvement local 
n’est pas dans un lieu comme tel, mais il est daus le prédicament ubi ; 
or le mouvement se trouve subjectivement dans ce qui est mû, c’est- 
à-dire dans ce qui est mobile. On dit que le mouvement est dans le 
genre de la forme qui s’acquiert par le mouvement, laquelle est le terme 
du mouvement ; mais le heu ne se meut pas, puisqu’il est le terme du 
contenant immobile, tandis que la chose localisée se meut. Or le lieu 
comme tel n’est pas la forme qui s’acquiert daus la chose localisée, 
mais bien la forme du contenant. Rien ne s’acquiert donc dans la 
chose mobile, si ce n’est ubi, qui est le rapport du lieu à la chose 
localisée, comme la circonscrivant. Ou bien c’est la domination sup
posant le susdit rapport dans- la première opinion. Or ce rapport se 
trouve terminativement dans la chose localisée, suivant l’extension 
du lieu dont il est le rapport, de même que le fondement s’acquiert 
dans la chose tendant vers des ubi successifs, jusqu’au terme du 
mouvement. On voit par là que dans les autres espèces du mouvement 
dans le mobile lui-même, il s’acquiert une forme intrinsèque. Car 
dans l’altération qui se fait du froid à la chaleur, la chaleur, qui est la
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superficiem corporis locantis. Et sicut est 
signata superficies corporis locati, ita et 
superficies locantis. Superficies autem cor
poris locantis potest dupliciter considerari. 
Uno modo ut est iu corpore locante, et 
denominat illud, et sic est quantitas. Alio 
modo, ut denominat corpus locatum, et sic 
facit prædicamentum Ubi, quod nihil 
aliud est secundum rem quam locus, ut 
denominat locatum denominatione extrin
seca, sicut dicitur civis a civitate, et Pra- 
gensis a Praga. Vel juxta secundam opi- 
nionem prædicamentum uhi est respectus 
loci circumscribentis locatum. Ex prædiotis 
patet, quod motus locaiis non est in loco 
in quantum hujusmodi, sed est in prædica
mento uhi, motus autem subjective est in 
eo quod movetur, seu in mobili. Dicitur 
autem motus esse in genere formæ, quæ

acquiritur per motum, quæ est terminus 
motus, non autem movetur locus cum sit 
terminus continentis immobilis : movetur 
autem locatum , locus autem in quantum 
hujusmodi non est forma quæ acquiratur 
in locato, sed est forma locantis. Nihil er
go acquiritur in re mobili nisi ubi quod 
est respectus loci ad locatum, ut circum- 
scribit illud. Vel est dominatio suppouens 
prædictum respectum juxta primam opi
nionem. Hic autem respectus terrainative 
est in ipso locato, et secundum extensio- 
nem loci, cujus est talis respectus, ut fun- 
damentum acquiritur in re , quæ movetur 
ad aliud, et aliud ubi usque ad terminum 
motus. Ex his patet, quod in aliis speciê - 
bus motus in ipso mobili acquiritur forma 
iütrinseca. Nam in alteratioue, quæ fit de 
frigore ad calorem acquiritur calor qui est



forme intrinsèque inhérente à l’objet échauffé, se trouve acquise. 
Dans l’augmentation et la décroissance, il s’acquiert une certaine 
quantité qui est aussi la forme intrinsèque inhérente; mais dans le 
mouvement local, ce qui s’acquiert, c’est ubi qui dénomme extrinsè
quement. Ou bien, suivant la seconde opinion, c'est un rapport ex
trinsèque fondé sur le contenant et terminé dans la chose localisée, 
comme il a été dit. On comprend donc la définition de ubi, c’est- 
à-dire que c’est la circonscription d’un corps, ou la dénomination 
d’un corps localisé circonscrit, provenant de la circonscription du 
lieu, c’est-à-dire du lieu qui circonscrit. Ou suivant la seconde opi
nion, c’est la circonscription d’un corps localisé, c’est-à-dire le rap
port terminé dans un corps circonscrit, provenant de la circonscrip
tion du lieu, ou fondé dans le lieu, comme circonscrivant la chose 
localisée.

CHAPITRE II.
Ubi ne reçoit ni le plus ni le moins, il n’a pas la contrariété, et se 

trouve dans le corps terminé par une -surface.
TJbi ne reçoit ni le plus, ni le moins*, ni la contrariété. Car, ainsi 

que nous l’avons dit, ubi n'est autre chose que le lieu comme dénom
mant la chose localisée qu’il circonscrit. Ou bien , suivant la seconde 
opinion, c’est un rapport extrinsèque fondé dans le lieu qui circon
scrit, et terminé dans la chose localisée. Ce rapport n’ajoute rien de 
réel au fondement, si ce n’est le terme ad quem, comme il*a été dit 
plus haut au sujet de la relation. C’est pourquoi il ne signifie rien de 
différent du lieu. Mais le lieu ne reçoit ni le plus, ni le moins, et il 
n’y a lien de contraire au lieu, comme on l’a dit. Donc ubi ne reçoit 
ni le plus, ni le moins, ni la contrariété. Or le propre de ubi, c’est
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forma îutrinseca inhærens ipsi calefacto. Et 
in augmento et decremento acquiritur certa 
quantitas, quæ etiam est forma inhærens 
intrinsece. Sed in motu local! acquiritur 
ubi, quod denominat extrinsece. Yel juxta 
secundam opinionem est respectus extrin- 
secus fundatus in localité et terminatus in 
locato, ut dictum est. Patet ergo descrip- 
tio ipsius ubi, scilicet quod est circum- 
scriptio corporis, id est, denominatio cor
poris locati circumscripti proveniens a cir- 
cumscriptione loci, id est, ab ipso loco 
circumscribenle. Vel juxta secundam opi- 
nionem est circumscriptio corporis locati , 
id est, respectus terminatus in corpore cir- 
cümscripto, proveniens a circumscriptione 
loci, id est fundatus in loco prout circum- 
scribit locatum.

CAPUT II.
Quod Ubi non suscipit magis nec minus, nec 

habet conlrarietatem et quod est in cor
pore terminato superficie,
Ubi vero non suscipit magis nec minus 

et non suscipit contrarietatem. Ut enim 
dictum est, ubi nihil aliucl est quam locus 
ut denominans rem locatam, quam cir- 
cumscrihit. Yel juxta secundam opinio
nem est respectus extrinsecus fundatus in 
loco circumscribente, et terminatus in re 
locata ; qui respectus nihil reale addit su
pra fundamentum, nisi terminum ad quem, 
ut supra de relation# dictum est. Unde 
nullam rem dicit diversam a loco. Sed lo
cus non recipit magis vel minus, nec loco 
aliquid est contrarium, ut supra dictum 
est, ergo nec ubi suscipit magis vel nunu 
nec contrarietatem. Proprium autem ub



d’être dans tout corps terminé ou dénominativement, ou dans la 
seconde opinion lerminativement, bien qu’il y ait dans un corps cer
tains autres accidents, comme la chaleur, la douceur, etc., et que cer
tains rapports se terminent au corps, comme l’égalité et l’inégalité, 
néanmoins ils ne conviennent pas au corps aussi proprement qu’à 
ubi ; car le corps est ce qui est limité par une surface ou par des sur
faces, et c’est là la nature du corps en tant que corps. Mais comme la 
nature a horreur du vide, il faut nécessairement qu’elle s’adjoigne 
immédiatement une autre superficie qui, comme immobile, est ap
pelée lieu et le circonscrit, c’est ubi. C’est pourquoi ubi est propre
ment dans le corps, parce qu’il suit immédiatement le corps comme 
tel. Je dis que le propre de ubi est d’être dans tout corps, ajoutez et 
non dans une autre chose, parce qu’il n’est pas dû de lieu à l’indivi
sible comme tel. Si, en effet, le lieu est une quantité continue, il doit 
être indivisible. Or la chose localisée et le lieu sont dans un rapport 
adéquat, d’où il résulte que si quelque indivisible étoit lieu, il s’en- 
suivroii que ce lieu seroit indivisible. Remarquez qu’on peut prendre 
l’indivisible sous deux rapports. D’abord mathématiquement, et sous 
ce rapport le point seul est indivisible, et, comme il a été dit, il ne 
lui est pas proprement dû de lieu. En second lieu, l’indivisible se 
prend naturellement, car on peut arriver à la plus petite parcelle de 
chair, laquelle étant divisée, il n’y aura plus de chair. Néanmoins cet 
indivisible est étendu, tandis que ie point ne l’est pas, et rien n’em
pêche que cette sorte d’indivisible soit dans un lieu; il admet donc 
ubi. Je dis aussi que ubi est dans un corps terminé; si, en effet, il y 
avoit un corps infini, comme les anciens philosophes supposoient 
qu’il y en avoit un hors du ciel, ce corps ne seroit pas dans ubi. Tel 
est ce qui concerne ubi.
est esse in omni corpore terminato vel de- 
nominative, vel juxta secundam opinionem 
terminative, licet enim quædam alia ac
cidentia sint in corpore, ut calor, dulcedo 
et hujusmodi, et quidam etiam respectus 
terminentur ad corpus, ut æqualitas et in- 
æqualitas, tamen non ita proprie conve
niunt corpori, sicut ubi. Corpus enim est 
quod superficie vel superficiebus terminatur, 
et hoc est de ratione corporis in quantum 
est corpus. Sed quia natura non sustinet 
vacnum, oportet quod statim sibi conjun- 
gatur alia superficies, quæ utimmobilis est, 
locus dicitur et circumscribit illud, et hoc 
est ubi. Unde proprie ubi est in corpore 
quia immédiate sequitur ipsum corpus m 
quantum hujusmodi. Etdico, quod pro
prium est ubi esse in omni corpore, supple, 
et non in alio, quia indivisibili in quantum 
hujusmodi non debetur locus. Si enim lo
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cus est quantitas continua, oportet quod 
sit indivisibilis. Locatum autem et locus 
adæquantur. Unde si alicujus indivisibilis 
esset locus, sequeretur quod locus ille esset 
indivisibilis. Notandum quod indivisibile 
dupliciter potest sumi. Uno modo mathe- 
matice, et sic solus punctus est indivisi
bilis , et cui, ut dictum est, non debetur 
proprie locus. Alio modo sumitur indivisi
bile naturaliter, est enim devenire ad mi- 
nimam carnem, quæ si dividatur, non erit 
amplius caïo. Hoc tamen indivisibile est 
quantum, et non punctus, et nullus prohi- 
bet taie indivisibile esse in loco : igitur in 
eo est ubi. Dico etiam quod ubi est iu cor
pore terminato. Si enim esset corpus infl- 
nitum, ut ponebant primi Philosophi esse 
extra cœlum, taie corpus non esset in ubi, 
et sic patet de ubi, etc.
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TRAITÉ VII.
D e l a  p o s i t i o n .

CHAPITRE PREMIER.
Du prédicament de position ; est-il quelque chose suivant la raison

formelle?

La position est l’ordre ou la disposition des parties dans le lieu. 
Pour comprendre cela, il faut savoir que la partie est prise comme le 
tout d’une manière multiple. En effet, il y a un triple tout, le tout 
universel, potentiel et intégral, et lorsqu’on parle d’un autre tout, 
comme le tout dans la quantité, le tout dans le temps, le tout dans 
le lieu, ils se rapportent à ces trois premiers. Or on appelle tout uni
versel un genre dont les parties subjectives sont des espèces; le tout 
potentiel est quelque chose où il y a des puissances qui ne peuvent 
être appelées ni parties intégrales, ni parties subjectives, comme 
l'ame est un tout potentiel par rapport à ses puissances, et chacune 
de ses puissances est appelée force potentielle. Le tout intégral est de 
deux sortes. L’un qui est constitué par les parties intégrantes de l’es
sence de la chose composée. Chacune de ces parties, prise en elle- 
même , n’est pas destinée à exister naturellement sans l’autre, comme 
la forme et la matière. Il y a un autre tout intégral dont les parties 
séparées du tout peuvent naturellement exister par elles-mêmes, 
comme un morceau de bois étant divisé en deux fragments, chacune 
des parts peut exister par elle-même, et c’est là, comme on dit en méta
physique , passio quanti in eo quod quantum est. Et comme ces par
ties sont divisibles, elles peuvent être déterminées par l’intellect,

TRACTAT 1 J S  V I I .
D e  situ .

CAPUT PRIMUM.
De prædicamento situe, an aliquid sit se

cundum rationem formalem.

Positio est ordo seu ordinatio partium 
in loco. Ad intelligendum autem prædictam 
descriptionem, sciendum est , quod pars 
multipliciter dicitur sicut et totum. Est 
enim triplex totum, scilicet universale, 
potentiale et intégrale. Et si aliud totum 
dicatur, ut totum -in quanti tate, totum in 
tempore, totum in loco, ad ista tria redu- 
cuntur. Dicitur autem totum universale 
genus, cujus partes suhjectivæ sunt species, 
totum vero potentiale dicitur aliquid, in 
quo sunt potentiæ, quæ nec partes inté

grales dici possunt, nec partes subjectivæ, 
sicut anima respectu suarum potentiarum 
est totum potentiale, et quælibet ejus po
tentia dicitur vis potentialis. Totum vero 
intégrale est duplex. Unum est, quod con- 
stituitur ex partibus integrantibus essen
tiam rei compositæ. Quàrum partium una- 
quæque per se accepta non est nata esse 
naturaliter sine alia, sicut suiit forma et 
materia. Aliud vero totum intégrale est, 
cujus partes sunt natæ ilivisæ a toto quæ- 
Iibet per se esse, sicut diviso ligno toto in 
duo ligna unaquæque partium potest per 
se esse, et hæc est passio quanti in eo quod 
quantum est, ut dicitur V Metaph, Et quia 
taies partes sicut sunt divisibiles, ita per



quoiqu’elles ne soient pas séparées, et parce que, considérées en 
elles-mêmes, elles ont un certain ordre dans le tout, l’une étant con
sidérée proprement comme étant le centre du tout, une autre comme 
venant ensuite, et ainsi des autres, un tel ordre est appelé puissance, 
laquelle est la différence de la quantité, comme il a été dit. Il ne faut 
pas croire cependant qu’un pareil ordre, qui est appelé puissance, 
soit une relation, parce que la différence de la quantité ne peut pas 
être dans un prédicament différent de la quantité, mais elle peut être 
une relation secundum dici, comme nous disons que la science est 
une relation ou un relativus secundum dici. Car la science est dans la 
première espèce de la qualité par antériorité, et secondairement elle 
désigne un certain rapport à ce qui est susceptible d’être connu par 
la science. On peut aussi considérer sous un autre point de vue les 
parties intégrales dont nous venons de parler dans leur comparaison 
avec le lieu, en tant, par exemple, qu'une partie du lieu correspond 
à chacune des parties ainsi coordonnées dans le tout ; et cet ordre ou 
disposition des parties dans le lieu s’appelle position, qui est le pré
dicament situs. Il faut remarquer que le tout localisé et tout le lieu 
restant les mêmes, les diverses parties de la chose localisée peuvent 
être appliquées aux différentes parties du lieu, il y a par conséquent 
quelque différence entre la comparaison du tout localisé avec le tout 
localisé, et la comparaison des parties avec les parties, et ainsi la 
puissance qui désigne l’ordre des parties de la chose localisée, relati
vement aux différentes parties du lieu, est un prédicament différent 
du prédicament ubi7 qui signifie la circonscription de la chose loca
lisée par le lieu. U faut observer que la superficie du corps contenant, 
qui est appelé lieu, et la superficie du corps contenu coexistent simul
tanément , et telle est la figure du corps contenu, telle est aussi la 
figure du lieu ou la superficie du corps contenant, et par conséquent
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.intellectum signari possunt, quamvis non 
sint divisae, et quia in se consideratæ inter 
se habent aliquem ordinem in toto, quia 
una consideratur proprie esse centrum to- 
tius, et alia post aliam, et sic. de aliis, talis 
ordo dicitur potentia, quæ est differentia 
quantitatis, ut supra dictum est. Nec ta- 
men est credendum, quod talis ordo, qui 
dicitur potentia, sit relatio, quia differeu- 
tia quantitatis non potest esse in alio præ
dicamento a quantitate, sed potest esse re
latio secundum dici, sicut dicimus, quod 
scientia est relatio, vel relatum secundum 
dici. Est enim scientia in prima specie 
qualitatis per prius, secundario autem dicit 
quemdam respectum ad scibile. Alio modo 
possunt considerari prædictæ panes inté
grales, ut comparantur ad locum, prout.

scilicet cuilibet parti sic ordinatæ in toto 
correspondet pars loci, et talis ordo , seu 
ordinatio partium in loco dicitur positio, 
quæ est prædicament-um situs. Notandum, 
quod manente eodem loto locato et eodem 
toto loco, possunt partes diversæ locati di
versis partibus loci applicari, et ideo est 
aliqua diversitas inter comparationem to- 
tius locati ad totum locatum, et inter com
parationem partium ad partes, et sic po
tentia , quæ dicit ordinem panium locati 
ad diversas partes loci, est aliud prædica- 
mentum quam prædicafrientum Ubi, quod 
dicit circumscriptionem locati a loco. No
tandum , quod superficies corporis conti
nentis, quæ locus dicitur, et superficies 
corporis contenti sunt simul, et secundum 
quod est figura corporis contenti, sic est



il faut que le lieu ait une habitude différente par rapport à la chose 
localisée, suivant la situation des parties et sa différence dans le corps 
localisé. C’est pourquoi du lieu contenant ainsi diversement les par
ties de la chose localisée on dénomme cette chose même à raison de 
ses parties. Le prédicament de situation ou de position est ainsi ap
pelé, comme on dit un homme assis, parce que les parties du heu 
circonscrivent de cette manière les parties de la chose localisée. Ou, 
suivant la seconde opinion, le rapport fondé sur la chose localisée, à 
raison de ses parties, est la position ou situation. On voit donc par là 
ce que c’est.

CHAPITRE II.
La position est la dénomination ou le rapport tiré des parties du lieu 

à raison des parties de la chose localisée.
Il faut savoir qu’il eu est qui disent que la situation ou position 

n’est pas la dénomination ou le rapport tiré des parties du lieu à 
raison des parties de la chose localisée, mais bien plutôt un rapport 
tiré des parties de la chose localisée relativement aux parties du lieu. 
Si on leur objecte que s'il en étoit ainsi, il s’ensuivroit que cette 
dénomination ne seroit pas ab exlrinseco, parce que le rapport fondé 
sur les parties de la chose localisée, suivant la première opinion, 
laquelle est le prédicament de situation, ne se trouve pas en dehors 
du tout localisé , d’où il suivroit que la situation seroit une relation. 
Ils répondent à cela qu’il arrive pour la situation ce que nous avons 
dit plus haut pour la passion, laquelle, quoique étant subjectivement 
dans l’objet qui la subit, dénomme néanmoins le patient d’une dé
nomination extrinsèque, parce qu’elle ne le dénomme qu’à raison de 
l’agent, qui est extérieur, et ainsi ils disent que les parties de la chose
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figura loci, seu superficies continentis, et 
ideo secundum situationem partium et 
ejus diversitatem in corpore locato, neccs- 
se est locum diversatn habitudinem habere 
ad locatum. Ünde a praedicto loco sic di
versimode locante partes locati deuominant 
ipsum locatum rationo suarum partium. 
Dicitur prædicamentum situs seu positio- 
nis, sicut dicitur homo sedens, quia partes 
loci sic clrcumscribunt partes locati. Vel 
juxta secundam opinionem respectus fun- 
datus in locato ratione suarum partium a 
est positio seu situs. Patet ergo quid est 
situs seu positio.

CAPUT II.
Quod positio est denominatio seu respectus 

sumptus a partibus loci, ratione partium  
locati,
Sciendum est, quod quidam dicunt, quod

quidam dicunt, quod situs seu positio non 
est denominatio sive respectus sumptus a 
partibus loci ratione partium locati, sed 
potius est respectus sumptus a partibus lo- 
cati ad partes . loci. Et si objiciatur eis, 
'quod si hoc esset, sequeretur quod talis 
denominatio non esset ab extrinseco, quia 
respectus fundatus iu partibus locati juxta 
secundam opinionem, ad quam sequitur 
talis denominatio juxta primam opinio- 
nem quæ est prædicamentum situs, non 
est extra totum locatum. Unde sequetur 
quod situs esset relatio. Ad hoc respondent 
quod de situ accidit sicut de passione supra 
dictum est, quæ licet sit subjective in passo, 
tamen ab ea deuominatur patiens deno- 
minatione extrinseca, quia non denominat 
illud nisi ratione agentis, quod est extra, et 
sic dicunt, quod partes locati sic ordinatæ 
non denominant totum in prædicamento



localisée ainsi coordonnées, ne dénomment le tout dans ce prédica
ment qu’à raison des parties du lieu auxquelles elles se rapportent. 
Et comme, ainsi que nous l’avons dit plus haut, Aristote n’a point 
établi ces prédicaments, et que celui qui l’a fait n’a pas une grande 
autorité, ni un partisan de quelque valeur, il en résulte que chacun 
aujourd’hui peut en penser et en dire ce qui lui plaît. Néanmoins les 
deux opinions pourraient se soutenir, mais la première a plutôt pour 
but d’établir que ce prédicament signifie la forme survenant extrinsè
quement, tandis que la seconde paraît se fonder sur la signification 
des locations qui importent la position. Car sessio et crabatio semblent 
signifier plutôt la disposition des parties de la chose localisée par 
rapport aux parties du lieu, que vice versa. Il en est de môme de 
âpre et doux, car cela est âpre dont les parties se présentent égale
ment. Quelle est la plus probable de ces opinions, j ’en laisse le juge
ment au lecteur.

CHAPITRE III.
La situation ne reçoit m le plus ni le moins, et n'a pas de contrariété, 

ce qui lui est propre, c’est d’assister à la subslunee d’une manière pro
chaine.
Le silus ou position ne reçoit ni le plus, ni le moins, soit qu’elle 

soit le rapport des parties du lieu aux parties de la chose localisée ou 
vice versa, parce que ni les parties du lieu, ni les parties de la chose 
localisée ne reçoivent le plus et le moins, par conséquent ni le si tus 
non plus. De même ce silus ne reçoit pas la contrariété, comme où 
peut le déduire de ce qui a été dit. C’est le propre du situs d’assister 
d’une manière prochaine à la substance matérielle. Pour comprendre 
cela, il faut savoir qu’assister, dans le sens où on prend ici ce mot, 
c’est être en rapport. Il faut noter que la quantité affecte la chose ma-
isto, nisi ratione partium loci, ad quas ha
bent respectum. Et quia, ut supra dictum 
est, ista prædicamenta non fecit Aristote- 
lcs, et ille qui fecit, non fuit tantæ auoto- 
ritatis, nec habuit aliquem ̂ positorem a li
eu jus auctoritatis, ideo de eis quilibet mo- 
demorum dicit, sicut sibi videtur. Utraque 
tamen opinio posset salvari, sed prima 
magis stat ad salvandum quod hoc prædi
camentum dicat formam exlrinsecus ad- 
venientem. Secunda vero videtur magis 
stare cum significato dictionum, quæ im
portant positionem. Nam sessio et cubatlo 
magis videntur dicere dispositionem par
tium locati per respectum ad partes loci, 
quam e converso. Et similiter se habet de 
aspero et leni, asperum enim est cujus 
partes æqualiter porriguntur. Quæ autem 
istarum opinionum sit probabilior, legen- 
tis judicio relinquo, etc.
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CAPUT IIF.
Quod situs non suscipit magis nec minus ^ 

nec habet contrarietatem> et quod pro- 
prium ejus est proxime assistere sub- 
slantiœ.
Situs autem, seu positio non recipit ma- 

gis nec minus, sive sit respectus partium 
loci ad partes locati, sive e converso, quia 
nec partes loci nec partes corporis locati 
suscipiunt magis vel minus; ideo nec situs 
suscipit magis vel minus. Similiter nec re
cipit contrarietatem, ut ex supra dictis 
potest patere. Est autem proprium situa 
proxime assistera substantiæ materiali. Ad 
quod inteiligendura, sciendum est quod 
assistere, ut hic sumitur, est esse respeoti- 
vum. Notandum quod quantitas afïicit rem 
malerialem prius quam aiiquod accidens. 
Unde primam materiam prius natura in-



térielle avant aucun accident. C’est pourquoi la forme substantielle 
qui donne l’être informe la matière première avant la nature. Pour 
cette information, la quantité passe naturellement avant quelque 
autre accident; or, comme on l’a dit, la passion propre de la quan
tité, c’est d’être divisible en parties intégrales; c’est pourquoi, dans 
le chap. V de la Métaph., Aristote en donne cette définition. Quantum 
est ce qui est divisible en parties toujours divisibles. Le situs, qui est 
un certain rapport, se termine à ses parties intégrales, quoiqu’il soit 
fondé sur le lieu, ou, suivant d’autres, sur les parties de la quantité, 
et se termine aux parties du lieu, lequel rapport est suivi de la déno
mination qui constitue le prédicament situs, suivant la première opi
nion. Donc le plus prochain rapport de la substance matérielle, soit 
terminativement, soit fondamentalement, c’est le situs ou position.
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T R A I T É  V I I I .
De l’iubitudb.

CHAPITRE PREMIER.
De fhabitus en tant que prédicament, ce que c’est formellement.

L'habitvs est l’adjacence des corps et de ce qui les environne. Pour 
comprendre ceci, il faut savoir que avoir quelque chose signifie un 
certain rapport. On dit que certains sujets ont certaines choses, mais 
entre le sujet qui a ces choses et les choses elles-mêmes, il 11’y a 
qu’un rapport de raison, comme quand on dit que quelque chose a 
une substance ou une partie de substance, le pied, la main, ou

format forma substantialis, quæ dat sibi 
esse. Ad quam informationem prius natura 
sequitur quantitas, quam aliquod aliud ac
cidens: ut autem supra dictum est, propria 
passio quantitatis est quod sit divisibilis in 
partes intégrales. Et ideo V Metaph. a Phi- 
îosopho sic describitur. Quantum est quod 
est divisibile iu semper divisibilia. Ad 
quas partes intégrales terminatur situs qui

est respectus quidam, licet fundetur in 
loco vel secundum alios fundatur in par
tibus quantitatis et terminatur ad partes 
loci, ad quem respectum sequitur denomi
natio , quæ *facit prædicamentum situs, 
juxta primam opinionem. Proximus ergo 
respectus substantiæ materialis sive termi- 
native, sive fundameutaliter est situs sive 
positio, etc.

TRACTATIS VIII.
D e  BAB1TU.

CAPUT PRIMUM.
De habitu secundum quod est prœdicamen-

lum quid sit forma Hier.
Habitus est corporum, et eorum quæ 

circa corpus sunt adjacentia. Ad intelli

gendum autem prædiotam descriptionem, 
sciendum, quod habero aliquid dicit quem- 
dam respectum. Quædam enim dicuntur 
habere aliquas res, sed inter habentem et 
res habitas est solus respectus rationis, ut 
cum aliquid dicitur habere substantiam,



qu'elle a une quantité ou une qualité; et cependant entre le sujet et 
la chose possédée, il n’y a aucun rapport réel, mais seulement un 
rapport de raison. C’est pourquoi cette manière d’avoir appartient 
aux prédicaments absolus. Il y a d’autres sujets qui sont dits avoir 
certaines choses, de manière qu’entre le sujet et ces ehoses il existe 
un rapport réel et conversif, comme le père est dit avoir un fils, et 
le fils un père, le maître un esclave ou un domaine, et l’esclave et le 
domaine un maître. Or du père au fils et du fils au père, il y a un rap
port réel; il en est de même du maître et de l’esclave, et celte ma
nière d’avoir appartient au prédicament de relation. D’autres sujets 
sont dits avoir certaines choses ; et. entre ces sujets et les choses pos
sédées, il y a un rapport réel, mais non conversif, mais bien un 
rapport du sujet à la chose , et c’est dans ce sens qu’on dit que le 
temps a les choses temporelles, le lieu l’objet localisé, les parties du 
lieu les parties de l’objet localisé, et le contenant le contenu; et cette 
manière d’avoir appartient aux prédicaments quando, ubi et situs. 
Car on dit que ce qui possède de cette manière a.le contenu, ce qui 
revient au prédicament quando et la chose située, ce qui revient au 
prédicament situs. Le vase en effet est un lieu mobile, et.le lieu est 
est un vase immobile, comme il est au livre IV de la Phys. D’autres 
sujets sont dits avoir certaines choses, et entre ces sujets et ces 
choses, il existe un rapport réel, non conversif, de manière qu’un 
tel rapport est le rapport de la chose possédée au sujet qui la possède, 
comme ou dit que l’homme a une tunique, et le rapport est de la 
tunique à l’homme qui la possède, mais non réciproquement. Celte 
manière d’avoir appartient à ce prédicament, je veux dire Vhabitus. 
Remarquer, ainsi que le dit Aristote, chap. XV des Animaux, que 
la nature a pourvu de vêtements et d’armes les autres animaux.
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vel partes substantiæ, sicut pedem vel ma- 
num, vel habere quantitatem vel qualita- 
tem, et tamen inter habens et res habitas 
nullus est respectus realis, sed solum ratio
nis. Unde hoc habere pertinet ad prædica
menta absoluta. Quædam vero dicuntur 
habere aliquas res, ita quod inter haben- 
tem et res habitas est respectus realis et 
conversivus, sicut pater dicitur habere fi- 
lium, et filius patrein, et dominus ser- 
vum, vel possessionem, et servus vel pos- 
sessio dominuin. Patris autem ad filium, 
et filii ad patrem est respectus realis, et si
militer est de domino et servo, et istud 
habere pertinet ad prædicamentum rela- 
tionis. Quædam autem dicuntur habere 
aliquas res et inter habentia et res habitas 
est respectus realis, sed .non conversivus, 
sed est respectus habentis ad rem habitam, 
et isto modo tempus dicitur habere tem-

poralia, et locus locatum, et partes loci 
partes locati, et continens contentum. Est 
istud habere pertinet ad prædicamenta 
quando, et ubi, et situs. Nam continens 
ita dicitur habere contentum, quod redu- 
citur ad prædicamentum quando, et situs 
situatum, quod pertinet ad prædicamen
tum situs. Nam vas est locus mobilis, cl 
locus est vas immobile, ut dicitur IV Phys. 
Quædam autem dicuntur habere aliquas 
res, et inter habentia et res habitas est 
respectus realis, non conversivus, ita vi- 
delicet quod respectus talis est rei habitæ 
ad ipsum quod habet eam, sicut homo di
citur habere tunicam, et respectus est tu- 
nicæ ad ipsum hominem habentem, et non 
e converso. Et hoc habere pertinet ad is
tud prædicamentum, scilicet habitus. No- 
tandum, quod ut Phiiosophus dicit, XV De 
a n i m a i natura providit aliis animalibus,



Quelques-uns ont pour vêtement des poils, d’autres un cuir épais, 
ou une carapace, ou quelque chose de ce genre. De même elle a 
donné à quelques-uns pour armes des dents, aux autres des cornes, 
aux autres des griffes et autres choses semblables ; pour l’homme, 
elle ne lui a rien donné de tout cela, mais en revanche elle lui a 
donné l’intelligence et des mains, afin que par ce moyen il pût se 
pourvoir de ce qui lui est nécessaire et se faire avec les choses exté
rieures des vêtements et des armes. C’est pourquoi dans les ani
maux les vêtements comme les armes sont des parties substantielles 
de ces mêmes animaux ; et entre les sujets qui possèdent et les objets 
possédés, il n’y a pas de rapport réel, mais un rapport de raison, 
comme il a été dit. C’est pourquoi la dénomination qui se fait par 
rapport à eux, à raison de leurs vêtements ou de leurs armes natu
relles, n’appartient pas à ce prédicament. Mais entre notre vêtement, 
nos armes et nous, il y a un rapport réel, aussi nos vêtements et nos 
armes, en tant qu’ils nous dénomment comme les possédant, sont le 
prédicament habitas. Ou bien, suivant la seconde opinion, leur rap
port à nous est le prédicament habitus, C’est pour cela que ce prédi- 
cameut ne convient qu’aux hommes. J1 est vrai aussi que nous revê
tons et armons certains animaux avec des vêtements et des armes qui 
leur sont étrangers ; en effet, nous habillons les singes et nous har
nachons un cheval, et sous ce rapport ce prédicament peut leur ap
partenir. Tel est ce prédicament,

CHAPITRE II.
Z/habitus peut se fonder immédiatement dans la substance.

On n’est pas certain si ce prédicament est la dénomination qui suit 
le rapport, ou dans la seconde opinion le rapport lui-même, comment
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de vestimentis et de armis. Unde quædam 
pro vestimento habent pilos, quædam vero 
coriura grossum, vel corticem, vel aliquid 
hujusmodi. Similiter etiam aliquibus pro 
armis dentcs dédit, aliis cornua, aliis vero 
ungues, et hujusmodi, homini autem nihil 
horum dedxt, sed dédit ei intellectum et 
manus, ut per eas posset sibi providere, 
et de rebus exterioribus faceret sibi vesti- 
menta et arma. Unde in aliis aninmlibus 
tam" vestimenta quam etiam arma sunt 
partes substantiales eorum, et inter habentia 
et habita non est aliquis respectus realis, 
sed solum rationis, iit dictum est. Unde 
denominatio, quæ fit in eis vel a vesti
mentis, vel ab armis eorum naturalibus 
non pertinet ad hoc prædicamentum. Sed 
inter vestimenta et arma nostra et nos est

respectus realis, et ideo vestimenta et arma 
prout dénommant nos babentes ea sunt 
prædicamentum habitus. Vel juxta secun- 
dam opinionem respectus eorum ad nos 
est prædicamentum habitus. Unde hoc præ- 
dicameritum solum convenit hominibus. 
Verum ' est autem, quod etiam quædam 
animalia vestimus et armamus vestimentis 
et armis exterioribus. Vestimus enim simias 
et falleramus eques : et isto modo hoc 
prædicamentum potest ad eapertinere. Et 
sic patet, etc.

CAPUT II.
Quod habitus potest immédiate fundari in  

. substantia.
Videtur autem esse dubium, sive hoc 

prædicamentum sit denominatio sequens
v. 14



il peut appartenir aux genres des accidents. Il est en effet constant que 
les vêtements comme les armes sont dans le genre de la substance. Or 
la dénomination prise de la substance ne se met pas dans un genre 
différent de la substance, ou, suivant la seconde opinion, comment le 
rapport sera-t-il fondé dans la substance immédiatement, puisqu’il 
n’ajoute rien de réel aufondement, comme il a été dit ; il s’ensuit donc 
ou que la substance sera accident, ou que V habitus ne sera pas acci
dent. Il faut dire, ce qui ne répugne pas, que le rapport réel est fondé 
dans la substance. En effet, la substance créée commë telle se rap
porte réellement au créateur, et ce rapport est immédiatement fondé 
en elle, et la substance n’est pas pour cela rapport ou accident. Notez 
que l’accidentalité de la quantité et de la qualité, qui sont des accidents 
absolus, est différente de l’accidentalilé des sept autres prédicaments. 
Car l’accidentalité des absolus consiste en ce qu’ils surviennent dans 
l’être en acte par inhérence, et de cette manière la substance ne peut 
pas être accident, au contraire, l’accidentalité des sept autres prédica
ments consiste en ce qu’il arrive à la forme ou au sujet de la forme 
d’avoir un terme ad quem. Et comme une forme substantielle, ou une 
substance composée peut avoir un semblable terme, rien n’empêche 
que de cette manière elle soit un accident, de sorte qu’elle se produise 
accidentellement dans un sujet, d’où il arrive au vêtement de devenir 
adjacent au corps et d’avoir un tel rapport avec lui : Et de cette ma
nière, soit que le vêtement soit pris comme dénommant, il lui arrive 
de dénommer ainsi, et il est accident : ou dans la seconde opinion il 
arrive au vêtement d’avoir le corps pour terme auquel il se rapporte 
comme adjacent. Ou on peut dire qu’on ne fait pas indifféremment des
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respectum, sive juxta secundam opinionem 
sit ipse respectus, quomodo hoc prædica- 
mentum pertinebit ad généra accidentium. 
Constat enim quod vestimenta sive arma 
sunt m genere substantiæ. Denominatio au
tem sumpta a substantia non ponitur in 
alio genere a substantia, sive juxta secun
dam opinionem quomodo fundabitur res
pectus immédiate in substantia, cum res
pectus nihil reale addat supra fundamen- 
tum, ut supra dictum est ; ideo sequitur, 
quod substantia vei erit accidens, vel quod 
habitus non erit accidens. Ad quod dicen
dum, quod non est incouveuiens, quod 
respectus realis in substantia fundetur. 
Substantia enim creata in quantum hujus 
realiter refertur ad creatorem, et talis res
pectus immédiate in ea fundatur, nec 
propter hoc sulistantia est respectus vel 
accidens. Notanclum, quod differt acciden- 
talitas quantitatis et qualitatis quæ sunt 
accidentia absoluta, ab accidentalitate

aliorum septem prædicameniorum. Nam 
accideutalitas absolutorum consistit in hoc 
quod adveniunt enti in actu per inhæren- 
tiam, et isto modo substantia non potest 
esse accidens. Accidentalitas autem aliorum 
septem prædicamentorum consistit in hoc, 
quod accidit formæ seu subjecto formæ 
habere terminum ad quem. Et quia forma 
substantialis seu substantia composita po
test habere talem terminum , isto modo 
non est inconveniens quod sit accidens, id 
est ut accidentaliter alteri adveniat, unde 
accidit vestimento ut adjaceat corpori, et 
ut talem respectum habeat ad ipsum; et 
sic sive sumatur vestimentum, m denomi- 
nans, accidit sibi sic denominare, et sic est 
prædicamentum- habitus juxta primam 
opinionem, et est accidens : vel juxta se
cundam opinionem accidit vestimento 
habere corpus pru termino, ad quem ut 
adjacens habet respectum. Vel potest dici, 
quod non ex omni substantia indifFerenter



vêtements et des armes île toute espèce de substance, mais que pour 
faire des armes, on prend une substance qui a une certaine qualité, 
comme la dureté. De même, on ne fait pas indifféremment des vêle
ments avec toute espèce de substance, mais on prend une substance 
qui a telle qualité, comme la mollesse, la facilité de se plier, etc., et le 
rapport qui est Y habitus se fonde sur ces quantités, ou à raison de ces 
substances, en laut qu’elles out ces qualités. Donc Yhabitus est l’adja- 
cence des corps et des choses qui les environnent, ce qui se conçoit 
ainsi : Vhabüus est l’adjacence, c’est-à-dire la dénomination des corps 
comme choses qui sont dénommées, et des choses qui environnent le 
corps, c’est-à-dire des choses qui opèrent une semblable dénomina
tion, comme l’homme vêtu est désigné et dénommé par les vêtements 
qui l’enveloppent. Ou bien, suivant la seconde opinion, Y habitus est 
l’adjacence ou le rapport des corps terminalivement. Car ce rapport, 
c’est-à-clire le rapport du vêtement se termine au corps vêtu, et il ap
partient aux choses qui soûl fondamentalement autour du corps. En 
effet, le fondement de ce rapport est le vêtement lui-même, comme on 
l’a dit ; ainsi s’explique Yhabitus. Il faut observer que, quoique cette 
dénomination appartienne au tout de ce qui a cet habitus, car on dit 
que l’homme est vêtu et chaussé, néanmoins elle convient à elle- 
même à raison de Yhabitus qui est adjacent à la partie. Car, quoique 
l’homme soit dit chaussé, c’est néanmoins à raison de la chaussure 
qui est adjacente au pied, lequel est une partie intégrante de l’homme, 
puisque tout le corps n’est pas vêtu, c’est à raison de la partie à 
laquelle le vêlement est adjacent, voilà ce qui concerne Yhabitus.
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flunt arma, et vestimenla, sed arma fiunt 
ex substantia habente aliquam qualitaî.em, 
puta duritiemet hujusmodi. Similiter ves
timenta fiunt non ex qualibel substantia 
indifferenler, sed ex habente talem quali- 
tatem , puta mollitiem et pücabilitatem, 
vel hujusmodi, et super his quantitatibus 
fnndatur respectus, qui est habitus, vel a 
dictis substantiis, in quantum habent taies 
qualitates. Est ergo habitus adjacentia cor- 
porum, et eorum quæ circa corpus sunt, 
quod sic intelligitur. Habitus est adjacen- 
ia, id est denominatio corporum, sient 
eorum quæ denominantur, et eorum quæ 
sunt circa corpus, id est eorum a quibns 
fit talis denominatio , sicut a vestimentis, 
quæ sunt circa corpus, dicitur et denomi- 
natur homo vestitus. Vel juxta secundam

opinionem, habitus est adjacentia, id est 
respectus corporum terminative. Talis enim 
respectus, scilicet vestimenti, terminatur 
ad corpus vestitum, et est eorum quæ sunt 
circa corpus fundamentaliter. Nam funda- 
mentum talis respectus est ipsum vesti- 
mentum, ut dictum est, et sic patet des- 
criptio habitus. Notandum, quod licet talis 
denominatio sit totius habentis talem ha
bitum, nam homo dicitur vestitus et cal- 
ciatus, tamen convenit sibi ratione habitus 
qui adjacet parti. Licet enim homo dicatur 
calciatus, tamen dicitur ratione calcia- 
menti, quod adjacet pedi, qui est pars in- 
tegralis hominis, cum totum corpus non 
sit vestitum, sed ratione illiiis partis cui 
adjacet vestimentum. Patet ergo de ha- 
bitu, etc.
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CHAPITRE III.
Z’habilus reçoit le plus et le moins, mais non tout habitas, il n'a pas la

contrariété.

Vkabitus reçoit le plus et le moins, mais il y a des exceptions. Mais 
on ne sait pas parfaitement quel est celui qui reçoit le plus et le moins. 
En effet, si les rapports reçoivent le plus et le moins dans la môme 
proportion que les fondements reçoivent l’intension et la rémission, et 
suivant ces rapports les termes sont appelés rapports plus ou moins. 
Comme on dit qu’une chose échauffe plus ou moins selon la chaleur 
plus ou moins grande qu’elle produit. Mais le fondement de Yhàbitus 
étant la substance, comme 011 l’a dit, laquelle ne reçoit ni le plus, ni 
le moins, il s’ensuit que l’habitus ne reçoit ni le plus, ni le’moins. 
Pour comprendre cela il faut savoir que, comme il a été dit, ces six 
prédicaments ne désignent que l’absolu entant qu’il dénomme quelque 
chose d’extrinsèque, laquelle dénomination suit quelque rapport réel 
qui existe entre la chose qui dénomme et la chose dénommée et qui 
est cependant un rapport dans le genre delà relation. Ou l’on désigne 
ce rapport suivant la seconde opinion, et il est commun aux six prin
cipes susdits. C’est pourquoi telle chose dénommée est dite plus ou 
moins d’après l’intension ou la rémission de l’absolu qui dénomme, 
ainsi qu’on l’a dit. Quelquefois la dénomination plus ou moins ne se 
fait pas d’après i’intension ou la rémission du sujet dénominateur , 
mais par la présence de plusieurs dénominateurs de même nature par 
lesquels l’objet dénommé se trouve l’être par ce qui est respectif à 
chacun; comme nous disons que le feu qui échauffe trois morceaux de 
bois les échauffe plus que s’il n’en échauffoit que deux du même de-

capüt m.
Quod habitus suscipit magis et minus * licet 

non omnis , et quod habitus non habet 
contrarietatem.
Recipit autem habitus magis et minus, 

licet non omnis. Qualiter autem habitus 
, recipit magis et minus, videtur esse du- 
bium. Si enim respectus in tantum reci- 
piunt magis et minus, in quantum funda- 
menta recipiunt intensionem, et remissio- 
nem, et secundum istos respectus denomi- 

' nantur termini respectus magis vel minus. 
Sicut dicitur magis, vel minus calefaciens 
a majori, vel minori calore quem efficit. 
Sed cum fundamentum habitus sit sub
stantia, ut dictum est, quæ non suscipit 
magis vel minus : ergo nec habitus suscipit 
magis vel minus. Ad quod intelligendum, 
sciendum est, quod ut dictum est, ista sex

prædicamenta nihil aliud dicunt nisi abso- 
lutum, ut dénommai aliquid extrinsecum, 
quæ denominatio sequitur aliquem respec
tum realem, qui est inter denominans et 
denominatum, qui tamen respectus est in 
genere relationis. Vel juxta secundam 
opinionem dicunt prædictum respectum, 
et talis respectus est communis dictis sex 
principiis. Unde taie denominatum dicitur 
magis vel minus ab intensione vel remis- 
sione illius absoluti denominantis, ut dic
tum est. Aliquando vero denominatur ma
gis, vel minus, non ab intensione vel re- 
missione denominantis, sed si plura fnerunt 
denominativa ejusdem rationis, a quibus 
denominatum secundum unumquodque 
quod est, eo denominatur, sicut dicimus, 
quod ignis calefaciens tria ligna magis ca- 
lefacit, quam si calefaceret duo eodem 
gradu calons. Constat enim quod omnes



gré de chaleur. 11 est sûr, en effet, que ces trois caléfactions sont de 
même nature et .que le feu agit sur elles suivant une seule puissance 
caléfçctive, et de cette manière la caléfaction peut se dire plus ou 
moins, quoique dans les caléfactions comme dans quelques autres ac
tions que ce soit on n’ait pas l’hahitude de dire plus ou moins dans 
ce sens ; il en est de même dans la seconde opinion, car si plusieurs 
rapports de même nature auxquels répond un seul terme dénomment 
le terme plus, tandis qu’un plus petit nombre le dénomment moins, 
Yhabitus ne reçoit point le plus ou le moins de la première manière. 
En effet, on ne dira jamais que quelqu’un est plus ou moins vêtu ou 
plus ou moins chaussé à raison d’une seule chaussure ou d’un seul 
vêtement, et on conçoit par là que tout habitus ne reçoit pas le plus ou 
le moins, parce que le vêtement, ni la chaussure ne reçoivent ni in
tension, ni rémission. Mais l'habitus reçoit le plus et le moins de la 
seconde manière, car on peut dire d’un homme qu’il est plus vêtu, 
s’il a plusieurs vêtements, et moins vêtu, s’il en a moins, et ainsi de 
suite. Cela ne convient pas au prédicament quantum, puisque le temps 
qui dénomme est l’unique parmi les choses temporelles. Cela ne con
vient pas non plus au prédicament ubi, puisqu’il n’y a qu’un lieu pour 
un corps, pas plus qu’au prédicament situs, puisqu’il n’y a qu’une 
partie du lieu qui réponde à chaque partie de la chose localisée. Mais 
cette manière de désigner le plus ou le moins pourroit convenir à 
quelque relatif, ou a quelque agent, ou à quelque patient; on voit par 
là comment Yhabitus reçoit ou ne reçoit pas le plus ou le moins, ou 
bien il faut dire que le rapport habitus n’est pas fondé immédiatement 
dans la substance, comme il a été dit, que par le moyen de quelque 
qualité, comme la dureté, la mollesse et autres pareilles, lesquelles 
qualités sont le fondement de ce rapport. Or, comme les susdites qua-
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istæ très calefactiones sunt ejusdem ratio- 
nis, quibus respondet ignis secundum unam 
potentiam calefactivam, et isto modo ca- 
îefaciens potest dici magis vel minus, licet 
in calefactionibus vel in quibuscumque ac
tion ibus non sit consuetum dicere isto 
modo magis vel minus, et simile est si su- 
matur hic juxta secundam opinionem, quia 
si plures respectus unius rationis, quibus 
iinus respondet terminus, dénommant ter
minum magis, pauciores vero minus, ha
bitus primo modo non suscipit magis vel 
minus. Ab uno enim vestimento vel cal- 
damênto scilicet uno numéro nunquam 
aliquis dicetur magis, vel minus vestitus, 
vel calciatus, et sic intelligitur, quod non 
omnis habitus suscipit magis vel minus, 
quia nec vestimenlum, nec calciamentum 
suscipit intensionem vel remissionem. Se
cundo vero modo habitus suscipit magis,

vel minus, quia unus et idem homo a plu
ribus vestimentis potest denominari magis 
vestitus, et a paucioribus minus vestitus, 
et sic de aliis. Hoc autem non convenit 
prædicamento quando, cum tempus deno- 
minans sit unum omnium temporalium. 
Nec autem convenit prædicamento ubi, cum 
umus corporis unus tantum sit locus. Nec 
prædicamento situs, cum cuilibet uni parti 
locati una respondeat pars loci. Potest au
tem convenire iste modus dicendi magis vel 
minus alicui relalivo et alicui agenti, vel 
patlenti, et sic patet qualiter habitus sus
cipit magis, vel minus, et qualiter non. Vel 
dicendum, quod respectus habitus non im
médiate fundatur in substantia, ut supra 
dictum est, nisi mediante aliqua qualitate, 
puta duritie vel mollitie, et hujusmodi, 
quæ qualitatessunt fundamentum talis res
pectus, cum autem dictæ qualitates susci-



lités reçoivent le plus et le moins, il en est par conséquent de même de 
Yhabitus. 11 ne reçoit pas néanmoins la contrariété. En effet, c’est par 
la réception du plus et du moins que s’effectue la contrariété quand le 
plus et le moins se trouve suivant un certain degré d’intension et de 
rémission dans les espèces d’un genre, comme on le voit pour le blanc 
et le no ir, or cette intension ne se trouve pas dans Yhabitus, comme 
nous l’avons dit. Donc il n’y a pas de contrariété dans Yhabitus.

CHAPITRE IY.
Le propre de /'habitus est d'exister lant dans le corps que dans ce qui en

veloppe le corps suivant la division des parties.
Il faut savoir que le propre de Y habitus est d’exister tant dans le 

corps que dans les choses qui enveloppent le corps en plusieurs suivant 
la division des parties. Nous avons dit de quelle manière il faut l’en
tendre. Une chose est dénommée par Yhabitus par cela que Y habitus 
est adjacent à quelque partie intégrale déterminée, comme l’homme 
est dit chaussé parles pieds, coiffé par la tête et ainsi de suite; or cela 
ne convient à aucun autre des prédicaments. En effet, quoique dans 
le prédicament des&us la dénomination du tout se fasse à raison des 
parties auxquelles sont adjacentes les parties du lieu, non pas néan
moins à raison de quelque partie déterminée, mais bien à raison de 
toutes auxquelles sont adjacentes les parties du lieu, tantôt d’une ma
nière, tantôt d’une autre. Mais dans le prédicament habitus la déno
mination du tout se fait par une partie déterminée à laquelle est adja
cent un habitus particulier. Et parce que, comme l’on considère dans 
ce prédicament le corps ayant un habitus relativement à ses parties 
organiques déterminées, de même les habitus des parties déterminées 
sont différents et séparés, car dans Yhabitus d’un homme la partie du
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piant magis et minus; ergo et habitus, non 
tamen recipit habitus contrarietatem. Ut 
enim supradictum est ex receptione magis 
et minus, causatur contrarietas, quando 
magis et minus est secundum gradum in- 
tensionis et remissionis in speciebus unius 
generis, ut patet de albo et nigro, talis 
autem intensio non est in habitu, ut dic
tum est. Ergo iri habitu non est contra
rietas.

CAPUT IV.
Quod proprium habitus est exister e tam in  

corpore, quam in  ht 3* quæ circa corpus 
sunt secundum divisionem partium.
Est autem sciendum, quod proprium ha

bitus est existere tam in corpore, quam 
in his quæ circa corpus sunt in piuribus 
secundum divisionem partium. Hoc autem

qualiter intelligatur, dictum est. Denomi- 
natur enim aliquid ab babitu secundum 
quod habitus adjacet alicui parti intugrali 
signatæ, sicut dicitur homo calceatus a pe- 
dibus, et gaîeatus a capite, et sic de aliis, 
hoc autem nulli aliorum præchcamentorum 
convenit. Licet enim in prædicamento situs 
fiat denominatio totius ratione partium 
quibus adjacent partes loci, non tamen ra
tione alicujus partis signatæ, sed ratione 
omnium, quibus adjacent partes loci ali
quando uno modo, et aliquando alio. Sed 
in prædicamento habitus fit denorùinatio 
totius ab una parte signata, oui adjacet 
singularis habitus. Et quia sicut conside
ratur in hoc prædicamento corpus habens 
habitum quantum ad suas partes organicas 
signatas, sic habitus partium signatarum 
sunt diversi et divisi. Nam in habitu unius



vêtement est différente de la chaussure, et ainsi de chacun. C’est pour
quoi on dit que le propre de Vhabitus est d’exister suivant la division 
des parties du corps qui en est revêtu, et suivant la division des choses 
qui enveloppent le corps relativement à la division de Vhabitus : tel 
est ce prédicament, comme les autres également. Notez que les prédi
caments appartiennent à la première opération de l’intellect, dans la
quelle il 11c sc fait aucune composition par l’êtro, ni aucune division 
par le non-être. Or on peut considérer de deux manières les choses 
qui appartiennent à cette opération première. D’abord, relativement 
aux choses conçues, et nous en avons déjà parlé. Toutes les choses qui 
appartiennent à cette opération première sont signifiées par les dix 
prédicaments, comme on le voit par ce qui a été dit. La seconde ma
nière dont on peut les considérer-, est relative au mouvement de si
gnification, en tant qu’elle est signifiée par les noms, par les paroles 
et par les autres parties du discours, nous allons nous en occuper tout 
à l’heure. C’est pourquoi la logique n’est pas seulement une science 
rationnelle, comme lorsqu’il s’agit du syllogisme qui appartient au 
discours de la raison, mais c’est aussi une science argumentative. Elle 
traite en effet du syllogisme et de ses parties, relativement au mode 
de signification, en établissant ce que c’est que le nom, ce que c’est 
que la parole, et en établissant les signes universels et particuliers, 
qui appartiennent tous au mode de signification, dont nous allons par
ler bientôt.

Heureuse fin du traité des d ix prédicaments qui sont, appelés les 
genres des choses.
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hominis diverse est pars vestimenti a cal- 
ciamento, et sic de singulis : ideo dicitur 
esse proprium habitus existere secundum 
divisionem partium corporis, scilicet ha- 
bentis, el secundum divisionem eorum, 
quæ sunt circa corpus secundum divisio
nem habitus, et sic patet de prædicamento 
habitus, et de omnibus prædicamentis hoc 
modo. Notandum, quod prædicamenta per
tinent ad primam operationem intellectus, 
in qua nulla sit compositio per esse , nec 
divisio per non esse. Quæ autem pertinent 
ad talem primam operationem, possunt du- 
pliciler considérai!. Uno modo, quantum 
ad res intellectas, et sic de eis jam dictum 
est. Omnia enim quæ sic pertinent ad talem 
primam operationem, per decem prædica

menta significantur, ut ex dictis patet. Alio 
modo possunt considerari quantum ad mo
tum significandi, in quantum scilicet si- 
gnificatur per nomma, et per verba, et per 
alias partes orationis, et de his dicetur im
médiate : propterea logica non solum est 
scientia rationalis, ut puta de syïïogismo 
qui pertinet ad discursum rationis, sed est 
etiam scientia sermocinalis. Tractat enim 
de syliogismo, et partibus ejus quantum ad 
modum significandi, ponendo quid est no
men, et quid est verbum, et ponendo signa 
universalia et particularia, quæ omnia ad 
rnodum significandi pertinent, de quibus 
omnibus infra dicetur.

De decem prædicamentis, quæ généra 
rerum dicuntur, tractatus féliciter finis.
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TRAITÉ IX.
Db l 'i n t e r p r é t a t io n  o u  én o n c ia tio n .

CHAPITRE PREMIER.
Ce que c’est que le nom suivant l’intention logique.

Après avoir parlé des choses qui, quant à l’objet delà signification, 
appartiennent à l’opération première de l’intellect, laquelle est l’intel
ligence des choses indivisibles, comme il est dit dans le liv. III de 
l’Ame : « Parce qu’une chose est connue par sa quiddité ; » nous al
lons traiter maintenant des choses qui appartiennent à la seconde opé
ration de l’intellect, laquelle est appelée ici composition otl division, 
et par le moyen de laquelle notre intellect compose une chose avec 
une autre, ou la sépare d’une autre par l’être ou le non-être. Ce traité 
est appelé, de l’énonciation ou de la proposition prise dans un sens 
large; car si elle étoit prise dans un sens strict, L’énonciation seroit 
son genre. En eifet, la proposition ne se ditque des prémisses du syllo
gisme, tandis que l’énonciation se dit tant des prémisses que de la pré- 
conclusion. Pour connoître ce que c’est que l’énonciation il faut parler 
d’abord avec Aristote de ses parties, savoir du nom, du verbe et de 
son genre, qui est le discours. Le nom est une voix intentionnellement 
significative sans mesure de temps, dont aucune partie ne signifie 
des choses séparées, limitées et droites. Dans cette définition du nom 
le mot voix est mis pour le genre. Il faut observer, ainsi qu’il est dit 
dans le liv. II de la Métaphysique, que c’est là la différence qui existe 
entre la définition des suppôts et la définition des formes soit substan-

tractaths IX.
DE 1KTEBPRÆTATI0NE, SEU ENUNTIATIONE.

CAPUT PRIMUM.
De nomine quid sit secundum intentionem 

logicam,
Dicto de his, quæ quantum ad rem si- 

gnifîcatam pertinent ad primam operatio
nem intellectus, quæ est indivisibilium in- 
teliigentia, ut in III De anima dicitur, quia 
videlicet res cognoscitur quantum ad suam 
quidditatem : nunc dicendum est de his, 
quæ pertinent ad secundam operationem 
intellectus, quæ ibi compositio vel divisio 
nominatur, qua scilicet intellectus noster 
unani rem cum alia componit, vel ab alia 
eam dividit, per esse scilicet et non esse. 
Et dicitur tractatus iste de enuntiatione,

seu propositione, large snmpta propositione. 
Si enim stricte sumeretur, tune euuntiatio 
esset genus ejus. Propositio enim solum di
citur de præmissis ipsius syllogismi, sed 
euuntiatio dicitur tam de præmissis quam 
de præconclusione. Ad cognoscendum au
tem dictam enuntiationem , dicendum est 
primo cum Anstotele de partibus suis, sci
licet de nomine, et veibo, et de ejus ge
nere, quod est oratio. Nomen est vox signi- 
fioativa ad placitum sine tempore, cujus 
nulla pars significat separata, firuta, et 
recta. In ista nomiuis diffinitione ponitur 
vox pro genere. Notandum, quod ut habe- 
tur II M e ta p h hæc e&t differentia inter 
diffinitionem suppositorurn, et diffinitio-



tielles, soit accidentelles. Car dans la définition des suppôts on ne met 
rien qui soit en dehors de l’essence du défini, et toutes les particules 
de la définition sont de l’essence de la chose définie. Les formes ne 
pouvant exister par elles-mêmes, mais bien dans un sujet ou dans la 
matière, demandent dans leur définition un sujet ou de la matière, 
lesquels néanmoins ne sont pas de l’essence des choses, aussi leurs dé
finitions sont dites faites par additamenta, c’est pourquoi les formes 
accidentelles veulent un sujet dans leurs définitions, c’est là la diffé
rence qui se trouve dans leurs définitions. Car les formes abstraites 
demandent un sujet dans leurs définitions d’une autre manière que 
les formes prises au concret, les formes abstraites veulent un sujet à 
la place de la différence, comme lorsque nous disons : La crépitude 
est la contraction des cheveux, définition où les cheveux, qui sont le 
sujet delà crépitude, sont mis à la place de la différence; au concret, 
au contraire, elles veulent le sujet à la place du genre, comme lorsque 
nous disons, crépu, c’est le cheveu contracté. Cela posé, il faut savoir 
que le nom, le verbe et le discours sont des choses artificielles, et par 
conséquent des accidents ; leur sujet est la voix qui est quelque chose 
de naturel. En effet, l’art dans la voix comme dans un sujet forme les 
noms, les verbes et les discours, c’est pourquoi dans leurs définitions 
on doit mettre la voix comme sujet; et comme ce sont des êtres con
crets on doit mettre la voix pour le genre. Or la voix est dite significa
tive pour la distinguer des voix non significatives, quelles qu’elles 
soient, qui sont proférées pour rien. On dit intentionnellement, à l’en
contre des voix significatives naturellement, comme sont les aboie
ments des chiens, qui signifient la colère, d’après l’impulsion de la 
nature, parce qu’ils ne sont pas significatifs par institution humaine.
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nem formarum sive substantialium, sive 
accidentalium. Nam in diffinitione suppo- 
sitorum nihil ponitur, quod sit extra es
sentiam difïiniti, sed omnes particulæ dif- 
finitionis sunt de essentia diffiniti. Formæ 
vero, quia non possunt per se esse, sed in 
alio, scilicet in .subjecto, vel in materia in 
sui diffinitione requirunt subjectum, vel 
materiam, quæ tamen non sunt de essentia 
earum, et ideo ipsarum diffinitiones di
cuntur esse per additamenta, unde formæ 
accidentales in sui diffinitione requirunt 
subjectum. Hæc est autem differentia inter 
eas difîiniendo. Nam formæ abstractæ ali
ter requirunt subjectum in earum difïini- 
tionibus, quam formæ sumptæ in con
crète, formæ abstractæ requirunt subjec- 
tum loco differentiæ, ut cum dicimus : 
crispitudo est contractio capillorum, ubi 
capiili, qui sunt subjectum crispitudinis, 
ponuntur loco differentiæ. In concreto vero

requirunt subjectum loco generis, ut cum 
dicimus crispum est capillus contractas. 
Hoc habito sciendum est, quod nomen, 
verbrnn, et oratio sunt quædam artificialia, 
et per consequens accidentia, eorum au
tem subjectum est vox, quæ est quid na- 
turale. Ars enim in voce, ut in subjecto 
format nomina, verba et orationes, et ideo 
in eorum diffinitionibus debet poni vox ut 
subjectum. Et quia concreta sunt, ideo in 
eorum diffinitionibus ponitur vox pro ge
nere. Dicitur autefn vox signifleativa, ad 
differentiam vocum non significativarum 
quæcumque sint illæ, quæ videlicet pro 
nihilo proferuntur. Ad placitum -autem 
dicitur, ad doctrinam vocum significatîva- 
rum naturaiiter, ut sunt latratus camim, 
qui significant iram, prout natura dictavit 
eis, quoniam non significat secundum in- 
stitutionem humanam. Sine tempore vero 
dicitur ad doctrinam verbz et participii.



On dit sans mesure de temps pour faire connoître le verbe et le parti
cipe. Remarquez ici, comme nous l’avons dit dans un autre traité, que 
l’action, la passion et le mouvement sont une seule chose ; or le verbe 
signifie par manière d’action ou de passion, et par conséquent par 
manière de mutation. Or la première chose à mesurer par le temps 
c’est le mouvement, mais le verbe signifie avec mesure de temps. Il 
faut savoir que l’action et la passion peuvent être signifiées de deux 
manières, ou par un mode abstrait, comme sont certaines choses, et 
alors elles ne signifient pas avec mesure de temps, car elles signifient 
par mpde à'habitus, de repos, c’est-à-dire san3 mouvement, et ainsi 
elles sont signifiées parle nom. Elles sont signifiées d’une autre ma
nière par mode d’action en tant qu’elles sortent du sujet, et elles sont 
signifiées comme mouvements ou mutations et par conséquent comme 
étant mesurées par le temps, el elles le sont par les verbes pris formel
lement et non matériellement et même par les participes, mais nou 
par le nom ; donc le nom signifie sans mesure de temps. On dit ensuite 
qu'aucune partie-du nom n’est significative séparément pour faire con
naître le discours dont les parties sont significatives séparément. Re
marquez que la signification est au nom comme sa forme, tandis que la 
lettre ou les syllabes en sont la matière ou les parties intégrales. Mais 
comme il n’y a dans le tout aucune partie qui ait la forme du tout, 
aussi nulle partie séparée n’aura d’autre signification par elle-même 
que celle du tout. C’est pourquoi dans les noms composés, comme 
terre-neuve, castrum-Joannis, si la chose signifiée étoit divisée, si par 
exemple on entendoit de la terre qu’elle est neuve, ce ne seroit plus 
alors un nom, mais un discours; mais si la chose signifiée étoit une 
seule chose, comme une villa ou autre chose semblable, alors ce sera 
des noms. On dit ensuite limitée, à la différence des noms infinis,
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Ubi nota, quod ut supra iu alio traclatu 
dictum .est, actio, passio et motus sunt una 
res, verbum autem significat per modum 
actionis, vel passionis, et per consequens 
per modum motus, seumutaüonis. Primum 
autem, quod habet mensurari tempore, est 
motus, verbum vero significat cum tem
pore. Sciendum, quod actio et passio du- 
pliciter possunt significari, vel per modum 
abstractum, ut sunt quædam res, et tune 
non significant cum tempore, significant 
enim per modum babitus et quietis, scili
cet sine motu, et sic significantur a no- 
mine. Alio modo significantur per modum 
actionis prout sunt egredientes a subjecto, 
et sic significantur ut motus vel mutatio- 
nes, et per consequens, ut mensurantur 
«tempore, et sic significantur a verbis for
maliter et non materialiter sumptis; et

etiam a participiis, non a nomine, nomen 
ergo significat sine tempore. Deinde dicitur 
quod nominis nulla pars significat separata, 
ad doctrinam orationis, cujus partes signi
ficant separatæ. Ubi nota, quod signilicatio 
se habet ad nomen, ut forma ejus, littera 
vero, et syllabæ sunt ut materia ejus, seu 
ut partes intégrales. Cum autem nulla pars 
sit quæ non habeat formam totius in toto, 
ideo nuila pars separata habebit per se si- 
gnificationem, nisi solum iliam quam ha
bet totum. Unde in noininibus compositis, 
ut sunt terranova, castrumjoannis, si signi- 
ficatum esset divisum, puta quod intellige- 
retur pro terra quæ esset nova, tune non 
esset nomen, sed oratio, si vero significa- 
tum suum esset una res, puta villa vel 
hpjusmodi, tune erunt uomina. Deinde di
citur finita, ad differentiam nominum in-



comme le nom homme. Sur quoi il faut observer que tout nom, en 
prenant même, le pronom pour le nom, ou signifie une nature déter
minée , comme l’homme, ou une personne déterminée, comme vous 
et moi, ou une nature déterminée et une personne, comme Socrate, 
Platon. Or comme le nom infini ne signifie rien de tout cela, il ne 
pourra pas vraiment être appelé nom. Qu’il ne signifie rien de tout 
cela, c’est évident, car le nom qui est imposé par la privation demande 
au moins un sujet existant, car aveugle ne se dit pas du nom d’animal, 
mais suppose que ce qui est aveugle possède l’aptitude à avoir des 
yeux. Mais le nom infini étant imposé par la négation, ne suppose 
rien, car il peut se dire de l’étre comme du non-étre. Nous disons que 
la chimère est uu non homme, comme le cheval est un non homme; 
d’où il résulte que ces choses ne signifient que par mode de nom, parce 
que c’est au moins un suppôt en compréhension. On dit ensuite droite 
à la différence des cas obliques qui viennent du droit ou nominatif 
par une certaine origine de déclinaison. Car le nominatif seul est ap
pelé nom principalement, parce que c’est par lui que s’est faite l’im
position du nom pour une autre signification. Or les cas obliques 
n’appartiennent pas directement à la logique qui s’occupe du vrai et du 
faux, parce que ces cas avec le verbe je suis, tu es, il est, dans lequel 
tous les autres se confondent, ne disent pas le vrai et le faux. Rien 
n’empêche cependant de les joindre avec quelques autres verbes im
personnels et ils signifieront alors ou la vérité ou la fausseté, comme je 
m’ennuie de la lecture; telle est l’explication du nom, etc.
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finitorum, sicut est non homo. Ubi nota, 
quod omne nomen accipiendo etiam pro- 
nomen pro nomine, aut sigrüflcat determi- 
natam naturam, ut homo, aut détermina- 
tam personam, ut ego et tu, aut determi- 
natam naturam et personam, ut Sortes, 
Plato : cum autem nomen infinitum nihil 
horum significet, non vere poterit dici no- 
men. Quod autem nihil horum significet, 
patet. Nam nomen, quocl imponitur a pri- 
vatione ad minus requirit subjectum exis
tens , non enim cæcum dicitur nomine 
animalis, sed sopponil. quod illud quod est 
cæcum, sit aptum natum habere oculos. 
Nomen autem infmitum cum a negatione 
imponatur , nihil supponil, potest enim 
dici de onte, sicut de non ente. Dicimus 
enim quod chimera est lion homo , ut

equus est non homo, unde talia significant 
solum per modum hominis, quia ad minus 
est suppositum in comprohensione. Deinde 
dicitur recta, ad differentiam casuum obli- 
quorum, qui cadunt a recto seu nomina- 
tivo per quamdam oviginem declinationis. 
Solus enim nominativus dicitur nomen 
principaliter, quia per ipsum facta est im- 
positio nominis ad aliud signilicandum. 
Non autem pertinent obliqui directe ad lo- 
gicum, qui versatur circa verum et falsum, 
quia taies casus, scilicet obliqui, cum hoc 
verbo : sum, es, est, in quod omnia verba 
resolvuntur, non dicunt verum vel falsum. 
Nihil tamen prohibet eos, cum aliquibus 
verbis impersonalibus jungi, et sigaificare 
verum vel falsum, ut tædet me lectionis, et 
sic patet de nomine, etc.
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CHAPITRE II.
Ce que c’est formellement gîte le verbe suivant la description logique.

Le verbe est une voix significative intentionnellement, dont aucune 
partie ne signifie des choses séparées, limitées et droites ; il est toujours 
significatif des choses affirmées d'autres choses. La première partie de 
cette définition est entendue dans le même sens que pour le nom. 
Elle est appelée limitée à la différence des verbes infinis, comme sont, 
il ne court pas, il n’aime pas, qui ne sont pas proprement des verbes. 
Sur quoi il faut observer que c’est le propre du verbe de signifier 
quelque chose par manière d’action et de passion, comme il a été dit. 
Or les locutions susdites ne le sont pas, bien plus elles écartent l’ac
tion ou la passion, plutôt qu’elles signifient quelque action ou passion 
déterminée; donc ce-ne sont pas proprement des verbes. Il faut savoir 
que bien que ce ne soit pas proprement des verbes, cependant il y a 
quelque chose dans la définition du verbe qui leur convient, d’abord 
parce qu’elles signifient avec mesure de temps. Comme agir et souffrir 
sont dans le temps, il en est de même de la privation de l’action et de 
la passion, d’où il résulte que le repos est mesuré par le temps ; or ces 
locutions signifient la privation d’action et de passion, comme on l’a 
dit. Secondement, parce qu’il y a dans la définition du verbe ce qui 
se trouve toujours du côté du prédicat, d’être significatif des choses 
qui s’affirment d’aqtres choses, ce qui s’entend ainsi. Comme, en ef
fet, le sujet de l’énonciation est signifié, comme une chose à laquelle 
une autre chose est inhérente, et que le verbe signifie l’action par ma
nière d’action dont la nature est d’être inhérente ; il s’ensuit qu’on le 
trouve toujours du côté du prédicat, parce que même il faut qu’il y

CAPUT il.
De verbo quid sit formaliter secundum in- 

tentionem logicam.
Verbum est vox signifîcativa ad placi- 

tum, cujus nulla pars significat separata, 
finita et recta, et semper est significativum 
eorum, quæ de altero prædicantur. In ista 
diffinitione, vox signifîcativa ad placitum, 
cujus nulla pars significat separata, intelli- 
guntur eodem modo quo in nomine dicta 
sunt. Dicitur autem finita ad difîerentiam 
verborum infinitorum, ut sunt : non currit, 
non amat, quæ non proprie sunt verba. 
Ubi nota, quod proprium est verbi signifl- 
care aliquid per modum actionis et passio
nis, ut supra dictum est. Prædictæ autem 
dictiones hoc non faciunt, immo removent 
actionem vel passionem potius quam ali
quam determinatam actionem vel passio

nem significent : non ergo proprie sont 
verba. Sciendum, quod licet hæc proprie 
non sint verba, tamen aliqua posita in dif
finitione verbi eîs conveniunt, primo quia 
significant cnm tempore. Sicut enim agere 
et pati sunt in tempore, ita etiam privatio 
eorum, unde et quies tempore mensuratur, 
dictiones autem prædictæ significant priva
tionem actionis et passionis, ut dictum est. 
Secundum est, quia ponitur in diffinitione 
verbi, quod semper ponitur ex parte præ- 
dicati, quia est significativum eorum, quæ 
de altero prædicantur, quod sic intelligi- 
tur. Quia enim subjectum enuntiationis si- 
gnificatur, ut id cui aliquid inhæret, ver
bum autem significat actionem per modum 
actionis, ut dictum est, de cqjus ratione 
est, quod inhæreat : ideo semper ponitur 
ex parte prædicati, etiam quia in omni 
prædicatiône oportet, quod sit verbum,



ait un verbe dans toute prédication, puisque le verbe emporte la com
position au moyen de laquelle le prédicat se combine avec le sujet. 
C’est pourquoi, comme les verbes en signifiant l’action ou la passion, 
signifient quelque chose comme existant dans une autre, en raison de 
quoi ils sont toujours placés du côté du prédicat, de même aussi les 
susdits verbes indéfinis, signifiant exclusion d’action ou de passion, 
sont toujours mis du côté du prédicat. Car la négation se ramène au 
genre d’affirmation. Il faut savoir que les verbes du mode infinitif 
sont quelquefois mis du côté du sujet, comme lorsque nous disons : 
courir c’est sc mouvoir, et la raison de cela c’est qu’ils ont la force 
d’un nom. C’est pourquoi les Grecs leur adjoignent des articles comme 
aux noms, ce que nous faisons nous aussi dans la logique vulgaire. 
Car nous disons, el carere mio ou el est article pour ly. En effet, notre 
intelligence saisit la manifestation de l’action ou de la passion ou son 
inhérence dans le sujet, et elle la produit comme étant une chose quel
conque , ce qui lui donne la force d’un nom. Mais si les verbes des 
autres modes sont mis quelquefois du côté du sujet, comme lorsque 
nous disons, je cours, est un verbe, le verbe alors n’est pas pris for
mellement, mais matériellement en tant qu’il signifie la voix elle- 
même qui est prise comme une certaine chose ; c’est pourquoi les 
verbes ,■ le discours et toutes les parties du discours, ainsi posés ma
tériellement, se prennent dans la force du nom. On dit ensuite dans la 
définition droite, à cause de la différence des verbes obliques, c’est-à- 
dire , du prétérit et du futur, qui ne sont pas simplement des verbes. 
En effet, les verbes proprement dits, signifiant l’action ou la passion, 
il n’y aura proprement de verbe que ce qui signifie l’action ou la pas
sion en acte, ce qui est agir ou souffrir simplement; c’est là la signifi
cation des verbes du témps présent, tandis que agir ou souffrir dans le
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cum verbum importet compositionem qua 
prædicatum componitur subjecto. Undo si
cut verba significando actionem, vel pas- 
sione significant aliquid ut in alio existens, 
propter quod semper ponuntur ex parte 
praedicati, ila etiam prædicta verba infi- 
nita, quia significant remotionem actionis 
vel passionis, semper ponuntur ex parte 
praedicati. Negatio enim reducitur ad genus 
affirmationis. Sciendum , quod verba xuti— 
mtivi modi aliquando ponuntur ex parte 
subjecti, ut cum dicimus currere est mo- 
veri, et hoc est, quia habent vim nomi- 
nis. Unde Græci addunt eis articulos, sicut 
nominibus, hoc idem facimus nos in iogica 
vulgari. Nam dicimus, el corere mio, ubi 
ly, el, est articulus. Intellectus enim noster 
processum actionis vel passionis, seu inhæ- 
rentlain ejus in subjecto apprehendit et

significat, ut est res quædam, et sic habet 
vim nomiins. Si autem verba aliornm mo- 
dorum aliquando ponuntur ex parte sub- 
jecti, ut cum dicimus curro est verbum, 
tune non sumitur verbum formaliter, sed 
materialiter, secundum quod significat ip
sam vocem, quæ accipitur ut res quædam, 
unde verba, et orationes, et omnes partes 
orafcionis, quando sic ponuntur materialiter, 
sumuntur in vi nominis. Deinde ponitur in 
difîïnitione recta, ad differentiam verbo- 
rum obliquorum , scilicet præteriti et fu 
turi temporis, quæ non sunt simpliciter 
verba. Cum enim verba proprie dicta signi- 
ficent agere vel pati, hoc erit proprie ver
bum, quod significat agere vel pati in actu, 
quod est agere vel pati simpliciter, hic 
autem significant verha præsentis temporis, 
agere autem vel pati in præterito vel iu



passé ou dans le futur ce n’est que secundum quid, aussi les verbes du 
passé ou du futur ne sont pas simplement des verbes, mais bien secun
dum quid. Mais ils sont dits des cas du verbe du présent, parce qu’ils 
signifient en quelque manière le temps présent. Car on dit le prétérit 
et le futur par rapport au présent, car le passé est ce qui a été présent 
et le futur ce qui sera présent, et de même les verbes des autres 
modes, tout en étant des verbes du mode indicatif, sont appelés les 
cas du verbe, parce que leur variation regarde l’action ou la passion, 
comme la différence des temps ; et comme la variation des verbes dans 
le nombre et la personne ne regarde ni l’action, ni la passion, mais 
seulement le sujet auquel est inhérente l’action ou la passion, c’est 
pour cela qu’ils ne font pas des cas du verbe, etc.
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CHAPITRE III.

Ce que c’est que le discours, et quelles sont ses espèces.

Le discours est une voix intentionnellement significative dont les 
parties sont significatives séparément. Nous avons dit dans la défini
tion du nom comment il faut entendre les parties de celte définition. 
Le discours se divise en parfait et imparfait. On appelle discours im
parfait celui qui ne produit qu’un sens imparfait dans l’esprit de l’au
diteur, sur quoi il faut remarquer, comme il est dit de la Métaphy
sique : « Cela est parfait à quoi il ne manque rien dans son genre. » 
Or, il manque quelque chose au sens que le discours imparfait pro
duit dans l’esprit de l’auditeur, la composition ou la division. En 
effet, si je dis, l’homme blanc, ce qui est un discours imparfait, je ne 
dis pas qu’il a ou qu’il n’a pas quelque chose, et par conséquent le sens 
de ce discourstientrespritensuspens, parce qu’il lui manque quelque

futuro est secundum quid, et ideo verba 
præteriti et futuri temporis non sunt sim
pliciter verba, sed secundum quid. Dicun
tur autem casus verbi præsentis temporis, 
quia aliquo modo signiiicant tempus præ~ 
sens. Præteritum enim et futurum tempus 
dicuntur per respectum ad præsens. Est 
enim præteritum tempus, quod fuit præ- 
sens : et futurum, quod erit præsens, et 
similiter verba aliorum modorum, quam 
sit verbum indicativi modi, casus verbi 
dicuntur, quia earum variatio respicit ip
sam actionem, vel passionem, sicut et va
riatio lempovum : et quia variatio verbo- 
rum in numéro, et persona non respicit 
ipsam actionem, vel passionem, sed solum 
subjectum, cui actio vel passio inhæret, 
ideo non faciunt casus verbi etc.

CAPUT III.
De oratione quid sit, et de speciebus ejus,
Oratio est vox significativa ad placitum, 

cujus partes significant separatæ. Qualiter 
autem hujus diffinitionis particulæ sint 
intelligendæ, dictum est in difîinitione 110- 
minis. Dividitur autem oratio in imperfec- 
tam, et perfectam. Oratio imperfecta dici
tur, quæ imperfectum sensum générât in 
animo auditoris, ubi nota, quod ut dicitur 
V. Metaphysicœ ; « Perfectum est cui nihil 
deestin genere suo : » sensui autem quem 
générât oratio imperfecta in animo audito
ris aliquid deest, quia deest sibi composi- 
lio, vel divisio. Si eqim dico, homo albus,- 
quæ est oratto imperfecta, nihil dico sibi 
inesse, vel non inesse, et per consequens 
1 sensus hujus orationis facit stare animum



chose, c’est pour cela qu’il est imparfait. Il faut savoir cependant que 
ce n’est pas sans raison qu’on détermine la perfection ou l’imperfec
tion du discours par la production d’un sens. Sur quoi il faut observer 
que,-bien que le discours et chacune de ses parties soient des choses 
artificielles et non quelque chose de naturel, ils ne sont pas non plus 
des instruments de la vertu interprétative, comme disoit Platon. Car 
les instruments naturels de cette vertu sont le poumon, le gosier, le 
palais, la langue, les dents et les lèvres, ce sont cependant les instru
ments de l’intellect lui-même,'qui n’est pas une force matérielle , mais 
bien au-dessus de toute nature corporelle. Or l’instrument se définit 
par sa fin, laquelle est l’usage, et l’usage de la voix significative est 
de faire conuoîlre à celui qui écoute les conceptions de l’intelligence 
de celui qui parle. C’est donc à bon droit qu’on définit le discours par
fait et le discours imparfait par la production d’un sens ou par la si
gnification. C’est pourquoi on appelle parfait le discours qui produit 
un sens parfait dans l’esprit de l’auditeur à cause de la complexion 
qu’il exprime. Or, il y a cinq espèces de discours parfaits, savoir l’es
pèce énonciative, la vocàtive, l’interrogative, l’impérative et la dépré- 
cative. Il faut savoir que non-seulement la raison conçoit les choses 
elles-mêmes, mais qu’elle dirige et ordonne autre chose par sa con
ception ; en concevant les choses en elles-mêmes elle forme le discours 
indicatif ou énoncialif, en ordonnant les autres choses, elle forme les 
autres discours. On est dirigé et coordonné par quelqu’un à trois 
choses . d’abord à appliquer son esprit, et à cela appartient le discours 
vocatif; secondement, à répondre de la voix, et à cela appartient le 
discours interrogatif ; troisièmement, à faire une œuvre, et à cela ap
partient, pour les inférieurs, le discours impératif, et pour les supé
rieurs le discours déprécatif, auquel se rapporte le discours optatif,
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suspensum, quia sibi aliquid deest, ideo est 
imperfectus. Sciendum tamen, quod non 
sine causa oratio pertecta et imperfecta dif- 
fmitur per generare sensura. Ubi nota : 
quod licet oratio, et quælîbetejus pars sint 
quædam res arliftciales, et non naturales, 
nec etiam sint instrumenta naturalia virtu- 
tis interprétatives, ut Plato dicebat. Ejus 
namque virtutis instrumenta naturalia sunt 
pulmo, guttur,. palatum, lingua, (lentes, et 
labia, sunt tameu instrumenta ipsius intel
lectus, qui non est virtus materiaiis, sed 
supra omnein naturam corpoream : instru- 
mentum autem diffinitur ex fine, qui est 
usus ejus, usus autem vocis significalivæ 
est significare audienti conceptum intellec- 
tus dicentis. Bene ergo diffinitur oratio per
fecta et imperfecta per generare sensum, 
seu significare. Unde oratio perfecta dici

tur, quæ perfectum sensum générât in 
animo auditoris propter complexionem, 
quam dicit. Orationum autem perfectarum 
quinque sunt species, scilicet enuntiativa, 
vocativa, interrogativa, imperativa, et de- 
precativa. Sciendum quod ratio non solum 
concipit ipsas res : sed etiam per suum 
conceptum alia dirigit, et ordinat, conci- 
piendo autem res in se format orationem 
indicativam, seu enuntiativam : ordinando 
autem alia, format alias orationes. Dirigi- 
tur autem et ordinatur aliquis ab aliquo ad 
tria. Primo ad mente attende ndum, et 
ad hoc pertinet oratio vocativa. Secundo, 
ad voce respondendum, et ad hoc per
tinet oratio interrogativa. Tetrio, ad opus 
exequendum, et ad hoc pertinet quantum 
ad inferiores oratio imperativa, quantum 
vero ad superiores oratio deprecativa, ad



car l’homme n’a point de force naturelle vis-à-vis de son supérieur, si 
ce n’est par l’expression de son désir : le discours suppositif, c’est-à- 
dire conditionnel, et le dubitatif rentrent dans l’interrogatif. Et 
comme ces quatre espèces de discours ue signifient pas le vrai et le 
faux, mais un certain ordre qui y tend, elles n’appartiennent point 
par conséquent au sujet présent qui a un rapport direct avec la 
science démonstrative, dans laquelle l’oreille de l’homme est amenée 
à considérer le vrai d’après ce qui est propre à la chose. Elles appar
tiennent plutôt à la rhétorique ou à la poétique qui produisent l’as
sentiment par la disposition de l’auditeur. Il n’y a que le discours 
énonciatif qui signifie le vrai ou le faux, qui appartienne à l’objet 
qui nous occupe, aussi bien que les autres discours qui peuvent s’y 
rattacher.

CHAPITRE IV.
Ce que c’est que l’énonciation, ce que c’est que le vrai el le faux.

L’énonciation est un discours qui signifie le vrai et le faux. Pour 
comprendre cette définition il faut d’abord considérer ce que c’est que 
le vrai et le faux, en second lieu pourquoi il ne convient qu’à l’énon- 
ciation de signifier le vrai et le faux. Relativement au premier point, 
il faut savoir que, comme l’on dit communément, la vérité est l’adæ- 
quation de la chose à l’intellect, suivant Isaac, le vrai est dit adæquat, 
et lefauxinadæquat. Or cette adæquation, ou conformité, ne peut pas 
être une relation réelle, autrement le vrai ne pourroit se convertir 
avec l’être. Car ce qui n’est que dans un prédicament n’appartient 
pas aux transcendentaux. C’est donc une relation de raison, et ainsi le 
vrai est relatif suivant la raison, ce qui n’empêche pas qu’il soit dans
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quam reducitur oratio optativa, quia res
pectu superioris homo non habet vim inna- 
tam, nisi per expressionem sui desiderii : 
suppositiva vero, id est conditionalis, et 
dubitativa reducuntur ad interrogativam. 
Et quia istæ quatuor species orationis non 
significant verum, vei falsum, sed quemdam 
ordinem ad ista consequentem, ideo non 
pertinet ad præsens negotium, quod directe 
ordinatur in scientiam demonstrativam, in 
qua auris hominis per rationem adducitur 
ad considerandum verum ex his quæ sunt 
propria rei : sed magis pertinent ad rheto- 
ricam, vel poeticum, quæ inducunt ad as- 
sentiendum per dispositionem audientis. 
Sola autem enuntiativa, quæ significat 
verum vel falsum, ad hoc negotium spéc
ial, et si quæ aliæ oratioucs ad eam reduci 
possunt.

CAPUT IV.
De enuntiatione quid sit et quid est verum, 

et falsum.
Enuntiatio est oratio verum vel falsum 

significans. Ad intelligendum auteni hanc 
diffinitionem, primo videndum est quid sit 
verum vel falsurç : secundo videndum est 
quare soli enuntiationi convenit significare 
verum vel falsum. Quantum ad primum 
sciendum, quod ut communiter dicitur, 
veritas est adæquatio rei ad intellectum, 
secundum Isaac, verum dicitur adæquatura, 
falsum vero non adæquatum. Hæc autem 
adæquatio, seu conformitas non potest esse 
relatio realis : alioquin verum non conver- 
teretur cum ente. Quod enim est in uno 
prædicamento tantum, non potest esse de 
transcendentibus, est ergo relatio rationis, 
et sic verum est relativum secundum ra
tionem, quod nihil prohibet ipsum esse in



plusieurs prédicaments el même dans tous, pour ce qui est de cette 
conformité, je dis que certaines choses sont subjectivement dans l’in
tellect, comme lés actes de rintellection et autres de (Je genre; 
d’autres choses y sont objectivement, comme celles que conçoit l’in
tellect. Donc, quand la chose qui se trouve objectivement dans l’intel
lect est conforme à elle-même, suivant ce qu’elle est dans la nature 
des choses, alors cette conformité s’appelle vérité. C’est pourquoi la 
vérité cônsisle en ce qu’une chose est perçue par l’intellect telle qu’elle 
est dans la nature des choses, et uu contraire la fausseté consiste dans 
la non conformité de la.chose telle qu’elle est conçue par l’intellect 
dans sa nature, et c’est pour cela qu’Àristote dit dans le liv. IV de la 
Métaphysique, « que le vrai consiste à être ce qu’il est et à ne pas 
être ce qu’il n’est pas, le faux à être ce qu’il n’est pas et à ne pas être 
ce qu’il est. Aussi quand l’intellect comprend qu’une chose est ce 
qu’elle est réellement dans la nature des choses, ou qu’elle n’est pas 
ce qu’elle n’est réellement pas, cette conformité c’est la vérité. Quand 
au contraire, l’intellect conçoit qu’une chose est ce qu’elle n’est pas 
ou n’est pas ce qu’elle est, c’est la fausseté. Il faut savoir quo dans 
cette conformité qui s’appelle vérité, il y a quatre choses à considé
rer, la chose telle qu’elle est conçue ou telle qu’elle est objectivement 
dans l’intellect, et l’intellect qui la conçoit et l’acte de l’intellection 
qui est subjectivement dans l’intellect et la chose telle qu’elle est dans 
sa nature. Or la vérité se trouve dans la chose telle qu’elle est conçue 
ou telle qu’elle est objectivement dans l’intellect avant d’être dans 
l’intellect, ou dans l’acte de l’inlellection ou dans la chose telle qu’elle 
est dans sa nature. Car l’intellect et l’acte de l’inlellection ne sont dits 
vrais qu’en tant qu’ils s’appliquent à un objet vrai. Eu effet, l’intel
lect est appelé vrai, parce qu’il saisit le vrai, et l’acte'de l’intellection

SUB LA. LOGIQUE D’ARISTOTE. 2 2 5

pluribus prædicamentis, vel in omnibus. 
Quæ autem sit hæc conformitas, dico quod 
in intellectu- quædam sunt subjective, ut 
species intelligibles, actus iutelligendi, et 
hujusmodi : quædam sunt objective, ut ea 
quæ intellectus intelligit. Quando ergo res 
quæ est in intellectu objective, est confor- 
mis sibi ipsi, ut est in rerum natura, tune 
talis conformitas dicitur veritas. Unde in 
hoc consistit veritas, quod res sic apprehen- 
ditur ab intellectu sicut est in rerum na
tura, et per oppositum falsitas est in dif- 
formitate rei, ut appreliensa est ab intellectu 
ad se ipsum, ut estin natura sua, et prop
ter hoc Philos. IV. Metaph. dicit, quod ve
rum est esse quod est, et non esse quod 
non est : falsum vero est esse quorl non 
-est, et non esse quod est. Unde quando in
tellects intelligit rem sic esse sicut est in

rerum natura, vel non esse sicut non est, 
talis conformitas dicitur veritas. Quando 
vero apprehendit tem esse ut non est, vel 
non esse ut est, tune falsitas. Sciendum, 
quod in tali conformitate quæ veritas dici
tur, est considerare quatuor, scilicet rem 
ut est intellecta; seu ut est in intellectu 
objective, et ipsum inLeiiectum eam intel- 
ligentem, et actum intellligendi, qui est 
subjective iu intellectu, et rem ut est in 
natura sua. In re autem ut est intellecta, 
seu ut est objective in intellectu est per prius 
veritas, quam sit in intellectu, vel-quam 
sit iu actu intelligendi,vel quam sitiure; ut 
ost insua natura. Intellectus enim, et ac
tus inteiligendi, non dicuntur veri, nisi quia 
sunt de vero objecto. Intellectus enim dici
tur verus,quia apprehendit verum, et actus 
inteiligendi dicitur verus, quia est appre-

V. 15
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est appelé vrai, parce qu’il est la conception de quelque vérité, et une1 
chose dans sa nature est appelée vraie, parce qu’elle est propre à dé
terminer dans l’intellect une conception conforme à son entité. Re
marquez que cette conformité d’une chose en tant que conçue relati
vement à elle-même et telle qu’elle est dans sa nature, peut se trouver 
ou dans un intellect pratique ou dans un intellect spéculatif. Dans un 
intellect pratique, quand la chose est réellement par sa forme telle que 
l’artisan l’a conçue dans son art. Or, comme toutes les choses natu
relles sont par leurs formes conformes à elles-mêmes et qu’elles ont 
été conçues par l’art divin, en conséquence chaque chose est appelée 
vraie, suivant qu’elle a sa forme propre, et c’est ainsi que le vrai et 

l’être se convertissent réciproquement. Cette conformité se trouve clans 
l ’intellect spéculatif, parce que l’intellect conçoit la chose telle qu’elle 
est. Car l’intellect ne conçoit pas la chose comme elle est dans l’intel
lect pratique, mais il la conçoit telle qu’elle est réellement ; c’est 
pourquoi l’intellect pratique se compare aux choses artificielles, comme 
la mesure à la chose mesurée : au contraire l’intellect spéculatif se 
compare aux choses qu’il conçoit comme la chose mesurée à la me
sure. Il faut observer qu’il y en a qui pensent que la vérité est la con
formité de la chose avec l’intellect informé par la similitude de la 
chose; la fausseté au contraire est la non conformité de l’intellect ainsi 
informé avec la chose. Cette opinion est probable. Yoilà ce que c’est 
que la vérité et la fausseté.

CHAPITRE V.
La vérilê et la fausseté ne sont que dans dénonciation, et pourquoi ?

Pour ce qui est du second point, c’est-à-dire, pourquoi la vérité et 
la fausseté ne sont que dans l’énonciation, il faut savoir que la vérité

hensio alicujus veril, et res in natura sua 
dicitur vera, quia nata est apud intellectum 
causare apprehensionem conf-ormem enti- 
tati suæ. Notandura quod talis conformitas 
rei, ut intellecta est ad seipsam, ut est in 
natura sua, potest esse vel in intellectu 
practico, vel in intellectu speculativo. In 
intellectu quidem practico, quçindo scilicet 
sic est res per suam formam, sicut appre- 
hendit eam artifex per artem suam. Cum 
autem omnes res naturales per formam suam 
sint conformes sibi ipsis, ut apprehensæ 
sunt ab artedivina, ideo quælibet res se
cundum quod habet propriam formam di
citur vera, et sic verum et ens convertun- 
tur. In intellectu vero speculativo est talis 
conformitas, quia intellectus intelligit rem 
sicut est. Non enim intellectus sic intelli- 
git, sicut res in intellectu practico, sed quia

sicut res est, ita eam intelligit intellectus : 
et ideo intellectus practicus comparatur ad 
artificialia, ut mensura ad mensuratum, 
econverso autem intellectus speculativus 
comparatur ad ea quæ intelligit ut mensu
ratum ad mensuram. Notandum quod ali— 
qui tenent, quod veritas est conformitas rei 
ad intellectum informatum similitudine 
rei : falsitas vero est difformitas intellectus 
sic informati ad rem. Et hæc opinio pro- 
babiliter potest teueri. Sic ergo patet quid 
est veritas et falsitas etc.

CAPUT V.
Quod veritas et falsitas sunt tantum in enun- 

tialione, et quare.
Quantum ad secundum, scilicet quare ve

ritas et falsitas sunt in enuntiatione tan-



n’est dans une voix significative, soit que ce soit un' nom, un verbe 
ou uu discours, que comme dans un signe j or il y a de ces signes de$ 
conceptions de l’intellect. Donc, suivant que le vrai ou le faux se 
trouveront dans les conceptions de l’intellect, on dira qu’ils sont dans 
les signes eux-mèmes. Il faut savoir, comme on le dit en troisième 
beu de l’ame, qu’il y a deux opérations de l’intellect, savoir l'intel
ligence des indivisibles, quand l’intellect conçoit la quiddité d’une 
chose en elle-même, et la composition et la division, c’est-à-dire 
quand il compose par l’être une chose conçue, ou la division quand 
il la divise par le non-être, et la vérité‘se trouve dans l’une et l’autre 
de ces opérations de l’intellect. Sur quoi il faut remarquer, ainsi qu’il 
a été dit, que .la vérité est une relation de raison; or les êtres de 
raison ne se trouvent jamais subjectivement, si ce n’est dans un sens 
large, suivant ce à quoi la raison attribue ce rapport de raison ; donc 
la vérité n’a l’ètre qu’objectivement, j ’en dis autant de la fausseté. 
Donc si nous considérons ce qui est vrai en premier lieu, c’est-à-dire 
la chose telle qu’elle est conçue, et que nous l’appelions vrai, je dis 
que ce vrai peut se trouver dans la première opération de l’intellect. 
Car l’intellect conçoit la chose même telle qu’elle est en soi, et il 
conçoit ainsi le vrai : or l’intellect ne conçoit point le vrai dans soq 
opération première, parce que, ou il atteint la nature de la chose, 
et alors il conçoit le vrai, ou il ne l’atteint pas, et alors il l’ignore, 
et il n’y a pas là proprement une non conformité de la chose conçue 
avec sa nature, parce que cette chose n’a pas été conçue, mais bien 
quelque autre; c’est pourquoi il n’y a point là la fausseté qui emporte 
proprement la déception et non pas l’ignorance seule. C’est la raison 
pour laquelle Aristote dit dans le livre- III de l’Ame, que l’intellect 
qui comprend la quiddité d’une chose est toujours vrai. Qr ce n’est 
pas là comprendre parfaitement la vérité qui est la conformité de
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tum, sciendum quod veritas non est in 
voce signiiicativa, sive sit nomen, vel ver- 
ïmm, vel oratio, nisi sicut in signo : sunt 
auteui hujusmodi signa conceptionum in
tellectus. Secundum ergo, quod in concep- 
tionibus intellectus erit verum, vel falsum, 
sic dicetur esse in ipsis signis. Sciendum 
quod ut dicitur 1IÎ cle Anima, duplex est 
operatio intellectus , scilicet indivisibilium 
intelligentia ; quando scilicet intellectus in
telligit quidditatem rei in se : et composi
tio et divisiu, scilicet quando unam rem 
conceptam componit per esse ; vel divisio 
quando dividiL per non esse, et iu utraque 
operatione intellectus invenitur veritas. 
Ubi nota, quod sicut. dictum est, veritas est 
relatio rationis, entia autem rationis nus- 
quam sunt subjective, nisi largo modo in- 
teüigatur, secundum illud cui ratio attri

buit talem respectum rationis, habet ergo 
veritas solum esse objective, et similiter 
dico de falsitate. Unde si consideramus illud 
quod primo verum est, scilicet rem ut est 
intellecta et vocemus verum, dico quod taie 
verum potest esse in prima operatione in- 
tellectus. Nam intellectus intelligit ipsam 
rem, ut est in se, et sic intelligit verum : 
falsum autem non intelligit intellectus in 
prima operatione sua, quia vel attingit na- 
turam rei, et tune intelligit verum, aut non 
attingit, et tune ignorât ; et non est ibi 
proprie difformilas rei intellectæ ad natu- 
ram ejus, quia nec talis res est intellecta.: 
sed aliqua alia, et ideo non est ibi falsitas, 
quæ proprie importât deceptionem, et non 
ignoranliam solam ; et indc est quod Phi
losophus III de Anima dicil, quod intellec
tus comprehendens quod quid est, semper



l’une et l’autre chose, savoir, de la chose telle qu’elle a été conçue et 
de la chose dans sa nature, mais c’est connoître une chose conforme 
ou vraie. Mais objectivement la vérité se trouve parfaitement et com- 
plétivement dans la seconde opération de l’intellect. Car saisir la 
vérité, c’est saisir la conformité de la chose conçue avec elle-même, 
suivant sa nature, comme on l’a dit. Or cela se fait en comparant une 
chose à l’autre, ou la même chose à elle-même, suivant une autre 
chose et un autre être, ce qui ne peut se faire que par la seconde 
opération de l’intellect. Donc la vérité ne se trouve parfaitement que 
dans l’intellect composant ou divisant, j ’en dis autant de la fausseté. 
Mais les choses seront plus claires en suivant la seconde opinion dont 
nous avons parlé. Car si la vérité est la conformité de la chose avec 
l’intellect informé par la similitude de cette chose, le vrai se trouvera 
dans la première opération de l’intellect, parce qu’il s’y trouvera 
cette conformité, mais alors le vrai ne sera pas dans l’intellect comme 
dans un sujet connoissant le vrai. En effet l’intellect ne connoît le vrai 
qu’en copnposant ou en divisant, suivant son jugement, et si ce juge
ment est d’accord avec les choses, il sera vrai, c’est-à-dire, lorsque 
l’intellect juge qu’il est informé par la similitude de la chose telle 
qu’elle est. C’est tout le contraire par rapport au faux, et tout cela 
appartient à la seconde opération de l’intellect, et non à la première. 
D’après ce que nous venons de dire, on peut voir clairement que la 
vérité ou la fausseté ne se trouvent que dans l’énonciation , comme 
dans un signe. En effet, si la seule énonciation est le signe des choses 
qui sont objectivement dans la seconde opération de l’intellect, et si 
le vrai et le faux ne sont que là , le vrai ou le faux ne se trouveront 
que dans l’énonciation, et non dans toute autre voix, soit locution, 
soit discours. Telle est l’énonciation.
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est verus. Hoc autem non est perfecte com- 
prehendere veritatem, quæ est conformitas 
utriusque, scilicet rei, ut intellecta est, et 
rei in sua natura, sed est cognoscere unum 
conforme, seu verum. In secunda vero ope
ratione intellectus est perfecte, et complé
tive veritas objective. Nam apprehendere 
veritatem, est apprehendere conformitatem 
rei inteilectæ ad se ipsam secundum suam 
naturam, ut dictum est : hoc autem fit 
comparando unum alteri, vel idem ad seip- 
sum secundam aliud, et aliud esse, quod 
non potest fieri nisi per secundam opera
tionem intellectus. Ergo perfecte veritas non 
est, nisi in intellectu componente, vel di- 
vi dente, et similiter dico de falsitate. Te- 
nendo vero secundam opinionem prædic
tam, erunt clariora. Nam si ventas est 
conformitas rei ad intellectum informatum 
similitudine rei, in prima operatione in

tellectus erit verum, quia erit ibi talis con
formitas , non tamen erit verum tune in 
intellectu, ut in cognoscente verum. Non 
enim intellectus aliter cognoscit verum, 
nisi componendo, vel dividendo secundum 
suum judicium , quod judicium si conso- 
net rebus, erit verum, puta cum intellectus 
indicat se esse informatum similitudine rei, 
ut res est. Et oppositum est de falso, et hoc 
totum pertinet ad secundam operationem 
intellectus, et non ad primam. fix dictis 
potest patere, quod insola enuntiatione sit 
veritas, vel falsitas, ut in signo. Si enim 
sola euuntiatio est signum eorum quæ sunt 
objective in secunda operatione intellectus, 
et solum in ilium est verum et falsum, in 
enuntiatione erit verum, vel falsum , et 
non in aliqua alia voce, sive sit dictio, 
sine oratio : et sic patet quid est enun- 
tiatio.
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CHAPITRE VI.

De rénonciation catégorique, hypothétique, affirmative et négative.

Aristote divise l’énonciation de trois manières, d’abord comme l’a
nalogue dans son analogue. Car il dit qu’il y a une énonciation sim
plement une, et une autre une par conjonction. L’énonciation simple
ment une est l’énonciation catégorique ou prédicative. L’énonciation 
catégorique est celle qui a un sujet et un prédicat comme principales 
parties d’ellc-mème, comme l’homme est un animal, homme est sujet, 
animal est prédicat, comme le troisième adjacent est affirmé, ce verbe 
est appelé conjonction ou copule verbale. L’énonciation hypothétique 
ou suppositive est appelée une par conjonction, comme si l’homme 
est il est animal. Cette division de l’énonciation se fait aussi de l’ana
logue en son analogue, dont il est dit par priorité ou par postériorité, 
car une chose est simplement antérieure à une autre par conjonction. 
Secondement il divise l’énonciation comme un genre en ses espèces ; 
car il la divise en affirmation et négation, qui sont des espèces de 
l’énonciatioii. En effet, quoique l’affirmation soit antérieure à la né
gation , ce n’est pas néaumoins pour cela que l’énonciation se dit 
d’elles analogiquement, comme il a été dit qu’elle s’affirme d’une 
chose simplement une , et d’une chose une par conjonction. Il faut 
observer qu’une des choses qui divisent quelque chose de commun 
peut être antérieure à l’autre de deux manières. La première, suivant 
les caractères ou natures propres des diviseurs, la seconde suivant la 
majeure partie de l’objet commun qui est divisé en elle. Or la pre
mière n’enlève pas l’univocation de genre, comme c’est évident dans 
les nombres dans lesquels le nombre deux est naturellement, suivant

CAPOT VI.
De enunlialione ccUegorica, et hypothelica; 

affirmativa,  et negativa.
Dividitur autem ab Aristotele enuntiatio 

tripliciter. et primo, ut analogum in sua 
analogatft. Dicit enim quod enuntiationum 
quædam est una simpliciter, quædam con- 
junctione una. Enuntiatio una simpliciter 
est enuntiatio eategurica, seu prædicativa. 
Est autem enuntiatio catégories quæ ha
bet subjectum et prædicatum principales 
partes sui, ut homo est animal, homo est 
subjectum, animal est prædicatum, hoc ver
bum est, quia prædicatur tertium adja- 
cens, dicitur conjunctio, seu copula verba- 
lis. Gonjunctione vero una dicitur enuntia
tio hypothetica, seusuppositiva,utsi homo 
est, animal est. Hæc etiam divisio enuntia-

tionisest analogi in sua analogata, de qui
bus per prius et posterius dicitur, nam 
unum simpliciter est prius uno conjunc- 
tione. Secundo dividit enuntiationem, ut 
genus in suas species : dividit enim eam in 
affirmationem et negationem, quæ sunt 
species enuntiationis. Licet enim affirmatio 
sit prior negatione, non tamen propter hoc 
enuntiatio de eis enalogice prædicatur, si
cut dictum est, quod prædicatur de sim
pliciter una, et conjunctione una. Notan- 
dum quod unum dividentium aiiquod 
commune, potest esse prius altero duplici
ter. Uno modo, secundum proprias rationes, 
aut naturas dividentium. Alio modo, se
cundum majorem participationem rationis 
illius communis, quod in ea dividitur. 
Primum autem non tollit univocationem 
generis, ut manifestum est in numeris, in



sa propre nature, antérieur au nombre trois, néanmoins ils partici
pent également à la nature commune, c’est-à-dire à la nature du 
nombre. Car ainsi le nombre trois comme le nombre deux, c’est la 
multiplicité mesurée par l’unité. Or la seconde priorité empêche l’u- 
nivocation de genre, et à cause de cela l’être ne peut pas être le genre 
de la substance ni de l’accident, car la substance qui est l’être par soi 
a , dans la nature de l’être, l’existence avant l’accident qui est l’être 
dans un autre ou dans une autre chose. De même dans là proposition ; 
quoique l’affirmation de la première manière, c’est-à-dire suivant sa 
nature, soit antérieure à la négation, il n’en est pas de même de la 
seconde manière, bien plus, elles participent également à la nature 
de Dénonciation, car l’une et l’autre est un discours signifiant le vrai 
ou le faux. Or, suivant sa nature, l’affirmation est antérieure à la 
négation. Car l’affirmation est l’énonciation d’une chose à l’égard 
d’une autre, comme l’homme est un animal ; et la négation est l’é
nonciation d’une chose par une autre, comme l’homme n’est pas une 
pierre. Or l’énonciation, ainsi qu’il a été dit, étant une voix signifi
cative , ne signifie pas une chose immédiatement, mais au moyen de 
la conception de l'intelligence. C’est pourquoi il faut considérer trois 
choses dans toute énonciation, savoir, la voix elle-même, qui est le 
signe de la conception de l’intelligence, et la conception elle-même 
de l’intelligence, qui est la similitude de la chose, et enfin la chose 
même. Relativement à la voix, l’affirmation est antérieure à la néga
tion, parce qu’elle a moins de la composition que la négation; car il 
y a plus de mots dans Socrate ne court pas, que dans Socrate court, 
et, par conséquent, elle est plus composée. Du côté de l’intellect, 
l’affirmation qui signifie composition est antérieure à la négation qui 
signifie division. Car la division est postérieure à la composition,

2 3 0  OPUSCULE XLVII, TRAITÉ 9 ,  CHAPITRE 6 .

quibus binarius secundum propriam ratio
nem naturaliter est prior ternario, sed ta
men æqualiter participant rationem com- 
munis, scilicet numeri. Nam ita ternarius 
sicut et binarirus est xnultitudo mensurata 
per unum. Secunda autem prioritas impe- 
dit univocationem generis, et propter hoc 
ens non potest esse genus substantiæ, et ac- 
cidentis, quia in ratione entis prius habet 
esse substantia, quæ est ens per se, quam 
accidens, quod est ens in alio, vel in aliud. 
Sic in proposito. Licet affirmatio primo 
modo, scilicet secundum suam naturam, 
sit prior negatione, non tamen secundo 
modo, immo æqualiter participant ratio- 
uem enuntiationis, utraque enim est ora
tio, verum vel falsum sîgniflcans. Est au
tem secundum suam naturam affirmatio 
prior negatione. Nam affirmatio est enun-

tiatio alicujus de aliquo, ut homo est ani
mal ; negatio vero est enuntiatio alicujus 
ab aliquo, ut homo non est lapis. Cum au
tem enuntiatio, ut dictum est, sit vox si
gnificative, non immédiate significat rem, 
sed mediante conceptu intellectus. Unde 
in omni enuntiatione est tria considerare, 
scilicet ipsam vocem, quæ est signum con- 
ceptus intellectus, et ipsum conceptum in- 
teliectus, qui est ipsa similitudo rei, et ip
sam rem. Quantum ad vocem, prior est 
affirmatio negatione, quia minus habet de 
compositione, quam negatio, plures onim 
dictiones sont, Sortes non currit quam Sor
tes currit, et per consequens est magis com
posita. Ex parte intellectus prior est affir- 
înatio, quæ significat compositionem, quam 
negatio, quæ significat divisionem. Poste- 
rior enim est divisio compositione, sicut



comme il n’y a de corruption que dans les êtres engendrés, il n’y a de 
division que dans les êtres composés. Du côté même de la chose, l’af
firmation qui signifie l’être est antérieure à la négation qui signifie le 
non-être, comme l'habitus est naturellement antérieur à la négation. 
La troisième division de rénonciation se fait en universelle, particu
lière , indéfinie et singulière; Or la suffisance de ces divisions peut 
être prise ainsi. En effet, dans rénonciation il faut considérer toute 
son entité qui vient du sujet et du prédicat avec leur conjonction. Et 
comme tout ce qui est existe, parce que c’est un numériquement, 
c’est pour cela que l’on considère si elle est simplement une, ou une 
par conjonction, et on dit que cette division appartient à la substance 
de renonciation. Secondement, il faut considérer en elle le pré
dicat, en tant qu’il est combiné avec le sujet sans négation ou avec 
négation ; et comme le prédicat est la partie formelle de l’énon- 
ciation, c’est pour cela qu’on dit que cette division appartient 
à la qualité de l’énonciation, qualité essentielle, suivant que la diffé
rence signifie quale quid, comme il a été dit. En troisième lieu, il 
faut considérer en elle le sujet lui-même, en tant que prédicable de 
plusieurs choses ou d’une, et ainsi se fait la troisième division, que 
l’on dit appartenir à la quantité de rénonciation, car la quantité suit 
la matière. D’où le vers :

Quæ , ca. vol hyp. qualis, ne. vel aff. u. quanta par. in sin.

Ce vers s’explique ainsi. Il y a trois noms interrogatifs, savoir, quæ, 
qui questionne sur la substance, qualis, qui le fait de la qualité, et 
quanta, qui interroge sur la quantité. C’est pourquoi quand l’inteï- 
rogation se fait par quæ, en s’informant de la substance de l’énon- 
ciation, on répond par la catégorique ou l’hypothétique. Quand
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■non est corruptio nisi generatorum, sic non 
est divisio nisi compositorom. Ex parte 
etiam rei afflrmatio, quæ significat esse, 
.prior est negatione quæ significat non esse, 
.sicut habitus naturaliter prior est nega
tione . Tertia vero divisio ipsius enuntiationis 
est in universalem, particularem, indefini- 
tam, etsingularem. Suiïicientia autem dic- 
tarum divisionum, potest sic sumi. In ipsa 
enim enuntialione est considerare totam 
suam entitatem quæ est ex subjecto, et 
prædicato, et ipsorum conjunctionem. Et 
quia omne quod est, ideo est quia unum 
numéro est, ideo consideratur utrum sit 
una simpliciter, vel una conjnnctione, et 
ista divisio dicitur pertinere ad substan
tiam enuntiationis. Secundo est in ea con
siderare ipsum prædicatum, ut componitur 
subjecto sine negatione, vel cum nega
tione : et quia prædicaLum est pars forma-

lis enuntiationis, ideo hæc divisio dicitur 
pertinere ad qualitatem enuntiationis, qua- 
litatem scilicet essentialem, secundum quod 
differentia significat quale quid, ut supra 
dictum est. Tertio est in ea considerare ip
sum subjectum, prout scilicet est prætlica- 
bile de pluribus, vel de uno, et sic sit ter
tia divisio, et hæc dicitur pertinere ad 
quantitatem enuntiationis, nam quantitas 
sequitur materiam. Unde versus :
Quæ, ca. vel hyp. qualia, ne. vel ail’, u quanta par. in 

ain.

Hic autem versus sic intelligitur. In eo nam- 
que sunt tria nomma interrogativa, scili
cet. Quæ, quod quærit de substantia. Qua
lis, quod quærit de qualitate. Et quanta, 
quod quærit de quantitate. Unde quando 
fit interrogatio per quæ,quærendo, scilicet 
de substantia enuntiationis, respondetur



l’interrogation se fait par qualis, la réponse est négative ou affirma
tive; quand elle se fait par quanta, la réponse est universelle , parti
culière, indéfinie ou singulière. Nous parlerons de la première 
division de l’énoncialion dans le traité des énonciations hypothétiques. 
Nous avons assez parlé de sa seconde division.
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CHAPITRE VII.

De la quantité des propositions catégoriques sur /'inesse, savoir de l’u
niverselle, de la particulière, de l’indéfinie et de la singulière.

Il nous reste à parler de la troisième division qui est suivant la 
quantité. Remarquez bien que parmi les énonciations catégoriques, 
il y en a qui sont de inesse, et d’autres modales. L’énonciation est 
dite de inesse, lorsqu’elle offre une simple inhérence du prédicat au 
sujet ; comme l’homme est un animal. L’énonciation modale est celle 
dans laquelle l’inhérence du prédicat au sujet est modifiée, comme, 
il est possible que Socrate coure, l’homme est nécessairement un 
animal. C’est pourquoi nous allons parler d’abord de la quantité, 
des équipollences, des oppositions qui suivent la quantité dans les 
énonciations de inesse, et secondement dans les énonciations modales. 
Pour connoître la quantité de ces énonciations de inesse, il faut savoir 
que dans les choses que l’intellect conçoit, il en est d’universelles, 
c’est-à-dire, qui sont propres à se trouver dans plusieurs, d’autres 
singulières, qui ne peuvent se trouver que dans une seule chose. Or 
on peut considérer ce qui est universel de deux manières ; première
ment, comme séparé des choses singulières, c’est-à-dire, suivant 
l’être qu’il a objectivement dans l’intellect, secondement, suivant

categorica, vel hypothetica. Quando sit 
interrogatio per qualis, respondetur nega
tiva, vel affirmativa. Quando vero sit inter- 
regatio per quanta, respondetur universa- 
lis, particularis, indéfini ta, vel singularis. 
De prima divisione enmitiationis dicetur 
in tractatu de enuntiationibus hypotheticis. 
De secunda vero ejus divisione, satis dictum 
est.

CAPUT VII.
De quanti laie proposilionum ealegorieamm 

de inesse, scilicet de universali > particu- 
lariJ indefinila, et singulari.

Restât dicere de tertia divisione, quæ est 
secundum quantitatem. Ubi nota, quod 
enuntiationum cathegoricarum, quædam 
sunt de inesse, quædam vero modales. Di
citur autem enuntiatio de inesse, quæ est 
de simplici inhærentia prædicati ad subjec

tum, ut homo est animal. Modalis vero in 
qua inhærentia prædicati ad subjectum 
modificatur, ut Sortem currere est possi- 
bile, vel homo est animal necessario. Unde 
primo dicendum est de quantitate, æqui- 
pollentiis, oppositionibus, quæ quantita
tem sequunturin enuntiationibus de inesse, 
secundo de eis in enunliationibus mod ali- 
bus. Ad videndum autem quantitatem 
ipsarum enuntiationum de inesse, scien- 
dum quod ea quæ intellectus apprehendit, 
quædam sunt universalia, videlicet, quæ 
apta nata sunt in pluribus inveniri : quæ
dam sunt singolaria, videlicet quæ non 
sunt apta inveniri nisi in uno. Universale 
autem potest dupliciter considerari. Uno 
modo quasi separatum a singularibus, scili
cet secundum esse quod habet in intellectu 
objective : alio modo secundum esse quod 
habet in singularibus. Primo modo consi-



l’être qu’il a dans les choses singulières. L’universel étant considéré 
sous le premier point de vue, une chose peut être énoncée- de lui de 
deux mauières encore ; la première, quand -on lui attribue quelque 
chose qui n’appartient qu’à l’action de l’intellect, comme lorsque 
nous disons, l’homme est préclicable de plusieurs, ou l’homme est 
universel, ou l’homme est une espèce. Car l’intellect forme ces sortes 
d’intentions et les attribue-à la nature conçue, comme à l’homme, 
suivant qu’il la compare aux. choses qui sont hors de l’ame. En second 
lieu, on énonce quelque chose de l’universel ainsi pris, quand on 
lui attribue quelque chose, selou que la nature conçue est saisie par 
l’intellect comme une unité, néanmoins ce qui lui est attribué n’ap
partient pas à l'acte de l’intellect, mais à l’être qu’a la nature conçue 
elle-même dans les choses qui sont hors de l’ame, comme si l’on 
disoit, l’iiomme est la plus digne des créatures, car cela convient à 
la nature humaine en tant qu’elle se trouve daus les singuliers. 
Chaque homme en particulier est en effet plus digne que les autres 
créatures privées de raison : néanmoins tous les hommes en particu
lier ne sont pas un homme hors de l’ame, comme il est dit daUs la 
précédente énonciation, l’homme est la plus digue des créatures, 
dans, laquelle homme est pris pour chacun en particulier ; mais il 
n’est qu’un dans l’acception de l’intellect. Et comme on ne comprend 
pas communément que les universels subsistent hors des singuliers, 
le langage commun n’a pas de terme ou de signe pour l’ajouter à 
l’universel, suivant les différents modes par lesquels une chose est 
affirmée de lui. Mais Platon qui a enseigné que les universels subsis
taient hors des singuliers, imagine certains termes qu’il appliquoit 
aux universels dans ces modes de prédication. Car il disait, par soi 
l’homme est une espèce, ou l’homme prédicable est une espèce. Se-
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derato universaîi, aliquid de eo potest du
pliciter enuntiari. Uno modo, quando ei 
attribuitur aliquid , quod pertinet ad so- 
lam actionem intellectus, ut cum dici- 
mus : homo est prædicabilis de multis, vel 

, homo est universale, vel hoino est species. 
Hujusmodi enim intentiones format intel- 
lectus, et attribuit eas naturæ intellectæ, 
.puta homini secundum quod comparât ip- 
(sam ad res quæ sunt extra animam. Alio 
modo, enuntiatur aliquid de universaîi sic 
sumpto, quando attribuitur sibi aliquid 
prout ipsa natura intellecta apprehenditur 
ab intellectu ut unum, illud tamen quod ei 
attribuitur, non pertinet ad actum intellec- 
tus, sed ad esse quod habet : ipsa natura 
intellecta in rebus quæ sunt extra ani
mai», puta si dicatur, homo est dignissiraa 
creaturarum, hoc enim convenit naturæ

humanæ, secundum quod est in singulari- 
bus. Nam quilihet homo singuiaris est di- 
gnior aliis creaturis irrationalibus : sed 
tamen omnes homines singulares non sunt 
unus homo extra animam, ut dicitur in 
prædicta enunliatione, homo est dignissima 
creaturarum, ubi ly homo, stetpro omni
bus singularibus, sed solum in acceptione 
intellectus est unus. Et quia communiter 
non est apprehensum q‘uod universalia extra 
singularia subsistant, ideo communis usus 
loquendi non habet aliquam dictionem, seu 
aiiquod signum, quod addatur universaîi, 
secundum dictos modos, quibus aliquid de 
eo prædicatur. Sed Plato qui posuit univer
salia subsistera extra singularia, invenitur 
quasdara dictiones, quas addebat universa- 
libus in talibus modis prædicandi. Dicebat 
enim per se homo est species, vel homo



coodement, une chose est énoncée de l’universel, suivant qu’il se 
trouve dans les singuliers, et cela-de deux façons; la première, 
quand on lui attribue quelque chose à raison de l'universel lui-même, 
laquelle chose appartient à son essence, ou suit ses principes essen
tiels , comme lorsqu’on dit, l’homme est un animal, ou l’homme est 
risible ; la seconde manière, c’est quand 011 lui attribue quelque 
chose à raison du singulier où il se trouve, c’est-à-dire quand on lui 
attribue quelque accident individuel, comme lorsqu’on dit, il ne se 
promène pas. Et comme cette manière d’énoncer quelque chose de 
l’universel est à la portée de l’intelligence de tous les hommes, on a 
imaginé certains termes pour désigner la manière d’attribuer quelque 
chose à l’universel ainsi pris. C’est pourquoi si on lui attribue quelque 
ohose de la première manière, c’est-à-dire à raison de lui-même en 
tant qu’universel, parce que c’est lui attribuer quelque chose univer
sellement , 011 a trouvé ce signe loui, qui exprime que le prédicat est 
attribué universellement au sujet, suivant tout ce qui est contenu 
dans le sujet. Dans les prédications négatives, on a inventé pour la 
même fin ce terme nul, qui signifie que le prédicat est exclu du sujet 
universellement, suivant tout ce qui est contenu en lui. S i, au con
traire, on lui attribue quelque chose de la seconde manière, c’est- 
à-dire à raison du singulier, pour le désigner dans les affirmatives, 
on a trouvé un signe particulier, savoir, quelque , qui désigne que le 
prédicat est attribué universellement au sujet, à raison du particulier. 
Mais comme il désigne d’une manière indéterminée la forme d’un sin
gulier, il désigne de même l’universel avec une sorte d’indétermina
tion. Aussi s:appelle-t-il un individu vague. Pour les négations, on 
n’a pas trouvé d’autre terme ou d’autre signe, mais nous disons,
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prædicabilis est species. Secundo modo 
enuntiatur aliquid de universali, secundum 
quod est in ipsis singularibus, et hoc du- 
pliciter. Uno modo cum attribuitur sibi 
aliquid ralione ipsius universalis, quod vi
delicet ad essentiam ipsius pertinet, vel 
consequitur principia essenliaÜa ipsius. ut 
cum dicitur : homo est animal, vel homo 
est risibilis. Alio modo, quando attribuitur 
ei aliquid ratione singularis, in quo inve
nitur scilicet quando attribuitur sibi ali- 
•quod accidens individuale, ut cum dicitur : 
non ambul&t. Et quia iste modus enun- 
tiandi aliquid de universali, cadit in com
mun! apprehensione hominum, ideo in
vent» sunt quædam dictiones ad designan- 
dum modum attribuendi aliquid universali 
sic accepto. Unde si attribuitur sibi aliquid 
primo modo, sciiicet ralione ipsius, ut uni
versale est, quia hoc est universaliter de 
eo aliquid prædicari, ideo adinventum est

hoc signum, omnis, quod désignât, quod 
praedicatum attribuitur subjecto universa- 
liter quantum ad totum illud quod sub
jecto continetur. In negativis vero prædi- 
cationibus ad idem inventa est hæc dictio, 
nullus, per quam signifleatur quod prædi- 
catum rernovetur subjecto universaliter 
secundum totum quod continetur sub eo. 
Si vero attribuitur ei aliquid secundo 
modo, scilicet ratione singularis, ad hoc 
designandum in aflirmativis, inventum est 
signum particulare, scilicet hæc dictio, 
quidam, vel aliquis, per quam designatur, 
quod prædicatum attribuitur universali 
subjecto ratione ipsius particularis. Sed 
quia indeterminate formam alicujus sin
gularis significat, ideo désignât universale 
sub quadam indéterminations. Unde et di
citur individuum vagum. In negativis vero 
non est inventa aliqua dictio seu aliquod 
aliud signum, sed dicimus, quidam homo
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quelque homme ne c'ourt pas. Ainsi donc, il y a trois genres d’affir
mations dans lesquelles une chose se dit de l’universel; l’une par 
laquelle une chose se dit universellement de l’universel, comme tout 
homme est animal ; la seconde par laquelle une chose se dit en parti
culier de l’universel, comme quelque homme est blanc. La troisième 
par laquelle quelque chose se dit de l’universel sans détermination 
universelle ou piu’ticulière, comme l’homme est animal. La première 
énonciation s’appelle universelle, la seconde particulière, la troisième 
indéfinie; si à ces trois on ajoute la singulière, par laquelle une chose 
se dit d’un singulier, comme Socraie court, il y aura quatre modes 
dénonciations, susceptibles d’être négatives comme elles sont affir
matives. Tel est, etc...

CHAPITRE VIII.

De l'opposition des propositions catégoriques existant en figure, relati
vement aux énonciations de inesse.

Nous allons dire maintenant quelle est l’opposition de ces énon
ciations , universelles, particulières et indéfinies. Remarquez qu’une 
chose peut être opposée à une autre de quatre manières, 1° relative
ment, comme le père et le fils ; 2° contradictoirement, comme Socrate 
court, Socrate ne court pas; 3°privativement, comme la vue et la 
cécité; 4° contrairement, comme la blancheur et la noirceur. Nous 
avons parlé des oppositions relatives dans le prédicament de relation. 
La contradiction est une opposition qui n’admet par elle-même aucun 
milieu. Pour qu’il y ait contradiction entre certaines choses, sept 
conditions sont requises. D’abord il faut deux propositions opposées,

non currit, vel nonnullus homo currit. Sic 
ergo sunt tria généra afïirmationum in qui
bus de universaîi aliquid prædicatur. Una, 
in qua de universaîi aliquid prædicatur 
universaliter, ut omnis homo est animal. 
Secunda in qua de universaîi aliquid præ
dicatur particulariter, ut quidam homo est 
hlbus. Tertia, in qua aliquid de universaîi 
prædicatur absque de terni inatione univer- 
sali vei particulari, ut homo est animal. 
Prima enuntiatio dicitur universalisa se
cunda particularisa tertia indefmita > qui
tus si addatur singularis, in qua aliquid de 
singulari prædicatur, ut Sortes currit, 
erunt quatuor modi enuntiationum, quæ 
possunt esse negativaô, sicut sunt affirma
tiv e  Et sic patet, etc.

CAPUT VIH.
De oppositione proposiiionum calhegorica- 

rum existenlium in figura quantum ad 
enuntiationes de inesse.
Nunc dicendum est qualiter prædictæ 

enuntiationes universales, particulares et 
indefînitæ opponantur. Notandum, quod 
aliquid alicui quatuor modis potest opponi. 
Uno modo, relative, ut pater et filius ; alio 
modo contradictorie, ut Sortes currit, Sor
tes non. currit * tertio modo, privative, ut 
visus et cæcitas ; quarto modo contrarie, 
ut albedo et nigredo. De oppositis relative 
dictum est in prædicamento relationis. Con- 
tradictio vero est oppositio cujus secundum 
se non est medium. Inter esse enim et non 
esse non est medium. Ad hoc autem quod 
sit contradictio inter aliqua, requiruntur 
peptem. Primo, quod opponantur duæ pro
positions, quarum una sit affirmativa, et



dont l’une affirmative et l’autre négative; 2° que ces énonciations 
regardent le même sujet; 3” qu’elles se rapportent au même prédica
ment ; 4° que la prédication ne se fasse pas par rapport à diverses 
parties du sujet, comme quand on dit, Socrate a les dents blanches, 
et Socrate n’a pas la main blanche ; 5° qu’il n’y ait pas une manière 
différente du côté du prédicat, comme lorsqu’on dit, Socrate court 
lentement et Socrate ne court pas rapidement; 6° qu’il n’y ait pas de 
différence du côté de la mesure du lieu et du temps; 7° qu’il n’y ait 
pas de diversité dans Y habitus, relativement à  quelque chose d’extrin
sèque, comme lorsqu’on dit, dix hommes font un grand nombre dans 
une maison, et ne font pas un grand nombre dans un théâtre. La 
privation est négative dans un sujet doué d’une aptitude propre. En 
effet, quoique la cécité exclue la vision, elle ne le fait pas simplement, 
mais bien dans un sujet susceptible naturellement de voir. Car on dit 
bien un animal aveugle, mais non pas une pierre aveugle. Il y a con
trariété d’opposition dans les choses qui, placées dans le même genre, 
sont très-éloignées les unes des autres, et se trouvent tour-à-tour dans 
le même sujet. Car la blancheur n'est pas opposée à la blancheur, 
mais bien la noirceur, choses qui sont très-distantes l’une de l’autre. 
U faut savoir que l’opposition ne se dit pas des susdites oppositions, 
comme le genre de ses espèces, mais bien comme l’analogue de son 
analogue. La vraie opposition, en effet, est l’opposition simpliciter, 
qui s’appelle contradiction. Les autres oppositions sont des opposi
tions secundum quid, et ne sont des oppositions qu’en tant qu’elles 
expriment en quelque sorte contradiction, savoir, l’être et le non- 
être. U faut savoir aussi que dans la contradiction la négation est 
opposée à l’affirmation, de telle sorte qu’elle ne suppose rien. Mais 
dans la privation, la privation est opposée à Y habitus, de manière à
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altéra negativa. Secundo, quod taies enun- 
tiationes sint ejusdem subjecti. Tertio, 
quod sint ejusdem prædicamenti. Quarto, 
quod non fiat prædicatio secundum diverses 
partes subjecti, sicut cum dicitur, Sortes 
est albus dentes, et Sortes non est albus 
manum. Quinto, quod non sit diversus 
modus ex parte praedicati, sicut cum dici
tur : Sortes currit tarde, et Sortes non 
currit velociter. Sexto, quod non sit diver- 
sitas ex parte mensuræ loci et temporis. 
Septimo, quod non sit diversitas ex habi- 
tudine ad aliquid extrinsecum, sicut cum 
dicitur, decem homines sunt multi in do- 
zno, et non sunt multi iu theatro. Privatio 
vero est negatio in subjecto apto nato. Licet 
enim cæcitas neget visum, non tameu sim
pliciter , sed in subjecto nato apto videre. 
Bene enim dicitur animal cæcum, sed non

lapis cæcus. Contrarie autem oppommtur, 
quæ in eodem genere posita maxime a se 
distant, et vicissim eidem subjecto insunt. 
Non enim albedini cpponitur albedo, sed 
nigredo, quæ a se maxime distant. Scien
dum, quod oppositio non prædicatur de 
dictis oppositionibus sicut genus do suis 
speciebus, sed ut anatogum de suis analo- 
gatis. Vera namque oppnsitio est oppositio 
simpliciter, quæ dicitur coutradictio. Aliæ 
vero dicuntur oppositiones secundum quid,. 
et in tantum sunt oppositiones in qunntum 
aliquo modo dicunt coutradictiouem, sci
licet esse et non esse. Sciendum etiam est, 
quod in contradictioae ita opponitur ne
gatio afiirmationi, quod nihil ponit. In 
privatione autem ita opponitur privatio 
habitui, quod supponit subjectum. lu con- 
trarietate vero ita est oppositio, quod sup-



supposer le sujet. Dans la contrariété, l’opposition est telle qu’il y a 
supposition du sujet et de quelque forme ; en effet, la blancheur est 
opposée à la noirceur, de telle manière qu’elle suppose quelque sujet 
à  raison de quoi l’on dit qu’elles se succèdent tour à  tour, et la blan
cheur produit une forme-que ne constituent ni'la négation, ni la 
privation. Il faut savoir que l’universelle affirmative est opposée à 
l’universelle négative du même sujet et prédicat contrairement. C’est 
pourquoi, tout homme est blanc et nul homme n’est blanc, sont des 
propositions contraires. La raison en est en ce que les choses très-dis
tantes entre elles ont une opposition contraire. Car on n’appelle pas 
une chose noire par cela seul qu’elle n’est pas blanche , mais parce 
qu’à la privation de blancheur qui exprime l’exclusion du blanc, elle 
ajoute le noir, suprême exclusion du blanc. Donc ce qui est affirmé 
par cette énonciation , tout homme court, doit être exclu par cette 
négation, tout homme ne court pas; car il faut que la négation écarte 
le mode dont le prédicat se dit du sujet désigné par ce signe tout; 
mais à cette exclusion cette proposition, nul homme ne court, ajoute 
l’exclnsion la plus extrême. C’est donc à  bon droit qu’on appelle con
traires ces propositions, tout homme court, nul homme ne court. La 
particulière affirmative et la particulière négative ne sont nullement 
opposées contrairement, c’est-à-dire d’une opposition contraire. Car 
les choses contraires sont séparées par une grande distance, et la par
ticulière affirmative et la particulière négative se trouvent être des 
milieux entre les contraires; or les milieux ne sont pas contraires, et 
n’offrent même pas une opposition contradictoire. En effet, ainsi 
qu’il a été dit, ce signe quelque, qui constitue une proposition parti
culière , désigne l’universel ou le terme commun d’une manière in
déterminée ; c’est pourquoi il ne le détermine pas à telle ou telle
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ponitur subjectum et aliqua forma, ita
enim albedo opponitur nigredini , quod 
snpponit aliquod subjectum, propter quod 
dicitur, vioissim insunt, et albedo etiam 
ponit aliquam formam, quod non facit 
negatio nec privatio. Sciendum, quoc  ̂uni- 
versaUs affirmativa opponitur universali 
negativæ cjusdein subjecti et prædicati 
contrarie. Unde omnis homo est albus, et 
nullus homo est albus, sunt contraria. Ratio 
•est, quia ut dictum est, contrarie oppo- 
nuntur, quæ maxime a se distant. Non 
enim nigrum dicitur aliquid ex hoc solo, 
quod non est album, sed super hoc, quod 
est non esse album, quod significat remo- 
tionem albi. addit nigrum extremam re- 
motionem ab albo. Sic ergo id quod affir- 
matur per hanc enuntiationem, omnis ho
mo currit, oportet quod removeatur per 
hanc negationem, non omnis homo currit,

oportet enim quod negatio removet mo
dum quo prædicatum dicitur de subjecto, 
quem désignât hoc signum, omnis ; sed su
per hanc remotioncm addit hæc enuntia- 
tio, nullus homo currit, totalem remotio- 
nem quæ est in extrema clistantia. Merito 
ergo dicuntur contraria, omnis homo currit 
et nullus homo currit. Particularis autem 
affirmativa, et particularis negativa nullo 
modo opponuntur contrarie, id est, con
traria oppositione. Contrarie nam que dif
ferunt extrema distantia, particularis au
tem affirmativa, et particularis negativa, se 
habent sicut media inter contraria ; media 
autem non sunt contraria, nec etiam op
ponuntur contradictoriæ. Ut enim dictum 
est, hoc signum, quidam, quod facit pro- 
positionem esse particularem, désignât uni
versale, seu terminum communem inde- 
terminate, unde non déterminât illud ad



chose singulière. Et pour cette raison l’affirmation et la négation ne 
se trouveront pas dans le même sujet singulier, ce qui est requis, 
comme on Ta dit plus haut; aussi il n’y aucune opposition. Elles 
s’appellent cependant sous-contraires, parce qu’elles sont renfermées 
sous des contraires. L’universelle affirmative et la particulière néga
tive, l’universelle négative et la particulière affirmative sont opposées 
contradictoirement. La raison* en est que la contradiction consiste 
dans la seule exclusion de l'affirmation par la négation; or l’univer
selle affirmative est exclue par la seule négation particulière, et il ne 
faut rien dé plus. Comme par cette proposition, quelque homme ne 
court pas, est exclue celle-ci, tout homme court. Mais la particulière 
affirmative ne peut être exclue par la particulière négative, parce 
qu’elle ne lui est pas opposée, comme il a été dit; il faut donc qu’elle 
le soit par l’universelle négative. Ainsi donc ces propositions, tout 
homme court, quelque homme ne court pas, et nul homme ne 
court, quelque homme court, sont contradictoires. Toute particulière 
est subalterne de son universelle. Telles sont les oppositions des pro
positions , où se trouvent des signes et des singulières. Les indéfiuies 
suivent la règle des particulières.
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CHAPITRE IX.

Des équipollences des énonciations catégoriques de inesse.

Il nous reste maintenant à parler des équipollences de ces énoncia
tions, en quoi il faut observer que la négation mise avant le signe et 
par conséquent avant toute l’énonciation, est équivalente à sa contra
dictoire, placée au contraire après le signe dans la composition de

hoc singulare, vel ad id est. Et propter 
hoc afïirinatio et negatio non erunt in eo
dem subjecto singulari, quod requiritur in 
contradictione, ut supra dictum est, idêo 
nullo modo sibi opponitur. Dicuntur ta
men subcontrariæ, quia sub contrariis con- 
tinentur. Universalis autem affirmativa et 
particularis negativa, universalis negativa 
et particularis affirmativa opponuntur 
contradictorie. Cujus ratio est, quia con- 
tradictio consistit in sola remotione affir- 
mationis per negationem, universalis autem 
affirmativa' removetur per solam negatio- 
nem particularem, nec aliquid aliud ex ne- 
cessitate exigitur. Sicut per banc, quidam 
homo non currit, removetur bæc omnis 
homo currit. Particularis autem affirma
tiva non potest removeri per particularem 
negativam, quia sibi non opponitur, ut 
dictum est ; oportet ergo, quod removea-

tur per universalem negativam. Sic ergo 
istæ, scilicet omnis homo currit, quidam 
homo non currit, et nullus homo currit, 
quidam homo currit, sunt contradictoriæ. 
Quælibet autem particularis dicitur subal
terna suæ universalis. Et patet de opposi- 
tionibus propositionum, in quibus sunt 
signa, et singularium. Indefinitæ autem se- 
quuntur regulam parlicularium.

CAPUT IX.
De œquipoîlentiis cnuntialionum categori- 

carum de inesse.
Restât nunc dicero de æquipollentiis dic- 

tarum enuntiationum , ubi nota quod ne
gatio præposita ante signum, et per conse
quens ante totam enuntiationem, æqui- 
pollet suæ contradictoriæ. Posita vero post 
signum in compositione, scilicet enuntia- 
tionis, facit eam æquipollere suæ contraries,



l’énonciation, elle la rend équivalente à sa. contraire, avant et après 
elle la rend équivalente à sa subalterne ; voici la cause de ces équi
pollences. En effet,' dans les énonciations il faut considérer la quan
tité, c’est-à-dire, l’univèrsalité, la particularité et la qualité, c’est-à- 
dire, la négation et l’affirmation; il est de la nature de la négation de 
nier et d’exclure tout ce qui se trouve après elle. Ainsi donc cette 
énonciation, tout homme court, est universelle et affirmative, si on 
la fait précéder par la négation, c’est-à-dire, tout homme ne court 
pas, cette négation détruit l’universalité et ainsi elle reste particulière 
ou indéfinie, c’estrà-diresans signe, elle équivaut à la particulière, elle 
enlève l’affirmation et par conséquent reste négative. Elle est donc 
équivalente à celle-ci, quelque homme ne court pas. qui étoit sa con
tradictoire. De même soit cette énonciation, nul homme ne court, il 
est certain que si à cette proposition universelle et négative on ajoute 
la négation et-ou dit, quelque homme court, la négation détruit l’uni
versalité; ce sera donc une particulière : elle détruit aussi la négation 
et elle sera ainsi affirmative , quelque homme court, ce qui étoit sa 
contradictoire, il en sera de môme des particulières. En effet, cette 
proposition, non quidam homo currit, équivaut à celle-ci, nullus homo 
currit, et pour la même raison celle-ci, non quidam homo non currit, 
équivaut à celle-ci, quüibet homo' currit. De même en prenant cette 
énonciation, omnis homo currit, et mettant la négation après le signe 
universel de cette manière, omnis homo non currit, la négation ne 
trouvant pasle signe après elle, ne le nie pas, et par conséquent l’énon- 
ciation reste universelle : mais la négation détruit l’affirmation et de 
cette façon l'énonciation devient négative et universelle, elle équivaut 
donc à sa contraire, c’est-à-dire à celle-ci, nullus homo currit. De
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Præposita vero et postposita facit eam 
æquipollere sure subalternæ. Causa autem 
istarum æquipolientiarum est. Nam in 
enuntiationibus prædictis est considerare 
quantitatem , videlicet universali tatem, 
particularitatem et qualitatem, scilicet ne- 
gationem et affiramtionem, hoc est a na
tura negationis, ut nçget, et tollat totum 
quod invenit post se. Sic ergo ista enirn- 
tiatio, omnis homo currit, est universaiis et 
affirmative, oui si præponatur negatio, sci
licet non omnis homo currit, ista negatio 
tolüt universalitatom, et sic remanet parti
cularis vel indefinita, scilicet sine signo, 
quæ æquipollet particulari, et tollit aflir- 
mationem, et per consequens remanet ne
gativa. Æquipollet ergo huic, scilicet 
quidam homo non currit, quæ erat sua 
contradictoria. Similiter sit hæc enuntiatio, 
nullus homo currit, certum est quod hoc 
est, cui scilicet universali et negativæ præ

ponatur-sibi negatio, et dicatur, nonnullus 
homo currit, negatio tollit universalitatem. 
Ergo erit particularis. Tollit etiam nega- 
tionem, et sic erit affirmativa, hæc scilicet, 
quidam homo currit, quæ erat sua contra
dictoria. Et idem erit de particularibus. 
Nam hæc, non quidam homo currit, æqui
pollet huic, nullus homo currit, et propter 
hanc causam hæc, non quidam homo non 
currit, æquipollet huic , scilicet quilibet 
homo currit. Similiter etiam si sumatur 
hæc enuntiatio, omnis homo currit, et 
postponatur negatio signo universali, et 
ponatur ad compositionem sic, omnis homo 
non currit, quia negatio non invenit post 
se signum, non negat illud, et per conse- 
quensremauet universaiis enuntiatio, aufert 
autem negatio affirmationem, et sic facta 
est enuntiatio negativa et universaiis, æqui
pollet ergo suæ contrariæ , scilicet huic, 
nullus homo currit. Similiter hæc, nullus



même celle-ci, nullus homo currit, est universelle et négative, car le
signe négatif nie la composition de l'énonciation.

Que l’on mette donc après la négation et qu’on dise, nullus homo 
non currit, la négation n’ayant pas de signe après elle reste une énon
ciation universelle, et comme elle étoit négative dans la composition, 
elle détruit lanégation et reste affirmative, omnis homo currit, ce qui 
étoit sa contraire. Qu’on prenne également celle-ci, omnis homo currit, 
qui est universelle et affirmative, qu’on la fasse précéder et suivre de 
la négation, de celte manière, non omnis homo non currit, il est cer
tain que la seconde négation nie sa composition. C’est pourquoi en 
supposant qu’elle fût négative, omnis homo non currit, il s’ensuit que 
la négation précédente trouve après elle l’universalité qu’elle détruit 
et la rend ainsi particulière, elle trouve également la négation qu’elle 
détruit et la rend affirmative, et elle devient celle-ci, quidam homo 
currit, qui étoit sa subalterne. Il en est de même de toutes les autres 
en les faisant précéder et suivre de la négation, parce qu’elles équiva
lent à leur subalterne qu’il soit universel ou particulier. Il faut obser
ver qu’il arrive quelquefois qu’il se rencontre dans la même énoncia
tion deux signes universels négatifs, l’un dans le sujet et l’autre dans 
le prédicat, comme dans celle-ci, nullus homo nullum animal est, je 
dis que cette proposition équivaut à  cette autre, omnis homo aliquod 
animal est. La raison en est que chacun de1 ces signes est universel et 
renferme en soi la négation ; et comme la négation ne précède pas le 
premier signe, l’énonciation reste universelle. Donc la négation ren
fermée dans le premier signe qui est un signe universel et négatif 
précède la négation ou le second signe qui est uu signe universel et un 
signe négatif; et comme elle trouve l’universalité, il s’ensuit qu’elle
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homo currit, est universalis et negativa; 
nam siguum negalivum negat compositio- 
nem euuntialionis.

Postponatur ergo ei negatio, et dicatur, 
nullus homo non currit, quia negatio non 
habet signum post se , remanet enuntiatio 
universalis, et quia erat negativa quantum 
ad compositionem, aufert negationem , et 
remanet affirmativa hæc, scilicet omnis 
homo currit, quæ erat sua contraria. Si- 
militer etiam sumatur ista, omnis homo 
curiit, quæ est universalis et affirmativa, 
et præponatur sibi, et postponatur negatio 
sic, non omnis homo non currit, certum 
est, quod secunda negatio negat ejuscom- 
posuionem. Unde dato quod ilia esset ne
gativa , hæc scilicet, omnis homo non 
currit, præposita ergo negatio invenit post 
se universalitatem quam tollit, et sic facit 
eam particularem ; invenit et negationem 
quam tollit, et facit eam affirmativam , et

erit hæc, scilicet quidam homo currit, quæ 
erat sua subaltcrua. Et sic est de omnibus 
aliis si præponatur, et postponatur in eis 
negatio ; quia æquipollent suo subalterno 
sive sit universalis, sive particularis. No- 
tandum quod aliquando contingit, quod 
in eadem enuntiatione sunt duo signa uni- 
versalia negativa, uuum videlicet in snh- 
jecto, et alterumin prædicato, sicut in hac, 
nullus homo nullum animal est, dico, quod 
ista æquipollet huic, omnis homo aliquod 
animal est. Ratio est, quia quodlibet die- 
torum signorum et est universale et habet 
in se negationem ; et quief non præponitur 
negatio primo signo, remanet enuntiàtio 
universalis. Ergo negatio iuclusa in primo 
signo, quod est signum universale, et 11e- 
gativum præponitur negationi, seu secundo 
signo, quod est signum universale, et si
gnum negalivum ; et quia invenit universa
litatem, destruit ergo universalitatem, et
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détruit cette universalité et reste particulière; elle détruit aussi la né
gation et de cette manière elle reste une énonciation affirmative, omnis 
homo aiiquod mimtd est. Que l’on dise, comme on le fait communé
ment, que nullus non équivaut à omnis, et je dis que non est la néga
tion renfennée dans le seçond signe, tandis que non nullus équivaut 
à quoddam, et je prends nullus non pour la négation qui est dans le 
premier signe, et il reste ainsi cette proposition, omnis homo aiiquod 
animal est. On fait de toutes ces équipollences le vers suivant :

Præ eontradic. post contra, præ postque subalter.

lequel s’explique ainsi; prœ, c’est-à-dire la négation précédente, le con- 
tradic., fait équivaloir à son contradictoire ; post, la négation mise 
après fait équivaloir à son contraire, prœ postque, la négation qui 
précède et qui suit fait équivaloir à son subalterne. Telles sont les équi
pollences des énonciations catégoriques.

CHAPITRE X.

Comment les énonciations catégoriques de inesse se rapportent à la vérité
et à la fausseté.

Nous allons dire maintenant quels sont les rapports de ces énoncia
tions à la vérité et à la fausseté. Remarquez bien, ainsi qu’il a été dit, 
qu’une chose peut-être énoncée de l’universel en tant qu’il se trouve 
danslcs singuliers de deuxmanières, affirmativement, et être écartée né
gativement, la première quand on lui attribue quelque chose à raison 
de l’universel même, soit que cela appartienne & son essence ou suive 
ses principes essentiels, comme lorsqu’on dit : homo est animal risi-

remanet particulare, destruit negationem, 
et sic remaiiet enuntiatio affirmativa, hæc 
scilicet , omnis homo aiiquod animal est. 
Vel dicatur, sicut communiter dicitur, 
quod nullus non, æquipollet ei, quod est 
omnis, et dico non scilicet negationem quæ 
continetur iu secundo signo, non nullus 
vero æquipollet ei quod est quoddam, et 
nullus non, sumo pro negatione ; quæ est 
in primo signo, et sic remanet, omnis ho
mo aiiquod animal est. De omnibus his 
æquipollemiis datur versus :

Prœ eontradic. pcst contra, pi œ postque subalter.

Qui sic intelligitur præ, id est negatio præ- 
posita; eontradic. id est facit æquipoliere 
suo contradictorio ; post, id est negatio post- 
posita, facit æquipoliere suo contra id est 
contrario. Præ postque id est negatio quæ

præponitur et postponitur facit æquipoliere 
suo subalterne. Et sic patet de æquipol- 
lentiis categoricarum.

CAPUT X.
Quomodo enuntiationes categoricœ de inesse 

sila in fig m a , se habet ad veritatem et 
falsitatem.
Modo dicendum est (piomodo se habent 

prædictæ enuntiationes'quantum ad verum 
et falsum. Ubi nota, quod sicut supra dic
tum est, de universaîi secundum quod est 
in ipsîs singularihus, dupliciter potest ali
quid enuntiari, scilicet affirmative, et re- 
moveri négative. Uno modo quando attri
buitur sibi aliquid ratione ipsius universa
lis, vel quod pertineat ad ejus essentiam, 
vel quod sequatur principiaejus essentialia. 
ut cum dicitur, homo est animal risibile,

v. 16



bile, et c est ce qu’on appelle la matière naturelle ou nécessaire. Ce 
qui est exclu de l’universel de cette manière à raison de la nature 
même, c’est-à-dire de l’universel, est appelé matière éloignée ou im
possible, comme homo est asinus. En second lieu, quand on lui attri
bue quelque chose à raison de quelque singulier où se trouve cette 
nature de l’universel, comme lorsqu’on dit, homo currit, et c’est ce 
qu’on appelle matière contingente. Il faut savoir que dans la matière 
naturelle et dans la matière éloignée, si une des contraires est vraie, 
l’autre est fausse et réciproquement. La raison en est que si la matière 
qui se trouve en rapport avec la nature de l’universel est appelée ma
tière naturelle, il s’ensuit qu’elle convient à tout ce qui est contenu 
en lui, de telle façon que l’universelle affirmative sera vraie, et l’uni
verselle négative qui exclut cette matière de tout ce qui est contenu 
en lui, sera nécessairement fausse. Car elle dit que ce qui est n’est 
pas, et c’est là la fausseté, dire que ce qui est n’est pas ou que ce qui 
n’est pas est. De même dans la matière éloignée l’universelle négative 
est vraie, parce qu’elle écarte tel prédicat de tout ce qui est contenu 
sous tel universel. Donc l’universelle affirmative sera aussi alors dite 
fausse, parce qu’elle dit que ce qui n’est pas est, et il en sera de même 
par rapport à elle pour ses subalternes particulières. Comme en effet, 
la matière naturelle convient à tout ce qui est contenu sous l’univer
sel, il en résulte que dans cette matière la particulière affirmative sera 
vraie, et la négative fausse : le contraire aura lieu dans la matière 
éloignée, au contraire dans la matière contingente les deux contraires 
peuvent être fausses; on peut en trouver la raison dans ce que nous 
avons dit. Si, en effet, dans cette matière on n’attribue quelque chose 
à l'universel qu’à raison de quelque particulier contenu en lui, il est
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et hæc vocatur materia naturalis seu ne- 
cessaria. Quod autem isto modo ab univer
sali removetur ratione ipsius naturæ, sci
licet universaiis f dicitur materia remota, 
seu impossibilis, ut homo est asinus. Se
cundo modo, quando attribuitur sibi ali- 
quid ratione alicujus singularis, in quo hæc 
natura universaiis invenitur, ut cum dici
tur, homo currit, et hæc dicitur materia 
contingens. Sciendum, quod in materia 
naturali et in materia remota, si una çon- 
trariarum est vera, reliqua est falsa, et e 
converso. Et causa hæc est, quia si ilia di
citur materia naturalis, quæ provenit se
cundum naturam universaiis, ipsa ergo 
convenit omni contento sub eo, sic quod 
universaiis affirmativa erit vera, univer
saiis autem negativa, quæ removet hanc 
materiam ab omni Contento sub eo, neces
sario erit falsa - dicit enim non esse quod

est, quod est falsum, scilicet dicere non 
esse quod est, vel esse quod non est. Simi
liter etiam in materia remota, universaiis 
negativa est vera, quia removet taie præ- 
dicatum ab omni contento sub tali univer
sali. Universaiis ergo affirmativa, tune 
etiam dicetur falsa, quia dicit esse quod 
non est ; et simili modo se habebit de suis 
particularibus sibi subalternis. Materia 
enim naturalis, quia omnibus contentis 
sub universali convenit, ideo in tali ma
teria particularis affirmativa erit vera, ne
gativa vero falsa; contra se habebit in 
materia remota. In materia vero contin
genti, ambæ contrariæ possunt esse falsæ, 
et causa potest haberi ex dictis. Si enim 
in tali materia non attribuitur universali 
aliquid nisî ratione particularis alicujus 
contenti sub eo, affirmare illud de omni
bus particularibus falsum est, quia dicitur



faux dé l’affirmer de tous les particuliers, parce qu’on dit être ce qui 
n’est pas; il est également faux de le nier de tous les particuliers ou 
singuliers, parce qu’on dit que ce qui est n’est pas. Elles sont donc 
toutes deux fausses, les particulières, au contraire, sont toutes deux 
vraies, parce que chacune peut se conserver dans une singulière. 
Aristote en donne uue autre raison : Les contraires, dit-il, s’excluent 
mutuellement. Ces deux contraires ne pourront donc pas subsister 
ensemble, ce qui est vrai, néanmoins rien n’empêche qde leurs exclu
sions subsistent ensemble; de même que le blanc et le noir ne peu
vent subsister ensemble, cependant rien n’empêche que leurs exclu
sions subsistent ensemble, carie faux est l’exclusion des deux qualités. 
Dans toute matière soit naturelle, soit éloignée, soit contingente, si 
une des contradictoires est vraie, l’autre est fausse etréciproquement. 
En effet, ou les énonciations contradictoires sont singulières, comme 
il a été dit, ou l’une est universelle et l’autre particulière et sont telles 
que l’une exclue l’autre. C’est pourquoi si l’une est négative, l’autre 
est affirmative, et si l’affirmative est vraie, elle dit que ce qui est est 
réellement, ce qui est le vrai, comme il est dit au liv. IV de la Méta
physique : Car le vrai est que ce qui est soit réellement, et que ce 
qui n’est pas ne soit réellement pas. Le faux, au contraire, est que 
ce qui est ne soit pas, et que ce qui n’est pas soit. La négative contra
dictoire sera fausse parce qu’elle dit que ce qui est n’est pas, pareille
ment si la négative est vraie, elle dit que ce qui est n’est pas, et l’affir
mative dit alors que ce qui. n’est pas est réellement, ce qui est faux. 
Et comme il n’y a pas de milieu entre être et ne pas être et que l’un 
exclut l’antre, parce qu’on ne peut dire du même sujet des choses im
possibles et tpie l’être et le non-être ne peuvent être vrais en même 
temps, il en est de même des contradictoires, parce que l'une attribue 
l’étre et l’autre le non-être au même sujet; c’est pour cela que l’une
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quod non est esse; similiter etiam illiid 
negare ab omnibus particularibus seu sin
gularibus falsum est, quia dicitur , quod 
est non esse. Ambæ ergo sunt falsæ. Par- 
ticulares vero, quia quælibet potest salvari 
in una singuiari, ambæ sunt veræ. Aliam 
rationem assignat Aristoteles. Nam ut dicit, 
contraria mutuo se expellunt, ambæ istæ 
contraries non poierunt simul esse, quod est 
verum, remotiones tamen earum nihil pro- 
hibet simul esse sicut album et nigrum 
non possunt esse timul, remotiones tamen 
amborum nihil prohibet esse simul, falsum 
enim est remotio amborum. In omni ma
teria sive naturali sive remota, seu con
tingent^ si una contradictoriarum est vera, 
reliqua est falsa et é converso. Contradic- 
toriæ enim enuntiationes, vel sunt singu-

lares, ut dictum est, vel una est universalis 
et altéra particularis, et hoc habent, quia 
una removet âliam. Unde si una est nega
tiva, altéra est affirmativa, et si affirmativa 
erit vera, dicit esse quod est, et hoc est 
verum, ut dicitur IV Metaph., verum enim 
est esse quod est, et non esse quod non est. 
Falsum autem* est non esse quod est, et 
esse quod non est. Negativa vero sibi con- 
tradictoria, quia dicit non esse, quod est, 
erit falsa. Similiter si negativa est vera, 
dicit non esse quod non est, et affirmativa 
tuuc dicit esse quod non est, quod est fal
sum. Ët sicut inter esse et non esse non est 
medium, et unum removet alterum, quia 
impossibilia est dici de eodem, et verificari 
simul esse et non esse , sic etiam contra- 
dictoriæ, quia una ponit de eodem esse, et
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exclut toujours l’autre. Comme.le vrai et le faux consistent dans cet 
être et ce non-être, comme il a été dit, il n’y a donc pas de milieu, si 
l’une est ■vraie, l’autre est fausse et réciproquement. Voilà en quoi con
siste la vérité ou la fausseté des propositions de inesse, etc.

CHAPITRE XI.

Ce que c’est que la proposition modale. et de sa quantité.

Nous allons parler maintenant des propositions modales. Le mode, 
dans le sens où il est pris ici, est une détermination adjacente à la 
chose, c’est-à-dire une détermination faite par un adjectif. Or il y a 
deux sortes d’adjectif, l’adjectif de nom, comme blanc et noir, etl’ad- 
jectif de verbe, tels que les adverbes. Comme l’adverbe est joint au 
verbe et s’appuie toujours sur lui, il s’appelle pour cette raison adjec
tif du verbe. Il y aura donc ainsi deux modes, le mode nominal, 
comme lorsqu’on dit une course rapide ; et le mode adverbial, comme 
lorsqu’on dit il court rapidement. Il faut observer que les adverbes 
peuvent déterminer les verbes de plusieurs manières : quelques-uns 
les déterminent à raison de l’action ou de la passion qui signifie le 
verbe, comme je cours rapidement, ou j ’agis courageusement, et 
c’est ce que font les adverbes qualificatifs. Quelques-uns à raison du 
temps, comme les adverbes temporaux ; d’autres à  raison du mode, 
comme les adverbes vocatifs ou optatifs. D’autres déterminent le 
verbe à raison de la composition qu’il opère dans le discours, et 
ceux-ci sont au nombre de six, savoir: necessario, impossibiliter, 
possibiliter, contingenter, vero et falso. En effet, lorsqu’on dit : So
crate court rapidement, on exprime que sa course est rapide ; mais

altéra de eodem non esse, ideo una semper 
removet alteram. Et quia in tali esse, vel 
non esse consistit verum vel falsum, ut 
dictum est. Ergo sine medio si una est 
vera, reliqua est falsa, et e converso. Et 
sic patet de veritate et falsitate dictarum 
propositionum de inesse, etc.

GAPÜT XI.
Quid ait proposilio modalia, et de ejus quan

ti late.
Nunc j'estai ponere vel dicere de propo- 

sitiouibus modalibus. Modus autem, ut hic 
sumitur, est adjacens rei determinatio, id 
est determinatio facta per adjectivum. Est 
autem adjectivum duplex, scilicet nominis, 
ut album et nigrum, et verbi, cnjusmodi 
sunt adverbia : quia enim adverbium stat 
juxta verbum, et semper nititur verbo,

ideo dicitur esse adjectivum verbi. Et sic 
modus erit duplex, scilicet nominalis, ut 
cum dicitur, cursus velox, et adverbialis, 
ut cum dicitur, currit velociter. Notan- 
dum, quod adverbia multipüciter possunt 
determinare verba. Quædam déterminant 
ipsum rationes actionis vel passionis, quam 
verbum significat, ub curro velociter , vel 
ago fortitev, et hoc iaciunt adverbia qua- 
litativa. Quædam vero ratione temporis, ut 
adverbia tempovalia. Alia vero ratione 
m odi. ut adverbia vocandi et optandi. 
Quædam vero déterminant verbum ratione 
compositionis quam facit ia oratione , et 
ista sunt sex, scilicet necessario , impossi- 
biliter, possibilités contingenter, vero et 
falso. Cum enim dicitur, Sortes currit ve
lociter, signatur quod cursus ejus sit velox; 
sed cum dicitur, necessario Sortescmrit,



lorsqu’on dit : Socrate court nécessairement, on ne veut pas dire que 
sa course soit nécessaire, mais bien que cette‘ composition, Socrate 
court, est nécessaire, et de môme des cinq autres adverbes précités. Il 
faut savoir que ces six adverbes sont de vraies énonciations modales, 
parce qu’ils peuvent faire des propositions modales pris adverbiale
ment, comme lorsqu’on dit : Socrate court nécessairement, et'nomi
nalement, comme lorsqu’on dit qu’il est nécessaire que Socrate coure, 
et ainsi des autres. U est vrai que deux de ces modes, savoir : vero et 
falso ne diversifient pas rénonciation relativement aux oppositions, 
aux équipollences et autres choses de ce genre, mais ils ont les mêmes 
rapports ou sont pris ici comme dans les catégoriques de inesse, aussi 
nous n’en dirons rien. Mais nous allons parler des quatre autres ad
verbes, savoir : possibiliter, impossibilités necessario, contingenter, 
parce qu’ils diversifient les susdites énonciations. Nous nous occupe
rons pour le moment de quatre choses à ce sujet, de la quantité, de la 
qualité, des oppositions et équipollences, parce qu’il sera question de 
leur conversion dans le traité des syllogismes où l’on parlera égale
ment de la conversion des énonciations de inesse. Or, pour connoître 
leur quantité, il faut observer qu’il y a des propositions modales de dic
tion, comme Sortem currere est necesse, dans lesquelles la diction est 
sousajoutée et le mode énoncé : et celles-ci sont vraiment modales, 
parce qu’ici ie mode détermine le verbe à raison de la composition, 
comme il a été dit plus haut. Il en est d’autres qui sont modales de re, 
dans lesquelles le mode est interposé à la diction, comme Sortem ne- 
cesse est currere. En effet, le sens n’est pas que cette diction est né
cessaire , je veux dire sortem currere, mais le sens est qu’il y a dans 
Socrate la nécessité de courir. La chose est plus claire dans le pos-
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non significatur quod cursus ejus sit ne- 
cessarius, sed quod ista compositio, scilicet 
Sortes currit, sit necessaria, et sic de aliis 
quinque adverbiis jam dictis. Sciendum, 
quod prædicta sex adverbia faciunt veras 
enuntiationes modales : quia possunt facere 
propositiones modales adverbialitersumpta, 
ut cum dicitur Sortes currit necessario ; et 
nominaliter, ut cum dicitur, Sortem cur
rere est necesse, et sic de aliis. Verum est 
autem, quod duo istorum modorum, scili
cet vero et falso, non variant enuntiatio- 
nem quantum ad oppositiones, æquipol- 
lentias, et hujusmodi, sed eodem modo se 
habent, seu eodem modo sumuntur in eis, 
sicut in catégoriels de inesse, ideo de eis 
prætermittamus. Sed quia alia quatuor ad
verbia, scilicet possibiliter, impossibilité^ 
necessario, contingenter, prædictas enun
tiationes variant, ideo de ipsis dicamus.

De his autem ad præsens videbimus qua
tuor, scilicet quantitatem, qualitatem, op
positiones et æquipollentias, quia de con- 
versione ipsarum dicetur in tractatu de 
syllogismis, ubi etiam dicetur de conver
sions enutftiationum de inesse. Ad sciendum 
autem earum quantitatem, notandum qued 
quædam. sunt propositiones modales de 
dicto, ut Sortem currere est necesse, in 
quibus scilicet dictum subjicitur et modus 
prædicatur ; et istæ sunt vere modales, 
quia modus hic déterminât verbum ratione 
compositionis, ut supra dictum est. Quæ
dam autem sunt modales de re, in quibus 
videlicet modus interponitur dicto, ut 
Sortem necesse est currere, non enim modo 
est sensus, quod hoc dictum sit necessa
rium, scilicet Sortem currere, sed hujus 
sensus est, quod in Sorte sit nécessitas ad 
currendum. Et olarius apparet de possibili.



sible, car lorsqu’on dit Sortent currere est possibüe, le sens est que 
cette diction Sortent currere est possible; mais lorsqu'on dit Sortent 
possiMle est currere, le sens est, qu’il y a dans Socrate la possibilité de 
courir. Il y a encore d’autres énonciations qui paraissent modales et 
qui ne le sont pas, quand le mode est sousajouté et la diction énoncée, 
comme possibik est Sortent currere. La raison en est que la dénomma* 
tion doit se tirer de la forme; or dans l’énonciation le formel est le 
prédicat et doit par conséquent être dénommé par le prédicat : donc, 
quand dans l’énonciation la prédication tombe sur le mode, elle est 
modale, quand c’est sur la diction, elle ne l’est pas. Il faut savoir que 
toutes les énonciations modales de dicto sont singulières, quel que 
soit en elles le signe universel. C’est pourquoi celle-ci, omnem hotninem 
currere, est singulière, et ainsi de toutes les autres. La raison, c’est 
que, comme il a été dit, l’énonciation est appelée singulière, parce 
qu’il y a en elle un singulier, ou un terme singulier comme Socrate 
court. Mais dans ces énonciations on insère cette diction déterminée, 
omnem hmdnem currere, qui est prise tout entière pour un terme dé
terminé. Donc touts ces énonciations sont singulières. Mais dans les 
modales de re et dans celles qui paraissent modales sans l’être, la 
quantité est prise suivant qu’il y a dans la diction des termes et des 
signes. C’est pourquoi celle-ci, possiMle est omnem hmdnem currere, 
est universelle ; et celle-ci, possibiie est aliquem hominem currere, 
est particulière; ainsi en est-il des modales de re. Telle est leur 
quantité.
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Cum enim dicitur, Sorlem currere est 
possibiie, sensus est, quod hoc dictum, sci
licet Sortem currere est possibiie. Sed cum 
dicitur Sortem possibüe est currere , sensus 
est quod in Sorte sit possibilités currendi. 
Sunt autem et aliæ enuntiationes, quæ vi- 
dentur modales et non sunt, quando vide- 
licet modus subjicitur et dictum prædica
tur, ut possibiie est Sortem currere. Batio 
hujus est, quia denominatio debet sumi a 
forma, formale autem in enuntiatione est 
prædicatum, et ideo a prædicato debet de- 
nominari. Cum ergo in enuntiatione præ
dicatur modus, erit modalis; cum vero 
prædicatur dictum, non erit modalis. 
Sciendum quod omnes enuntiationes mo
dales de dicto sunt singulares, quantum- 
cumque sit in eis signum universale. Unde

hæc, omnem hominem currere est possi- 
bile, est singularis, et sic de omnibus aliis. 
Batio hujus est. Nam ut supra dictum est, 
enuntiatio dicitur singularis quia in ea sub- 
jicitur singulare, seu terminus singularis 
ut Sortes currit. Sed in talibus enuntiatio- 
nibus subjicitur hoc dictum signatum, scili
cet omnem hominem currere, quod totum 
accipitur pro uno termino signato, omnes 
ergo taies enuntiationes sunt singulares. In 
modalibus vero de re, et in hisquæ viden- 
tur modales, et non sunt, sumitur quanti
tas secundum quod in dicto sunt termini, 
et signa. Unde hæc, possibiie est omnem 
hominem currere, est universalis : et hæc, 
possibiie est aliquem hominem currere, est 
particularis, et sic se habet de modalibus 
de re. Patet ergo de earum quantitate.
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CHAPITRE XII.

De la qualité des propositions modales quant à l’affirmation et à les.
négation.

Quant à leur qualité, il faut noter que dans les énonciations de 
inesse, il y a trois choses à considérer, savoir, le sujet, le prédicat 
et la combinaison de l’un et de l’autre, qui quelquefois ont des rap
ports , comme dans les choses naturelles. Dans l’homme il faut consi
dérer le corps, l’ame et l’humanité. Le corps est la matière, l’axne est 
la forme qui est une partie du composé, c’est pourquoi elle est forme 
par rapport au corps, et l’humanité est forme par rapport à l’un et à 
l’autre, c’est-à-dire au corps et à l’ame. Ainsi, dans la proposition 
ci-dessus, dans l’énonciation, le sujet est comme la matière, le pré
dicat comme la forme qui est une partie du composé. C’est pourquoi 
il est comme forme à l’égard du sujet, tandis que la composition est 
forme à l’égard de l’un et de l’autre. Aussi l’affirmation et la négation 
y sont-elles prises suivant la composition ou la division, lorsqu’il y a 
négation. C’est pourquoi lorsqu'il n’y a pas de négaliou dans la com
position , l’énonciation est affirmative, mais s’il y a négation, l’énon- 
ciation est négative. Le mode est pour les modales ce qu’est le prédicat 
pour celles de inesse, parce qu’il est comme la forme par rapport à 
la diction; aussi, si le mode se combine avec la phrase d’une manière 
affirmative, la modale sera affirmative, si c’est négativement, la pro
position sera négative. Celle-ci, en effet, Sortem non carrer e est pos- 
mMle, est affirmative, parce que la combinaison est quelque peu affir
mée par la phrase. Mais cette autre, Sortem currere non est possiMle, 
est négative, parce que celte composition est niée. On le voit claire-

CAPÜT XII.
De qualilale proposilionum modalium quo~ 

ad affirma tionem et negationem.
Sequitur de ipsaruin qualitate, übi nota, 

quod in euuntiatioinbusde inesse, est tria 
considerare, scilicet subjectum, prædica
tum, et compositiouein utriusque, quæ ita 
se habent quodammodo, sicut iu naturali- 
bus. In homine enim est considerare cor
pus, et animam, et humanitatem. Corpus 
est materia : anima est forma, quæ est 
pars compositi,' unde forma est respectu 
corporis, humanitas vero est forma respectu 
utriusque, scilicet respectu corporis, et ani
ma;. Sic in proposito, in enuntiatione sub
jectum est sicut materia : prædicatum vero 
gicut forma, quæ est pars compositi. Unde

est quasi forma respectu subjecti, composi- 
tio vero est forma utriusque. Unde in eis 
affirmatio, et negatio sumitur secundum 
compositionem, vel divisionam: ubi est ne
gatio. Unde quando in compositione non 
est negatio, erit enuntiatio affirmativa : si 
vero in ea est negatio, est enuntiatio nega
tiva. In modaiibus autem sicut se habet in 
illis de inesse prædicatum, sic se habet mo
dus, quia est, ut forma respectu dicti : et 
ideo si modus comporxitur cum dicto affir
mative , modalis erit affirmativa : si vero 
négative, propositio erit negativa. Hæc 
enim, Sortem non currere est possihile : est 
affirmativa, quia compositio modicum dicto 
affirmatur. Hæc autem, Sortem currere 
non est possibile, est negativa, quia talis 
compositio negatur. Et hoc clare apparet in



■248 OPUSCULE XLVII, TRAITÉ 9 ,  CHAPITRE 1 3 .

ment dans leur vérité et leur fausseté. Eu effet, l'affirmation sur le 
même singulier est opposée contradictoirement à la négation, et par 
conséquent, si l’une est vraie, l’autre est fausse. Mëis celles-ci, Sor
tem currere est possibile, Sortem non currere est possibile, sont toutes 
deux vraies, parce que Socrate peut courir et peut ne pas courir, et 
la possibilité est vraie à l’égard de l’une et l’autre phrase. Donc l’une 
n’est pas affirmative et l’autre négative. U faut savoir que, bien que 
l’énonciation modale soit dite affirmative ou négative du mode affirme 
et nié, chacune peut néanmoins se diversifier de quatre manières, 
parce qu’elle aura et la diction affirmée, comme, Sortem currere est 
possibile, ou l’un et l’autre nié, comme, Sortem non currere non est 
possibile, ou la diction niée et le mode affirmé, comme, Sortem non 
currere est possibile, ou la diction affirmée et le mode n ié, comme, 
Sortem currere non est possibile. Telle est la qualité.

CHAPITRE XIII.
De l'opposition et de l'équipollence des énonciations modales.

Nous allons parler maintenant de leur opposition. Notez bien que 
les modales de celte espèce sont différentes suivant l'affirmation et la 
négation dans la diction et dans le mode, comme on vient de le dire, 
et c’est ainsi qu’elles produisent des oppositions entre elles. Mais 
comme les différents modes sont opposés les uns aux autres , nous 
allons d’abord nous occuper des oppositions des modales suivant les 
différents modes, ensuite nous ramènerons un mode à un autre, et 
l’on verra ainsi clairement les oppositions. Il faut observer que le 
possible peut se prendre de deux manières ; ou dans son tout signifié, 
et alors il comprend le nécessaire et le contingent, et ainsi ce qui a la
veritate, et falsitate earum. Afflrmatio 
enim de eedem singulari opponitur con
tradictoire negationi, et per consequens si 
una est vera, reliqua est falsa : sed ista : 
Sortem currere est possibile. Sortem non 
currere est possibile, ambæ sunt veræ, quia 
Sortes potest currere, et potest non cur
rere, et de utroque dicto veriûcatur possi- 
bilitas : non ergo est una affirmativa, et 
alia negativa. Sciendum, quod licet enun
tiatio modaiis dicatur affirmativa et nega
tiva a modo affirmato, et negato, tamen 
quælibet potest quadrupliciter variari : 
quia, vel habebit utrumque, scilicet dic
tum, et modum affirraatum, ut Sortem 
currere est possibile. Vel utrumque nega- 
tum, ut Sortem non currere non est possi
bile, vel dictum negatum, et modum 
affîrmatum, ut Sortem non currere est 
possibile. Vel dictum affirmatum, et modum

negatum, ut Sortem currere non est pos
sibile. Et sic patet de ejus qualitate.

CAPUT XIII.
De oppositions et œquipolleniia enuntialio- 

num modalium.
Nunc videndum est de earum opposi- 

tione. Ubi nota, quod modales hujusmodi 
variantur secundum afflrmationem et ne- 
gationem in dicto, et in modo sicut immé
diate dictum est, et rie faciunt inter se 
oppositiones. Sed quia diversi modi sibi 
invicem opponuntur, ideo primo dicendum 
est de opporitionibus modalium secundum 
diversos modos : postea reducemus unum 
modum ad alium per æquipollentias, et sic 
patebunt omnium oppositiones. Notandum, 
quod possibile dupliciter potest sumi, vel 
in toto suo signifieato, et tune comprehen- 
dit necessarium, et contingens, et sic, quod



nécessité d’être a la possibilité d’être, et ce qui est contingent dans 
l’être a la possibilité d’être. De la seconde manière il n’est pris que 
pour le contingent, et c’est ainsi qu’il est pris dans ces oppositions. 
C’est pourquoi, quoiqu’il y ait quatre énonciations modales, il n’y en 
a que trois qui opèrent une diversité dans les oppositions et les équi
pollences, parce qu’on prend pour la même une chose du contingent, 
et une autre chose do possible. Disons donc quelque chose de ces 
trois modes, savoir, le nécessaire, le possible, l’impossible. Et 
quoique, quand la prédication se fait substantiellement de la diction 
et du mode, l’énonciation ne soit point modale, elle est néanmoins 
ramenée promptement à la modale, et c’est ainsi que nous nous ser
virons bientôt de ces énonciations. Il faut savoir que, comme on l’a dit 
dans les énonciations de inesse, ce signe tout signifie que le prédicat 
de l’énonciation est attribué au sujet, suivant tout ce qui est contenu 
en lui. Au contraire, ce signe nul exclut du sujet tout ce qui est con
tenu en lui, et c’est pour cela que l’universelle affirmative et l’uni
verselle négative sont contraires. De même, dans ces énonciations 
modales, ce mode necesse fait signifier toute l’inhérence du sujet au 
prédicat, parce que ce qui est nécessairement inhérent est inhérent à 
telle chose tout entière, et tient par conséquent la même place, 
c’est-à-dire la modale affirmative de necessario, et l’universelle affir
mative de inesse. Et comme aucun n’exclut le tout, il en est de même 
de l’impossible, parce que ce qui inest impossibiliter, nulli tali inest, 
et par conséquent la proposition de l’impossible tient lieu de l’univer
selle négative. Et comme en affirmant on ne met pas toute l’inhérence, 
de même eu niant on n’exclut pas tout ce qui est contenu sous le 
sujet; ainsi cc mode possibiie, parce que ce quipossibiliter inest, 
n’est pas inhérent à tout, et ce qui possibiliter non inest, non inest
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necesse est esse, possibiie est esse, et quod 
contingens est esse, possibiie est esse. Alio 
modo sumitur solum pro contingenti, et sic 
sumitur in istis oppositionibus. Unde licet 
quatuor sint enuntiationes modales, très 
tamen oarum faciunt diversitatem in op
positionibus et æquipollentiis, quia ilia de 
contingenti, et ilia de possibili pro eadem 
sumuntur. De istis ergo tribus modis dica- 
mus, scilicet necesse, impossibile, possibiie. 
Et lioet ut dictum est, quando modus 
substantialiter, et dictum prædicatur, enun
tiatio non sit modalis, tamen cito reduci- 
tur ad modalem, et sic modo enuntiationi- 
bus illis utemur. Sciendum, quod sicut 
dictum est in enuntiationibus de inesse, 
hoc signum omnis désignât, quod prædi
catum enuntiationis attribuitur subjecto 
quantum ad totum illud, quod sub eo con-

tinetur : hoc vero signum nullus removet 
a subjecto totum quod sub eo continetur, 
et propter hoc universalis affirmativa, et 
universalis negativa, sunt contrariæ. Sic in 
istis enuntiationibus modalibus iste modus 
necesse, facit significare totaminhærentiam 
subjecti acl prædicatum, quia quod neces
sario inest, omni tali inest, et ideo tenet 
eumdem locum, scilicet modalis affirmativa 
de necessario, et universalis affirmativa de 
inesse. Et sicut nullus totum removet, ita 
etiam impossibile, quia quod impossibili- 
ter inest, nulli tali inest, et ideo proposi- 
tio de impossibili tenet locum universalis 
negativæ. Et sicut quidam affirmando non 
totaminhærentiam ponit, similiter etiam 
negando non totum, quod sub subjecto 
continetur, removet, sic iste modus possi- 
bile, quia quod possibiliter inest, non inest



nulli, aussi le possible en affirmant tient la place de la particulière 
affirmative, et le possible en niant tient lieu de la particulière néga
tive. Donc, suivant ce que nous venons de dire, ces énonciations, il 
est nécessaire d’ètre, et il est impossible d’être sont contraires ; — il 
est nécessaire d’étre et il est possible de ne pas être sont contradic
toires ; — il est impossible d'être et il est possible d’être sont contra
dictoires; — il est possible d’ètre et il est possible de ne pas être sont 
sous-contraires; — il est nécessaire d’être et il est possible d’être sont 
subalternes ; — il est impossible d’être et il est possible de ne pas 
être sont subalternes, comme on le voit dans la figure suivante :
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Necesse „ . / Impossibile
est esse  C ontran®  i esse

$
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Possibiie 
est esse

En voyant cette figure on comprend de suite ce que sont les équi
pollences et les oppositions des propositions, quand elles sont diffé-

omni, et quod possibiliter non inest, non 
inest nulli, et ideo possibiie aflirmando te
net locum particularis affirmativæ, et pos- 
sibile negando tenet locum particularis 
negativæ. Secundum ergo prædicta, istæ 
enuntiationes : Necesse est esse, et impos
sibile est esse, sunt contrariæ. Necesse est 
esse, et possibiie est non esse, sunt contra
dictoriæ. Impossibile est esse, et possibiie

est esse, sunt contradictoriæ. Possibiie est 
esse, et possibiie est non esse, sunt subcon- 
trariæ. Necesse est esse, et possibiie est 
esse, sunt subalternæ. Impossibile est esse, 
et possibiie est non esse, sunt subalternæ, 
ut patet in figura sequenti.

His visis statim patebit de æquipollentiis 
earum, et de oppositionibus ipsarum : 
quando variantur per negationes positas in



rentiées par les négations placées dans la diction ou dans le mode. 
Car les équipollences des modales s’opèrent de la même manière que 
dans les énonciations de inesse, suivant ce vers :

Præ contradic. post contra, præ postque suballer.

En effet la négation préposée au mode le rend équipollent à son 
contradictoire, d’où cette proposition, non necesse est esse, est équi
valente à celle-ci, possibile est non esse, et cette autre, non impossi
bile est esse, est équivalente à  celle-ci, possibile est esse. Mais la néga
tion placée après le mode le rend équipollent à  son contraire, d’où cette 
proposition necesse est non esse, équivaut à celle-ci, impossibile est 
esse; et cette autre, impossibile est non esse, équivaut à celle-ci, ne- 
cesse est esse, præ postque subalter, c’est-à-dire, la négation placée 
avant et après le mode le rend équipollent à  son subalterne. D’où cette 
proposition, non necesse est non esse, équivaut à  celle-ci, possibile 
est esse, et de même cette autre, non impossibile est non esse, équi- 
vant à celle-ci, possibile est non esse. D’après ce que l’on vient de dire 
on peut voir de quelle manière les oppositions des propositions de 
même mode sontvariées par les négations. Pai* exemple dans les énon
ciations de necessario, celle-ci, necesse est esse, et cette autre, non 
necesse est esse, sont contradictoires : et celle-ci, non necesse est non 
esse, et, necesse est esse, sont subalternes, et il en est de même de 
chacune des autres énonciations modales, par ce vers :

Amabimus edentuli : illiace, purpurea.
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dicto, vel in modo. Æquipollentiæ namque 
modalium, eodem modo fiunt sicnt in 
enuntiationibus de inesse, secundum vide
licet versum ilium :

Præ contradic. post contra, prie postque subalter.

Negatio enim præposita modo, facit æqui- 
pollere suo contradictorio, unde hæc non 
necesse est esse, æquipollet huic, possibile 
est non esse. Et hæc, non impossibile est 
esse, æquipollet huic, possibile est esse. 
Negatio vero postposita, scilicet modo, fa
cit æquipollere suo contrario, unde hæc, 
necesse est non esse, æquipollet huic, im
possibile est esse. Et hæc, impossibile est 
non esse, æquipollet huic, necesse est esse. 
Præ postque subalter, id est, negatio præ

posita, et postposita modo facit æquipol
lere suo subalterno : unde hæc, non 
necesse est non esse, æquipollet huic, pos
sibile est esse : et similiter hæc, non im
possibile est non esse, æquipollet huic, 
possibile est non esse. Ex dictis potest pa- 
tere qualiter oppositiones propositionum 
ejusdem modi variantur per negationes. 
Verbi gratia, de enuntiationibus de neces
sario, ista, neeesse est esse, et hæc, non 
necesse est esse, sunt contradictoriae : et 
istæ, scilicet non necesse est non esse , et 
necesse est esse, sunt subalternæ, et sic se 
habet de singulis aliis enuntiationibus mo
dalium , per hune versum ut satis patet :

Amabimus edentuli : illiace., p u rp u r e a .
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CHAPITRE XIV.

De dénonciation hypothétique et de ses trois espèces.

Il nous reste maintenant à parler des énonciations hypothétiques 
ou suppositives, ce qui est la même chose. L’énonciation hypothé
tique se définit ainsi : L’énonciation hypothétique est celle qui a 
deux de ses parties principales catégoriques comme, si l’homme 
court, l’homme se meut ; il est évident que celle - ci , l’homme 
court, est une énonciation catégorique, et celle-là, l’homme se meut, 
en est une autre. Je dis parties principales, parce que les termes 
sont les parties principales de la proposition catégorique, et ne sont 
pas cependant les parties principales de la proposition hypothétique, 
mais des parties éloignées, comme les pierres sont les parties éloi
gnées de la maison, et c’est en quoi l’énonciation hypothétique 
diffère de l’énonciation catégorique. Car les parties principales de l’é- 
nonciation catégorique sont les termes, et les parties principales de 
l’hypothétique sont les deux catégoriques. Il y a aussi une autre dif
férence entre les propositions catégoriques et les propositions hypothé
tiques. Car dans la proposition catégorique le sujet prend le nom de 
prédicat. En effet lorsqu'on dit, l’homme est un animal, l’homme 
reçoit le nom d’animal, puisque on dit que l’homme est un animal. 
Il n’en est pas de même dans les hypothétiques, parce que l’un ne 
se dit pas de l’autre, on dit seulement qu’une chose est si une autre 
chose est également. Par exemple, lorsqu’on dit, si elle a enfanté, 
elle a eu des relations avec un homme ; le sens n’est pas que, enfanter 
c’est avoir des relations avec un homme, mais bien que l’enfantement 
n’auroitpu avoir lien, s’il n’y avoit pas eu de relations avec un homme.

CAPOT XIV.
De enuntiatione hypothetica et de tribus spe

ciebus ejus.
Restât nunc dicere de enuntiationibus 

trspotheticis, seu suppositîvis, quod idem 
est.Diffinitur autem  enuntiatio hypothetica 
sic, Enuntiatio hypothetica est quæ habet 
duas categoricas principales partes sui, u t 
Si homo c u r r i t ,  homo m ovetur : patet 
quod hæc, homo currit, est una enuntiatio 
catégories, et ilia, homo m ovetur, est al
té ra . E t dico principales partes, quia te r -  
m ini sunt principales partes propositions 
catégorie# , non tamen sunt principales 
partes propositionis hypotheticæ, sed ré
moise, sicut lapides sunt partes domus re -  
m o t# , e t in  hoc differt enuntiatio hypo

thetica ab enuntiatione catégories. Nam 
principales partes catégorie# sunt ter- 
mini : principales autem  partes hypothe
ticæ sunt duæ categoricæ. Alia etiam  
differentia est in ter propositiones catego
ricas et hypotheticas. Nam in  categorica 
subjectum  suscipit nomen prædicati. Cum 
enim dicitu r homo est animal, homo rec i- 
pit nom en animalis, cum homo dicatur esse 
animal. Non autem  sic in  hypotheticis : 
quia unum  de altero non prædicatur : sed 
tan tum  aliquid d icitur esse, si alterum  fue- 
r it. Verbi gratia. Cum dicitur si peperit, 
cum viro concubuit : non est sensus, quod 
parera sit cum viro concubere : sed est 
sensus, quod parlas esse non potuisset, nisi 
cum viro concubuisset. Sim iliter etiam  
cum dicimus, si homo est, animal est : non



De même lorsque nous disons, s’il est homme , il est animal, le sens 
n’est pas que l’homme est animal, maia bien que si une chose est 
homme, il est nécessaire que cette chose soit animal. Or la proposition 
hypothétique se divise en trois espèces, l’une conditionnelle, l’autre 
disjonctive et la troisième copulalive. La conditionnelle est celle dans 
laquelle deux propositions catégoriques sont unies par cette conjonc
tion si, comme, s’il est homme, il est animal; or cette conditionnelle 
peut s’opérer tant du côté du sujet que du côté du prédicat. Du côté 
du sujet, comme si l’on dit, si l’hdmme ne court pas, et du côté du 
prédicat, comme si l’on dit, si l’homme court, l’homme se meut. La 
première proposition ou énonciation catégorique qui se trouve dans 
ces énonciations hypothétiques, s’appelle antécédent ; la seconde con
séquent, et pour celte raison, conséquence. Les rationnelles sont ame
nées à la conditionnelle, comme, Socrate est homme, donc Socrate est 
animal. Il en est de même de la causale, comme, parce que Socrate est 
homme, Socrate est animal; de toute proposition temporelle, comme, 
quand Socrate est homme, Socrate est animal, et toutes les autres de 
ce genre. Il faut observer que Hamonius établit une double hypothèse, 
l’une quand on suppose quelque chose d’impossible, laquelle entraîne 
nécessairement quelque autre chose impossible. Par exemple, supposé 
que quatre soit trois, le nombre quatre sera un nombre impair. Il est 
constant, en effet, que l’hypothèse suppose, l’impossible, et amène 
l’impossible, et l’impossible est une conséquence nécessaire pendant 
la durée de l’hypothèse. On peut comprendre par là que la condition
nelle peut être vraie et ses deux parties fausses néanmoins. C’est pour
quoi cette proposition est vraie, si l’homme est un âne, l’homme est 
susceptible de braire, cependant chacune des catégoriques est fausse. 
La seconde hypothèse a lieu quand on dit qu’une chose est ou n’est
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est sensus quod homo sit an im al, sed est 
sensus : quod si aliqua res est homo, n e - 
cesse est quod aliqua res sit animal : Divi- 
dilur autem  propositio hypôthetica in  très 
species : qu ia quædam est conditionalis, 
quædam disjunctiva, et quædam copula- 
tiva. Conditionalis est ilia in  qua conjun- 
guntur duæ propositiones catégorie® per 
hane conjunctionem  si, ut si homo est, 
animal est, hæc autem  conditionalis potest 
fieri tam  ex parte subjecti qnam ex parte 
prædicati. Ex parte subjecti, u t si dicatur, 
si homo non c u r r it,  ex parte vero prædi
cati, u t si dicatur : si homo c u r r i t ,  homo 
m ovetur. Prim a autem propositio, sive 
enuntiatio categorica quæ est in  his enun
tiationibus hypotbeticis, d icitur antece- 
dens. Secunda vero dicitur consequens, et 
propter hoc d icitur consequentia. Ad con- 
.ditionalem autem  reducuntur rationalcs,

u t Sortes est hom o, ergo Sortes est ani
mal. E t omnis causalis : u t quia Sortes est 
homo, Sortes est animal : et temporalis, u t 
quando Sortes est homo, Sortes est ani
m al, et omnes htgusmodi. Notandpm, quod 
Hamonius ponit duplicem hypothesm, una 
est quando supponitur aiiquod impossibile, 
ad quod tam en necessario sequitur aliud 
impossibile. Verbi gratia. Supposito quod 
quatuor sint tria  : quaternarius num erus 
erit im par. Constat, enim quod hypothesis 
supponit impossibile, et impossibile subin- 
fert : tam en stanle hypothesi necessario 
infertur. Ex quo potest in te llig i,  quod si 
conditionalis potest esse v e ra , e t tamen 
ambæ ejus partes suut falsæ. Unde ista est 
vera, si homo est asinus : homo est rudibi- 
lis , tam en utraque categoricarum  est 
falsa. Secunda verô hypothesis est quod 
quandoque aliquid d icitu r esse, vel non



pas, si une autre chose a été ou n’a pas été , comme s’il est homme, 
ü est animal, ou s’il est homme, il n’est pas une pierre. On peut com
prendre par ce que nous venons de dire que la vérité de rénonciation 
hypothétique se trouve dans la conséquence des termes qui sont dans 
le conséquent, relativement aux termes qui sont dans l’antécédent, 
parce que en effet animal suit nécessairement de l’homme : il est cer
tain que tout ce qui sera homme sera animal. Et si se mouvoir est 
une suite de courir, il s’ensuit que tout ce qui court se meut. Si donc 
il est homme, il est animal, et s’il court, il se meut. Donc le mouve
ment sera attribué à tout ce à quoi on attribuera la course avec vérité 
ou avec fausseté. C’est pourquoi cette proposition est vraie, si l’im
mobile court, l’immobile se meut. C’est pour cela que l’on dit que 
pour qu’elle soit vraie il faut que l’antécédent ne puisse être vrai sans 
le conséquent, parce qu’il y a des rapports tellement nécessaires entre 
l’antécédent et le conséquent, qu’il en est du conséquent comme de 
l’antécédent. S’il en étoit autrement, si par exemple l’antécédent étoit 
vrai et le conséquent faux, la conséquence seroit fausse , parce que 
le terme placé dans le conséquent n’auroit pas une liaison nécessaire 
avec le terme placé dans l'antécédent, comme ici, si l’homme est blanc, 
l’homme est musicien, il est certain que cette proposition est fausse, 
car la qualité de musicien ne suit pas de la qualité de blanc. U s’en
suit de là que toute conditionnelle vraie est nécessaire, et que toute 
conditionnelle fausse est impossible, parce que , comme il a été (lit, 
le terme du conséquent suit nécessairement le terme de l’antécédent. 
Nous dirons de quelle manière la conditionnelle est diversifiée par 
l’affirmation et la négation, lorsque nous traiterons des syllogismes 
hypothétiques. La distinctive est celle dans laquelle deux énonciations 
catégoriques sont unies par les conjonctions de l’espèce distinctive,
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esse, si quid fu e rit, vel non fuerit, u t si 
homo est, animal est, vel si homo es t, 
lapis non est. Ex dictis potest patere, quæ 
veritas enuntiationis hypotheticse est in  
consequentia term inorum  qui sunt in  con
séquente : ad terminos qui sunt in  antece- 
dente, quia enim animal necessario sequi
tu r ad hominem : certum  est quod quic- 
quid fuerit hom o, erit an im al: e t si ad 
currere sequitur m overi, sequitur ergo 
quod quicquid cu rrit movetur. Si ergo est 
homo, est an im al, et si cu rrit inovetur. 
Cuicumque ergo vere, vel false a ttribuetu r 
currere , attribuetur et moveri. Unde ista 
est vera : si immobile currit immobile 
m ovetur. Et propter hoc dicitur, quod ad 
veritatem  ejus requiritur quod antecedens 
non possit esse verum sine conséquente, 
quia tan ta  est nécessitas consequentis ad

antecedens : quod sicut se habet antece
dens, ita se habet consequens. Si vero aliter 
se haberet scilicet quod antecedens esset 
verum , et consequens falsum : falsa esset 
consequentia, quia term inus in  consé
quente positus non necessariam haberet 
connexionem cum term ino posito in  an te- 
cedente, u t hic : si homo est albus : homo 
est m usicus, certum  est quod hæc falsa 
est, non enim necessario ad album sequitur 
musicum. E t inde est quod omnis condi- 
tionalis vera est necessaria, e t omnis falsa 
est impossibilis, quia u t dictum  est, te r 
minus consequentis necessario sequitur te r
m inum  antecedentis. Qualiter autem  con- 
ditionalis varie tur per affirm ationem , e t 
negationem , dicetur, cum de syllogismis 
hypotheticis agetur. Disjunctiva vero est 
ilia in qua conjunguntur duæ enuntiatio -



comme ic i, l’animal ou est sain, ou il è6t malade. La vérité de cette 
énonciation consiste en ce que si on met-, une chose il faut exclure 
l’autre, et que si l’on exclut une chose on prenne l’autre. D’où l’on 
voit que cette proposition, ou il est malade, a la même valeur que 
cette conditionnelle, s’il n’est pas sain il est malade. Et quoique ce 
soit vrai dans la matière précédente, ces deux propositions ne sont pas 
également vraies dans toute matière, car la conditionnelle niée d’une 
part et affirmée de l’autre se trouve sauve dans les contradictoires, 
les contraires et les disparates, et elle sera toujours vraie. En eflet, 
celle-ci est vraie, s’il est blanc, il n’est pas noir, néanmoins celle-ci 
est fausse, ou il est blanc ou il est noir, car il pourroit y avoir quel
que chose qui ne seroit ni blanc ni noir. Il en est de même des propo
sitions disparates. En effet la disjonctive diffère de telle conditionnelle ; 
c’est pourquoi afin que la disjonctive soit vraie, il faut qu’elle soit de 
telle matière dans laquelle une chose est posée d’une manière absolue 
et une autre exclue de la même manière, ou vice versâ, c’est pour 
cela qu’il est nécessaire pour qu’elle soit vraie que son autre partie 
soit vraie. El si l’une et l’autre de ces deux parties étoit vraie, ou 
fausse, l’énonciation disjonctive seroit fausse. L’énonciation copula- 
tive est celle dans laquelle deux énonciations catégoriques sont unies 
par la conjonction copulative, comme Socrate court et se meut; dans 
cette énonciation il n’est mis aucune condition, mais seulement une 
conjonction de l’énonciation ; et comme une conjonction copulative 
doit toujours unir des choses semblables, si l’antécédent est vrai, 
il faut nécessairement que le conséquent le soit, et réciproquement. 
On voit aiusi quels sont les rapports des énonciations hypothétiques à 
la vérité. Car la conditionnelle peut être vraie quoique ses deux parties 
soient fausses. La disjonctive est vraie quoique une de ses parties soit

SUR LA LOGIQUE D’ARISTOTE. 2 5 5

nés ca tégorie# , per coujunctiones speciei 
disjunctivæ, u t hic, animal au t est sanum 
aut est ægrum . Veritas autem  prædictæ 
enuntiationis e s t , quod ai unum  p o n itu r, 
alterum  removet u r, et si unum  rem ovea- 
tu r ,  alterum  sum atur. Unde videtur quod 
tantum  valeat isla, aut est ægrum : quan
tum ista conditionalis, Si 11011 est sanum 
est ægrum . E t licet in prædicta m ateria 
verum sit, tam en non semper in omni m a
teria istse duæ sibi æquipollent in  veritate. 
Nam conditionalis ex una parte negala, e t 
ex altéra affïrm ata salvatgr in contradicto- 
riis, contrariis, e t disparatis, e t erit sem
per vera. Vera enim est is ta , si est album  
non est n ig ru m , ista tam en est fa lsa , au t 
est album  au t est nigrum , posset enim ali
quid esse quod nec album esset, nec nigrum  : 
et sic etiam  est de disparatis. Differt enim  
disjunctiva a tali conditionali. Unde ad ve

ritatem  disjonctive requ iritu r quod de tali 
m ateria sit, in qua unum  omnino ponatur, 
e t alterum  rem oveatur : vel econverso, et 
propter hoc ad ejus veritatem  requiritu r 
quod altéra ejus pars sit vera. E t si u tra
que pars ejus erat vera , vel falsa, ipsa 
enuntiatio disjunctiva e rit falsa. Copulativa 
vero enuntiatio est ilia in qua conjungun- 
tu r duæ enuntiationes catégorie# per 
conjunctionem ccpulativam, u t Sortes cur
r it ,  e t m ovetur; im s ta  enuntiatione nulla 
ponitur conditio , sed solum conjunclio 
enuntiationis. Et quia copulativa conjunc- 
tio semper debet similia copulare, si ante- 
cedens erit verum , etiam  consequens ne- 
cesse est quod sit verum  e t econverso. Et 
sic patet qualiter dictæ enuntiationes hy- 
potheticæ se habent ad veritatem . Nam 
conditionalis potest esse vera : utraque ejus 
parte existente falsa. Disjunctiva est vera
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fausse. Quant à la copulative, par cela même qu’elle est vraie, ses 
deux parties doivent l’être nécessairement; tel est ce qui regarde les 
énonciations hypothétiques. On parlera en traitant des syllogismes 
hypothétiques de ce qui aura été omis à leur sujet.

Fin du traité de rénonciation.

TRAITÉ X.
Dr SYLLOGISME SIMPLICITER.

CHAPITRE PREMIER.

Ce que c'est que le syllogism e, ce qui doit entrer dans sa constitution.

Nous allons parler maintenant de la troisième partie, c’est-à-dire 
des choses qui appartiennent à la troisième opération de l’intellect. 
Quoique en effet, comme l’a dit Socrate, on suppose deux opérations 
de l’intellect, savoir, l’intelligence des choses simples et l’opposition 
ou division, on en ajoute néanmoins une troisième qui est le discours 
d’une chose composée ou divisée à une autre, ce qui se fait par l’ar
gumentation. Or l’argumentation est l’expression significative de l’o
pération discursive de la raison allant du connu à l’inconnu, ou du 
plus connu au moins connu. Il y a quatre espèces d'argumentation, 
savoir, le syllogisme, l’euthymème, l’induction et l'exemple. Peu im
porte que cette division soit du genre en ses espèces, ou de l’analogue

una ejus parte existente falsa. Gopulativa 
vero ad hoc quod rit vera : u traque ejus 
pars necessario debet esse vera, et rie pa
te t de enuntiationibus bypotbeticis. Siqui-

dem autem  hoc de ipris omissum es t, 
dicetur cum de syllogismis hypotheticis 
agetur, etc.

De enuntiatione tractatus féliciter finis.

T R A C T A T U S  X.
De sy l lo g is iû o  s im p l ic i te r .

CAPUT I.
Quid sit syllogismus* et quæ ad ipsum re- 

quiruntur conslüuendum.
Modo dicendum est de tertia  p a rte , vi

delicet de liis quæ pertinent ad tertiam  
operationem intellectus, licet enim , u t die- 
tum  est à  Philosopho, ponantur duæ ope- 
rationes intellectus, scilicet rimplicium in -  
telligentia, et oppositio, vel divisio, tam en

additur te rtia  operalio quæ est discursus 
ab uno com porito, vel diviso ad aliud : 
hoc autem  rit per argumentationem. Est 
autem  argum entatir oratio significativa 
diæursus rationis ab uno cognito ad aliud 
incognitum, vel a m agis incognito ad m i
nus cognitum. Sunt autem  argum entatio- 
nis quatuor species, scilicet syllogismus, 
enthim em a, inductio , e t exemplum. Sive 
hæc divirio sit generis in  suas species, vel



en ses analogues. Et comme la plus parfaite est le syllogisme auquel 
se ramènent les autres espèces d’argumentation, c’est de lui que nous 
allons parler. Voici la définition du syllogisme. Le syllogisme est un 
discours dans lequel certains principes étant posés et accordés, il doit 
suivre un résultat par ce qui a été posé et accordé. Discours ici est le 
genre du syllogisme, car, comme il a été dit dans le traité de l’énon- 
ciation , rien n’empêche qu’il y ait pluralité dans le discours et unité 
comme dans le syllogisme. En disant, certains principes posés, elle 
touche les propositions du syllogisme lui-même ; en disant qu’ii doit 
nécessairement s'ensuivre un résultat, elle touche la conclusion. C’est 
pourquoi il faut savoir ce que c’est que la proposition. La proposition, 
dans le sens où elle se prend ici, est une énonciation qui, étant posée, 
en entraîne une autre. Car toute énonciation n’est pas une proposition, 
il n’y a de telle que celle qui est posée dans quelque espèce d’argu
mentation , de laquelle dérive une conclusion. Par exemple, lorsqu’on 
dit, tout homme est animal, tout ce qui est susceptible de rire est 
homme, donc tout ce qui est susceptible de rire est animal. Ces mots, 
tout homme est animal, sont une proposition, de même ceux-ci, tout 
ce qui est susceptible de rire est homme ; elles sont posées pour en 
déduire celle-ci, tout ce qui est susceptible de rire est animal. Celle- 
ci, tout ce qui est susceptible de rire est animal, quoiqu’elle soit une 
énonciation, puisqu’elle a des termes, n’est cependant pas une pro
position. Or le terme est ce en quoi se résout la proposition , comme 
le sujet et le prédicat. En effet, lorsque je dis, l’homme est animal, 
homme est le terme qui est appelé sujet, animal est le terme qui est 
appelé prédicat. Il est bon de savoir que, bien que la proposition soit 
-composée de termes en lesquels elle se résout, ce n’est pas néanmoins
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analogi in sua analoga ta, nihil ad proposi
tum . E t quia syllogismus perfectior est 
omnibus aliis, ad quem  aliæ species argu
mentât ionis reducuntur, sicut imperfectum 
ad perfectum , ideo de ipso dicendum est. 
Diffinitur autem  syllogismus. sic. Syllogis
mus est oratio in  qua quibusdam positis, et 
concessis necesse est aliud evenire per ea 
quæ posita sunt, et concessa, Oratio hic est 
genus syllogism i, u t enim  in tractatu de 
enuntiatione dictum  est, nihil prohibet 
orationem esse plures, e t unam  cujusmodi 
est in syllogismo. In  hoc autem  quod dicit 
quibusdam positis, tangit propositiones ip
sius syllogismi. Per.hoc quod dicit, necesse 
est aliud evenire, tangit conclusionem. 
Unde oportet scire quid est propositio. Est 
autem propositio, u t hic sum itur enuntia
tio , qua posita ad eam aliquid sequitur. 
Non enim  omnis enuntiatio, est propositio:

sed solum ilia quæ pouitur in aliqua specie 
argum entationis, ad quam  sequitur con- 
clusio. Verbi gratia. Cum dicitur omnis 
homo est animal, omne risibile est homo, 
ergo omne risibile est anim al, ista omnis 
homo est animal : est propositio, e t simi
liter ilia omne risibile est homo : propo- 
nun tu r enim u t ad eassequatur ilia, omne 
risibile est animal. Hæc autem omne risi
bile est an im al, licet sit enun tiatio , con
stat enim  ex terminis, non tam en est pro
positio. Est autem  term inus in  quem  
resolvitur propositio, u t subjectum . et præ
dicatum . Cum enim dico, homo est ani
m al, homo est term inus qui d icitu r subjec
tu m , animal est term inus qui dicitur 
prædicatum . Sciendum quod licet proposi
tio ex term inis com ponatur, e t in  eis resol- 
v a tu r , non tamen in  diffinitione term ini 
ponitur compositio propositionis, sed reso-

V. 17



dans la définition du terme que se place la composition de la propo
sition, mais bien la résolution dont elle est cause. Car,* comme le dit 
Boëce dans sa Topique, la logique a deux parties, savoir, la partie 
inventive et la partie judicative. L’invention est l imagination des 
choses vraies ou vraisemblables, qui rendent probable l’autre partie 
de la contradiction. Le probable est ce qui est regardé comme tel par 
tous les hommes, ou par un grand nombre, ou par les sages, et sur
tout par ceux qui sont les plus connus. Celte partie de la logique a 
deux livres, savoir, Topicorum et Elenchorum. Le jugement, dans le 
sens où il est pris ici, est la juste détermination de la raison dans les 
choses auxquelles se rapporte le jugement. Or la raison opère une 
détermination juste, quand elle résout les principes en principiata, 
et par conséquent la science, qui est la juste détermination des 
choses susceptibles d’être sues, s’effectue par les causes, c’est-à-dire 
lorsque la raison résout causaîa in causas; aussi cetto partie de la 
logique, c’est-à-dire la partie judicative, est appelée analytique ou 
résolutive, parce qu’elle résout principiata in principia. Celte partie 
de la logique a aussi deux livres, savoir, priorum et posteriorum. Et 
parce que nous avons en vue ici la matière du livre prionim f nous 
(définissons le terme par la résolution de la proposition. Or le sujet est 
ce dont on affirme quelque chose. Le prédicat est ce qui est affirmé 
d’une autre chose, soit que ce soit une affirmation de l’esprit, de la 
raison, de la bouche on de la voix. Le terme est ainsi appelé, parce 
qu’il termine la proposition de telle sorte qu’elle ne va pas plus loin. 
Nous ne parlerons dans ce traité que du syllogisme simpliciter. Or le 
syllogisme simpliciter est celui dans lequel on ne considère pas la 
matière dans laquelle s’effectue tel ou tel syllogisme , c’est-à-dire si 
telle matière est probable ou nécessaire, mais où l’on considère seu-
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lutio  hujus causa est. Nam logica, u t Boe- 
tius in  sua Topica dicit, duas hahet partes, 
scilicet inventivam , et judicativam . Est au
tem  inventio excogitalio rerum  verarum , 
au t verisim ilium , quæ alteram partem 
contradictionisprobabilem reddunt. Proba
b le ' autem  est quod videtur omnibus aut 
pluribus au t sapientibus, et his scilicet sa
pientibus,, aut omnibus au t pluribus ma
xime notis. Huic aùtem parti logicæ de- 
serviunL duo libri : scilicet Topicorum, et 
Elenchorum, Indicium autem  u t  hic sumi
tu r, est recta determinatio rationis, m  his 
quorum  est judicium. Recte autem  déter
m inât ratio quando principiata resolvit in  
principia. Et ideo scientia quæ est recta 
determ inatio scibilium est per causas, sci
licet cum  ratio resolvit causata in  causas : 
e t propterea hæc pars logicæ, scilicet ju d i-

cativa d icitur analy tica, seu resolutoria, 
quia resolvit principiata in  principia. Huic 
autem  parti logicæ deserviunt duo lib ri, 
scilicet Priorum, et Posteriorum. Et quia 
de m ateria libri priorum  hic intendimus, 
ideo hic diffinitur term inus per resolutio- 
nem propositionis. Est autem subjectum de 
quo aliquid dicitur. Prædicatum  vero 
quod de altero dicitur, seu sit dicere men
tis. vel rationis, seu sit oris, vel vocis. Di
citur autem  term inus eo quod sic per ip
sum term inatu r propositio, quod non 
u ltra  progreditur. In hoc autem  tracta tu di- 
cemus de syllogismo simpliciter. Est autem  
syllogismus simpliciter, in quo non consi- 
deratur m ateria in  qua talis vel talis syllo
gismus s i t , id est non consideratur utrum 
talis m ateria sit probabilis, vel necessaria, 
sed solum consideratur syllogismus ad



lement le syllogisme relativement à son ordination ; or dans toute 
matière, quand les prémisses sont vraies ou probables, la conclusion 
est toujours Vraie ou probable. Que cet ordre soit bon, on le prouve 
par deux principes connus par eux-mêmes. J'appelle principes ici des 
propositions counues par elles-mêmes. Or ces principes sont dici de 
omni et dici de nullo. Dici de omni, c’ost ne rien prendre dans le 
sujet qui ne reçoive l’affirmation du prédicat ; dici de nullo, c’est ne 
rien prendre dans le sujet qui n’exclue le prédicat ; mais nous en par
lerons plus tard plus au loug. Il faut savoir que, comme les syllo
gismes sont variés par diverses figures, ainsi qu’on le dira plus bas, 
il s’ensuit que quelques syllogismes ne peuvent pas se prouver immé
diatement par les deux principes susdits, et en conséquence ces 
syllogismes ont besoiu d’un autre principe par lequel ils puissent être 
ramenés à dici de omni, ou à dici de nullo. Voici ce principe. Quand 
de l’opposé du conséquent on déduit l'opposé de l’antécédent de la 
première conclusion, alors la première conséquence a été bonne. 
C'est pourquoi tous les syllogismes où l’on ne peut pas exactement 
conserver dici de omni ou dici de miUo, sont ramenés par ce troisième 
principe à la forme dans laquelle se conserve dici de omni ou dici de 
nullo. Cette réduction est appelée par quelques philosophes par l'im
possible ; Aristote la désigne par le syllogisme conversif. Ces syllo
gismes sont aussi ramenés aux deux principes dont nous avons parlé 
par la conversion des propositions. Mais comme on ne peut prouver 
la bonté de ces conversions que par le troisième principe, il faut doue 
dire que ces syllogismes ne sont ramenés aux deux principes qu’en 
vertu du troisième principe. Nous allons dire comment se font ces 
conversions, et comment leur bonté se prouve par le troisième prin-

SUR LA LOGIQUE D’ARISTOTE. 2 5 9

suam ordinationem , iu om ni autem  m ate
ria existentihus veris, velprobabilibus præ- 
missis semper sequitur conclusio vera vel 
probabilis. Quod autem  talis ordinatio sit 
bona, probatur per duo principia per se 
nota. Dico autem  principia hic primas pro
positions per se notas. Hæc autem princi
pia sunt dici de omni: et dici de nullo. Est 
autem dici de o m n i, quando nihil est su - 
mere su b 'su b jec to , de quo non dicatur 
prædicatum. Dici vero de nullo est, quan
do nihil* est sumere sub subjecto, a quo 
non rem oveatur prædicatum , de his autem  
inferius melius dicetur. Sciendum , quod 
quia syllogismi variant ur per diversas fi
guras, ut infra d ico lu r, ideo aliqui syllo- 
gismi non possunt im m édiate probari per 
dicta duo principia, et propterea laies syl
logismi indigent uno alio principio, per 
quod possunt reduci ad dici de omni vel

ad dici de nullo. Hoc autem  principium 
est. Quando ex opposito consequentis in- 
fe rtu r oppositum antecedentis primæ eon- 
cluaionis, tune prim a consequentia fu it 
bona. Unde umnes iili syllogismi, in  quibus 
non potest recte salvari dici de omni vel 
dici de nullo , cum dicto tertio principio 
reducuntur ad formam in qua salvatur 
dici de omni vel dici de nullo ; e t hæc- re -  
ductio vocatur ab aliquibus per impossi
bile, a Philosopho vero per syllogismum 
conversivum. Sim iliter etiam reducuntur 
prædicti talis syÜGgismi ad prædicta -duo 
principia per converàonem propositionum. 
Sed quia conversiones non p robantur esse 
bonæ , nisi per tertium  principium , ideo 
dicendum e s t , qui syllogismi reducuntur 
ad ilia duo principia solum in virtute 
tertii principii. Qualiter autem  fiant con
versiones, et per dictum tertium  princi-



cipe : nous nous occuperons d’abord des propositions de inesse, et
ensuite des propositions modales.

CHAPITRE II.

De la conversion des propositions de inesse, et de ses espèces.

La conversion des propositions, comme on l’entend ici, consiste à 
faire du sujet le prédicat, et du prédicat le sujet, de telle sorte que la 
proposition convertie étant vraie, celle en laquelle elle a été convertie 
se trouve également vraie. Par exemple, cette proposition, tout 
homme est animal, si on la convertit en cette autre, tout animal est 
homme, on fait bien du prédicat le sujet, et du sujet le prédicat, 
néanmoins la première proposition est vraie et la seconde fausse, par 
conséquent cette conversion n’est pas bonne. Or il y a dans les propo
sitions des termes finis dont nous nous occupons ici une double con
version , savoir, une conversion simple et une conversion per accidens. 
On appelle conversion simple celle dans laquelle on fait du prédicat 
le sujet, et du sujet le prédicat, la seconde proposition restant dans 
la même qualité et quantité que la première. U y a conversion par 
accident quand du sujet on fait le prédicat et réciproquement, la 
qualité de la proposition restant la même, tandis que la quantité est 
changée. C’est de la première manière que se convertissent les propo
sitions universelle négative et particulière affirmative. L’universelle 
affirmative e t , suivant' quelques philosophes, l’universelle négative 
se convertissent de la seconde manière, il n’est pas néanmoins néces
saire de l’établir. Si en effet de cette proposition, nul homme n’est 
pierre, découle cette autre , nulle pierre n’est homme, et qu’elle soit 
vraie, il s’ensuit nécessairement que celle-ci, quelque pierre n’est
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pium  proben tu r,  dicam us; et primo in 
propositionibns de inesse, deinde in  propo- 
sitionibus modalibus.

CAPUT II.
De conversions propositionum de inesse et 

de speciebus ejus.
Conversio autem  propositionum , u t hic 

su m itu r, est facere de subjecto prædica- 
tum, et de prædicato subjectum , ita  quod 
existente conversa vera, etiam  ea in  quam 
convertitur, sit vera. Verbi g r a t ia , ista 
propositio : Omnis homo est an im al, sic 
convertitur in istam : Omne anim al est 
homo, bene sit de prædicato subjectum  e t 
de subjecto prædicatum ; tam en prim a 
propositio est v e ra , secunda vero falsa, 
ideo talis conversio non est bona. Est au

tem in  propositionibus term inorum  fini— 
torum , de quibus hic in tend im us, duplex 
conversio, scilicet simplex, et per accidehs. 
Dicitur autem  conversio simplex , quando 
de prædicato fit subjectum et de subjecto 
prædicatum , manente secunda propositione 
iu  eadem qualitate et quantitate cum prima. 
Per accidens vero dicitur, quando de sub
jecto fit p ræ d ica tum , et e converso, ma- 
nente eadem qualitate propositionis, sed 
m utata quantitate. Primo modo conver- 
tu n tu r propositiones, universaiis negativa 
e t particularis affirmativa. Secundo modo, 
convertuntur universaiis affirmativa, e t ut 
aliqui dicunt, universaiis negativa, tam en 
non est necessarium hoc ponere. Si enim 
ad hanc : Nullus homo est lapis, sequitur, 
nullus lapis est homo, et ista est vera, ne-



pas homme, est vraie également. Car, comme nous l’avons dit plus 
haut, les universelles étant vraies, les particulières sont toujours 
vraies, mois non vice versâ. Commençons par la conversion simpliciter 
des universelles d’abord. Comme, ainsi que nous l’avons dit, pour 
ces sortes de syllogismes et leurs propositions, on ne s’occupe pas de 
la matière, nous nous servirons de termes transcendants, à la place 
desquels .on peut mettre quelques termes que ce soit. Soit à convertir 
cette proposition : aucun B n’est A. 11 faut toujours supposer que 
pour B et A ou prend des termes significatifs, 'de manière à varier la 
proposition, comme si pour B on prend homme et pierre pour A ; je 
dis donc que cotte proposition so convertit en cette autre : aucun A n’est 
B, ce que je prouve ainsi par le troisième principe. Quand de l’opposé 
du conséquent se déduit l’opposé de l’autécédent, la première consé
quence a été bonne, mais il eu est ainsi dans l’exemple proposé. 
Donc etc.... Lors donc que je dis, aucun B n’est A, donc aucun A 
n’est B, je tire une conséquence dont l’antécédent est aucun B n’est A, 
et le conséquent aucun A n’est B. Voyons maintenant si de l’opposé 
du conséquent se déduit vraiment l’opposé de l’antécédent. Cette pro
position , nul A n’est B qui est conséquent, peut avoir un double 
opposé, savoir le contraire et le contradictoire. Prenons donc son 
contradictoire, c’est-à-dire quelque A est B, car la particulière affir
mative et l’universelle négative sont contradictoires : or cette propo
sition, quelque À est B, est suivie de celle-ci, quelque B est A, ainsi 
que je le prouverai. Mais cette proposition, quelque B est A, et celle 
qui étoit antécédent, savoir aucun B n’est A , sont opposées contra
dictoires. Donc de l’opposé du conséquent suit l’opposé de l’antécé- 
deut. Donc la conséquence que nous appelons conversion étoit bonne.
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cessario sequitur hanc esse veram , quidam 
lapis non est homo. Ut enim supradictum 
est, existeutibus universalibus veris, scm7 
per particulares sunt veræ, licet non e con- 
verso. Primo probemus conversionem sim- 
plic iter, el primo universalium. Et quia, 
u t dictum est, in talibu3 syllogismis et eo
rum propositionibus non curatur in qua 
materia sint, ideo utom ur term iuis trans- 
ceudentibus, loco quorum possunt poni 
termini quicumque. Sit ergo propositio 
convertenda ista. Nullum b. est a. E t sem
per supponatur quod pro b. e t pro a. su- 
mantur laies term in i significativi qui fa- 
ciant propositioncin variam : sicut si pro 
b. sum atur homo, et pro a. lapis, dico ergo 
quod prædicta propositio convertitur iu 
istam : Nullum a. est b ., quod probo per 
dictum tertium  pviucipiuin sic. Quando ex 
opposito consequentis infertur oppositum 
antecedcntis, prim a consequentia fuitbona,

sed sic est in  proposito. E rg o , etc. Cum 
ergo dico, nullum  b. est a ., ergo nullum a. 
est b ., facio consequentiam, cujus antece
dens est, nullum b. est a ., consequens vero 
e s t , nullum  a. est b., modo videamus si 
ex opposito consequentis infertur opposi
tum  antecedentis vere. Huic autem  propo
sition!, scilicet nullum  a. est b . , quæ est 
consequens, potest esse duplex oppositum, 
scilicet contrarium  et contradictorium , su - 
mamus ergo contradictorium ejus, scilicet 
quoddam a. est b., particularis enim  affir
m ative et universaiis negativa sunt contra- 
dictoriæ, ad istam  a u te m s c il ic e t  quod
dam a. est b ., sequitur ista, scilicet quod
dam b. est a., u t probabo; sed hæc quod
dam b. est a ., et ilia quæ fu it antecedens, 
scilicet nullum  b. est a ., sunt oppositæ 
contradictoriæ. Ergo ex opposito conse- 
quentis sequitur oppositum antecedentis; 
prim a ergp consequentia quam vocamus



Maintenant il faut prouver comment cette proposition, quelque A est 
B, est suivie de cette autre, quelque B est A , et on le prouve par le 
syllogisme expositoire. Mettons donc les propositions dont nous venons 
de parler en termes significatifs ; et comme nous disons quelque A est 
B, disons quelque homme est animal, et comme nous disons quelque 
B est A, disons quelque animal est homme. Prenons la première, 
savoir quelque homme est animal. Désignons cet homme et cet ani
mal , car si celle-ci, quelque homme est animal, est vraie, elle doit 
être nécessairement vraie dans un homme désigné, comme Socrate, 
Platon, et si elle n’est vraie dans aucun homme désigné, elle ne sera 
■vraie en aucune manière. Désignons donc la chose qui renferme l’a
nimalité et l’humanité, et appelons-la Socrate, et établissons ainsi le 
syllogisme expositoire : Socrate est cet homme, Socrate est cet 
animal, donc cet animal est cet homme, et par conséquent quelque 
animal est homme, donc cette proposition quelque animal est homme, 
qui remplaçoit celle-ci, quelque B est A, est suivie de celle-ci, 
quelque A est B, donc la proposition quelque A est B est suivie de 
celle-ci, quelque B est A, et c’est précisément ce que nous voulions 
dire. On voit ainsi comment se fait la conversion de l’universelle né
gative. La particulière affirmative se convertit simplement, comme 
quelque B est A, donc quelque A est B, et se prouve par le même 
principe. Donc de l’opposé du conséquent se déduit l’opposé de l’an
técédent. Donc la première conséquence ou la conversion a été bonne. 
Cette conversion peut se prouver par le syllogisme expositoire, comme 
on l’a dit. L’universelle affirmative se convertit per accidens, de celte 
manière : tout B est A , quelque A est B , et se prouve de la même 
manière. Ifin effet, l’opposé de cette proposition quelque A est 8 est 
celui-ci, aucun A n’est B , qui se convertit en cette autre, aucun B
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conversionem, fu it .bona. Nunc oportet 
probare quomodo ad illara, quoddam a. est 
b ., sequitur i l ia , quoddam b. est a., hoc 
autem  probatur per syllogismum expusito- 
rium . Ponam ergo propositiones primas in  
term inis significativis, et â c u t dicimus, 
quocîdam a. est b ., dicamus, quidam homo 
est animal, et sicut dicim us, quoddam b. 
est a., d icam u s, quoddam animal est 
homo. Accipiamus primam, scilicet quidam 
homo est anim al, signetur iste homo , et 
hoc animal. Si enim ista est vera, quidam 
homo est anim al, oportet quod ipsa sit 
vera iu aliquo homine signato, puta Sorte 
vel Platone, et si in nullo homine signato 
e r it vera, nullo modo erit vera. Signetur 
ergo ilia res in  qua animalitas e t hum anitas 
signatur, e t vocetnr Sortes, modo fiat syl
logismus expositorius sic : Sortes est hic 
homo, Sortes est hoc anim al, ergo hoc ani

mal est hic hom o, et per consequens, 
quoddam anim al est homo. Ergo ad hanc, 
quidam homo est anim al, quæ sum ebatur 
loco h u ju s , quoddam b. est a., seq u itu r, 
quoddam a. est b. Ergo ad hanc, quoddam
a. est b ., s eq u itu r, quoddam b. est a ., e t 
hoc est quod volebamus dicere. Et sic pa
tet de conversione universalis negativæ. 
Particularis affirmativa convertitur simpli
citer, sicut quoddam b. est a. Ergo quod- 
dam a. est b ., et probatur per idem prin
cipium . Ex opposito ergo consequentis 
in fertur oppositum antecedentis. Prim a 
ergo consequentia seu conversio fu it bona. 
Potest autem probari hæc conversio per 
syllogismum expositorium , u t dictum est. 
Universalis autem  affirmativa convertitur 
per accidens sic : Omne b. est a., quoddam
a. est b. E t probatur eodem modo. Oppo
situm  enim h u ju s , quoddam a, est b ., est



n’est A ; or cette dernière est contraire à  la première, qui étoit tout B 
est A ; donc de l’opposé du conséquent se déduit l’opposé de l’anté
cédent , donc la première conséquence ou la conversion étoit bonne. 
La particulière négative ne se convertit pas, parce que l’opposé de 
l’antécédent ne se déduit pas de l’opposé du conséquent. Par exemple, 
soit cette proposition à convertir, quelque B n’est pas A , qu’on la 
convertisse donc ; il faut qu’elle le soit ou en universelle négative, ou 
en particulière négative. En universelle négative, de cette manière, 
quelque B n’est pas A, donc aucun A n’est B : son oppose est ou tout 
A est B , ou quelque A est B , mais l’une et l’autre de ces deux pro
positions , savoir, tout A est B ou quelque A est B se convertit eu cette 
autre, quelque B est A, laquelle n’est pas l’opposé de l’antécédent 
qui étoit quelque B n’est pas A, parce que la sous-contrariété n’est 
pas une opposition, comme on l’a vu plus haut, donc cette conversion 
ne vaut rien. La même chose arrivera si on la convertit en particu
lière, savoir en celle-ci, quelque A n’est pasB, dont l’opposé est 
tout A est B, laquelle se convertit en cette autre, quelque B est A, qui 
n’est pas proprement opposée, comme on l’a dit. Or il est évident que 
cette conversion ne vaut rien, car elle n’embrasse pas toute la matière, 
et peut être exposée en termes significatifs. En effet, quoiqu’il suive 
quelque pierre n’est pas homme, donc quelque homme n’est pas 
pierre, néanmoins il ne s’ensuit pas quelque animal n’est pas homme, 
donc quelque homme n’est pas auimal, bien plus, tout homme est 
animal. On a fait le vers suivant au sujet de ces conversions :

Foci simpliciter convertitur, eva per accid.

par A on entend ici l’universelle affirmative, par E l’universelle né-
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hoc, nullum  a. est b ., quæ convertitur in  
illam, nullum  b. est a. Hæc autem esl con
traria primæ, quæ erat, omne b. est a. ex 
opposito. Ergo consequentis in fertu r op
positum antecedentis. Prim a ergo conse- 
queatia seu conversio fu it bona. Particu
laris vero negativa non convertitu r, quia 
ex opposito consequentis non infertur op
positum antecedentis. Verbi gratia. Sit 
propositio converteuda ista, quoddam b. 
non e s t 'a - ,  convertatur e rg o ; quia vel 
converteretur in universalem negativam , 
vel in particularem  negativam. In univer
salem negativam sic , quoddam b. non est
a, Ergo nullum a. est b., hujus oppositum 
est, vel omne a. est b., vel quoddam a. est
b ., sed utraqne istarum  propositionum , 
scilicet omne a. est b. vel quoddam a. est
b., convertuntur in  istam , quoddam b . est
a. quæ non est oppositum antecedentis, 
quod e ra t ,  quoddam b. non est a., quia

subcontrarietas non est oppositio, u t supra 
patuit, ergo non valet ista conversio. Idem 
etiam  sequitur si converteretur in  parti
cularem , scilicet in  illam, quoddam a. non 
est b ., cujus oppositum e s t ,  omne a.* est
b ., quæ convertitur in  hanc, quoddam b . 
est a., quæ proprie non est opposita, u t  
dictum  est. Quod etiam talis conversio non 
valeat, patet, quia non tenet in  omni m ar 
teria , e t potest ostendi in  term inis signifi- 
cativis. l ic e t  enim istud sequatur, quidam  
lapis non est homo ,  ergo quidam  homo 
non est lapis, tam en istud non sequitur, 
quoddam animal non est homo ; ergo qui
dam homo non est an im al, imo omnis ho
mo est animal. F it autem  de prædictis 
conversionibus quidam versus sic :

Feci simpliciter convertitur, a va per accid.

Per a. enim hic sum itur universalis afifir- 
m ativa, per e. universalis negativa, per i ,
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gative, par I la particulière affirmative, par 0  la particulière négative. 
Le vers se construit ainsi : fE , c’est-à-dire l’universelle négative, cl, 
c’est-à-dire la particulière affirmative, se convertissent simpliciter. 
E , c’est-à-dire l’universelle négative, vÂ, c’est-à-dire l’universelle 
affirmative, se convertissent per accidens. Telle est la conversion des 
propositions de inesse.

CHAPITRE III.

Des conversions des propositions modales et de leur différent mode.

Nous allons parler maintenant des conversions des propositions 
modales. Il faut savoir que les propositions de necessario et impossi- 
MU se convertissent de la même manière que les propositions de 
inesse 9 et se prouvent de la même manière par le même principe. Au 
contraire, les propositions de possibili et contingenti ne se conver
tissent pas de la même manière. Mais comme les oppositions ne se 
prennent pas dans les propositions modales de la même manière que 
dans les propositions de inesse, il est bon conséquemment de faire 
connoître les preuves de ces propositions ; et ce que nous avons fait 
pour les propositions de necessario, nous le ferons pour les proposi
tions de impossibili. Soit donc à convertir cette proposition : il est 
nécessaire que nul B ne soit A qui se convertit en cette autre, il est 
nécessaire que nul A ne soit B , parce que de l’opposé de la seconde 
proposition se déduit l’opposé de la précédente ; en effet, l’opposé de 
celle-ci, il est nécessaire que nul A ne soit B , est celui-là, il n’est pas 
nécessaire que nul À ne soit B ; mais cette proposition équivaut à 
celle-ci, il est possible que quelque À soit B. Car n’être pas néces
saire de ne pas être équivaut à , il est possible d’ètre, parce que non-

particularis affirmativa, per o. particularis 
negativa. Construitur autem versus sic. 
Fe., id est universalis negativa, ci, id est, 
particularis affirmativa convertuntur sim
p lic ités  E., id est universalis negativa, va., 
id est universalis affirm ativa, cunvertun- 
tu r per accidens. Et sic patet de conver- 
sioue propositionum de inesse.

CAPUT III.
De conversionibus propositionum modalium 

ei diffcrenli modo earum.
Nunc dicendum est de conversionibus 

propositionum modalium. Sciendum quod 
propositiones de necessario et impossibili 
eodem modo convertuntur, sicut proposi
tiones de inesse, et per idem principium  
probantur. Propositiones vero de possibili

et contingenti non eodem modo conver
tun tu r. Sed quia oppositiones non eodem 
modo sum uutur in  propositionibus moda
libus , sicut in  propositionibus de inesse, 
ideo oportet m anifestare probationes præ- 
dictarum  propositionum ; et sicut ostendi- 
mus de propositionibus de necessario, sic 
erit de propositionibus de impossibili. Sit 
ergo propositio ista convertenda. Necesse 
est nulJum b. esse a ,, quæ convertitur in  
han c , necesse est nullum a. esse b., quia 
ex opposito secundæ propositionis infertur 
oppositum præ cedentis, oppositum enim 
istius. Necesse est nullum  a. esse b. est is- 
lud , non necesse est nullum  a. esse b ., sed 
ista æquipollet h u ic , possibiie est aiiquod
a. esse h. Nam non necesse non esse æqui
pollet huic quod est possibiie esse ; quia



rnUus équivaut à aliquis. Donc cette proposition , il n’est pas néces
saire que nul A ne soit B, est équivalente à celle-ci, il est possible 
que quelque A soit B. Celte dernière proposition est suivie de cette 
autre, il est possible que quelque B soit A , qui peut se prouver par 
le syllogisme expositoire, comme on l’a dit plus haut de la particulière 
affirmative. Mais celle-ci, il est possible que quelque B soit A , est la 
contradictoire de la précédente qui étoit, il est nécessaire que nul B 
ne soit A ; donc de l’opposé du conséquent se déduit l’opposé de l’an
técédent, donc la première conséquence ou la conversion a été bonne. 
La particulière affirmative se convertit de la même manière et se 
prouve par le même principe, de cette façon. Il est nécessaire que 
quelque B soit A , donc il est nécessaire que quelque A soit B , dont 
l’opposé est, il n’est pas nécessaire que quelque A soit B, ce qui 
équivaut à cette proposition, il est possible que nul A ne soit B. Car 
possible ne se prend pas ici comme étant la même chose que contin
gent , parce qu'il ne se convertit pas, ainsi qu’on le verra plus bas ; 
mais possible se prend dans tout ce qu’il signifie, comme comprenant 
le nécessaire et le contingent, ainsi qu’on l’a dit dans un autre traité. 
Or celte proposition, il est possible que nul B ne soit A, est la contra
dictoire de celle-ci, il est nécessaire que quelque B soit A, laquelle 
étoit l’antécédeot. C’est tout comme la première conversion de l’uni
verselle affirmative per accidms, c’est-à-dire par conversion faiteper 
accidens. Remarquez que c’est la différence qui existe entre les con
crets accidentels affirmés, et les substantiels ou leurs sujets, car du 
côté du prédicat ils disent la forme, et du côté du sujet ils disent ce 
qui a cette forme. En effet, lorsque je dis Socrate est blanc, blanc 
dit la forme seule de blancheur; mais lorsque je dis, quelque blanc
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nonnullus æquipollet huic quod est aliquis. 
Ergo ista, non necesse est nullum a. esse
b. æquipollet huic possibile est aliquod a. 
esse b. Ad hanc autem sequitur, possibile 
est aliquod b. esse a. quod potest probari 
per syllogismum expositorium, ut supra 
dictum est de particulari affirmativa; sed 
ista, possibile est aliquod b. esse a. est 
contradictoria antecedentis, quæ erat, ne- 
cesse est nullum b. esse a. Et opposito 
ergo consequentis infertur oppositum an
tecedentis. Prima ergo consequentia seu 
conversio fuit bona. Particularis aflirma- 
tiva convertitur eodem modo, et probatur 
per idem principium sic. Necesse est quod
dam b. esse a., ergo necesse est quoddam 
a. esse b. Cujus oppositum est, non necesse 
est aliquod a. esse b., quæ æquipollet huic, 
possibile est nullum a. esse h., quæ con- 
vertitnr in istain, possibile est nullum b.

esse a. Non enim sumitur hic, possibile, 
prout idem est quod contingens, quia non 
convertitur, sicut infra patebit ; sed sumi
tur modo possibile in suo toto signifieato, 
ut comprehendit necessarium, et contin
gens u t supra in alio tractatu dictum est. 
Hæc autem, possibile est nullum b. esse a. 
est contradictoria huic, necesse est quod
dam b. esse a., quæ erat antecedens. Eo
dem etiam modo prior conversio univer
saiis affirmativæ per accidens, scilicet per 
conversionem per accidens factam. No- 
tandum quod hæc est differentia inter con- 
creta accidentalia prædicata et substantia- 
lia, seu ipsorum subjecta. Nam ex parte 
praedicati dicunt formam , ex parte vero 
subjecti dicunt illud quod habet illàin for
mam. Cum enim dico, Sortes est albus, ly 
albus dicit solam formam albedinis; sed 
cum dico : Quoddam alhum est Sortes, ly



est Socrate, blanc dit ce qui a la blancheur. Donc dans cette matière 
la conversion des propositions modales est défectueuse ; car cette pro 
position, il est nécessaire que quelque blanc soit corps, et néanmoins 
celle-ci est fausse, il est nécessaire que quelque corps soit blanc, 
parce qu’elle est contingénte. Telles sont les propositions de necessa
rio. C’est le même mode pour celles de impossibüi, dans leur tout 
signifié. Les conversions des propositions de cmtingenti etdepossibili, 
en tant que la même chose que le contingent, se font dans les termes, 
comme par exemple, il est contingent que nul B n’est A , cette pro
position se convertit eu cette autre, il est contingent que toutB est A, 
d’où ces conversions se rapportent d’une manière différente et opposée 
aux conversions des propositions de inesse et des propositions mo
dales dont nous avons parlé ; car dans ces propositions le prédicat se 
fait toujours du sujet,«t vice versa, et la même qualité se conserve 
toujours, quoiqu’il n’en soit pas de même de la quantité. Mais dans 
celles-ci, ce qui a été sujet ou prédicat reste le même, et la qualité 
est changée. La raison de cela, c’est que, comme il a été d it, cette 
conversion est bonne dans laquelle la vérité, qui étoit dans la propo
sition convertie, se retrouve dans celle en laquelle elle est convertie. 
Mais si la proposition de cmtingenti se convertissoit de telle sorte que 
du sujet l’on fit le prédicat, et du prédicat le sujet, elle ne se trou- 
veroit pas vraie en toute matière, mais dans certaine matière l’anté
cédent seroit vrai et le conséquent faux, doue la conversion seroit 
mauvaise. Par exemple : En termes significatifs, il arrive que nul 
homme n’est blanc, cette proposition est vraie, parce que cela pourroit 
arriver ; si elle est convertie de cette manière, il arrive que nul blanc 
n’est homme, elle est fausse. Supposons donc maintenant que Socrate 
soit blanc, parce qu’il est blanc il ne pourra jamais arriver que
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album dicit habens albedinem. In tali ergo 
materia déficit conversio modalium affir- 
mativarum. Nam hæc est vera, necesse est 
quoddam album esse corpus, et tamen hæc 
est falsa, necosse est quoddam corpus esse 
album, quia hæc est contingens. Et sic pa
tet de couversionibus propositionum de ne
cessario. Eodem modo fiant illæ de impos- 
sibili in suo toto signiflcato. Conversiones 
autem propositionum de contingenti et de 
possibili, ut est idem quod contingens, 
fiunt in terminis, scilicet u t, contingit 
nullum b. esse a. convertitur in hanc, con
tingit omne b. esse a. Unde istæ conver
siones alio modo et opposito se habent ad 
conversiones propositionum de inesse et 
modalium dictarum. Nam in illis semper 
de subjecto üt prædicatum, et e converso, 
et semper in eis servatur eadem qualitas,

licet non semper eadem quantitas. In istis 
vero , quod fuit subjectum, vel prædica
tum , eodem modo remanet et mutatur 
qualitas. Ratio horum est : quia ut dictum 
est, ilia est bona conversio, in qua sicut 
est veritas in propositione conversa, ita est 
iu ilia in quam convertitur. Si autem pro
positio de contingenti converteretur sic, 
quod de subjecto fieret prædicatum et 
e converso, non inveniretur in omni ma- 
teria vera, sed in aliqua materia esset an- 
tecedens verum , et consequens falsum. 
Ergo mala esset conversio. Verbi gratia : 
lu terminis signifîcativis contingit nullum 
hominem esse album, hæc est vera, quia 
contingere hoc posset, si convertatur sic, 
contingit nullum album esse hominem, hæc 
est falsa. Ponatur ergo modo quod Sortes 
esset albus, quia est albus, nunquam pote-



Socrate ne soit pas homme. Or cette conversion se fait dans une qua
lité différente. Il y a un triple contingent, ad utnmlibet, comme il 
est contingent que l’homme ait deux yeux, ut in pluribus, comme il 
est contingent que l’homme ait deux yeux, ut in paucioribus, comme 
il est contingent que l’homme n’ait qu’un œil. Le contingent ad utnm 
libet s’appelle ainsi, parce que tout ce qui peut se trouver présent 
peut aussi être exclu, donc les affirmatives et les négatives sont simul
tanément vraies. Le contingent ut in pluribus ne se convertit pas en 
contingent ut in pluribus, mais Lien en contingent ut in paucioribus. 
C’est pourquoi cette proposition, il est contingent que nul homme 
n’est aveugle, se convertit eu celle-ci, il est contingent que tout 
homme est aveugle. La première, en effet, est un contingent ut in 
pluribus, la seconde ut in paucioribus. Le contingent ut in paucio
ribus se convertit comme le contingent ut in pluribus, et leur con
version se prend, comme nous l’avons dit, des contingents ad utrum- 
libet. Car s’il y a contingence in pluribus, il y a défection in paucio
ribus, et s’il y a contingence in paucioribus, il y a défection in plu
ribus ; telles sont les conversions des modales. Il faut observer qu’il 
se rencontre des propositions qui manquent de conversion, puis
qu’elles ne font rien pour le but proposé, aucunes d’elles ne pouvant 
se placer dans quelqu’un des syllogismes qui doivent être réduits, de 
telle manière qu’elles aient besoin de conversion, et ainsiil est inutile 
d’en parler.
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rit contingere Sortem non esse hominem. 
Fit autem ista conversio in diversa quali- 
tate. Nam triplex est contingens, vel ad 
utrum libet, ut contingit hominem hibere 
duosoculos; vel ut in pluribus, ut contin
git hominem habere duos oculos ; vel ut 
in paucioribus, ut contingit hominem esse 
monoculum. Contingens autem ad utrum
libet dicitur ; quia quot possunt inesse, tôt 
possunt removeri. Ergo negativa et affir
mativa sunt simul veræ. Contingens autem 
u t in pluribus, non convertitur in contin
gens ut in pluribus, sed in contingens ut

ribus, secunda xero ut in paucioribus. 
Eodem modo convertitur contingens ut in 
paucioribus, sicut contingens ut in pluri
bus, et eodem modo sumitur eorum cou- 
versio, sicut dictum est de contiugentibus 
ad utrumlibet. Nam si contingit in pluri
bus, déficit in pauciorib.us, et si contingit 
in paucioribus, déficit in pluribus, et sic 
palet de conversionibus modalium. No- 
tandum quod aliquæ propositiones ponun
tur, quæ carent conversione, cum nihil 
faciant ad propositum, quia nulla earum 
posset poni in aliquo syllogismorum qui

in paucioribus. Unde ilia, contingit nullum reducendi sunt, ita videlicet quod illæ in - 
hominem esse cæcum, convertitur in is- 1 digeant conversione , et sic de dictis trac- 
tam, contingit omnem hominem esse cæ- 1 tare est superfiuum.. 
cum. Prima enim est contingens ut in plu- ï
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CHAPITRE IV.

Des syllogismes ostensifs de inesse relativement au mode et au signe.

Cela posé, nous allons parler maintenant des syllogismes, et d’abord 
des syllogismes de inesse, secondement de modalibus, troisièmement 
des hypothétiques. Parmi les syllogismes de inesse quelques uns sont 
ostensifs, quelques autres ad impossibile , c’est pourquoi nous allons 
parler d’abord des syllogismes ostensifs. Il faut savoir que tout syllo
gisme oslensif se compose de trois parties dont deux sont appelées 
propositions ou prémisses , et la dernière conclusion. Par exemple : 
Tout animal est une substance , tout homme est animal, donc tout 
homme est substance. Ces deux, tout animal est une substance, et 
tout homme est animal, sont deux propositions dont la première, 
c’est-à-dire, tout animal est une substance, s’appelle majeure, la 
seconde s’appelle mineure ou assumpla, la troisième , c’est-à-dire, 
tout homme est substance, s’appelle conclusion. Quoique ces trois 
phrases soient parfaites, ayant un sujet et un prédicat, elles n’ont 
cependant que trois termes qui sont homme, animal et substance. La 
cause en est que tons ces termes sont pris deux fois, d’où le terme 
pris deux fois dans les prémisses s’appelle moyen. Le terme pris dans 
la proposition majeure avec le moyen s’appelle grand extrême ; le 
terme pris dans la proposition mineure avec le moyen s’appelle petit 
extrême. Dans la conclusion le grand extrême est pris de nouveau avec 
le petit extrême, de manière que si la conclusion est directe, le grand 
extrême se dit du petit; c’est le contraire si elle est indirecte. Aussi 
le moyen terme ne se trouve jamais dans la conclusion. Pour connoître

CAPUT IV.
De syllogismis oslensivis de inesse quoad 

modum et signum.
His habitis, modo dicendum est de syl

logismis, et primo de syllogismis de inesse, 
secundo de modalibus, teitio de hypothe- 
ticis. .Syllogismorum autem de inesse 
quidam sunt ostensivi, quidam vero ad 
impossibile, unde primo dicendum est de 
syllogismis ostensivis. Sciendum, quod 
omnis syllogismus ostensivus constat ex 
tribus orationibus, quarum duæ vocantur 
propositiones seu præmissæ, ultima vero 
dicitur conclusio. Verbi gratia : Omne 
animal est substantia, omnis homo est ani
mal, ergo omnis homo est substantia. Istæ 
duæ , scilicet omne animal est substantia, 
et omnis homo est animal, sunt duæ pro
positiones , quarum prima, scilicet omne

animal est substantia, dicitur major ; se
cunda vero dicitur minor seu assumpta; 
tertia vero oratio, scilicet omnis homo est 
substantia, dicitur conclusio. Et licet piæ- 
dictæ tresorationes sint perfectæ constantes 
ex subjecto et prædicato, non tamen ha
bent nisi très terminos, qui sunt, homo, 
animal, et substantia. Et causa e s t, quia 
omnes isti termini surnuntur bis, unde ter
minus bis suraptus in præmissis, dicitur 
medium. Terminus in majori propositione 
sumptus cum medio, dicitur major extre- 
mitas. Terminus vero sumptus in minori 
propositione cum medio, dicitur minor 
extremitas. In conclusione vero iterum su
mitur major extremitas cum minori, ita 
scilicet quod conclusio est directa, major 
extremitas prædicatur de minori. Si vero 
indirecta, fit e converso. Unde medium 
nunquam ponitur in conclusione. Ad scien-



la raison de ces termes, il faut savoir que l’homme est raisonnable. 
Il est appelé raisonnable et non intellectuel parce que l’intellect saisît 
sans discourir tout ce qui tombesous son action. Au contrairelaraison, 
quoiqu’elle 11e soit pas une puissance différente de l’intellect, est né
anmoins appelée raison, parce que ce n'est qu’en discourant qu’elle 
s’approprie ce qu’elle saisit. Aussi ne parvient-elle à posséder par
faitement la connoissance d’une chose qu’en allant du plus connu au 
moins connu. Par exemple, pour connoltre parfaitement ce que c’est 
que l’homme, nous concevons d’abord ce que c’est que l’être, ensuite 
ce que c’est que la substance, puis ce que c’est que le corps, ensuite 
ce que c’est que le corps animé, ensuite ce que c’est que l’ame, ce que 
c’est que raisonnable, et nous arrivons ainsi en. discourant à la con
noissance de l’homme. Or si cette cliscursion se fait, sans complexion, 
c’est-à-dire en concevant l’être substance corps, en n’ajoutant pas 
le mot est, comme si l’on ne dit pas cela est homme, Ou si elle se 
fait avec complexion, peu importe, il suffit que l’on conçoive en dis
courant, et cette discursion se fait du plus connu au moins connu. 
Or ce qui nous est plus connu est plus universel, comme on dit dans 
le premier livre de la Physique, parce que c’est plus confus ; en con
séquence notre action discursive dans notre cognition va donc des plus 
universels aux moins universels. C’est pourquoi nous connoissons 
mieux et plutôt l’être que la substance, la substance mieux que le 
corps, le corps mieux que le corps animé, le corps animé mieux que 
l’animal et l’animal mieux que l’homme. C’est sur cette discursion 
que roule le syllogisme qui n’est autre chose qu’un discours ou un as
semblage de discours, comme dit Boëce, sur lesquelles s’effectue la 
discursion. Bien que dans cette discursion il puisse se trouver plu
sieurs moyens et plusieurs prémisses tendant à la même conclusion ,
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dum autem causas dictorum nominum, 
sciendum quod homo est rationalis. Dici
tur autem rationalis et non inlellectualis, 
quia intellectus dpprehendit quidquid ap- 
prehendit sine discursu , ratio vero licet 
non sit alia potentia quam intellectus, ta- 
men dicitur ratio; quia quicquid appre- 
hendit, apprehendit cum discursu, non 
ergo venit ad perfectam apprehensionem 

«alleujus rei, nisi discurrat a magis nota ad 
minus notum. Verbi gratia, ad cognoscen- 
dum perfecte quid sit homo, primo intelli- 
gimus quod sit ens, deinde quod sit sub
stantia, deinde quod sit corpus, deinde 
quod sit animatum corpus, deinde anima, 
deinde rationalis, et sic veniemus in cogni
tionem hominis discurrendo. Si autem talis 
disenrsus fiat sine complexione, scilicet 
intelligendo ens substantiam corpus, non

ponendo ibi e s t, ut scilicet non dicamus 
hoc est homo ; vel fiat cum complexione, 
nihil ad propositum , sufïicit quod discur
rendo intelligimus, et talis discursus est a 
magis noto nobis ad minus notum. Magis 
autem nota nobis sunt magis universalia, 
ut I Physic. dicitur, quia sunt magis con- 
fusa. Discursus ergo noster in nostra co- 
gnitione est a magis universalibus ad mi
nus universalia. Unde magis et prius co- 
gnoscimus ens quam substantiam , et sub
stantiam quam corpus, et corpus quam 
animatum corpus , et animatunr corpus 
quam animal, et animal quam hominem. 
De tali autem discursu est syllogismus, qui 
nihil aliud est quam oratio seu congregatio 
orationum, ut Doetius d icit, in qua est 
talis discursus. Et licet in tali discursu 
multa possint esse m edia, et multæ præ-



par exemple, toute substance est un être, tout homme est une sub
stance, qui est le corps, lequel est animal, donc tout homme est un être, 
néanmoins comme le moyen est toujours moyeu de deux extrêmes., 
nous comprenons plusieurs syllogismes dans cette discursion. Il n’y 
a donc qu’un syllogisme avec un moyen et deux extrêmes. Comme 
dans la précédente discursion, le premier des termes qui est le plus 
universel et par conséquent le plus connu se présente d’abord à l’in
tellect, il est appelé grand extrême : il est appelé extrême parce qu’il 
se présente d'abord à l’intellect, et grand parce qu’il est plus universel 
et plus connu. Le second terme qui se présente à l’intelligence est celui 
qui n’est pas aussi universel, mais qui tient néanmoins la seconde 
place après le premier dans l’universalité, comme le corps après la 
substance ; nous savons déjà que dans ce second terme se trouve le 
premier, et cette proposition s’appelle majeure, parce qu’elle est an
térieure daus la cognition. Mais comme nous ne savons pas encore 
que le second terme se trouve dans un autre moins universel, la 
raison continue de discourir et reconnoît que le-corps se trouve dans 
l’animal, elle s’y arrête et c’est là la mineure, et immédiatement elle 
reconnoît que la substance se trouve dans l’animal, et voilà la con
clusion. Certainement dans ces termes le moyen c’est le corps, et il a 
été la cause qui nous a amenés à connoître que la substance se trouve 
dans l’animal. Le dernier terme dans la discursion précédente c’est 
animal, la raison s’y est arrêtée, et c’est pour cela qu’il s’appelle petit 
extrême. Il est appelé extrême, parce que l’action discursive de la 
raison s’est arrêtée là , et petit extrême parce qu’il est moins uni
versel et par conséquent moins connu de nous. Nous connoissons donc 
la cause de ces noms et les raisons des termes, des prémisses et de la 
conclusion. On peut comprendre d’après cela ce que dit Aristote dans
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missæ sul unam conclusionem. Verbi gra- 
tia : Omnis substantia est eus, omnis homo 
est substantia, quæ est corpus, quod est 
animal. Ergo omnis homo est ens, tamen 
quia medium semper duarum extremita- 
tum est medium, in tali discursu multos 
comprchendimus syllogismos. Unus ergo 
est syllogismus unius medii et duarum ex- 
tremitatum. Et quia in prædicto discursu 
terminorum primus qui universalior est , 
et per consequens magis notus, primo in- 
tellectui occurrit, dicitur m£gor extremitas 
extremitas enim dicitur, quia primo oc- 
currit intellectui, et major, quia univer- 
salior el magis nota. Secundus autem ter
minus qui intellectui occurrit, est qui non 
esl ita universaiis, tamen secundum locum 
tenet post primum in universalitate, ut est 
corpus post suhstantiam , huic autem se
cundo termino jam scimus inesse primum

terminum , et hæc dicitur major proposi
tio , quia prior cognitione. Sed quia uon- 
dum scimus secundum inesse alicui minus 
universali termino, discurrit adhuc ratio , 
et cognoscit corpus inesse animali, ubi 
sistit, et hæc est minor propositio, et sta
tim cognoscit substantiam inesse animali, 
et hæc est conclusio. Gerte iu istis termi- 
nis medium fuit corpus, et ipsum fuit 
causa quod nos sciremus substantiam inesse 
animali ; ultimus autem terminus in præ-* 
dicto discursu fuit animal, ubi stetit ratio, 
et propter hoc dicitur minor extremilas. 
Extremitas enim dicitur, quia ibi stetit 
discursus rationis ; minor vero d ic itu r, 
quia minus universaiis, et per consequens 
minus nota nobis. Habemus orgo causas 
dictorum nominum, et rationes termino- 
rum , ei. præmissarum, et conclusionis. Ex 
dictis potest patere quod dicit Philosophus,



le premier livre Posteriorum que la proposition majeure se connaît 
d’abord par la conclusion, la nature, et le temps. Par la nature, parce 
que ses termes sont plus universels, comme on l’a dit; par le temps, 
parce que dans l’action discursive de la raison j ’ai plutôt connu que 
la substance est dans le corps que dans l'animal. La proposition mi
neure se connaît d’abord par la nature, mais non par le temps. Par 
la nature, parce que la cause est antérieure à la chose causée; or 
les propositions sont la cause de la conclusion, et même parce que 
l’action discursive de la raison s'est exercée d’abord du moyen au petit 
extrême, elle n’est pas cependant connue d’abord par le temps. En 
effet en connoissant que la substance est dans le corps, j’ai connu au 
même instant que la substance est dans l’animal ; tel est ce qui regarde 
les parties du syllogisme et leurs noms.

Les syllogismes ont des figures et des modes. On appelle figure l’ordre 
de trois termes suivant la subjection et la prédication. En effet, comme 
les termes des lignes en mathématique placés de telle ou telle manière 
varient les espèces des figures, car trois points disposés en triangle et 
placés à une égale distance respective formeront une espèce de triangle 
appelé équilatéral ou hysopleure; s’il y en a deux également, distants 
entre eux et dont la distance respective soit plus ou moins grande 
relativement au troisième, c’est une espèce de triangle appelée isocèle; 
si tous les points sc trouvent inégalement distants, c’cst une espèce 
de triangle que l’on appelle gradué ou scalène. De même suivant la 
variété de ces termes dans la subjection ou la prédication, il s’opère 
trois figures de syllogismes, quoique d’une autre manière que dans les 
figures de surface dont nous avons parlé. En effet si le moyen se trouve 
par subjection dans une proposition et par prédication dans l’autre, 
on dit qu’il est dans la première figure, et avec raison : parce qu’alors
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I. Posteriorum, quorl major propositio est 
prius nota conclusione natura et tempore. 
Natura quia ternnni ejus sunt magis uni- 
versales, ut dictum est. Tempore vero, 
quia iu discursu rationis prius scivi sub- 
stantiam inesse corpori , quam inesse ani
mali. Minor vero propositio est prius nota 
natura, non tamon tempore. Natura, quia 
causa prior est causato ; propositiones au
tem sunt causa conulusionîs, et quia etiam 
iste fuit prior discnrsus rationis, de medio, 
scilicet ad minorem extremitatem, non 
tamen est prius nota tempore. Qui enim 
sciebam substantiam inesse corpori, in eo
dem instantî in quo scivi corpus inesse 
animali, scivi substantiam inesse animali, 
et sic patet de parti bus syllogismi et no- 
minibus earum. Habent autem syllogismi 
figuras et modos. Dicitur autem hic figura 
oido trium terminurum secundum snbjec-

tionem et prædicationem, Sicut enim ter- 
mini linearum in mathematicis aliter et 
aliter situati, variant species figurarum 
(nam tria puncta quæ faciunt triangulum, 
si inter se æqualiter distahunt, erit species 
trianguli, quæ dicitur æquilaterus sive hy- 
sopleuros; si vero duo æqualiter distabunt 
a tertio, quorum distantia inter se est 
minor vel major distantia eorum ad ter- 
tium, est species trianguli, quæ dicitur hy- 
socheles \ si vero omnes distantiæ puncto- 
rum sint inæquales, est species trianguli 
quæ dicitur gradatus, sive scalenon) sic se
cundum diversitatem istorum trium- ter- 
minorum in subjiciendo et prædicando 
fiunt très figuræ syllogismorum, licet alio 
modo quam in figuris superficialibus jam 
dictis. Si enim medium in una proposi
tione subjicitur, et in altéra prædicatur, 
dicitur esse prima figura, et merito;quia
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le moyen est vraiment moyen, ayant la nature des deux extrêmes, du 
sujet et du prédicat : car il y a par rapport à lui prédication et sub- 
jection. Si au contraire le moyen est affirmé dans les deux proposi
tions, on dit que c’est la seconde figure, parce que, bien que le moyen 
ne soit pas véritablement un moyen ayant la nature de la subjection 
et de la prédication, néanmoins, comme il est plus digne de prédica
tion que de subjection, cette figure occupe la seconde place. Si le 
moyen est en subjection dans les deux propositions, c’est la troisième 
et dernière figure, parce que ici le moyen n’est pas au milieu comme 
dans la première et se trouve toujours en subjection, ce qui est plus 
indigne. Il ne peut pas y avoir plusieurs figures, parce que dans les 
propositions les trois termes ne peuvent offrir plusieurs variations , 
d’où l’on a fait le vers suivant :

Sub præ prima, bis præ secunda, tertia sub bis.

Lequel s’explique ainsi; prima, c’est-à-dire dans la première figure 
il se fait pour le moyen sub, subjection et prœ prédication ; secunda, 
c’est-à-dire dans la seconde figure, il y a deux fois prœ prédication 
pour le moyen dans chacune des prémisses; tertia, c’est-à-dire dans la 
troisième figure, il y a deux fois subjection pour le moyen dans cha
cune des prémisses. Pour ce qui est du mode dans le sens où on le 
prend ici, c’est l’ordre de deux propositions dans une certaine qualité 
et quantité, et il est appelé mode, parce que c’est une certaine déter
mination accidentelle des propositions du syllogisme, etc...

lune medium vere est medium, quia sapit 
naturam utriusque extremi, scilicet sub
jecti et prædicati; prædicatur enim et sub
jicitur, ut dictum est. Si vero medium in 
utraque propositione prædicatur, dicitur 
esse secunda figura, quia licet medium 
non sit vere medium sapiens naturam 
subjectionis et prædicationis, tamen quia 
dignius est prædicari quam subjici, ideo 
hæc figura secundum locum tenet. Si vero 
medium in utraque propositione subjici
tur, dicitur tertia figura et ultima , quia 
in ea medium non stat in medio, sicut in 
prima, et subjicitur semper quod est indi- 
gnius. Plures figuræ non possunt esse, quia 
très termini in duahus propositionibus

non possunt pluries variari, unde versus :
Sub prœ prim a, bis præ secunda, tertio sub h:s.

Qui sic construitur. Prima, id est in prima 
figura medium sub, id est subjicitur^ et præ 
id est prædicatur. Secunda, id est in se
cunda figura medium præ, id est prædica
tur bis, id est in utraque præmissarum. 
Tertia, id est in tertia figura medium sub, 
id est subjicitur bis, id est in utraque 
præmissarum. Modus vero ut hic sumitur, 
est ordinatio duarum propositionum m 
certa qualitate et quantitate, et dicitur 
modus, quia est quædam accidentalis de- 
terruinatio ipsarum propositionum syllo
gismi, etc.
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CHAPITRE Y.

Des syllogismes inutiles dans toute figure.

Il reste à parler maintenant des syllogismes en eux-mêmes. Re
marquez bien, comme nous l’avons dit plus liaul, que l’on s’occupe 
dans ce traité du syllogisme simpliciter, c’esl-à-ctire de la forme du 
syllogisme lui-même, en tant que syllogisme, sans l’appliquer à une 
matière quelconque, par conséquent la vraie forme du syllogisme sera 
celle qui étant appliquée à toute matière aura pour résultat d’offrir 
une conclusion vraie si les prémisses le sont. Mais si dans quelque 
matière les prémisses étant vraies il s’ensuit une conclusion fausse, 
quoique dans quelque autre matière il s'en soit suivi une conclusion 
vraie, ce ne sera plus alors un vrai syllogisme, on l’appelle un en
chaînement inutile. De ces assemblages'inutiles quelques uns peuvent 
se faire dans toutes les figures, d’autres dans deux seulement ou en 
une. Ceux qui se font dans toutes les figures sont au nombre de quatre. 
Le premier, lorsque les deux prémisses sont négatives; le second, 
lorsque les deux prémisses sont particulières; le troisième, lorsqu’elles 
sont toutes deux indéfinies ; le quatrième, quand elles sont toutes 
deux singulières. En effet, ces syllogismes, quelle que soit la figure, 
peuvent avoir dans certaine matière une conclusion vraie, et en une 
autre une conclusion fausse, c’est pour cela qu’ils sont appelés inu
tiles. Par exemples : de deux négatives dans la même figure il résulte 
quelquefois une conclusion vraie de cette manière : nul homme n’est 
pierre, nul àue n’est homme, donc nul àne n’est pierre. D’autres fois 
la conclusion est fausse, de cette manière : nul homme n’est pierre, 
nulle perle n’ost homme, donc nulle perle n’est pierre. Cette conclu-

GAPUT V.
De syllogismis inulilibus in  omni figura.

Restât tune diccre de ipsis syllogismis. 
Ubi nota quod « u t supra dictum e s t , in 
hoc opere tractatur de syïlogismo simplici
ter, scilicet de forma ipsius syllogismi, in 
quantum syllogismus es t, non applicando 
ad aliquam materiam, et ideo ilia erit 
vera forma syllogismi, quæ applicata cui- 
cumqne materiæ semper si præmissæ erunt 
veræ, sequetur ex eis conclusio vera. Si 
vero syllogismus inàliqua materia existen- 
tibus præmissis veris, sequitur conclusio 
falsa, licet in aliqua alia materia sequatur 
conclusio vera, talis non erit verus syllo
gismus, sed dicitur inutilis conjugatio. 
ïïarum autem inutilium conjugationum

quædam possunt ûeri in omnibus iïguris, 
quædamvero iu duabus vel solum iu una 
figura. Quæ fiunt in omnibus figuris sunt 
quatuor. Prima est si ambæ præmissæ sint 
negativæ. Secunda , si ambæ præmissæ 
sint particulares. Tertia, si ambæ sint in- 
definitæ. Quarta, si ambæ sint singulares. 
Taies enim syllogismi sive conjugHtionos 
in quacumque figura fiant, in aliqua ma
teria possunt concludere verum, et in alia 
falsum, et propter hoc dicuntur inutiles. 
Verbi gratia : De ambabus negativis in 
prima figura aliquando concluditur verum 
sic : Nullus homo est lapis ; nullus asinus 
est homo; ergo nullus asinus est lapis. 
Aliquando concluditur falsum sic, nullus 
homo est lapis'; nulla margarita est homo; 
ergo nulla margarita est lapis; falsa est

V. 18



sion est fausse, parce que toute perle est pierre. La même chose peut 
se rencontrer dans la seconde et la troisième figure. De cet assemblage 
et des trois autres inutiles on déduit cette règle générale. Dans toute 
figure, de trois pures négatives particulières indéfinies et singulières 
il ne résulte aucune conséquence. Les assemblages inutiles qui parfois 
ne se trouvent pas dans toutes les figures, mais seulement dans quel
ques-unes , sont au nombre de deux. Il y en a un qui convient à la 
première et à la troisième figure , quand la mineure est négative. Le 
second convient à la première et à la seconde figure, quand la ma
jeure est particulière, et il s’en déduit deux règles générales savoir : 
dans la première etula troisième figure, quand la mineure est négative, 
il n’y a aucune conséquence. Il faut observer que dans la première 
figure on doit entendre ici les syllogismes dhectement concluants. Car 
il y a dans cette figure deux modes de syllogismes concluants indirec
tement, dans lesquels la mineure est négative, et ce ne sont pas néan
moins des assemblages inutiles. Seconde règle. Dans la première et la 
seconde règle, quand la majeure est particulière, il n’y a aucune con
séquence. De même dans la première figure on entend les syllogismes 
directement concluants. 11 y a encore deux autres règles générales dont 
voici la première : si l’une des prémisses est négative, la conclusion 
est aussi négative. La seconde est celle-ci : si l’une des prémisses est 
particulière, la conclusion est aussi particulière. La raison de cela 
c’est que, comme il a été dit, le grand extrême se trouve dans le petit 
dans la conclusion en vertu du moyen, c’est-à-dire en tant qu’il se 
trouve dans le moyen dans la majeure et que le moyen se trouve dans 
le petit extrême dans la mineure , soit que l’on prenne d’une autre 
manière l’inhérence de ces termes, comme il se fait dan3 les autres 
figures, de telle manière que le moyen se trouve dans quelqu’un des
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conclusio, quia omnis margarita est lapis. 
Et sic potest fieri in secunda et tertia fi
gura. De hac et de tribus dictis iuutilibus 
conjugationibus datur una régula genera- 
lis, scilicet : In omnibus figuris ex puris 
negativis particularibus indefinitis et sin- 
gularibus nihil sequitur. Inutiles vero con- 
jugationes, quæ aliquando non sunt in 
omnibus figuris, sed in aliquibus sunt duæ. 
Una est quæ convenit primæ et tertiæ 
figuræ, scilicet quando minor propositio 
est negativa. Secundo vero convenit primæ 
et secundæ figuræ, scilicet quando major 
propositio est particularis, et de eis dautur 
regulæ générales, scilicet in prima et tertia 
figura minori existente negativa, nihil se
quitur. Notandum quod in prima figura 
hic dehet intelligi de syllogismis directe 
concludentibus. Nam sunt in ea duo modi

syllogismorum indirecte concludentes, in 
quibus minor est negativa, nec tamen sunt 
inutiles conjugationes. Secunda régula : 
In prima et secunda figura majori exis
tante particulari, nihil sequitur. Et simi
liter in prima intelligitur de conclurten- 
tibus directe. Dantur autem aliæ duæ re
gulæ générales, quarum prima est : Si al
téra præmissarum est negativa, etiam con
clusio est negativa. Secunda est : Si altéra 
præmissarum fuerit particularis, conclusio 
erit particularis. Causa est, ut enim dic
tum est, major extremitas inest minori in 
conclusione in virtute medii, in quantum 
scilicet inest medio in majori propositione, 
et medium iuest minori extremitali in 
minori propositione, sive alio modo suma
tur inhrerentia dictorum termiuorum, si
cut fit in aliis figuris eo modo quo me-



extrêmes, ou vice vend , un des extrêmes se trouvera dans l’autre. 
Mais si l’une des prémisses est particulière, le moyen doit se trouver 
dans l’extrême ou l’extrême dans le moyen d’une manière particulière. 
Donc la conclusion qui dit que l’extrême doit se trouver dansl’extrême, 
sera particulière. Cela suffit pour les syllogismes affirmatifs relative
ment à la seconde règle. Quant aux syllogismes négatifs, la conclusion 
se fait de la même manière en vertu du moyen. En effet, si le moyen 
se trouve dans un des extrêmes, et s’il est exclu de l’autre, il faut né
cessairement que l’extrême soit exclu de l’extrême, et de cette manière 
la conclusion sera négative : voilà pour la première règle. Dans lés 
mêmes syllogismes, si le moyen se trouve d’une manière particulière 
dans un extrême ou en est exclu de la même manière, il s’ensuit né
cessairement que l’extrême est exclu de l’extrême d’une manière par
ticulière , et ainsi la conclusion sera particulière négative. Donc les 
règles qui ont été établies sont vraies.
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CHAPITRE VI.

Des syllogismes de la première figure concluant directem ent, et des 
syllogismes de la seconde figure.

Nous allons parler maintenant des syllogismes utiles, et d’abord 
de ceux qui sont dans la première figure au nombre de quatre. Le 
premier a lieu lorsque la majeure et la mineure sont universelles af
firmatives, et qu’il suit une conclusion universelle affirmative de cette 
manière en nous servant de termes transcendants. Tout B est A, tout 
-C est B , donc tout C est A. Ce syllogisme se prouve par ce principe 
dici de omni. Ainsi que nous l’avons d it, dici de omni a lieu quand

dium inerît alicui extremitati, vel e con
verso, una extremitas inerit alteri. Sed si 
aliqua præmissarum fuerit particularis, 
debet medium inesse extremitati, vel ex
tremitas in medio particulariter. Ergo 
conclusio quæ dicit extremitatexn inesse 
extremitati, erit particularis. Et hoc in syl
logismis atïirmativis sulïicit quantum ad 
secundam regulam. In syllogismis autem 
negativis eodem modo virtute medii con- 
cluditur. Si enim medium uni extremitati 
inest, et e converso ab altéra removetur, 
necesse est extremitatem ab exlremitate 
removeri, et sic erit conclusio negativa, et 
hoc quantum ad primam regulam. In eis- 
dem etiam syllogismis, si medium parti
culariter inerit vel e converso, vel parti
culariter removeatur ab aliqua extremitate 
vel e converso -, necessario sequitur extre- 
mitatem ab extremitate particulariter re

moveri , et sic conclusio erit particularis 
negativa. Veræ itaque sunt regulæ præ- 
dictæ, etc.

CAPUT VIII.
De syllogismis primæ figures directe con~ 

eludenlibus, et de syllogismis secundœ
figures,
Nunc dicendum est de syllogismis utili- 

bus. Et primo de his qui sunt in prima fi
gura, hi autem sunt quatuor. Primus est 
quando miyor et minor propositiones sunt 
universales affînnativæ, et sequitur con
clusio universalis affirmativa sic, ponendo 
in terminis transcendentibus. Omne B est 
A , omne G est B, ergo omne C est A. 
Probatur autem syllogismus per hoc prin
cipium quod est dici de omni : ut enim 
dictum est, dici de omni est, quando nihil 
est sumere sub subjecto, de quo non di-



il n’y a rien à prendre dans le sujet dont ne se dise pas le prédicat. Or 
il en est ainsi dans l’exemple proposé, donc, etc... Etablissons-le 
maintenant en termes significatifs, soit animal pour B, substance 
pour A, bomme pour G, posons ainsi le syllogisme : Tout animal est 
substance, (out homme est animal, donc tout homme est subslance; 
il est certain que si cette proposition est vraie, tout animal est sub
stance , il n’y a rien à prendre daiis animal dont ne se dise pas sub
stance : si donc tout homme est animal, tout homme se trouve alors 
dans animal; il doit donc être pris ainsi, comme substance se dit d’a
nimal, elle se dira de même de l'homme. Le second mode a lieu quand 
d’une majeure universelle négative et d’une mineure universelle af
firmative on tire une conclusion universelle affirmative, de cette ma
nière : Nul B n’est A, toutC est B, donc nul C n’est A, on le prouve 
par l’autre principe dici de nullo. On le met ainsi en termes signifi
catifs : soit B animal, A pierre, C homme; si en effet nul animal n'est 
pierre, il n’y aura rien à prendre dans animal dont pierre ne soit pas 
exclu. En effet comme tout qui est un signe universel affirmatif est 
distributif, et distribue affirmativement pour chaque chose contenue 
dans ce à quoi il est joint, de même aussi nullus nul distribue néga
tivement pour chacune de ces choses. Le troisième mode c’est quand 
d’une majeure universelle affirmative et d’une mineure particulière 
affirmative on tire une conclusion particulière affirmative de cette ma
nière : tout B est A, quelque C est B, donc quelque C est A, on le prouve 
par dici de omni. Le quatrième mode se présente quand d’une majeure 
universelle négative et d’une mineure particulière affirmative on tire 
une conclusion particulière négative, de cette manière : nul B n’est A, 
quelque C est B, donc quelque C n’est pas A , on le prouve par dici
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catur prædicatum ; sic enim in proposito 
est, ergo, etc. Ponamus ergo in terminis 
significativis, et sit B animal, A vero sub- 
stantia, G autem sit homo ; fiat ergo syl
logismus sic : Omne animal est substantia, 
omnis homo est animal; ergo omnis homo 
est substantia, certum est quod si ista est 
vera : Omne animal est substantia, nihil 
erit sumere sub animal! de quo non dica- 
tur substantia; si ergo omnis bomo est 
animal, tuuc omnis homo est sub animali ; 
debet ergo sumi, sicut substantia prædica
tur de animali, ita prædicabitur de ho
mme. Secundus modus est, quando ex ma
jori universaîi negativa, et ex minori uni- 
versali affirmativa, concludilur universalis 
negativa sic : Nullum B est À , omne C 
est B, ergo nullum G est A , et probatur 
per alterum principium quod est dici de 
uullo. In terminis autem significativis os-

lenditur sic : Sit B animal, A vero lapis, 
G autem sit homo, si enim nullum animal 
est lapis ; nihil erit sumere sub animali, a 
quo non removeatur lapis. Sicut enim om
nis quod est signum universale affirmati- 
vum , est distributivum, et distribuit affir
mative pro singulis contentis sub eo cui 
jungitur ; ita etiam nullus pro singulis ta- 
libus distribuit négative. Tertius modus 
e s t, quando ex majori universaîi affirma- 
tiva, et ex minori particuiari affirmativa 
concluditur particularis affirmativa sic : 
Omne B est A , quoddam G est B , ergo 
quoddam G est A, et probatur per dici de 
omni. Quartus modus est, quando ex ma
jori universaîi negativa, et minori parti
cuiari affirmativa concluditur particularis 
negativa sic , nullum B est A, quoddam 
G est B, ergo quoddam C non est A. Et 
probatur per dici de nullo. Sciendum,



de nullo. Il faut savoir que quoique ces deux derniers syllogismes 
puissent se prouver par dici de omni et par dici de nullo, comme il 
a été dit, néanmoins Aristote dans son livre I Pnorum les ramène 
aux deux premiers modes où se conservent plus véritablement dici de 
rnnni et dici de nullo à cause de l’universalité de leur mineure, et c’est 
ce que nous ferons à la fin de tous. La seconde figure a quatre modes. 
Le premier se forme d’une majeure universelle négative et d’une mi
neure universelle affirmative, d’où l’on tire line conclusion universelle 
négative , de cette manière : nul B n’est A , tout C est A , donc nul G 
n’est B. On ne peut montrer dans ce syllogisme dici de nullo, parce 
que dans B auquel est joint le signe universel nul on ne prend rien 
d’où le sujet puisse être exclu, et par conséquent pour qu’il soit prouvé 
par dici de nullo , il faut le ramener au second mode de la première 
figure, ce qui peut se faire de deux manières, ou par la simple con
version de la majeure en disant, nul A 11’est B , tout C est A , donc 
nul C n’est B. Et aussi par le troisième principe dont nous avons pai’lé 
qui étoit que lorsque de l’opposé du conséquent se déduit l’opposé de 
l’antécédent, la première conséquence est bonne. U faut savoir que 
tout syllogisme est une certaine conséquence dans laquelle les deux 
prémisses sont l’antécédent et la conclusion le conséquent, d’où il 
suit que si de l’opposition de la conclusion avec l’une des prémisses 
on déduit l’opposition de l’autre prémisse dans l’ordre où se conserve 
dici de omni ou dici de nullo, la première conséquence ou le syllo
gisme seront bons. Car dans l’exemple proposé, le conséquent ou la 
conclusion est, nul C n’est B, où il v a deux opposés, savoir le con
traire et la contradiction. Prenons son contraire, tout C est B, prenons 
aussi la majeure du susdit syllogisme, nul B n’est A , et que l’oppo-
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quod licet isti duo ultimi syllogismi pro- 
bari possint per dici de omni et per dici 
de nullo, ut dictum est ; tamen Philoso- 
phus, I Pnorum, reducit eos ad duos mo- 
dos primos, in quibus venus salvatur dici 
de omni et dir.i de nullo, propter univer- 
salitatem minoris propositions eorum, et 
hoc faciemus in fine omnium. Socunda 
figura quatuor habet modos. Prim us con
stat ex majori universali negativa et m i- 
nori universali affirmativa, ex quibus se
quitur conclusio universaiis negativa sic : 
Nullum B est A , omne G est A , ergo 
nullum G est B. In isto enim svllogismo 
non potest ostendi dici de nullo, quia sub 
B cui jungitur signum universale, scilicet 
nullum, nihil sumitur a quo possit remo- 
veri subjectum, et ideo ad hoc quod pro- 
betur per dici de nullo, reducatur ad se
cundum modum primæ figuræ, hoc autem 
dupliciter potest fieri, vel per conversionem

majoris simpliciter, ut dicatur sic, nullum 
A est B , omne G est A, ergo nullum G 
est B. Et propter etiam per tertium prin
cipium supradictum quod erat, quando ex 
opposito consequentis infertur oppositum 
antecedentis, prima consequentia est bona. 
Sciendum, quod omnis syllogismus est 
quædam consequentia, in qua antecedens 
sunt ambæ præmissæ, consequens vero est 
conclusio, unde si ex opposito conclasionis 
cum altéra præmissarum, infertur opposi
tum alterius præmissæ in ordinatione in 
qua solvatur dici de omni, vel dici de 
nullo, prima consequentia seu syllogismus 
erit bonus. Sic enim in proposito. Conse
quens enim sive conclusio e s t, nullum G 
est B, quæ duo habent opposita, scilicet 
contrarium et contraüictio ; sumatur ejus 
contrarium, scilicet, omne G est B ; su
matur modo major prædicti syllogismi, 
scilicet, nullum B est A , et opposita



sée contraire de la conclusion devienne la mineure de cette manière : 
nul B n’est A, tout C est.B, donc nul C n’est A, ce syllogisme est dans 
le second mode de la première figure, et de l’opposé du conséquent 
ou de la conclusion se déduit celle-ci, nul C n’est A qui est l’opposée 
de l’une des prémisses, c’est-à-dire de la mineure, parce qu’elle est 
contraire à la mineure du premier syllogisme qui étoit tout C est À; 
donc de l’opposé du conséquent avec une des prémisses se déduit l’op
posé de l'autre prémisse, donc la première conséquence ou le syllo
gisme étoit bon. Le second mode a lieu quand de la majeure univer
selle affirmative et d’une mineure universelle négative on tire une 
conclusion universelle négative, de cette manière : tout B est A , nul 
C n’est A , donc nul C n’est B ; ce syllogisme se ramène au second 
mode de la première figure par la simple conversion de la mineure et 
par la transposition des prémisses, de façon que celle qui étoit la ma
jeure devienne la mineure de cette manière. Nul A n’est C, tout B est 
A, donc nul B n’est C. La majeure de ce syllogisme est celle eu la
quelle a été convertie la mineure du premier syllogisme qui étoit, nul 
C n’est A. Par le troisième principe, c’est-à-dire par le syllogisme 
conversif on peut ramener cette argumentation au premier mode de 
la première figure de cette manière. Prenons la proposition contraire 
à la conclusion qui est, tout C est B et faisons ainsi la mineure, tout 
B est A , tout C est B , donc tout C est A. La conclusion de se second 
syllogisme, tout C est A est contraire à celle-ci, nul'C n’est A, qui étoit 
la mineure de l’opposé du conséquent. Le troisième mode se reconnolt 
quand d’une majeure universelle négative, et d’une mineure parti
culière affirmative on tire une conclusion particulière négative, de la 
manière suivante : nul B n’est A , quelque C est A , donc quelque C
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contraria conclusionis fiat minor, et dica- 
tu r sic : Nullum B est A , omne C est 
B, ergo nullum C est A. Iste syllogismus 
est in secundo modo primæ figuræ, et ex 
opposito consequentis seu conclusionis in
fertur ilia , nullum C est A, quæ est op
posita unius præmissæ, scilicet minoris, 
quia est contraria minori primi syllogismi, 
quæ erat, omne C est A. Ergo ex opposito 
consequentis cum una præmissarum infer
tur oppositum aiterius præmissæ ; prima 
ergo consequentia seu syllogismus fuit 
bonus. Secundus modus constat ex majori 
universali affirmativa, et minori univer
sali negativa ex quibus sequitur conclusio 
universalis negativa sic : Omne B est A, 
nullum C est A, ergo nullum G est B. 
Iste syllogismus reducitur ad secundum 
modum primæ figuræ per conversionem 
minoris simpliciter et per transpositionem

præmissarum, ut scilicet ista quæ erat ma
jor, fiat minor sic : Nullum A est G, omne 
B est A, ergo nullum B est G. Major istius 
syllogismi fuit ilia in qua conversa fuit 
minor primi syllogismi, quæ erat, nullum 
G est A. Per tertium vero principium seu 
per syllogismum conversivum reducitur ad 
secundum modum primæ figuræ sic, su- 
matur propositio contraria conclusioni 
quæ est, omne G est B, et fiat minor sic : 
Omne B est A , omne G est B, ergo omne 
G est A. Hæc autem quæ concluditur in 
isto secundo syllogismo, scilicet omne C 
est A, est contraria huic, nullum G est A, 
quæ erat minor ex opposito consequentis. 
Tertius modus est, quando ex majori uni
versali negativa et minori particulari af
firmativa concluditur particularis negativa 
sic : Nullum B est A, quoddam G est A, 
ergo quoddam G non est B. Hic reducitur



n’est pas B. Le syllogisme se ramène au quatrième mode de la pre
mière figure par la simple conversion de la majeure. Nul A n’est B, 
quelque C est A, donc quelque C n’est pas B. Il se ramène par le syl
logisme conversif au second mode de la première figure. En effet, 
l’opposé de la conclusion qui est, quelque C n’est pas B, et celui-ci 
tout C est B. On fera donc la mineure de celte manière, nul B n’est A, 
tout C est B, done nul C n’est A, laquelle est l’opposée de la mineure 
du premier syllogisme qui éloit quelque C est A. Le quatrième mode 
a lieu quand d’une majeure universelle affirmative et d’une mineure 
particulière négative ou tire une conclusion particulière négative de 
cette manière : tout B est A, quelque G n’est pas A, donc quelque 
C n’est pas B. Ce syllogisme peut être ramené par la conversion des 
prémisses, car la majeure, qui est universelle affirmative, ne peut se 
convertir qu’en une-particulière affirmative, et la mineure est parti
culière. Or, comme nous l’avons dit, il n’y a pas de conséquence de 
plusieurs particulières. Il se ramène donc par le syllogisme appelé 
quelquefois per impossibile, comme ont été réduits les trois autres 
syllogismes exposés plus haut, et il se ramène au premier mode de la 
première figure. En effet, l’opposé de la conclusion qui étoit, quel
que C n’est pas B , est celui-ci tout C estB, qu'on fasse donc ainsi la 
mineure ; tout B est A , tout C est B , donc tout C est A. Or c’est là 
l’opposée de la mineure qui étoit, quelque G n’est pas A. Tel est ce 
qui concerne le syllogisme de la première et de la seconde figure.
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ad quartum modum primæ figuræ per 
conversionem inajoris simpliciter. Nullum 
A est B, quoddam G est A; ergo quoddam 
G non est B. Beducitur autem per svllo- 
gismum converâvum ad secundum mo
dum primæ figuræ. Oppositum enim con- 
clusionis quod est, quoddam G non est B, 
est istud, omne C est B, et fiat minor sic, 
nullum B est A, omne G est B, ergo nullum 
G est A, quæ est opposita minons syllo
gismi prim i, quæ erat, quoddam G est A. 
Quartus modus est, quando ex majori uni- 
versali affirmativa, et ex minori particu- 
lari negativa concluditur particularis ne
gativa sic ; Omne B est A, quoddam G 
non est A, ergo quoddam C non est B. ïste 
syllogismus potest reduci per conversionem

præmissarum, major enim quæ est univer- 
salis affirmativa, non potest converti nisi 
in particularem affirmativam, et minor est 
particularis*. Ex piuribus autem particula- 
ribus, ut dictum est, nihil sequitur ; redu- 
citur ergo per syllogismum quod aliquando 
vocatur per impossibile, sicut reducti fue- 
runt cæteri très syllogismi supradicti, et 
reducitur ad priinum modum primæ figu
ræ. Oppositum enim conclusioms, quæ 
erat, quoddam G non est B, istud, omne G 
est B, quod fiat minor sic : Omne B est A, 
omne G est B, ergo omne G est A. Hæc au
tem est opposita minoris quæ erat, quod
dam G non est A. Et sic patet de syllogis- 
mo primæ et secundæ figuræ.
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CHAPITRE VII.

Des syllogismes de la troisième figure, et de la réduction de tous les sy l
logismes aux deux premiers modes de la première figure.

La troisième figure a six modes. Le premier a lieu lorsque d’une 
majeure universelle affirmative et d’une mineure universelle affirma
tive on déduit une conclusion particulière affirmative de cette manière ; 
Tout B est A, tout B est C , donc quelque C est À. Ce syllogisme se 
ramène de celte manière au troisième mode de la première figure par 
la conversion per accidens de la mineure : Tout B est A , quelque C 
est B, donc quelque C est A. On le ramène au second mode de la pre
mière figure par le syllogisme conversif. Prenons, en effet, l’opposé 
de la conclusion qui est, nul C n’est A, et faisons ainsi la majeure : 
Nul C n’est A, tout B est C, donc nul B n’est A ; or c’est là la con
traire de la majeure du premier syllogisme , qui étoit, tout B est A. 
H faut savoir que dans la réduction par le syllogisme conversif il y a 
cette différence entre les syllogismes de la seconde et de la troisième 
figure : daus les syllogismes de la seconde figure, de l’opposé de la 
conclusion on fait la mineure et on déduit l’opposé de la mineure, tan
dis que dans les syllogismes de la troisième figure, de l’opposé de la 
conclusion on fait la majeure et on déduit l’opposé de la majeure. Le 
second mode se connoît lorsque d’une majeure universelle négative 
et d’une mineure universelle affirmative découle une conclusion par
ticulière négative de la manière suivante : nul B n’est A, tout B est 
C, donc quelque C n’est pas A. On ramène ainsi cette argumentation 
au quatrième mode de la première figure par la conversion per acci-

CAPUT VU.
Do syllogismis terliœ figures, et de reduc- 

tione omnium syliogismorum ad duos 
primo s modos primæ figuræ,
Tertia vero figura sex habet modos. Pri- 

nms constat ex majori universali affirma
tiva, et ex minori universali affirmativa, 
ad quas sequitur conclusio particularis af
firmativa sic : Omne B est A, omne B est 
C, ergo quoddam G est A. Iste syllogismus 
per conversionem minoris per accidens re- 
ducitur ad Lertium modum primæ figuræ 
sic : Omne B est A, quoddam G est B, ergo 
quoddam G est A. Per syllogismum vero 
conversivum reducitur ad secundum mo
dum primæ figuræ. Sumatur enim oppo
situm conclusionis quod est, nullum G est 
A, et fiat major sic : Nullum C est À,

omne B est C. ergo nullum B .est A. Ilæc 
autem est contraria majoris primi syllo
gismi, quæ erat, omne B est A. Sciendum 
quod iu réductions per syllogismum con
versivum hæc differentia est inter syllo- 
gismos secundæ et tertiæ figuræ. Nam in 
syllogismis secundæ figuræ ex opposito 
conclusionis fit. minor propositio, et infer
tur oppositum minoris propositionis, in 
syllogismis vero tertiæ figuræ ex opposito 
conclusionis fit major propositio, et infer
tur oppositum majoris propositionis. Se- 
cuudus modus constat ex majori universali 
negativa, et ex minori universali affirma
tiva, ad quas sequitur conclusio particu
laris negativa sic : Nullum B est À, omne 
B est G, ergo quoddam C non est A. Hæc 
per conversionem minoris per accidens re
ducitur ad quartum modum primæ figuræ



dens de la mineure ; nul B n’est A , quelque C est B , donc quelque C 
n’est pas A. Mais parle syllogisme conversif on la ramène au premier 
mode de la première figure en prenant i’opposé de la conclusion et en 
faisant ainsi la majeure : tout C est A, tout B est C, donc tout B est 
A. Cette conclusion est contraire à la majeure du premier syllogisme.' 
Le troisième mode se compose d’une majeure particulière affirmative 
et d’une mineure universelle affirmative d’où découle une conclusion 
particulière affirmative, de cette manière : quelque B est A , tout B 
est C, donc quelque C. est A. On ramène cela par conversion au troi
sième mode de la première figure en convertissant simplement la ma
jeure et en transportant les propositions de la manière suivante : tout 
B est C , quelque A. est B, donc quelque A est C ; on le ramène ainsi 
au second mode de la première figure par le syllogisme conversif : 
nul C n’est A, tout B est C, donc nul B n’est A ; cette conclusion est 
la contradictoire de la majeure, qui étoit quelque B est A. Le qua
trième mode vient d’une majeure universelle affirmative et d’une mi
neure particulière affirmative suivies de cette manière d’une conclu
sion particulière affirmative : tout B jest A, quelque B est C, donc 
quelque C est A. On ramène ainsi cette argumentation au troisième 
mode de la première figure par la conversion de la mineure : tout B 
est A, quelque C est B , donc quelque C est A. Par le syllogisme con
versif on la ramène au quatrième mode de la première figure de cette 
manière : nul C n’est A , quelque B est C, donc quelque B n’est pas 
A. Cette conclusion est la contradictoire de la majeure du premier 
syllogisme, qui étoit, tout B est A. Le cinquième mode provient d’une 
majeure particulière négative et d’une mineure universelle affirmative 
suivies de cette manière d’une conclusion particulière négative. Quel
que B n’est pas A , tout B est C, donc quelque C n’est pas A. Cette ar_

lum B est A. Hæc conclusio est contradic- 
toria majoris, quæ erat, quoddam B est A. 
Quartus modus constat ex majori univer- 
sali affirmativa et minori particulari affir
mativa concludenlibus particularem affiiv 
mativam sic : Omne B est A, quoddam B 
est G, ergo quoddam G est A. Hæc per 
conversionem minoris reducitur ad tertium  
modum primæ figuræ sic : Omne B est A, 
quoddam C est B, ergo quncldam C est A. 
Per syllogismum vero conversivum redu
citur ad quartum primæ sic : Nullum C est 
A, quoddam B est G, ergo quoddam B non 
est A. Hæc conclusio est contradictoria 
majoris primi syllogismi, quæ e ra t, omne 
B est A. Quintus modus constat ex ma
jori particulari negativa et minori univer- 
sali affirmativa concludentibus particula
rem negativam sic : Quoddam B non est 
A, omne B est C, ergo quoddam G non est
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sic : Nullum B est A, quoddam G est B, 
ergo quoddam G non est A. Sed per syllo- 
gismum conversivum reducitur ad primum 
modum primæ figuræ si accipiatur oppo- 
sitrnn conclusionis, et fiat major sic : 
Omne C est A, omne B est G, ergo omne 
B est À. Hæc conclusio est contraria majori 
primi syllogismi. Tertius moclus constat ex 
majori particulari affirmativa et minori 
universali affirmativa, ex quibus sequitur 
conclusio particularis affirmativa sic : 
Quoddam B est A, omne B est G, ergo quod- 
dani G est A. Hæc per conversionem re
ducitur ad tertium modum primæ figuræ 
convertendo majorem simpliciter et trans- 
ponendo propositiones sic : Omne B est C, 
quoddam A est B , ergo quoddam À est G, 
per syllogismum vero conversivum reduci
tur ad secundum modum primæ figuræ sic: 
Nullum G est A , omne B est C, ergo nul-



gumentation ne peut se ramener par conversion, parce que sa ma
jeure étant particulière négative ne peut se convertir, et la mineure 
se convertit en particulière. Or on ne peut rien conclure de simples 
particulières. Mais par le syllogisme conversif on la ramène ainsi au 
premier mode de la première figure : tout C est A , tout B est G, donc 
tout B est A , et c’est là la contradictoire de la majeure du premier 
syllogisme qui étoit, quelque B n’est pas A. Le sixième mode provient 
d’une majeure universelle négative et d’une mineure particulière af
firmative suivies d'une conclusion particulière négative, de cette ma
nière : Nul B n’est A, quelque B est G, donc quelque C n’est pas A. 
Cette argumentation se ramène ainsi par la conversion de la mineure 
au quatrième degré de la première figure, nul B n’est A, quelque G 
est B, donc quelque C n’est pas A. Elle se ramène par le syllogisme 
conversif au troisième mode de la première figure. Tout C est A, quel
que B est C, donc quelque B est A, et c’est là' la contradictoire de la 
majeure du premier syllogisme qui étoit nul B n’est A. Tel est l’ex
posé des syllogismes à conclusion directe dans toutes les figures et 
de leurs preuves. Aristote ramène tous les syllogismes à deux uni
versels de la première figure. C’est pourquoi par le syllogisme con
versif il ramène le troisième mode de la première figure au second 
mode de la seconde figure , et le quatrième mode de la même pre
mière figure au premier de la seconde, or ceux-ci sont ramenés à deux 
modes universels de la première figure, comme il a été dit. Donc tous 
sont ramenés à deux modes universels de la première figure dans les
quels se conservent parfaitement dici de omni et dici de nullo. Que 
ces deux modes de la première figure soient ramenés aux universels 
de la seconde, comme au troisième de la première figure, on le prouve
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A. Hæc non potest reduci per conversio- 
nem, quia major ejus non potest converti 
cum sit particularis negativa, minor vero 
convertitur in particularem. Ex puris au
tem particularibus nihil sequitur. Per syl
logismum- vero conversivûm reducitur ad 
primum primæ sic : Omne G est A, omne 
B est C , ergo omne B est A , et hæc est 
contradictio majoris primi syllogismi quæ 
erat, quoddam B non est A. Sextus modus 
constat ex majori universaîi negativa et 
minori particulari affirmativa concluden- 
tibus particularem negativam sic : Nullum 
B est A, quoddam B est G, ergo quoddam 
G non est A. Hæc per conversionem mino
ns reducitur ad quartum primæ sic : nul
lum B est A, quoddam C est B, ergo quod
dam G non est A. Per syllogismum vero 
conversivûm reducitur ad tertium primæ 
sic : Omne G est A, quoddam B est C, ergo

quoddam B est A , quæ est contradicloria 
majoris primi syllogismi, quæ erat, nullum 
B est A. Et sic patet de syllogismis directe 
concludentibus in omnibus figuris, et de 
eorum probationibus. Philosophus autem 
reduxit omnes syllogismos ad duos univer- 
sales primæ figuræ. Unde tertium modum 
primæ figuræ reduxit per syllogismum 
conversivûm ad secundum modum secun- 
dæ figuræ, et quartum modum ejusdem 
primæ figuræ reduxit per syllogismum 
conversivûm ad primum secundæ, illi au
tem reducuntur ad duos modos universales 
primæ figuræ, ut dictum est. Omnes ergo 
reducuntur ad duos modos universales 
primæ figuræ, in quibus salvatur perfecte 
dici de omni et dici de nullo. Quod autem 
reducantur prædicti duo modi primæ fi
guræ ad universales secundæ, puta tertio 
primæ figuræ, patet sic : Omne B est A,



de cette manière : tout B est À, quelque C est B , donc quelque C est 
À. L’opposé de la conclusion est, nul C n’est A, qu’on en fasse la mi
neure , et qu’on établisse le syllogisme dans le second mode de la se
conde figure de cette manière : tout B est A, nul C n’est A, donc 
nul C n’est B , ce qui est l’opposée de la mineure qui étoit, quelque 
C est B. Le quatrième se ramène au premier ; voici en effet le qua
trième mode, nul B n’est A , quelque C est B , donc quelque C n’est 
pas A. L’opposé de la conclusion est, tout C est A; qu’on en fasse la 
mineure, et qu’on construise le syllogisme dans le premier degré de 
la seconde figure de cette manière, nul B n’est A, tout C est A , donc 
mil C n’est B. On voit donc de quelle manière tous les syllogismes se 
ramènent à doux modes universels de la première figure.
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CHAPITRE VIII.

Des syllogismes à conclusion indirecte et de leur réduction.

Il nous reste maintenant à parler des syllogismes à conclusion in
directe. U y a conclusion indirecte quand le petit extrême se dit du 
grand dans la conclusion. Ces syllogismes sont au nombre de dix; 
cinq sont dans la première figure, deux dans la sèconde et trois dans 
la troisième. Il faut savoir que tout syllogisme qui présente une con
clusion par laquelle il peut être converti, peut également en avoir 
une autre en laquelle il soit converti. Toutes les conclusions de ces 
syllogismes étant susceptibles d’être converties, à l’exception des 
particulières négatives, il s’ensuit que fous ces syllogismes pourront 
avoir une conclusion indirecte. Il y en a trois de ce genre dans la pre
mière figure, savoir, le premier, le second et le troisième mode ; il y

quoddam G est B, ergo quoddam G est A. 
Oppositum conclusionis est, nullum G est 
A, quæ fiat minor, et fiat syllogismus in 
secundo secundæ figuræ sic ; Omne B est 
A, nullum G est A, ergo nullum G est B, 
quæ est opposita minoris, quæ erat, quod
dam C est B. Quartus vero reducitur ad 
primum. Est enim quartus modus sic : 
Nullum B est A, quoddam G est B, ergo 
quoddam C non est A. Oppositum conclu
sionis est, omne G est A , quæ fiat minor, 
et fiat syllogismus in primo secundæ figu
ræ sic : Nullum B est A , omne G est A, 
ergo nullum G est B. Patet ergo qualiter 
omnes syllogismi reducantur ad duos mo
dos universales primæ figuræ.

CAPUT VIII.
De syllogismis indirecte concludenlibus j et 

de réductions ipsorum.
Restât nunc dicere do- syllogismis indi

recte concludentibus. Est autem indirecte 
concludere minorem extremitatem prædi
cari de majori in conclusione. Taies autem 
syllogismi sunt numéro decem, quinque 
enim sunt in prima figura, duo in secunda 
figura, et très in tertia figura. Sciendum 
quod omnis syllogismus concludeus ali— 
quam conclusionem quo converti potest, 
etiam potest concludere illam in quam 
convertitur. Cum ergo omnes conclusiones 
dictorum syllogismorum possunt converti, 
eiceptis particularibus negativis, omnes 
taies syllogismi poterunt concludere indi
recte. Taies autem in prima figura sunt 
très, scilicet primus modus, secundus et



en a deux dans la seconde, savoir, le premier et le second; il y en a 
trois dans la troisième, savoir, le premier, le troisième et le qua
trième. Qu’on introduise dans la première figure deux modes, qui 
sont contre les deux principes ou les règles données dans la première 
figure. Car ils ont tous deux la mineure négative, -ce qui est contraire 
à cette règle. Dans la première figure, quand la mineure est négative, 
il n’y a pas de conclusion, et l’un des deux a la majeure particulière 
contre l’autre règle. Or les savants modernes, entre autres Boëce, en 
omettant cinq, c’est-à-dire ceux de la seconde et de la troisième figure, 
n’ont parlé que des cinq de la première figure. Le premier est formé 
d’une majeure universelle affirmative et d’une mineure universelle af
firmative , suivies d’une conclusion indirecte particulière affirmative, 
de cette manière, tout B est A, tout C est B, donc quelque A est C. Or 
il se ramène au premier mode de la première figure, eu convertissant la 
conclusion particulière en universelle. Le second est formé d’une ma
jeure universelle négative et d’une mineure universelle affirmative, 
suivies d’une conclusion indirecte universelle négative, de cette ma
nière : nul B n’est A, tout C est B, donc nul A n’est C. U se ramène au 
second mode de la première figure par une conversion simple de la con
clusion. Le troisième mode se forme d’une majeure universelle affir
mative et d’une mineure particulière affirmative, suivies d’une con
clusion indirecte particulière affirmative, de cette manière : tout B est 
A, quelque C est B, donc quelque A est G ; il se ramène au troisième 
mode de la premièrefigure par une simple conversion de la conclusion. 
Le quatrième mode se forme d’une majeure universelle affirmative et 
d’une mineure universelle négative, suivies d’une conclusion indirecte 
particulière négative, de cette manière, tout B est A , nul C n’est B, 
donc quelque A n’est pas C. Il se ramène au quatrième mode de la
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tertius. In secunda suut duo, scilicet pri
mus et secundus. lu tertia sunt très, sci
licet primus, et tertius, et quartus. Addu- 
cantur autem in prima figura duo modi, 
qui sunt contra duo principia sive régulas 
datas in prima figura. Nam ambo habent 
minorera negativam, quod est contra il- 
lam regulam : In prima figura minori exis- 
tente negativa, nihil sequitur. Et alter 
eorum habet majorent particularem contra 
aliam regulam. Doctores autem moderni, 
scilicet Boetius, prætermissis quinque, sci
licet secundæ et tertiæ figuræ, de solis 
quinque primæ figuræ fecerunt mentio- 
nem. Quorum primus constat ex majori 
universali affirmativa, et minori univer
sali affirmativa concludentibus indirecte 
particularem affirmativam sic : Omne B est 
A, omne C est B, ergo quoddam A est C.

Reducitur autem ad primum primæ, si 
conclusio particularis convertatur in uni- 
versalem. Secundus constat ex majori uni- 
versali negativa, et minori universali affir
mativa, concludentibus indirecte universa- 
lem negativam sic : Nullum B est A., omne 
G est B, ergo nullum A est G. Reducitur 
ad secundum primæ, conversa conclusione 
simpliciter. Tertius modus constat ex ma
jori universali affirmativa et minori pani- 
culari affirmativa concludentibus indirecte 
particularem affirmativam sic : Omne B 
est A, quoddam G est B, ergo quoddam A 
est G. Reducitur ad tertium pnmæ, con
versa conclusione simpliciter. Quartus mo
dus constat ex majori universali affirma
tiva et minori universali negativa conclu
dentibus indirecte particularem negativam 
sic : Omne B est A, nullum C est B, ergo



première figure par la conversion de la mineure par accident, et de 
la mineure simplement, et par la- transposition des propositions, de 
sorte que de la mineure se fasse la majeure, et vice versa de cette 
manière : nul B n’est G, quelque À est B , donc quelque A n’est 
pas C. Le cinquième mode se forme d’une majeure particulière affir
mative et d’une mineure universelle négative, suivies d’une conclu
sion indirecte particulière négative, de cette façon : quelque B est A, 
nul C n’est B, donc quelque A n’est pas C. 11 se ramène au quatrième 
mode de la première figure par la conversion simple de chacune des 
propositions, et par leur transposition de la manière suivante : nul B 
n’est C, quelque A est B , donc quelque A n’est pas G. Yoilà ce qui 
concerne les syllogismes à conclusion indirecte. Pour mieux se res
souvenir de ces syllogismes, on a imaginé les vers suivants :

Barbara, celarent, darii, ferio, baralipton,
Gelantes, dabitis, fapesmo, frisesomorum,
Cæsarc j camestres, festino, baroco, darapti ,
Felapton , disamis, dalisi, bocardo, ferison.

On les explique ainsi. Il y a dans ces vers dix-neuf manières de dire dix- 
neuf ou mots qui se rapportent à dix-neuf modes de syllogismes suivant 
leur ordre respectif, savoir, neuf modes de la première figure, dont 
quatre sont à conclusion directe et cinq à conclusion indirecte, quatre 
de la seconde figure, et six de la troisième figure. Tons ces mots sont 
des trissylabes dont la première syllabe désigne la majeure, la seconde 
la mineure, la troisième la conclusion. Les syllabes de plus qui se 
trouvent dans quelques mots ne sont pas nécessaires, elles ne sont là 

-que pour la mesure. Or, dans ces syllogismes il y a quatre voyelles, 
-A, E , I, 0 , qui signifient À l’universelle affirmative, E l’universelle 
négative, 1 la particulière affirmative, 0 la particulière négative.
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quoddam A non est G. Et reducitur ad 
quartum primæ, conversa majori per acci
dens, et minori simpliciter, et transpositis 
propositionibus,' ut de minori fiat major et 
de majori minor sic : Nullum B est C, 
quoddam A est B, ergo quoddam A non 
est G. Quintus modus constat ex majori 
particulari affirmativa et minori universaîi 
negativa concludentibus indirecte particu
larem negativam sic : Quoddam B est A, 
nullum G est B, ergo quoddam A non est 
C. Et reducitur ad quartum primæ per 
conversionem simpliciter utriusque propo- 
sitionis, et transpositis utrisque sic : Nul
lum B est C, quoddam A est B, ergo quod
dam A non est G. Et sic patet de syllogis- 
mis indirecte concludentibus. Sciendum 
autem quod ad niemoriter tenendum præ- 
dictos syllogismes, iaventi sunt quidam 
versus qui taliter designantur :

Barbara, celarent f darii, ferio , baialîptou, 
Celantes, dabitis, fapesino, friscsomorum,
Cæsarc, cam estres, festino, bnroco, darapti, 
Fclnplon, disamis, da lisi, bocnrdo, furison.

Quorum intellectus talis est. In his ver- 
sibus sunt xix dictiones quæ secundum or- 
dinem suum deserviunt xix modus syfiogis- 
morum, scilicet novern modis primæ fi
guræ , quatuor concludentibus directe , et 
quinque indirecte, et quatuor secundæ 
figuræ, et sex tertiæ figuræ. Omnes autem 
hæ dictiones sunt trisyllabæ, quorum 
prima syllaba d c* servit majori proposition^ 
secunda minori, tertia conclusions Et si in 
aliqua dictione inveniuntur plures syllabæ, 
non sunt necessariæ, sed ponuntur causa 
metri. In prædictls autem syllogisinis sunt 
quatuor vocales, scilicet A, E, I, 0, quæ 
sic significat : A significat universalem af- 
firmativam, E universalem negativam,



C’est pourquoi barbara, qui se rapporte au premier mode, de la pre
mière figure, a un A dans toutes ses syllabes, parce que toutes ses 
propositions sont universelles affirmatives. Tous ces mots commencent 
par ces quatre consonnes B, C, 0 , F. Or les quatre premiers mots 
qui répondent aux quatre modes de la première figure à conclusion 
indirecte, commencent par ces quatre consonnes. C’est pourquoi si 
quelques autres mots commencent par quelqu’une de ces consonnes, 
cela veut dire que ces syllogismes doivent être ramenés au mode de 
la première figure, à laquelle répond le mot qui commence par cette 
consonne. Par exemple : Ccesare, qui répond au premier mode de la 
seconde figure, commence par cette consonne C, et signifie que ce 
mode se ramène, par la conversion de la majeure, au second mode 
de la première figure à laquelle répond le mot qui commence par C, 
c’est-à-dire celarent, et ainsi des autres. Dans ces syllogismes on ren
contre aussi quelquefois la lettre S après la voyelle, ce qui signifie 
que cette proposition ou conclusion à laquelle répond la syllabe doit 
se convertir simplement. D’autres fois on trouve P, et cela signifie que. 
la proposition ou la conclusion à laquelle répond la syllabe, doit se 
convertir per accidens. Quelquefois on trouve la lettre M, et cela veut 
dire que les prémisses de ce syllogisme doivent être transposées de 
manière à faire la mineure de la majeure, et réciproquement. Quel
quefois on trouve C, ce qui veut dire que ce syllogisme ne peut être 
réduit par conversion, mais seulement par le syllogisme conversif, 
et cela n’arrive que dans deux syllogismes, savoir, baroco et bocardo, 
comme ou l’a dit. U faut savoir que toutes ces règles, à l’exception de 
celle sur la lettre C, ne s’entendent que de la réduction îles syllo-
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I particularem affirmativam, 0 particula- 
rem negativam. Unrle Barbara qui deservit 
primo modo primæ figuræ, in omnibus 
syllabis habet A, quia omnes ejus proposi- 
tiones sunt universales affirmativæ. Omnes 
prædictæ dictiones incipiunt ab his qua
tuor consonantibus, scilicet B, G, D, F; 
primæ autem quatuor dictiones quæ de- 
serviunt quatuor modis primæ figuræ di
recte concludentihus a prædictis quatuor 
consonantibus incipiunt. Unde si quæ aliæ 
dictiones incipiunt a quacumque harum 
consonantium, significat quod taies syllo- 
gismi sunt reducendi ad ilium modum 
primæ figuræ, cui deservit dictio incipiens 
ab ilia consonante. Verbi gratia : Cæsare 
quæ deservit primo modo secundæ figuræ, 
incipit ab ista consonante G, et significat, 
quod talis modus per conversionem majoris 
reducitur ad secundum modum primæ fi
guræ, cui deservit dictio incipiens a G, sci

licet Celarent, et sic de sitigulis. ïn præ
dictis etiarn syllogismis aliquando invenitur 
ista littera S post vocalem, et significat 
quod ilia propositio vel conclusio, cui de
servit syllaba, debet converti simpliciter. 
Aliquando vero iuvenitur P , et significat 
quod ilia propositio vel conclusio , cui de
servit syllaba, debet converti per accidens. 
Aliquando vero invenitur M, et significat 
quod præmissæ illius syllogismi debent 
transponi, ut de majori fiat minor, et e 
converso. Aliquando invenitur C, et signi
ficat quod iste syllogismus non potest re- 
duci per conversionem, sed solum per syl- 
logismum conversivum, et hoc solum acci
dit in duobus syllogismis, scilicet Baroco 
et Bocardo, ut dictum est. Sciendum quod 
prædictæ regulæ præterquam régula de 
littera G, intelliguntur solum de reductione 
syllogismorum facta per conversionem,‘ et 
non de ea quæ facta est per syllogismum



gismes par conversion, et non de celle qui se fait par le syllogisme 
conversif. Tel est ce qui regarde les syllogismes conversifs de inesse.
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CHAPITRE IX.

De l’invention du moyen terme pour les syllogismes de toutes les figures,
tant affirmatifs que négatifs.

Cela connu, pour pouvoir plus facilement tirer une. conclusion et 
argumenter, il est bon de savoir que toute conclusion renferme les 
deux extrêmes, comme il a été dit. Or tout syllogisme se compose de 
trois termes. Lors donc que l’on a une conclusion à tirer, pour com
pléter le syllogisme il faut un autre terme qu’on appelle moyen terme. 
Voyons comment on trouve ce moyen terme. Sur cela il faut re
marquer qu’Aristote, dans son livre I. Prioi'um, se sert de trois 
dénominations de termes, savoir l’antécédent, le conséquent et le 
neutre. On appelle antécédent le terme susceptible de subjectivité, 
comme homme est antécédent d’animal; on appelle conséquent le 
terme qui peut se dire d’une autre chose, et ainsi animal est consé
quent d’homme. Et comme les termes susceptibles de conversion 
peuvent échanger entre eux la subjectivité et la prédication, comme 
le propre qui peut se dire de J’espèce et l’espèce du propre, il en est 
de même de la définition et du défini, il s’ensuit que l’u n , par rap
port à  l’autre, est appelé antécédent et conséquent réciproque
ment. Le terme neutre est celui qui n’est susceptible à l’égard d’un 
autre, ni de subjectivité ni de prédication, comme homme et âne qui 
se trouvent réciproquement dans ce cas. Il faut savoir que les modes 
des syllogismes à conclusion directe, comme nous l’avons dit, sont 
au nombre de quatorze, savoir, quatre dans la première figure,

conversivum. Et sic patet de syllogismis 
de inesse conversivis.

CAPUT IX.
De inventions medii termini syllogismis 

omnium figurarum tam affirmativis,
quam negativis.
Scitis syllogismis, ut facilius possimus 

quameumque conclusionem concludere et 
syllogizare, sciendum quod omnis conclu
sio in se continet ambas extremitates, ut 
dictum est : totus autem syllogismus ex 
tribus terminis fit. Habita ergo quacumque 
oratione concludenda ad complendum syl
logismum, egemus uno termino, scilicet 
medio. Qualiter autem talis médius termi
nus inveuiatur, videamus. Ubi nota, quod 
Philosophus primo Priorum tribus utitur 
nominibns terminorum, scilicet aritece-

dente, conséquente et répugnante. Dicitur 
autem terminus antecedens qui potest 
subjici, ut homo est antecedens ad animai, 
consequens autem dicitur terminus, qui 
potest de alio prædicari, et sic animal est 
consequens ad hominem. Et quia termini 
convertibiles inter se et subjici et prædi- 
cari possunt, ut proprium quod potest 
prædicari de specie, et species de ipso, et 
similiter se habet de difflnitione et diffi- 
nito, ideo unus respectu al.terius, et dicitur 
antecedens, et dicitur consequens. Repu- 
gnans vero terminus dicitur, qui alteri 
subjici non potest, nec de eo prædicari, ut 
homo et asinus, quorum neuter de altero 
potest prædicari, nec sibi subjici. Sciendum 
quod modi syllogismorum directe, conclu- 
dentium, ut dictum est, sunt quatuorde- 
cim, scilicet quatuor in prima figura, qua-



quatre dans la seconde, et six dans la troisième, car je ne m’occupe 
pas ici de ceux qui sont à conclusion indirecte. Il y a donc dans la pre
mière figure deux modes affirmatifs à conclusion directe, savoir, le 
premier et le troisième, et deux négatifs, savoir, le second et le 
quatrième. Pour trouver le moyen terme dans les modes affirmatifs, 
il faut considérer un terme qui soit antécédent par rapport au prédicat, 
et conséquent par rapport au sujet. Par exemple, si l’on veut mettre 
en forme cette proposition, tout homme est substance , on a déjà le 
grand et le petit extrême. Le conséquent par rapport au sujet, et 
l’antécédent par rapport au prédicat, c’est animal. Donc il est moyen 
terme par ce syllogisme dans le premier mocle de la première figure, 
de cette manière : tout animal est substance, tout homme est animal, 
donc tout homme est substance. Mais si la conclusion doit être celle- 
ci , quelque homme est substance, animal sera moyen terme dans le 
troisième mode de la même figure, et on fera ainsi le syllogisme : 
tout animal est substance, quelque homme est animal, donc quelque 
homme est substance. Dans les syllogismes négatifs de la même figure,. 
on prend pour moyen terme celui qui est neutre à l’égard du pré
dicat , et qui est conséquent par rapport au sujet. Par exemple , si la 
conclusion doit être celle-ci, nul homme n’est pierre, ou quelque 
homme n’est pas pierre, on prendra animal pour moyen terme ; car 
il y a répugnance entre animal et pierre, tandis qu’animal peut se 
dire de l’homme; on fera donc le syllogisme dans le second mode de 
la première figure, de cette manière, nul animal n’est pierre, tout 
homme est animal, donc nul homme n’est pierre. Dans le quatrième, 
on procédera ainsi, nul animal n’est pierre, quelque homine est 
animal, donc quelque homme n’est pas pierre. Voilà comment se 
trouve le moyen terme dans la première figure. Dans la seconde figure,

2 8 8  OPUSCULE XLVII, TRAITÉ 1 0 ,  CHAPITRE 9 .

tuor la secunda, et sex in tertia : quia de 
indirecte concludentibus hic non me intro- 
mitto. In prima igitur figura sunt duo 
modi affirmativi directe concludentes, sci
licet primus, et tertius et duo negativi, 
scilicet secundus, et quarlus. Ad invenien- 
dum m edium  in afïirnnativis, consideranclus 
est unus terminus, qui sit antecedens ad 
prædicatum, et consequens ad subjectum. 
Verbi gratia. Si debet syllogizari hæc, sci
licet omnis homo est substantia, jam habe- 
tur minor et major extremitas. Consequens 
autem ad subjectum, et antecedens ad 
prædicatum est animal, ergo est médius 
terminus per hune syllogismum in primo 
modo primæ figuræ sic. Omne animal est 
substantia, omnis homo est animal, ergo 
omnis homo est substantia; si vero debet 
concludi hæc, quidam homo est substan

tia : in tertio modo ejusdem figuræ est 
médius terminus animal, et fiet syllogis
mus sic. Omne animal est substantia, qui
dam homo est animal, ergo quidam homo 
est substantia. In syllogismis vero negativa 
ejusdem figuræ sumitur pro medio repu- 
gnans prædicato, et consequens ad subjec
tum. Verbi gratia. Si debet concludi hæc : 
nullus homo est lapis. Vel quidam homo 
non est lapis i sumatur pro medio animal. 
Répugnât enim animal lapidi, et potest 
prædicari de homine : fiat ergo syllogismus 
in secundo modo primæ sic. Nullum ani
mal est lapis, omnis homo est animal, 
ergo nullus homo est lapis. In quarto vero 
sic, nullum animal est lapis, quidam homo 
est animal, ergo quidam homo non est la
pis. Et sic patet de iuventione medii ter- 
mini in prima figura. In secunda autem



il y a quatre modes tous négatifs, dont le premier et le troisième ont 
la majeure négative et la mineure affirmative. C’est tout le contraire 
pour le second et le quatrième qui ont la majeure affirmative et la 
mineure négative, aussi le moyen terme se prend différemment de 
part et d’autre. C’est pourquoi dans le premier et le troisième on 
prend pour moyen le terme qui répugne au prédicat et qui est consé
quent par rapport au sujet. Par exemple, si l’on doit avoir celte con
clusion , nul homme n’est pierre, ou celle-là, quelque homme n’est 
pas pierre, on prendra l’un pour moyen terme, et on établira le syl
logisme dans le premier mode de la seconde figure, de cette manière : 
nulle pierre n’est animal, tout homme est animal, donc nul homme 
n’est pierre. Dans le troisième mode on fera ainsi, nulle pierre n’est 
animal, quelque homme est animal, donc quelque homme n’est pas 
pierre. Dans le second et le quatrième mode on prendra pour moyen 
terme le conséquent ou prédicat, et ce qui répugne au sujet. Par 
exemple, si on veut avoir cette conclusion, nul homme n’est pierre, 
ou celle-ci, quelque homme n’est pas pierre, on prendra pour moyen 
inanimé, qui peut se dire de la pierre et qui répugne à l’homme, el 
on établira ainsi le syllogisme dans le second mode, toute pierre est 
inanimée, nul homme n’est inanimé, donc nul homme n’est pierre. 
Dans le quatrième mode on fera de cette manière : toute pierre est 
inanimée, quelque homme n’est pas inanimé, donc quelque homme 
n’est pas pierre. On voit ainsi comment se prend le moyen terme dans 
la seconde figure. Dans la troisième figure il y a six modes tous à conclu
sion particulière, dont trois sont affirmatifs, trois négatifs. Dans les af- 
matifs, savoir, le premier, le troisième et le quatrième, on prend pour 
moyen celui qui est l’antécédent des deux autres. Par exemple, si l’on 
doit conclure dans le premier mode, quelque animal est substance,
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figura sunt quatuor modi omnes negativi, 
quorum primus et tertius habent majorem 
propositionem negativam, minorem vero 
affirmativam.’ Secundus autem et quartus 
econverso majorem habent affirmativam, 
minorem vero negativam, et ideo aliter 
utrobique sumitur medium. Unde in primo 
et tertio sumitur pro medio repugnans præ
dicato, et consequens ad subjectum. Verbi 
gratia. Si débet concludi ista. Nullus homo 
est lapis, \e\ ilia, quidam homo non est 
lapis : pro medio sumatur alter, et syllo- 
gizetur in primo secundæ sic. Nullus lapis 
est animal, omnis homo est animal, ergo 
nullus homo est lapis. In tertio modo sic, 
nullus lapis est animal, quidam homo est 
animal, ergo quidam homo non est lapis. 
In secundo vero, et quarto modo surnatur 
pro medio consequens ad prædicatum et

repugnans subjecto. Yerhi gratia : Si debet 
concludi ista. Nullus homo est lapis, vel 
ista, quidam homo non est lapis, sumatur 
pro medio inanimatum, quod potest præ
dicari de lapide et répugnât homini, et 
syllogizetur in secundo modo sic : Omnis 
lapis est inanimatus, nullus homo est ina- 
nimatus, ergo nullus homo est lapis. In 
quarto modo sic : Omnis lapis est inanima
tus, quidam homo non est inanimatus, 
ergo quidam homo non’ est lapis. Et sic 
patet de inventione medii termini in se
cunda figura. In tertia vero figura sunt 
sex modi omnes concludentes particulariter, 
quorum très sunt affirmative, et très néga
tive. In quibus affirmativis, scilicet primo, 
tertio, quarto, sumitur pro medio antece
dens ad utrumque. Verbi gratia : Si debet 
concludi hæc iu primo modo, scilicet
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on prendra pour moyen homme dont peuvent se dire animal et 
substance, et on raisonnera ainsi : tout homme est-substance, tout 
homme est animal, donc quelque animal est substance; on raison
nera ainsi dans le quatrième : tout homme est substance, quelque 
homme est animal, donc quelque animal est substance. Dans les trois 
négatifs on prend pour moyen le terme qui répugne au prédicat et 
qui est antécédent du sujet. Par exemple, si l’on doit conclure, 
quelque animal n’est pas pierre, on prendra pour moyen homme qui 
répugne à pierre et duquel se dit animal, et on fera le syllogisme 
dans le second mode de cette manière : nul liomme n’est pierre, tout 
homme est animal, donc quelque animal n’est pas pierre. Dans le cin
quième on procédera ainsi : quelque homme n’est pas pierre, tout 
homme est animal, donc quelque animal n’est pas pierre. On voit par 
là comment se trouve le moyen dans la troisième figure. Remarquez 
que pour trouver tout d’abord l’antécédent et le conséquent, les 
termes convertibles peuvent être indifféremment antécédent ou consé
quent, parce que définition, description et interprétation sont des 
termes qui se convertissent avec défini, décrit et interprété. Prenez 
le terme dont vous voulez trouver l’antécédent et le conséquent, dé
finissez-le , décrivez-le ou interprétez-le, employez ensuite les règles 
dont nous avons parlé. Par exemple, si vous voulez avoir dans le pre
mier mode de la première figure cette conclusion, tout ce qui court 
se meut, dans laquelle vous devez prendre l’antécédent du prédicat, 
définissez, ou décrivez, ou interprétez se mouvoir de cette manière : 
se mouvoir, c’est changer de lieu dans le temps; mais tout ce qui 
court change de lieu dans le temps, donc tout ce qui court se meut.
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quoddam animal est substantia, sumatur 
pro medio homo, de quo animal et sub
stantia prædicari possunt, et syllogizetur 
sic : Ornnis homo est substantia, omnis 
homo est animal, ergo quoddam animal 
est substantia ; in tertio modo sic : Quidam 
homo est substantia, omnis homo est animal, 
ergo quoddam animal est substantia : in 
quarto vero sic : Omnis homo est substantia, 
quidam homo est animal, ergo quoddam ani
mal est substantia. In tribus vero negativis 
sumitur pro medio repugnans prædicato, et 
antecedens ad subjectum. Verbi gratia, si dé
bet concludi hæc, quoddam animal non est 
lapis, sumatur pro medio homo quod répu
gnât lapidi, et de quo animal prædicatur, et 
syllogizetur etiam in secundo modo sic : 
Nullus homo est lapis, omnis homo est 
animal, ergo quoddam animal non est la
pis. In quinto vero sic : Quoddam homo 
non est lapis, omnis homo est animal ergo 
quoddam animal non est lapis. In sexto

autem sic : Nullus homo est lapis, quidam 
homo est animal, ergo quoddam animal 
non est lapis. Et sic patet de inventione 
medii in tertia figura. Notandum quod ad 
inveniendum cito antecedens et consequens 
termini convertibiles possunt esse antece
dens et consequens indifferenter, quia dif- 
finitio, et descriptio, et interprétatif) sunt 
termini convertibiles cum diffinito, des- 
cripto et interpretato. Accipias terminum 
cujus vis invenire antecedens et conse
quens, et diflinias ipsum, vel describas, vel 
interpreteris, postmodum utere regulis su- 
pradictis. Verbi gratia, si vis concludere in 
primo modo primæ figuræ istam , omne 
currens movetur, ubi debes sumere anle- 
cedens ad prædicatum, diffiuias vel riescri- 
bas, vel interpreteris moveri quod descri- 
bitur sic : moveri est mutare locum in 
tempore, sed omne currens mutât locum 
iu tempore, ergo omne currens movetur. 
Et sic potest fieri de diffinitione et inter-


